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La Technique 
de l’Exportation ©utre=mer (1)

(Suite et fin)

DROIT PÉNAL

D égénérescence  
et  Criminalité

L’achat par l’exportateur de marchandises pour un 
importateur étranger constitue la partie la plus étendue 
des opérations. Elles offrent diverses formes : tout 
d’abord, la commission. Dans ce cas, l’exportateur 
traite en nom personnel. Il paie au fabricant la mar­
chandise qu’il a choisie comme si elle était pour lui. 
A l’égard de l’importateur étranger il est « ducroire », 
naturellement, par usage. Il envoie la facture du 
fabricant à l’importateur ; il y joint une note de 
débours, le montant de sa prime ou commission. Son 
ducroire est jusiifié par le fait qu’il assume toute la 
responsabilité financière de l’opération. Kühn fait 
remarquer qu’au premier abord il est étrange que le 
risque financier soit enlevé au fabricant et payé par 
l ’importateur. Cela n’a rien d’étonnant toutefois, 
puisque, ainsi que nous allons le voir, c’est l'expor­
tateur qui supporte tout le risque financier de l’opé­
ration. Comme la prime croît avec le prix de la 
marchandise, l’exportateur peut êtfe tenté d ’acheter 
au plus haut cours. La concurrence et la surveillance 
du client sont les seuls freins qui peuvent retenir les 
exportateurs sur la voie de l’incorrection à cet égard. 
Souvent aussi ils reçoivent un escompte du fabricant 
pour le paiement rapide de la facture. Souvent encore

(1) E x tra it de la  Revue Econonique Internationale , novem bre 
4908.

L e  s u j e t  q u e  v a  t r a i t e r  d e m a in ,  s o u s  c e  
t i t r e ,  à  l a  C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u ,  
M . A d o lp h e  P r i n s  n e  p e u t  m a n q u e r  d ’a t t i ­
r e r  u n  a u d i to i r e  n o m b r e u x  e t  a v e r t i .  
D e p u is  d e  n o m b r e u s e s  a n n é e s  p r é s i d e n t  
d e  l ’U n io n  in t e r n a t io n a l e  d e  d r o i t  p é n a l  e t  
p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  c r i m i n e l  à  l ’U n i v e r s i t é  
d e  B r u x e l l e s ,  a y a n t  f o r m é  p l u s i e u r s  g é n é r a ­
t i o n s  d e  m a g i s t r a t s ,  d ’a v o c a t s ,  d e  s a v a n t s  ; 
a j o u t a n t  à  sc»  t r a v a u x  t h é o r i q u e s  u n e  
lo n g u e  p r a t i q u e  p é n i t e n t i a i r e  ; c o m p l é ta n t  
s o n  b e s o in  d ’a c t i v i t é  i n t e l l e c tu e l l e  p a r  l a  
d i s c u s s io n  e t  l ’é tu d e  d e s  q u e s t io n s  s o c ia le s  
l e s  p lu s  a c tu e l le s ,  i l  e s t ,  e n  B e lg iq u e ,  p e u  
d ’e s p r i t s  a u s s i  o u v e r t s  e t  a u s s i  é t e n d u s  q u e  
c e lu i - c i  e t  le s  q u a l i t é s  é m i n e n te s  d e  l ’o r a ­
t e u r  s u f f i s a ie n t  c e r t e s  à  a s s u r e r  le  s u c c è s  
d e  c e t t e  s é a n c e .

M a is  i l  e s t  a u s s i ,  à  l ’h e u r e  p r é s e n t e ,  p e u  
d e  p r o b lè m e s  p lu s  p a s s i o n n a n t s  q u e  c e lu i  
c h o i s i  p a r  c e t  o r a t e u r .

D é jà ,  i l  y  a  d e u x  a n s ,  p e n s o n s - n o u s ,  i l  
e n  a v a i t ,  à  l a  m ê m e  t r i b u n e ,  d é m o n t r é  l a  
b r û l a n t e  a c tu a l i t é .  C h i f f r e s  e n  m a i n s ,  
é tu d e  f a i t e  a v e c  m é th o d e  e t  d i s c e r n e m e n t  
d e s  s t a t i s t i q u e s ,  i l  a v a i t  m o n t r é  c o m b ie n  le  
p r o b l è m e  d e  l a  r é c i d iv e  s e  p o s a i t  c h a q u e

les exportateurs n ’envoient pas la facture du fabricant, 
mais une copie certifiée, sans indication de firme, de 
crainte qu’à l’avenir les clients étrangers ne s’adressent 
directement au fabricant.

A côté de la commission, où déjà l’exportateur traite 
pour son compte, il y a l’achat direct, à prix fixe. 
L’importateur fixe un prix. Tout ce que l ’exportateur 
pourra gagner en dessous de ce prix lui appartient. Le 
prix est un forfait comprenant la facture, les frais, 
l’assurance, le fret (Cif).

L’exportateur et le marchand sont ici voisins. Les 
frontières entre eux sont imprécises. Beaucoup de 
courtiers et de commissionnaires achètent des mar­
chandises à bon compte en Europe, pour en aviser les 
importateurs étrangers avec lesquels ils ont un cou­
rant d ’affaires. Ils sont alors des négociants ordinaires, 
achetant |-our revendre. D’autre part, beaucoup de 
négociants qui ont une clientèle d’outre-mer ne font 
leurs achats que s’ils sont avisés d ’ordres de leurs 
correspondants, en nombre et importance suffisants. 
Ils ne gardent rien en magasin, pour immobiliser le 
moins possible. A chaque commande, ils se fournis­
sent au mieux. En Angleterre, ce phénomène de chan­
gement du commissionnaire en marchand s’est présenté 
avec une particulière netteté. La loi ayant strictement 
réglementé la commission, les courtiers y ont échappé 
en généralisant le système de la vente à forfait (1).

11 va de soi que, dans ce cas, l’exportateur, qui a 
tous les risques, n’a pas à rendre compte au client 
d ’outre-mer.

(1) Kühn, p.

j o u r  a v e c  p lu s  d e  fo r c e ,  q u e l l e  u r g e n c e  i l  y  
a v a i t  à  t r o u v e r  p u i s  à  a p p l i q u e r  u n  r e m è d e  
l é g i s l a t i f  e t  j u d i c i a i r e  à  u n  m a l s a n s  c e s s e  
s ’a g g r a v a n t ,  p u i s q u e  n o u s  s o m m e s  a r r i ­
v é s ,  e n  B e lg iq u e ,  à  c o m p t e r  5o p o u r  c e n t  
d e  r é c i d i v i s t e s  s u r  le  t o t a l  d e s  c o n d a m ­
n é s  c o r r e c t i o n n e l s .  C e t t e  p r é o c c u p a t io n  
n ’e s t  p a s  d e m e u r é e  s p é c i a le  a u x  c r im in a -  
l i s t e s ;  e l le  h a n t e  é g a le m e n t  le s  h o m m e s  
p o l i t i q u e s ,  c a r  n o t r e  C h a m b r e  d e s  r e ­
p r é s e n t a n t s  e s t  s a i s i e  s i m u l t a n é m e n t  d e  
t r o i s  p r o j e t s  s u r  l ’a g g r a v a t i o n  d u  r é g im e  
à  a p p l i q u e r  a u x  d é l i n q u a n t s  p r o f e s s i o n ­
n e ls .

D a n s  c e t t e  h o r d e ,  c h a q u e  j o u r  p lu s  c o m ­
p a c te ,  d e  m a l f a i t e u r s ,  q u e l  c l a s s e m e n t  
f a u t - i l  f a i r e ?  Q u e s t i o n  p r é a l a b l e ,  p o u r  ê t r e  
j u s t e  à  l a  f o i s  e t  p r a t i q u e .  . S p é c ia l e m e n t ,  
c o m b ie n  e n  y  a - t - i l  q u i  s o n t ,  s u i v a n t  le  l a n ­
g a g e  a n c ie n  d e s  « d é g é n é r é s  » , e t  d ’a p r è s  
l ’e x p r e s s io n  p lu s  r é c e n t e ,  p lu s  l a r g e  e t  
p lu s  e x a c t e ,  d e s  « d é f e c tu e u x  ». A  q u o i  le s  
r e c o n n a î t - o n ,  p o u r q u o i  le  s o n t - i l s ,  c o m ­
m e n t  le s  g u é r i r ?  L a  S o c ié té  g é n é r a le  d es  
p r i s o n s , Y U n io n  d e  d r o i t  p é n a l ,  l a  R e v u e  de  
d r o i t  p é n a l  e t  d e  c r i m i n o lo g i e ,  M . le  p r o ­
f e s s e u r  G r a s s e t  d a n s  s o n  b e a u  l i v r e  : 
D e m i - fo u s  e t  d e m i- r e s p o n s a b le s , o n t  e x a ­
m in é  c e s  p o s t u l a t s  d a n s  c e s  t o u t e s  d e r ­
n i è r e s  a n n é e s ;  l e u r s  e f f o r t s  o n t  s u r t o u t  
d é m o n t r é  l a  c o m p le x i t é  e t  le s  d i f f ic u l té s  
d u  p r o b lè m e .  N u l  d o u te  q u e  s u r  c e  p o in t  
e n c o r e ,  M . P r i n s  n e  n o u s  a p p o r t e r a  d e s  
l u m iè r e s  n o u v e l l e s .

C ’e s t  d e v e n u  u n e  b a n a l i t é  q u e  d e  d i r e

A ces formes, qui dépendent d ’une commande ou 
d’un ordre de vente venu du fabricant, ordre d’achat 
s’il s’agit de l’importateur, et qui sont des formes 
simples, s’ajoutent des opérations plus complexes 
lorsque les deux maisons, métropolitaine et colo­
niale, sont en compte courant de marchandises. Tandis 
que l’exportateur envoie des produits européens, l'im­
portateur lui passe des matières premières indigènes 
que l’exportateur replace avec bénéfice. Le mouvement 
des fonds est limité à la balance des comptes courants.

Reprenons l’achat, qu’il soit à forfait ou à titre de 
commissionnaire. Il comporte des conditions de livrai­
son et de paiement qui sont très variables. Souvent le 
vendeur dicte ses conditions à l’acheteur. II en est 
amsi dans les grands marchés surtout, où les transac­
tions sont régulières. Mais aux colonies, en Asie, 
notamment, où il y a un négoce indigène puissant et 
des variations dans le cours des monnaies, il faut, si 
l’on veut pénétrer dans le pays, se plier à leurs 
conditions, au moins dans une certaine mesure. Nous 
avons parlé dans une précédente chronique des affaires 
d ’Indent (1). Les Anglais ont lâché, en généralisant 
cette forme, d’obvier aux incertitudes du marché indi­
gène par la précision d’un contrat.

Tandis que, dans les affaires d'exportation, tout se 
règle par usages connus, les affaires d ’Indent néces­
sitent un contrat spécial pour chaque livraison de 
marchandises. Heureusement, ces contrats sont im­
primés. Les importateurs en possèdent des séries; les

(1) Voyez Revue économique internationale, numéro de février
1907.

q u e  la  s c ie n c e  p é n a le  a  é t é  t r a n s f o r m é e  
d e  fo n d  e n  c o m b le  p e n d a n t  c e  d e r n i e r  
q u a r t  d e  s i è c le ,  s o u s  l ’in f lu e n c e  d e  l ’é c o le  
i t a l i e n n e ,  p u i s  d e s  é c o le s  a l l e m a n d e  e t  
f r a n ç a i s e .  C ’e n  e s t  u n e  a u s s i ,  p o u r  c e u x  
q u i  c o n n a i s s a i e n t  n o s  s a v a n t s ,  d ’a j o u t e r  
q u e  l ’é c o le  b e lg e  b r i l l e  a u  p r e m i e r  r a n g  
d a n s  c e t t e  r é n o v a t io n .  E t  c e  m o u v e m e n t  
à  l a  f o i s  s c i e n t i f i q u e  e t  s o c ia l  s ’e s t  t r a d u i t  
c h e z  n o u s  p a r  d e s  i n i t i a t i v e s  h e u r e u s e s ,  
d o n t  l a  R e v u e  d e  d r o i t  p é n a l  e t  d e  c r i m i ­
n o lo g ie  e s t  u n  e x e m p le .  S e s  a r t i c l e s ,  o n  
le  s a i t ,  s o u l è v e n t  d a n s  l a  p r e s s e ,  le  m o n d e  
ju d i c i a i r e  e t  l ’o p in io n  p u b l i q u e  d e s  d i s c u s ­
s i o n s  v iv e s  e t  p a r f o i s  a r d e n t e s .

R é jo u i s s o n s - n o u s  d e  c e la .

Y  o y o n s - y  u n  s y m p tô m e  d e  r é v e i l  i n t e l ­
l e c t u e l .  T r o p  lo n g t e m p s  e t  t r o p  p r o f o n d é ­
m e n t ,  d a n s  c e s  d e r n i è r e s  a n n é e s ,  n o t r e  
a c t i v i t é  s ’e s t  l i m i té e  a u x  i n t é r ê t s  é c o n o ­
m iq u e s .  P l u s i e u r s  fo i s ,  n o u s  a v o n s  d é p lo r é  
c e t t e  t e n d a n c e  t r o p  n a t u r e l l e  d é j à  à  n o t r e  
e s p r i t  n a t i o n a l ,  a c c e n t u é e  e t  a g g r a v é e  
e n c o r e  p a r  d e s  e x h o r t a t i o n s  e t  d e s  i n ­
f lu e n c e s  d a n g e r e u s e s .

L e s  p r o b lè m e s  d e  s c ie n c e ,  d e  d r o i t  e t  d e  
m o r a le  s o c ia le  s o u t  p lu s  h a u t s  e t  p lu s  
u r g e n t s  q u e  c e u x - là .  I l  f a u t  le s  e n v i s a g e r  ; 
u n  p e u p le  n ’a  d e  r é e l l e  v ig u e u r ,  d e  v r a i e  
g r a n d e u r  q u ’e n  le s  é t u d i a n t ,  l e s  d i s c u t a n t ,  
l e s  r é s o l v a n t .

M . P r i n s  c o n t r i b u e  à  n o u s  e n  d o n n e r  le  
d é s i r  e t  à  n o u s  e n  m o n t r e r  l a  v a l e u r .  A l lo n s  
n o u s  i n s t r u i r e  d e  s o n  e x e m p le  e t  d e  s o n  
e n s e ig n e m e n t .

exportateurs aussi. Il suffit de s’en référer à leur 
numéro, en y ajoutant les clauses particulières ou 
supplémentaires dont on a besoin. Généralement 
l’exportateur a envoyé dans le pays d ’outre-mer un 
voyageur de commerce muni de modèles préparés 
selon les indications que lui dicte d ’abord l’expérience 
acquise, et aussi parfois les musées de modèles dont 
on parle beaucoup depuis quelque temps. On est 
tombé d’accord sur un des échantillons. L 'ordre a été 
transmis en Europe. Cela ne suffit pas. On détache de 
la commande, telle que le fabricant européen la 
livre, plusieurs échantillons (shipping samples), qui 
sont soumis à l'acheteur. L'exportateur en conserve un 
pour le cas de contestation.

Le fabricant est hors de cause, il ignore où va sa 
marchandise. Tout au plus en connait-il la direction.

L’ordre peut arriver aussi en dehors de toute col* 
lection de modèles. L’importateur a un échantillon, 
mais il désire savoir quel exportateur lui fournira à 
meilleur compte la marchandise. Il l'expédie en deman­
dant les prix. C’est à l’exportateur de trouver sur-le- 
champ le meilleur fabricant aux meilleures conditions. 
On conçoit combien l’expérience et la connaissance 
des produits sont précieuses dant un cas semblable. 
Tel est le rôle de VEinkâufer, qui est souvent, nous 
l’avons dit, le chef de la maison d’exportation.

« L’Einkâufer, dit M. W . Teetzmann, rapporté par 
M. Vouters, a un poste plein de responsabilités et qui 
nécessite de grandes qualités. Son rôle, comme l’in­
dique le nom, consiste à acheter. Lorsqu’arrivent les 
ordres d’outre-mer, lesquels comprennent souvent 
les objets les plus divers, des souliers et des boites
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JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4e ch.), 16  janv. 1 9 0 8 .

Prés. : M. d e  R o i s s a r t .  — Min. publ. : M. D e n s . 

Concl. conf. — Plaid. : MM“  Louis A n d r é  c . Wau- 
w e rm a n s .

(Etat belge c. Hautecourt.)

DROIT COMMERCIAL. — c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t .  —
INEXÉCUTION PAR l e  VOITURIER. —  RESPONSABILITÉ.

—  CAUSE ÉTRANGÈRE. —  ARTICLE 34, § 2 DE LA LOI 

DU 25 AOUT 1891.— EXONÉBATION.

M anque de fondement l'action — en tant que basée sur 
la violation du contrat de transport — intentée au 
voiturier qui démontre que l'accident provient d'une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée.

Attendu que l’ensemble des faits cotés par l’appelant 
dans ses conclusions principales et additionnelles 
devant la Cour démontrerait que l’accident dont s’agit 
au procès provient d ’une cause étrangère qui ne peut 
lui être imputée et, partant, que l’action — en tant 
que basée sur la violation du contrat de transport — 
manquerait de fondement;

Attendu, en effet, que ces faits excluent non seule­
m ent toute faute ou négligence dans le fait de l ’appe­
lant, mais encore toutes hypothèses d’après lesquelles 
l’accident serait dû à une circonstance qui lui serait 
imputable ;

Qu’en substance l’appelant offre de prouver que la 
cause unique de l’accident réside dans la rupture d ’un 
essieu de la locomotive ; que celui-ci était de bonne 
qualité et n ’était pas usé; que cette rupture n’a été p ro­
voquée ni par le contact anormal d ’un corps étranger, 
ni par une autre cause extérieure appréciable, et que 
ce phénomène peut se produire sous l’empire de cir­
constances que la science est impuissante à déter­
miner ;

Que si la réalité de ces affirmations était démontrée, 
il ne serait plus exact de dire avec l’intimé qu’il est 
possible que l’accident ait été occasionné par une cir­
constance qu’il eût été au pouvoir de l’appelant 
d ’écarter, tels un défaut de graissage, un choc violent, 
un excès de vitesse, et que, dès lors, l'appelant ne 
satisfait pas au devoir de preuve que la loi impose au 
transporteur;

Attendu que l ’intimé fait valoir que l’appelant est 
dans l’impuissance d’établir que l’essieu a fait l ’objet 
d e là  vérification d’usage avant sa mise en service; 
qu’il n’est pas articulé, il est vrai, qu’il ait été soumis 
à l’épreuve du « mouton », adaptée au chnain  de fer 
de l ’Etat; mais que celle-ci ne peut avoir pva- résultat 
qu’une présomption de bonne qualité du produit; que 
l ’appelant se dit en mesure d ’apporter une preuve plus 
précise de celte qualité, en offrant d’établir directement 
que l’essieu dont il s’agit ne présentait aucun défaut, 
spécialement à l’endroit de la rupture, le métal étant 
de bonne qualité;

Que la preuve des faits 6 , 7, 8 et 9 des mêmes con­
clusions et 1 et 2 des conclusions additionnelles justi­
fierait que l’essieu a été contrôlé et que ce contrôle a 
été sérieux ;

Que, dès lors, ces faits, ainsi d’ailleurs que les 
autres faits cotés par l’appelant, sont pertinents et 
relevants ;

Attendu que l’identité de l’essieu semble avoir été 
suffisamment sauvegardée par les indications con­
signées dans un procès verbal dressé quelques jours 
après l’accident ;

Attendu que parmi les faits articulés par l’appelant, 
les uns sont de nature à être établis par une expertise, 
les autres par une enquête ; qu’il échet d  ordonner 
l’une et l’autre de ces mesures, ainsi qu’il sera dit au 
dispositif ci-après ;

jusqu’aux articles de parfumerie, des bronzes et des 
objets d ’art jusqu’au beurre et au fromage, c’est l’ache­
teur qui indique quels sont les meilleurs fournisseurs, 
se met en rapport avec eux, et, en présence d’une 
étroite conc urrence, donne des ordres au fournisseur 
le meilleur et le moins cher. Mais son rôle ne se borne 
pas seulement à la recherche des meilleurs fournis­
seurs ; il doit connaître le goût du public auquel est 
destinée sa marchandise, savoir exactement si l’article 
est vendable, afin que le destinataire n’ait pas de 
déception... Il est donc à peine besoin de mentionner 
qu il doit avoir une connaissance personnellement 
acquise pratique, et non seulement théorique, des 
pays étrangers, de leurs mœurs, de leurs usages. 
Comme ensuite il doit traiter et recevoir les acheteurs 
d’outre-mer qui viennent en Europe, il doit avoir une 
connaissance parfaite des langues étrangères, avoir des 
manières d’homme du monde et être de commerce 
agréable. Il doit être aussi habile comme vendeur que 
comme acheteur... (1) »

Souvent le fabricant délivre un modèle de fabrica­
tion à l’exportateur. Celui-ci l’expédie, si possible, à 
l’importateur, pour le faire agréer. Mais parfois toutes 
ces précautions ne servent à rien. Si le cours des mon­
naies a changé, il est beaucoup de pays, d ’Extrême- 
Orient, par exemple, où le client indigène prétexte 
abusivement d ’un détail pour se libérer, de la prise de 
livraison. Les Anglais ont essayé de parer à ces acci­
dents, notamment dans les contrats d’Indent, par une 
clause d’arbitrage. Mais dans certains milieux, avec

(t) P . 45. E x tra it de E xport und Im port, p . 6,
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Attendu que l’appelant, conclut à ce que le jugement 
dont appel soit également mis à néant en ce qu’il n ’a 
pas débouté l’intimé de son action, en tant que basée 
sur l’article 1382 du Code civil ; que l’intimé a solli­
cité devant le premier juge, comme il le fait encore 
devant la Cour, de pouvoir conclure ultérieurement 
sur ce point; mais qu’il n’y a pas lieu de faire droit à 

ladite demande de sursis; que, dès le 11 juillet 1906, 
l’appelant a conclu à ce qu’il soit « ordonné au 
demandeur de préciser les fautes qu’il impute au 
défendeur comme base de l’action fondée sur l’a r­
ticle 1382 du Code civil » ; que l’intéressé a eu le 
temps de réunir tous les éléments nécessaires à l’inten- 
tement de son action; que, dans ces conditions, il 
serait contraire à la bonne administration de la justice 
de permettre à  un demandeur de retarder la solution 
d’un litige en réservant la discussion d’une partie de 
son action uniquement afin qu’il pût trouver la justifi­
cation de celle-ci dans les mesures d’instruction solli­
citées par son adversaire;

Attendu que 1 intimé est encore recevable aujourd’hui 
à conclure sur ce point; qu’il demande subsidiairement 
à être admis à prouver certains faits « tant pour 
défense à l’appel que pour être déduit telles consé­
quences que de droit relativement à  son action en tant 
que basée sur l’article 1382 du Code civil » ; qu’il 
conclut en réalité, sur celte action, puisque les faits 
qu’il cote constituent une articulation de faute à  charge 
de l’appelant; qu’ils sont à  ce point de vue, pertinents 
et relevants dans leur ensemble et ils doivent aussi 
être admis en termes de preuve contraire des faits 
cotés par l’appelant;

Attendu que ce dernier ne sollicite pas la réforma­
tion du jugement en tant qu’il a institué une expertise 
médicale à  l ’effet de constater l’état de l’intim é; qu’il 
convient de maintenir cette disposition, sans rien pré­
juger et tous droits des parties restant saufs;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M. l’Avocat général D e n s , en son avis conforme, reje­
tant toutes conclusions et réserves autres ou contraires, 
met à  néant le jugement dont appel en ce qu’il a 
déclaré dès ores établie l’action en tant que basée sur 
le contrat de transport et a condamné l’Etat aux frais 
faits jusqu’au jour du jugement;

Ém endant et avant faire droit sur l’action basée 
sur le contrat de transport, adm et l’appelant à 
prouver par toutes voies de droit, témoins compris, 
que :

a) Le déraillement est dû uniquement à la rupture 
de l ’essieu d’arrière de la locomotive, la rupture de la 
bielle d ’accouplement étant une conséquence de l’acci­
dent;

b) Cette rupture qui s’est produite au ras du moyeu 
du côté intérieur, a été provoquée ni par le contact 
anormal d ’un corps étranger, ni par une autre cause 
extérieure appréciable, abstraction faite de la fatigue 
qui résulte nécessairement du service ;

c) Aucun essieu n’est mis au service sans que la 
fourniture, dont il fait partie, ait été soumise à 
l’épreuve de résistance prescrite par les règlements, 
d ’accord avec les enseignements de l’expérience et de 
l’art de l’ingénieur;

d) Les essieux sont visités chaque jour après le 
service ;

e) Ils sont, en outre, comme toutes les parties de la 
locomotive, soumis à une visite approfondie chaque 
fois que la locomotive est envoyée à l ’atelier pour une 
cause quelconque;

f ) La locomotive litigieuse a passé à l’atelier, pour 
la dernière fois avant l'accident, le 30 novembre 1905 ; 
qu’à cette occasion a eu lieu la visite approfondie, qui 
n’a fait découvrir aucun défaut quelconque à l’essieu, 
et que l’essieu porte la marque de la Société Cockerill 
à Seraing ;

g) De temps immémorial les épreuves auxquelles les

des arbitres indigènes, le remède ne vaut pas mieux 
que le mal. Le plus souvent, la marchandise refusée 
définitivement est consignée chez un correspondant, 
qui la vend au mieux, c’est-à-dire généralement à 
perte.

Reprenons notre exposé : Voilà la marchandise 
délivrée et acceptée. Comment se comporte la question 
des paiements? L’exportateur a payé le fabricant 
dans le mois de la livraison contre un escompte. Telle 
est la meilleure forme. Certes, on rencontre encore 
des exportateurs qui règlent le fabricant en réservant 
sa responsabilité en cas de non-agréation à destina­
tion, mais c’est mal vu des industriels, et, quand on 
veut réussir, on y renonce le plus possible (1).

Du côté de l’importateur, celui-ci règle, soit par 
l’envoi de produits tarifiés, soit par du papier. Dans 
le premier cas, l’exportateur doit placer ces produits. 
C’est une complication, et beaucoup de maisons se 
localisent dans l’exportation en exigeant le règlement 
en argent. C’est presque devenu la règle.

Nous avons vu dans des études antérieures (2) com­
ment à la place de la traite remise par l’exportateur 
au banquier local, puis transmise par celui-ci à son 
correspondant d’outre-mer, qui encaisse et finalement 
envoie l’argent, ce qui peut durer des mois, on voit la 
banque, grandie et enhardie, avancer 75 p. c. de la 
facture, parfois le montant entier, moyennant un * 
escompte qui est moins élevé que l’ancien et qui pro-

(4) Kühn, p. 72.
(2) Cf. Revue économique internatioTiale, numéros de 

novembre 1906, de février et de novembre 1907.
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essieux sont soumis lors de leur réception par l’admi­
nistration des chemins de fer de l’Etat belge, con­
sistent, comme actuellement, dans un examen de tous 
les essieux, destiné à constater les défauts extérieurs 
et apparents et dans l’essai au mouton d’un essieu sur 
cinquante;

h) Ces épreuves sont celles qui sont usitées dans la 
pratique industrielle ;

i) Les essieux en acier, même les essieux coudés 
sont soumis à plus de fatigue que les essieux droits, 
restent normalement en service pendant vingt à 
trente ans et même davantage ; l’acier, à la différence 
du fer ne devient pas cassant par l’âge ; la seule limite 
apportée, dans la pratique industrielle, au service des 
essieux est la limite d ’usage des coulants ; celle-ci était 
loin d’être atteinte dans l’espèce; l’usure n ’était que 
de 3 millimètres pour l’un des coulants et de 3 1/2 mil­
limètres pour l’autre, alors que la limite admise, même 
pour les essieux coudés, est de 15 millimètres;

;) A la date de l’accident il n’existait, au point de 
vue scientifique et industriel, aucune raison de retirer 
du service l’essieu litigieux;

k) Les marques de l’administration appose, suivant 
les circonstances sur les pièces destinées aux essais ou 
présentées en réception, sont appliquées au moyen 
d’un ciseau ou burin à m ain; ces marques n’ont d’uti­
lité que pour l’exécution du marché du fournisseur et 
ne tardent pas à disparaître après la mise en service ;

R éserve à l ' i n t im é  la  p re u v e  c o n t r a i r e  p a r  le s  

m ê m e s  m o y e n s  e t  1 a d m e t  à p ro u v e r  le s  f a i ts  s u iv a n ts ,  

c o té s  e n  te rm e s  d e  p re u v e  d ire c te  d e  l ’a c t io n  b a s é e  s u r  

l ’a r t ic le  1382 d u  C ode  c iv il  :

1° Que le déraillement n’est point dû uniquement à 
la rupture d’un essieu, mais également à la rupture 
d’une bielle d’accouplement;

2° Que la locomotive avait déjà subi des réparations 
nombreuses et un long usage et n’était plus suscep­
tible de service que sur des voies secondaires, à trafic 
très peu accéléré ;

3 Que la voie forme une courbe très prononcée 
entre Montignies et Châtelineau;

4° Que l’accident s’est produit au passage de 
l’excentrique ;

5° Que la train marchait au moment de l’acciden! à 
une allure désordonnée;

6° Que toutes les recherches faites immédiatement 
après l’accident ne révélèrent point l’existence d'une 
marque de fabricant, d ’épreuves ni de numéros sur 
l’essieu brisé ;

Commet comme experts, à défaut par les parties 
d ’en convenir d ’autres dans les délais légaux, 
MM. Reckers, ingénieur à Bruxelles ; Huberti, profes­
seur d'exploitation de chemins de fer, à Bruxelles, et 
Braet, professeur à l’Université de Louvain. à Bruxelles, 
qui, serment préalablement prêté entre les mains de 
M. le Président de ce siège ou du Magistrat qui le rem­
placera, examineront l’essieu dont s’agit au procès, et, 
dans un rapport motivé, donneront leur avis sur les 
points suivants :

a) Cet essieu présentait-il ou non un défaut, spécia­
lement à l ’endroit de la rupture; le métal était-il de 
bonne qualité?

b) Le diamètre de l’essieu avait-il atteint la limite de 
l’usure fixée dans la pratique ?

c) E x is te - t - i l  d a n s  l ’é ta t  a c tu e l  d e  la  s c ie n c e  d e  P in -  

g é n ie u r ,  u n  m o y e n  d ’e m p ê c h e r  q u ’u n e  p iè c e  d e  m é ta l 

d e  b o n n e  q u a l i té ,  n e  p r é s e n ta n t  a u c u n  d é fa u t ,  se  b r i s e  

s a n s  c a u s e  a p p a r e n t e ,  s o u s  l ’e m p i r e  d e  c i r c o n s ta n c e s  

q u ’il e s t  im p o s s ib le  d e  d é te r m in e r  e t  d e  p ré v o ir ?  L a 

s c ie n c e  e n v is a g e - t- e l le  c es  c a s  c o m m e  d e s  c a s  d e  fo rc e  

m a je u re  ?

Dit que les experts feront droit à toutes réquisi­
tions utiles des parties et qu’ils prendront connaissance 
des procès-verbaux de l’enquête et de tous autres 
documents de renseignements propres à faciliter leur 
mission ;
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Et statuant sur l ’action en tant que basée sur l’ar- ^  
ticle 1382 du Code civil, adm et l’intimé à prouver 
par toutes voies de droit, témoins compris, les faits 
transcrits ci-dessus sous les n,s 1° à 6°;

R éserve à l’appelant la preuve contraire par les 
mêmes moyens^

Commet M. le Juge de paix du canton de Châtelet 
pour tenir les enquêtes ci-dessus ordonnées ;

R éserve les dépens ;

Confirme le jugement en ce qu’il a ordonné une 
expertise à l'effet de déterminer les conséquences pour 
l ’intimé de l’accident dont s’agit.

Brux. (3e ch.), 7 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. W e l l e n s .  A v. gén. : M. d e  H o o n .

Plaid. : MMes A. et F. L e c l e r c q  c .  H e l in .

(M. et S. F ... c. F ...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o n v e n t io n

FRANCO BELGE. —  EXEQUATUR. —  DÉCISION BASÉE 

SUR UN TITRE IRRÉGULIER. —  REVISION INTÉGRALE.*

—  IMPOSSIBILITÉ

Lorsqu'un jugement français, motivé sur ce que les 
conclusions du demandeur ne sont pas contestées, 
qu'tlles ont été vérifiées et paraissent justes, se borne 
à condamner les défendeurs à payer, si le juge fran­
çais a été induit en erreur et si le document sur 
lequel il a fondé sa décision est un fa u x , le jugement 
n'en reste pas moins debout avec toute l'autorité que 
lui donne la chose définitivement jugée, et en pour­
suivre l exécution n'a rien d'illicite au point de vue 

! juridique.
Les tribunaux belges ne peuvent rechercher et admettre 

que le titre dont le tribunal français s'est servi pour 
condamner est faux  et ne peuvent par conséquent 
procéder à l'examen même du litige, à sa révision 
intégrale en vérifiant notamment la clause et les 

J conditions de validité de la créance.

Attendu que l’intimé a fait assigner devant le tribu, 
nal de commerce de la Seine, conjointement avec le 
sieur V ..., domicilié à Paris, les appelantes en paie­
ment d’une traite de l’impôt de 1,650 francs, portant 

j la signature pour acceptation de ces dernières ;
I Qu’un jugement par défaut, rendu le 2 avril 1907, 

régulièrement signifié passé en force de chose jugée, 
dont une expédition répondant au vœu de la loi est 
produite, a condamné solidairement V... et les appe- 

| lantes à payer cette somme ;
| Que V... poursuivi à raison de diverses infractions,
; notamment pour avoir fait usage d’un faux commis 

dans un effet de commerce de 1,650 francs, tiré le
10 février 1907, sur Marie et Sylvie F ... et s’être fait 
remettre ce document en employant des manœuvres 
frauduleuses, a été condamné de ce chef par jugement 
du tribunal correctionnel, confirmé par un arrêt de la 
Cour de Liège du 20 juillet 1908;

Attendu que le tribunal de Nivelles, régulièrement 
saisi par l’intimé de la demande d’exequatur de la déci­
sion rendue par le tribunal de la Seine, l’a déclaré 
exécutoire, le 14 septembre 1907, en rejetant par des 
considérations que la Cour adopte, le seul moyen alors 

j  produit par les appelantes, c’esl'à-dire l’incompétence 
j à leur regard du tribunal de la Seine;
! Attendu qu’aux termes de la loi du 31 mars 1900,
' les décisions en matière civile ou commerciale rendues 
; par les tribunaux français ont, en Belgique, l’autorité 

de la chose jugée, sous réserve quelles réunissent les 
cinq conditions énumérées en l’article 11 de la con- 

j vention conclue entre les deux Etats et approuvée par
I la loi prérappelée ;

met en même temps à l’exportateur le remploi du ! 
prix, sans retard. Le crédit qui était supporté par 
l’exportateur dans l’ancien système, est ainsi reporté 
sur les épaules du banquier.

Signalons quelques mesures de défense contre les 
incertitudes de paiement. Beaucoup de maisons 
exigent à la première affaire avec une maison peu 
connue, à l ’étranger, le versement d’une provision 
à valoir sur le prix, et même parfois le dépôt en 
banque de sa totalité. Sur dépêche que le dépôt a eu 
lieu, on expédie les marchandises.

Parfois aussi, au lieu de couverture, c’est une banque 
européenne qui accepte la traite et à qui les connais­
sements sont remis. Elle libère ainsi l’exportateur de 
tout souci.

★
* *

Cette esquisse sommaire n’emporte que l’exposé de 
l’exportation par intermédiaires. Resterait à détailler 
l’exportation directe. Ceux que cette importante ques­
tion intéresse liront les deux livres de MM. Kühn et 
Voûter s.

On l’a fortement vantée. Elle supprime, en effet, des 
intermédiaires et permet de grossir les bénéfices indus­
triels de tout ce que ces intermédiaires touchent. En 
théorie, c’est désirable. Mais on peut croire que la 
pratique verra longtemps encore vivre et prospérer les 
exportateurs. Tant que les usages des peuples nou­
veaux seront encore peu connus, tant que des règles 
uniformes ne gouverneront pas les opérations princi­
pales que nous venons d’analyser, la force des choses «

imposera des spécialistes rompus à ces questions déli­
cates, et justifiera leur rémunération.

Mais pour la grande industrie, qui possède de grands 
capitaux, peut installer des agences et envoyer des 
voyageurs, des missions, participer aux exposi­
tions, etc., l’exportation directe est dans es possibi­
lités. Des syndicats de grands producteurs peuvent 
entrer en scène, et même des associations de produc­
teurs moyens.

Quant à la foule des petits industriels, l’exportation 
directe est encore un peu chimérique. Certes, les efforts 
qu’on fait en ce sens doivent être encouragés, mais ils 

: n’aboutiront pas à la disparition immédiate de l’expor- 
: tateur, figure nécessaire du commerce contemporain 
| qui s’appuie si largement encore sur la petite indus- 
| trie.

Peut-être, dans des pays qui sont fortement civilisés 
et de communications aisées, verra-t-on les intermé­
diaires bientôt disparaître devant la poussée des fabri­
cants, et à bref délai les expositions modèles, les 
musées commerciaux, les expositions flottantes y trou­
veront un champ d’activité pratique.

En attendant que cette heure sonne, ce n’est pas du 
temps perdu que la préparation de cette tâche. Des 
notions claires sur le rôle des exportateurs y sont 
salutaires, ce sont des idées dont il est bon de répandre 
la quintessence. C’est pourquoi des livres comme ceux 
de Kühn et de Vouters sont si utiles et méritent notre 
éloge et notre reconnaissance.

Léon  H e n n e b ic q ,
Avocat à la  Cour d ’appel de B ruxelles.
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Que, dans le cas où le jugement belge, de qui l’on 
sollicite l’exequatur d une décision rendue en France, 
constate que ces conditions ont été observées, il n ’a 
plus la faculté de procéder à l ’examen ni à la révision 
du fond litigieux (art. 12 delà  convention);

Que la décision rendue en France et y ayant autorité 
de la chose jugée a la même valeur en Belgique, c’est- 
à-dire que la loi y attache une présomption de vérité 
juris et de jure ; qu’en conséquence, pour la rendre 
exécutoire, le juge belge ne peut contrôler le point de 
savoir si elle repose sur une mauvaise interprétation 
des faits, les jugements rendus en France se trouvant 
à cet égard, quant à leur irrévocabilité, sur le même 
pied que ceux rendus en Belgique;

Attendu que, dans l’espèce, les conditions prévues 
à l’article 11 de la convention franco-belge, sous les 
ncl 2 et 5, ont été respectées, ce que les appelantes ne 
contestent plus; qu’elles se bornent à soutenir que la 
décision dont l’exequatur est demandé ayant été basée 
sur une pièce reconnue fausse aujourd’hui, elle doit 
être considérée comme contraire à l’ordre public ou 
aux principes du droit public belge et tombe sous 
l’application du 1° de l ’article 11 ;

Attendu que ce système ne peut être accueilli; qu’eft 
effet, le jugement du tribunal de la Seine, motivé sur 
ce que les conclusions du demandeur ne sont pas 
contestées, qu’elles ont été vérifiées et paraissent 
justes, se borne à condamner les défendeurs à payer 
les 1,650 francs, objet de la demande; qu’il est impos­
sible de voir dans pareille décision quoique ce soit de 
contraire à l’ordre public ou aux principes du droit 
public;

Attendu que si le juge français a été induit en 
erreur et si le document sur lequel il a fondé sa 
décision est un faux ainsi que le soutiennent aujour­
d’hui les appelantes, s’il fallait même admettre que, 
mieux éclairé, il eût rendu une autre décision, le 
jugement n’en reste pas moins debout avec toute 
l’autorité que lui donne la chose définitivement jugée 
et en poursuivre l’exécution n’a rien d’illicite au point 
de vue juridique ;

Attendu que ces principes reposent sur l’ordre 
public même, mais que la loi y a apporté un cor­
rectif, aussi bien en France qu’en Belgique, puisqu’elle 
autorise les parties à signaler aux juges les erreurs 
qu’ils ont pu commettre, notamment s’ils ont jugé sur 
des pièces reconnues fausses de manière à leur per­
mettre éventuellement de rétracter leur décision 
(art. 480 et s., C. proc. civ.);

Que les appelantes n ’étaient donc pas désarmées et 
pouvaient tenter d obtenir, si elles s’y croyaient fon­
dées, du tribunal de commerce de la Seine, la rétrac­
tation de la décision rendue contre elles et invoquer à 
cet effet l’arrêt de la Cour de Liège qui a condamné 
V ...;

Attendu, au surplus, que pour rencontrer la thèse 
des appelantes, ta Cour devrait rechercher et admettre, 
comme elles le prétendent, que la lettre de change 
dont le tribunal de la Seine les a condamnées à payer 
le montan-. est fausse et, par conséquent, procéder à 
l'examen même du litige, à sa révision intégrale en 
vérifiant notamment la clause et les conditions de vali­
dité de la créance reconnue inexistante au profil de 
lin tim é et à charge des appelantes, < e qu’el/e ne pour-, 
rait faire sans porter atteinte à l’autorité que possède, 
en vertu de la loi du 31 mars 1900 et de la convention 
franco-belge, le jugement du tribunal de la Seine, qui 
a proclamé cette créance régulière et valable ;

P a r  ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique M. l’Avocat général d e  H o o n  en son avis 
contraire, déclare les appelantes sans griefs, met 
leur appel à néant et les condamne aux dépens.

Brux. (5e ch.), 11 dée. 19 0 8 .

Prés. : M. A e l b r e c h t .  — Plaid : MMe M o n v i l le  

et L e v ê q u e  c. C h. D e m a r e t .

(Polet c. Thiry.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a c t i o n  e n

DIVORCE. —  ARTICLE 248 DU CODE CIVIL. —

DÉCHÉANCE DE L’ACTION. —  NON-COMPARUTION PAR 

SUITE DE CIRCONSTANCES INDÉPENDANTES DE LA

VOLONTÉ OU CAS DE FORCE MAJEURE. —  INOPÉRANCE 

DE LA DÉCHÉANCE.

La déchéance comminêe par l ’article 248 du Code 
civil est basée sur L'abandon présumé de l'action par 
l'époux défaillant.

Cette présomptioyi disparaît, s'il est démontré que c'est 
par suite d'une circonstance indépendante de sa 
volonté, ou par suite d'un cas de force majeure que le 
demandeur en divorce n'a pas comparu.

Vu en expédition enregistrée les jugements du tr i­
bunal de Nivelles, en date du 9 mars et 7 avril 1908;

Sur l'appel du jugement du 7 avril 1906 :

Attendu que l’appel interjeté par la partie de
Mm« Janssens tend à faire déclarer l’intimée déchue de 
sa demande de divorce par application de l’article 248 
in  fine du Code civil, l’appelant soutenant que c’est à 
tort et en violation de cet article, que le tribunal a 
accordé la remise de la cause en l'absence de la deman­
deresse, et sans même rencontrer les conclusions 
prises par la partie défenderesse ;

Attendu que la déchéance comminée par ledit article
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est basée sur l’abandon présumé de l’action par 
l’époux défaillant;

Que cette présomption disparait, s’il est démontré 
que c’est par suite d’une circonstance indépendante 
de sa volonté, ou par suite d ’un cas de force majeure 
que le demandeur en divorce n’a pas comparu ; et, dès 
lors, lq disposition rigoureuse de l’article 248, indice 
de la défaveur avec laquelle le législateur a envisagé 
le divorce, ne se justifierait pas (voir Brux., 21 déc.
1894, P as., 1895, 308; -  Civ. Brux., 29 déc. 1897, 
P a n d .  p é r . ,  1900, n° 883; — Civ. Liège, 13 nov.
1895, P as., 1896, 14 et la note; — Civ. Brux., 
28 déc. 1899, P a s., 1900, 06);

Attendu, etc... (sems intérêt) ;

P a r  cés motifs, la Coür, entendu en audience 
publique M. De B e y s , Avocat général, et de son avis, 
rejetant toutes autres conclusions, confirme les 
jugements du tribunal de Nivelles, condamne 
l’appelant aux dépens.

Brux. (6e ch.), 2 7  déc. 1 9 0 7 .

P r é s .  : M. J o u v e n e a u .  — Av. g é n . : M. S e r v a i s .  

P la id .  ; MMe3 S t e r c k x  c . P h o l i e n  et D e la c r o i x .

(Romberg c. Deman.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é te n c e .

—  RESSORT. —  MONTANT DE LA DEMANEE. —  DER­

NIÈRES CONCLUSIONS.

II. DROIT CIVIL. — p a ie m e n t.  — o f f r e  r è f u s e e .  —
ABSENCE DE CONSIGNATION. —  NON-LIBÉRATION.

I. Le montant de la demande se détermine par les
dernières conclusions des parties ( 1).

II. N 'est pas libératoire une offre refusée, non suivie de
consignation (2).

Attendu qu’aux termes de l’article 21 de la loi du
25 mars 1876 le taux du dernier ressort se détermine 
par le montant de la demande et que des rapports 
déposés à la législature sur Je projet de cette loi, il 
appert que le montant dont s’agit doit s’entendre de 
celui «le la somme contestée telle qu’elle est fixée défi­
nitivement par les parties en leurs dernières conclu­
sions ;

Attendu que l’appelant a été assigné solidairement 
avec la société « l’Equiiable des Etats-Unis » en paie­
ment d’une somme de 11.080 francs; que sa codéfen- 
deresse a reconnu le bien-fondé de la demande à 
concurrence de fr. 9 493.80, réduisant ainsi la 
contestation entre elle et l intimé à la somme de 
fr. 1,586.20; mais que d ’après les qualités du juge­
ment dont appel, l’appelant n’a cessé jusque dans scs 
dernières conclusions de dénier la débition de la 
somme tout entière;

Attendu, à la vérité, que la société « l’Equitable des 
Etats-Unis », a offert à l’intimé la somme qu’elle 
reconnaissait lui devoir; mais que cette offre refusée 
par celui-ci n’a pas été suivie de consignation et que, 
dès lors, conformément à l’article 1257 du Code civil, 
elle n ’a pu libérer à due concurrence ni celui qui 
l’avait faite ni son coassigné solidaire; qu’il s’ensuit 
que pour l’appelant le montant de la demande est bien 
demeuré de somme de 11.080 francs, supérieure donc 
au taux du dernier ressort;

A u  fond :

Adoptant les motifs du premier juge;

P a r ces motifs, la Cour, ouï à l’audience publique 
M. l’Avocat général S e r v a i s  en ee qui concerne la 
recevabilité et de son avis, dit l’appelant recevable 
mais non fondé en son recours ; met, en conséquence, 
son appel au néant et le condamne aux dépens.

Civ. N ivelles ( l rech.), 2 3  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. B u is s e r e t .

Plaid. ; MM®* d e  B u r l e t  et Jos. S c h e y s  e. V a n p ée .

(Emma et Jacques Ceulemans c. Alix Ceulemans 
et Wauters.)

DROIT CIVIL. — s u c c e s s io n s .  — d o n s  m a n u e l s .  —  

p r e u v e  d e  l e u r  e x i s t e n c e .  —  d is p e n s e  d e  r a p p o r t .

—  PREUVE.

L'héritier qui réclame U rapport doit, à l'égard de ses 
cohéritiers, être tenu pour un tiers qui n'a pu se 
procurer la preuve littérale des conventions avenues 
entre eux et le défunt; il  peut, dès lors, prouver 
l'existence des dons manuels dont il demande k  
rapport par toutes voies de droit j  il incombera aux 
héritiers donataires d'établir qu’ils ont été dispensés 
du rapport.

Attendu que l’action telle qu’elle est réduite en 
dernières conclusions, tend à faire rapporter à la 
succession de Virginie Desmet la somme de 2,000 fr.

(1) Bontemps, II, p . 677. — Gand, 12 ju in  1908, Belg. ju d .,  
p. 797.— R apport de  M. A l la r d  (Commission ex tra  parlem en­
taire). — Rapport de M. Thonissen iChambre des représen­
tants) ; — C loes, Commentaire loi 1876, a rt.  21.

(2) Beltjens, a rt.  1287, 4  e t 16; — Arntz, t. III, n° 203;
— L aukem , t. XVIII, n° 200. — Pand. B., v° Consignation,
n« 82. — P ia n io l, t. II, n# 476. — Cf. B rux., 4 août 1868, Pas.,
1869, II, 32; — Cf. Cass. B., 2 juill. 1896, Pas., 1896 ,1, 231.
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qu’elle aurait donnée à Alix Ceulemans à titre d’avan­
cement d’hoirie, et à faire 4jre que Gette somme revient 
pour moitié aux demandeurs aveG les intérêts judi­
ciaires ;

Attendu que les demandeurs prétendent l’action non 
recevable parce que, le 26 juillet 1907, les parties ont 
verbalement convenu de mettre fin à toutes les contes­
tations pendantes entre elles sans aucune exception 
ni réserve, de telle manière que l’une ne pourra plus 
rien réclamer à l’autre à raison de la liquidation des 
biens leur cédés par le«r m èrej mais attendu qu’ils 
ne démontrent pas que la somme dont s’agit leur 
avait déjà été donnée à la date du 26 juillet 1907 ; que 
rien ne les autorise à étendre les effets de la conven­
tion précitée à des faits qui auraient pris puissance 
après sa cdficlüsion ;

A u  fond :

Attendu que les demandeurs offrent d ’établir qu’Alix 
Ceulemans a reçu de sa mère les 2,000 francs dont 
s’agit; que ce fait est pertinent et concluant; qu’en 
effet, si le doh friariüel échappe &üx règles de forme,
il n ’en conserve pas moins son caractère de donation 
et reste soumis comme tel au rapport, en vertu des 
articles 829 et 843 du Code civil ;

Attendu que l’héritier qui réclame le rapport doit, à 
l’égard de ses cohéritiers, être tenu pour un tiers qui 
n’a pu se procurer la preuve littérale des conventions 
avenues entre êiix et le défunt ; qu’en effet, il agit en 
vertu d ’un droit qui lui est propre et non comme repré­
sentant du donateur défunt, auquel le rapport n’était 
pas dû (Brux,, 18 janv. 1890 et 91 févr. 1894, Pas.» 
1891, 11,242; -  Liège, 25 juin 1896, P as,, 1897,
II, 102) qu il peut, dès lors, prouver les dons manuels 
dont il demande le rapport par toutes voles de droit 
(art. 1348, Ç. c.Jj

Attendu que les défendeurs reconnaissent, g0us 
l’indivisibilité de leu? aveu, avoir eu de leur mére, à 
titre de préciputet hors part, une somme de 2,000 francs 
en compensation de ce que Emma Ceulemans a reçu à 
son mariage en plus que Alix Ceulemans;

Attendu qu’il leur incombera d’établir qu’ils ont été 
dispensés du rapport, si les demandeurs atteignent la 
preuve qu’ils offrent, puisque les dons manuels restent 
soumis aux règles de fond des autres donations (B au - 

d r ÿ - L a c a n t i n è r I e ,  2e édition, t. VIII, n01 2789 et 
2753; t. IX, n08 1154, 4158; — L a u r e n t ,  t. X, 
n° 596);

Attendu que les défendeurs demandent, dès à pré­
sent, à faire cette preuve, mais attendu qu’ils ne pour­
ront la produire par présomptions ni par témoins; 
qu'en effet, ils ne se sont pas trouvés dans l’impossibi­
lité d ’obtenir une preuve écrite et n ’apportent aucun 
commencement de preuve par écrit de la dispense de 
rapport qu’ils invoquent : que le législateur n’a 
apporté aucune dérogation aux principes généraux en 
ce qui concerne le mode de preuve des dons manuels ;

A tte n d u  q u ’o n  o b je c te r a i t  v a in e m e n t ,  p o u r  fa ire  

p ré v a lo i r  le  c o n t r a i r e ,  q u e  le s  d o n a t io n s  m a n u e l le s  

s o n t  u n  s im p le  fa i t ,  e t  q u ’o n  c o n c e v ra i t  d iff ic ile m en t 

q u ’u n e  d o n a t io n  q u i p e u t  ê tre  f a ite  v a la b le m e n t  san g  

a c te ,  n e  p û t  ê t r e  d is p e n s é e  d u  r a p p o r t  q u ’e n  v e r tu  

d ’u n e  d é c la r a t io n  in s é r é e  d a n s  u n  a c te  (B a u d ry -  

L a c a n t i n e r i e  etW A H L, Des Successions,t AU, n°2789); 
q u e ,  d ’u n e  p a r t ,  le  d o n  m a n u e l n ’e s t  p a s  u n  s im p le  fa it  

m a is  u n e  v é r ita b le  c o n v e n t io n  e x ig e a n t  c o n c o u r s  d e  

v o lo n té s  ; q u e ,  d ’a u t r e  p a r t ,  i l  n e  s ’a g i t  p a s  d e  s a v o ir  

s i la  d is p e n s e  d e  r a p p o r t  d o i t  ê t r e  é c r i te  p o u r  ê tre  

v a la b le ,  m a is  d e  s a v o ir  c o m m e n t  e lle  p e u t  ê t r e  p ro u v é e  ; 

q u ’il n e  fa u t p a s  c o n fo n d re  a v ec  l ’in s t r u m e n tu m  

d e s t in é  à  le  c o n s ta te r ,  le  fa i t  ju r id iq u e  q u i  d is p e n s e  

d ’u n e  o b l ig a t io n ,  la  v a lid ité  d e  l’u n  é ta n t ,  s a u f  le s  c as  

p ré v u s  p a r  la  loi* in d é p e n d a n te  d e  l ’e x is te n c e  d e  

l ’a u t r e  ;

P a r  ces motifs, le Tribunal déclare l’action rece­
vable, et avant de statuer sur le surplus, adm et les 
demandeurs à prouver par toutes voies et notamment 
par témoins et par présomptions : que Virginie Des* 
met, veuve de Louis Ceulemans, a donné à Alix Ceu­
lemans une somme de 2,000 francs; qu’elle en a 
fait la déclaration à une personne en qui elle avait 
toujours confiance; adm et les défendeurs à prouver, 
en termes de preuve contraire, mais seulement 
d ’après les modes autorisés par les articles 1341 et 
1347 du Code civil : que la somme de 2,000 francs 
a été donnée avec dispense de rapport et com­
pensait l'avantage égal lait à la demanderesse qui 
avait reçu en dot une somme de 3,000 francs tandis 
que la défenderesse n ’avait eu que 1,000 francs;’vu 
l’éloignement, commet pour recevoir l’enquête, 
M. lé juge de paix du canton de Jodoigne; réserve  
les dépeas.

O bservations. — Les deux questions tranchées 
par ce jugeaient sont des questions de preuve :

La premh'fe question est celle de savoir comment il 
faudra faire te preuve des dons manuels.

En principe, cette preuve est soumise aux règles du 
droit comrftun et spécialement à celle de l’article 1341 
du Code civil (voy. P l a n j o l ,  t. III, n° 2543 ; — Cass. 
fr., 9 août f 887, D a l l .  p é r . ,  18 8 8 ,1, 133; — S i r e y ,

1887, I, 313).

Mais souvent — comme dans l'espèce —- la preuve 
du don manuel sera sollicitée par un demandeur à 
l’appui d’une demande de rapport ou d’une actio» en 
réduction de donation : en pareil cas, la jurisprudence 
admet que l’on pourra faire la preuve par toutes voies 
de droit. Pour arriver à cette solution, fe jugement
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reproduit ci-dessus assimile l’héritier qui réclame le 
rapport â un tiers qui n’a pu se procurer de preuve 
littérale des conventions avenues entre ses cohéritiers 
et le défunt (Ç. civ., art. 1348). Sans négliger absolu­
ment cet argument, les tribunaux, en général, se 
laissent guider par la considération que, dans un cas 
de ce genre, il y a fraude à la loi et que, pour l’em­
pêcher, tous les modes de preuve sont admissibles 
(Brux., 18 janv. 1890 et 21 févr. 1891, Pas., 18Ô1,
II, 242; -  Liège, 25 juin 1896, P as., 1897, II, 102;
— Cass. fr., 18 août 1862, D a l l .  p é r . ,  1 8 6 2 ,1, 144;
— Cass. fr., 13 août 1866, D a l l .  p é r . ,  1866, I, 466;
— Cass. fr., 18 mars 1872, D a l l .  p é r . ,  1872, I, 309).

En ce qui concerne \$ deuxième point, le jugement
estime qu’il n ’y a pas lieu d’apporter de dérogation au 
drpit commun : celui-ci est donc applicable ; le prin­
cipe de l’article 1344 du Code civil reprend toute sa 
force.

Gomm B r u x ,, 6 a v r il  1 9 0 8 .

P r é s ,  s M. A n n em an s , —  G reff. ; M. D e P e l s m a e k e r ,  

P la id ,  s MMe; T r o e a y  e t E m ile  D e Mot c , J .  D u m o n t, 

e t  W a u w e rm a n s .

(Alfred W uillot et consorts, c. la Société anonyme des 
Avertisseurs universels, et B. Kohlen, c. les susdits 
Wuillot et consorts, et la Société des Avertisseurs 
universels.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é s  a n o n y m e s . —

APPELS DE FONDS. —  ACTIONNAIRES RÉCALCITRANTS.

—  DÉCHÉANCE STATUTAIRE. — SUSPENSION.

Lorsque le conseil d'administration d'une société a 
décrété des appels de fonds ; que certains actionnaires 
n'ont pas satisfait à ces appels et qu'aucun d'eux ri*a 
fait offre réelle de payer et lorsque la société a, par 
application des statuts, prononcé la déchéance des 
actionnaires récalcitrants et préparé la réalisation 
des titres en Bourse, l'exercice du droit de vote atta­
ché aux actions est suspendu jusqu'au moment de 
la revente en Bourse.

Attendu que l’action tend à faire prononcer la nul­
lité des délibérations prises à l’assemblée générale du 
16 inarà 4908, él â faire convoquer une assemblée 
nouvelle avec le même ordre du jour ;

Qu’elle est basée sur le fait que 527 actions n ’ont 
pas pu prendre part aux votes ;

ittendu  qu’il est constant que le Conseil d ’admi­
nistration de la société défenderesse a décrété des 
appels de fonds; que les demandeurs n’ont pas satis­
fait à ces appels et qu’aucun d’eux n ’a fait offre réelle 
de payer ;

Attendu que la société défenderesse a, par appli­
cation de l ’article 7 des statuts, prononcé la déchéance 
des actionnaires récalcitrants et préparé la réalisation 
des titres en Bourse ;

Attendu que les demandeurs ne critiquent pas la 
régularité de la déchéance, mais qu’ils soutiennent que 
malgré cette déchéance, ils conservent le droit de vole 
aussi longtemps que leurs titres ne sont pas effective­
ment revendus ;

Attendu que cette prétention est inadmissible ; qu’il 
serait contraire au droit et à l’intention des contrac­
tants de laisser exercer par les demandeurs des droits 
dont ils sont régulièrement destitués ;

Que le droit de vote reste attaché aux actions, mais 
que l ’exercice du droit est suspendu jusqu'au moment 
de la revente en Bourse ;

Qu’une situation analogue se présente quand une 
aetion appartient à plusieurs propriétaires et que la 
société suspend l’exereiee des droits jusqu’au jour où 
les copropriétaires constituent un mandataire unique 
(art. 12 des statuts);

Que ces manières d ’agir ne méconnaissent nulle­
ment le prescrit de l’article 61, § 2 de la loi sur les 
sociétés ;

Su r l'intervention :

Attendu que l’intervenant a , comme actionnaire, 
intérêt à intervenir et à contester la demande ; que, 
toutefois, son intervention n’était pas nécessaire et que 
les frais exposés dans son intérêt personnel doivent 
res te ra  sa charge; que sa demande principale a le 
même objet que son intervention; qu’il n ’existe aucune 
raison pour ordonner l’inscription marginale sollicitée 
au registre des actionnaires ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes con­
clusions plus amples et contraires, recevant Finter- 
vention, déboute les demandeurs de leur action 
telle qu’elle est formulée en l’exploit introductif ; les 
déboute, en outre, pour les mêmes motifs, de la 
demande accessoire formulée en conclusions, tendante
4 voir surseen* à la vente des 527 actions, jusqu’à 
convocation d’une assemblée nouvelle.

Condamne les demandeurs aux dépens ;

D i t  que l’intervenant supportera les frais €le son 
intervention ;

Ordonne Fexeeution provisoire du jugement, 
nonobstant tout recours et sans caution.

N otes. —* La déefeioft ci-dessus est basse sur 
l’interprétation de l’article 61. §  2 de la loi sur les 
sociétés. « Tous les actionnaires ont, nonobstant dis- 
» positions contraires, mais en se conformant aux
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» règles des statuts, le droit de voter par eux-mêmes 
» ou par mandataire. »

Par cette disposition, la lo i de 1873 a admis le prin­
cipe du suffrage universel comme règle obligatoire. Ce 
droit existe nonobstant toutes dispositions des statuts.

Les mots « mais en se conformant aux règles des 
statuts » apportent cependant un tempérament.

On peut mettre des conditions au droit de vote : on 
peut stipuler que les actions seront déposées un cer­
tain nombre de jours d’avance, que les actions nomi­
natives ne seront utilement transférées qu’un certain 
temps avant la réunion, que les actionnaires ne peu­
vent être représentés que par d ’autres actionnaires, etc. 
Toutes dispositions qui ne suppriment pas le droit 
de vote mais le réglementent.

Mais les statuts peuvent-ils prononcer la déchéance 
et enlever le droit de vote à un actionnaire qui n ’a pas 
effectué les versements sur appels de fonds ?

Le jugement soutient que la loi l’autorise, sans autre 
argument.

La doctrine soutient unanimement le contraire avec 
raison — et le jugement ci-dessus n’apporte aucune 
réfutation — si, comne il le prétend, l’article 61, § 2 
est si clair. Valait-il alors la peine que le projet de loi 
voté au Sénat contienne la disposition suivante :

« Les statuts peuvent disposer que l’exercice du 
» droit de vote afférent aux actions sur lesquelles les 
» versements n ’ont pas été opérés sera suspendu aussi 
» longtemps que ces versements, régulièrement appe- 
» lés et exigibles, n’auront pas été effectués. »

Consultez sur la question : G u i l l e r y ,  t. II, n08 742, 
743; —  V a v a s s e u r ,  t. II, n° 904 ; —  N a m u r, n° 1113;
—  P irm e z , Rev. prat. soc.9 1892, p. 247, n°‘ 317 et
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324; — S i v i l l e ,  t. Iep, n° 1141; — A n n . par/em., 
Sénat, 15 juin 1905, p. 570; — C o r b ia u ,  R ev. prat. 
soc., 1904, n° 1554, p. 258; — Conforme loi fran­
çaise, art. 27 ; — loi anglaise, art. 52.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Nous rappelons que c’est vendredi prochain, 8 jan ­
vier, à 8 h. 1/2 du soir, qu’aura lieu, à la 6® chambre 
de la Cour d’appel, la Conférence de M. A d o lp h e  

P r i n s ,  Directeur général au Ministère de la Justice. 
Sujet : Dégénérescence et Criminalité.

C atastrophe Sicile-Calabre.

L’épouvantable catastrophe qui vient de plonger 
dans la ruine et le deuil des milliers de victimes, 
suscite dans le monde entier un généreux mouvement 
de pitié fraternelle.

La Belgique Artistique et Littéraire  estime qu’en 
s’associant à cet élan charitable les artistes belges 
accompliront un touchant devoir. Elle a décidé, en 
conséquence, de publier dans le plus bref délai pos­
sible un album de grand luxe dont la rédaction et
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l’illustration sont confiées à nos meilleurs écrivains, 
peintres et musiciens belges. Le produit intégral de la 
vente de cette publication unique sera transmis au 
Gouvernement italien.

Les Directeurs de L a  Belgique A rtistique et L itté­
raire font un pressant appel aux lecteurs de leur Revue 
pour qu’ils leur adressent dans le plus bref délai pos­
sible leur souscription. Tout souscripteur d ’une 
somme d’au moins 5 francs recevra un exemplaire de 
l’album ; celui-ci contiendra la liste des offrandes qui 
nous seront parvenues d’ici au 25 janvier.

Les Directeurs de 

La Belgique Artistique et Littéraire

P a u l  A n d ré  et F e r n a n d  L a r c i e r  

26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

( Communiqué.)

NO M INATIO NS ET M UTATIO NS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

— Par arrêtés royaux du 26 décembre 1908, sont 
acceptées les démissions :

— De M. C oopm an (J.), de ses fonctions d ’avoué 
près le tribunal de première instance de Verviers.
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— De M. Jean (E.), de ses fonctions d’huissier près 
le tribunal de première instance de Tournai.

—  Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d ’instruction près le tribunal de première instance de 
Namur, pendant un terme de trois ans, prenant cours 
le 30 décembre 1908, M. Marcotty, juge à ce tri­
bunal.

Sont autorisés à porter le titre honorifique de leurs 
fonctions :

— M. Dambre (C.), ancien notaire à la résidence 
d ’Ans.

— M. Kerkhofs (C.), ancien notaire à la résidence 
de Bruges.

Par arrêté royal du 29 décembre 1908 :

—  Est acceptée la démission de M. Degand (E.), de 
ses fonctions de notaire à la résidence de Mons.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 
fonctions.

Par arrêtés royaux du 2 janvier 1909 :

— Greffier du tribunal de première instance de 
Bruxelles, M. Martin (M.), greffier adjoint à ce tr i­
bunal, en remplacement de M. Cron, décédé.

— Greffier adjoint à la Cour d’appel de Bruxelles, 
M. Déniés (J.) docteur en droit, greffier adjoint sur­
numéraire à cette Cour, en remplacement de M. Ber- 
lemont, appelé à d ’autres fonctions

I A P H M T I M C M T  Al P  Menkes & e ‘e rrtiyfïi d é m én a g em en ts  & garde-m eu bles
L _  M  u U I M  I  I I M C . I M  I  M L  L .  125, Chaussée d'Anvers ^  P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S  Téléohone 2361T é lé p h o n e  2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

V I I E 3 S T T  I D E  P A R A I T R E

DIX-SEPTIÈM E ANNÉE. — 1 9 0 9

Carnet Judiciaire
a  l ’u sa g e  des

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers Greffiers, etc,

U n  v o lu m e  in - 1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te  fo r m e  p o r te fe u i l le

COMPRENANT

un Agenda et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignem ents n écessa ires  chaque jou r 
sur. l’o rganisation  des Cours e t T ribunaux, le  re sso rt de  chacun d ’eux, les  heu res  d’audience 
la  com position des cham bres, le  serv ice  des parquets  e t des greffes, les fonctionnaires 
l’o rd re  judic ia ire , e tc ., etc.

Le classem ent des m atières par ordre alphabétique  rend la  consultation p ratique et 
commode.

Un tableau des com m unes du Royaum e indique pour chacune d ’elles : la Province, la 
Cour d'appel, le  Tribunal c iv il, le  Tribunal de commerce  e t la Justice de  P a ix  dont elles 
dépendent; rien  n ’est donc plus a isé  que de se rend re  com pte de la com pétence te rrito ria le  à 
tous ses degrés.

D isposé dans un  o rd re  rigoureusem ent logique, réun issan t en un seul calepin m ince e t 
po rta tif l’AGENDA et l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un prix  
relativem ent peu élevé, le véritab le  vade-m ecum  du m onde judiciaire en général.

P r ix  d e s o u s c r ip t io n  ï 4  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d ’A ssurances su r la Vie à Berlin. — Fondée en 4866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance e t le  contrôle directs du 

Gouvernem ent im périal allem and, soum ise à la juridiction des tribunaux belgi s

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 raillions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le p rix  est égal e t souvent m êm e inférieur, dans les m êm es conditions 
d’âge e t de  durée de l’assurance, aux prix  exigés p a rle s  m eilleures com pagnies 
d ’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
D écroissem ent annuel de 3 à 6 <>/o, su ivan t la durée de payem ent des prim es 

d é p a s s a n t  é v e n t u e l l e m e n t

ÎOO p. c. de la  prime annuelle
L ’a s s u r a n c e  n e  p e u t  d é c h o i r  e t  e s t  i n c o n t e s t a b l e  

A u c u n e  r e s t r i c t i o n  r e l a t i v e m e n t  a u x  v o y a g e s  e t  s é j o u r s  
e n  p a y s  é t r a n g e r s

A ssurances m ixtes e t vie en tiè re  avec exam en m édical ; co -assu rance  du 
risque d ’invalidité. Police de fam ille (assurance m ixte perfectionnée). Dota­
tions. R entes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil­

leu res références indispensables.

MATON. — D ictionnaire de pratique  
N otaria le  Belge, 5 vol. bien reliés, à  
vendre fr. 160 .  — S’ad. bur. du journal.

A LO U ER
Jolie m aison moderne convenant 

pour avocat et médecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

UI1MIUUB

B E L L AMY & BEYENS
Généalogistes 

9, rue de l ’Arbre, à  BRUXELLES
T é lé p h o n e  n° 3 4 3 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

M M . B e U a m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i ­
t i e r s  d a n s  l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s e n t  i n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES

X
3  
d
o  
u
3
00

u
3o
&

tfl
ÇJ
U
S
+*

c
u
3
O

On

W

n

9

■oo
0

o

a
p
*
H
O

C

MEUBLE n VOLET ROULANT
pour c la sser  les D ossiers

DÛSSi ÊRS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a  J a u & i n e ...............................................  1 2  fr.

L a  don aine  aven p o ch es ..............................  1 5  fr .

LE RISQUE PROFESSIONNEL
Traité théorique et pratique de la Loi du 24 déeembre 1903

SUR LA

RÉPARATION DES DOMMAGES RÉSULTANT
DES

A C C I D E N T S  J D T J  T R A V A I L

E X T R A I T  D E S  P A N D E C T E S  B E L G E S

PAR

M A U R I C E  D E M E U R
A vocat à  la  Cour d ’appel de B ruxelles  

Directeur de la Revue des A ccidents du T ravail e t des Q uestions de D roit Industriel

U n v o lu m e  d e  500  p ag es  e n v iro n  d a n s  le  fo rm a t d es  P andectes Belges, 
d im e n s io n s  20  X  29. — P r ix  : 10 francs.

Cet ouvrage constitue en quelque sorte une deuxième édition 
du traité : Réparation et Assurance des Accidents du Travail, 
du même auteur; il est considérablement augmenté par les 
références à tous les travaux publiés sur le régime du risque 
professionnel avant et depuis l’entrée en vigueur de la législation 
nouvelle, par la citation et l’analyse des nombreuses décisions 
judiciaires et administratives. On y trouvera tous les lextes légis­
latifs concernant l’application de la loi du 24 décembre 1903.

La méthode adoptée et les différentes tables : analytique, 
alphabétique, chronologique, rendent les recherches extrêmement 
aisées.

« Ce traité est le plus complet et le plus définitif, parmi la multiple floraison 
« dos commentaires de la loi de 1903. » (Journal des Tribunaux.)

« Dos nombreux commentaires qu’a suscités la loi du 24 décembre 1903, 
« celui-ci est actuellement le plus complet. C’est une véritable mine de renseigne- 
« ments de tous genres sur les multiples difficultés que soulève l’application de 
» la loi. » (Belgique Judiciaire.)

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit

Réduction des Frais de Justice
ET

Simplification de la Procédure

U n e  b r o c h u r e  in -8°. — P r ix  : 5 0  centim es

8R U XELLE S. IMP *KRD. LARCIfcR, J *  °8, RUE DE8 « ‘NIMES,
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JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEU D I ET LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  N O T A R I A T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, i  8 francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 3  francs

Hollande e t Luxembourg ; 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de ieu r prix.

A N N O N C E S  : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 
Le Journa l insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières judiciaires

et au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BBUXELLEb, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  H oste; — à MONS, à la librairie  Dacquin: — 
à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur-D elm ée e t dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

PA RA ISSA N T LE JE U D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA  L I B R A I R I E  V= F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à  cette adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux matières judiciaire» 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la librairie  H o ste ; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie  Vasseür-D elm ée e t dans toutes les aubettes 
de  Bruxelles.

L e  J O U B N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  cùeas M . J e a n  V A N O E R M E U L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a l r e 'd e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s
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N ous donnons en supplém ent à, notre 

num éro de ce jour la  prem ière feuille des 

tab les de l’année 1908.

SOMMAIRE

NOS ÉTUDES EN DROIT INDUSTRIEL.

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  — Cass., 2 e ch. (Refus 

d ’obéissance. Commandement en service. Apprécia­

tion souveraine. Conséquences.) — Brux., 8 e ch. 
(Travail des mineurs aux travaux des navires. 

Contravention commise par un préposé. Poursuite 

répressive contre le patron. Ignorance et absence 

d’ordre de sa part. Acquittement.) — Civ. Brux. 
2 *  ch. (Brevet d’invention. Etendue du monopole 

de l’inventeur. Usage du moyen breveté. Emploi 

d’appareils contrefaits. Acte illicite et préjudiciable.)

— R é f . Civ. Brux. (Référé. Tiers expert. Dési­

gnation faite unilatéralement par le président. 

Acte d’ordre privé. Possibilité d ’annulation.) 

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B ib l io g r a p h ie .

F e u il l e t o n .

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h ie

L a  S e c t io n  d e  D r o i t  c o lo n ia l  e t  m a r i t im e  
d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  
B r u x e l l e s  v i e n t  d e  m e t t r e  à  l ’é tu d e  l a  q u e s ­
t i o n  d u  d r o i t  in d ig è n e  c o n g o la i s  d a n s  s e s  
r a p p o r t s  a v e c  le  d r o i t  e u r o p é e n .  I l  n o u s  a  
p a r u  i n t é r e s s a n t  à  c e t  é g a r d  d e  r e p r o d u i r e  
c e r t a i n s  p a s s a g e s  d e  l ’o u v r a g e  d e  M . A . - J .  
W a u t e r s  s u r  l ’E t a t  i n d é p e n d a n t  d u  C o n g o , 
q u i  t r a i t e n t  d e  l 'e t h n o g r a p h i e  c o n g o la i s e .

CHAPITRE XVII. — L a  p o p u l a t i o n  in d ig è n e . 

R a c e s .  —  A r c h é o lo g ie .  —  P o p u l a t i o n .  —  D i a l e c t e s .

A. — Les Races.

Dans les limites du bassin du Congo, les plus 
anciens occupants du sol paraissent avoir été des indi­
vidus de cette race de courte stature dont on retrouve 
encore quelques tribus errant dans la grande forêt 
équatoriale. Le Dr Schweinfurth, qui était, en 1870, 
chez Munza, chef des Mumbutu, signala le premier 
leur existence, au nord de la forêt. Puis, le Dr L. Wolf
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L e  D r o i t  i n d u s t r i e l  m é r i t e ,  e n  n o t r e  
p a y s ,  u n e  p a r t i c u l i è r e  a t t e n t i o n .  N o u s  n e  
le  c o n n a i s s o n s  p a s  a s s e z ,  n o t r e  p a y s ,  n o u s ,  
j u r i s c o n s u l t e s  p e r d u s  t r o p  s o u v e n t  d a n s  le s  
a b s t r a c t i o n s  e t  le s  t h é o r i e s .  S i  n o u s  l ’a p e r ­
c e v io n s ,  n o u s  s e r io n s  o b l ig é s  d e  s i t u e r  s o u s  
l e s  t e x t e s ,  le s  r é a l i t é s  s o c ia le s  q u i  y  c o r ­
r e s p o n d e n t .  C h a q u e  c o r p s  d e  d r o i t  a u r a i t  
s a  p la c e  e t  s o n  im p o r t a n c e .  D e  m ê m e  q u e  le  
D r o i t  r u r a l  é v o q u e  e n  s a  d i v e r s i t é  le s  m i l le  
v a r i é t é s  d e  n o s  c u l t u r e s ,  e t  l e  D r o i t  c iv i l ,  
l e s  p e t i t e s  v i l le s  b o u r g e o i s e s  d u  d é b u t  d u  
X I X e s iè c le ,  le  D r o i t  c o m m e r c ia l  e t  le  
D r o i t  in d u s tr* ° J  s u p p o r t e r a i e n t  s u r  l e u r s  
é p a u le s  to u t e  l ’e x p a n s io n ,  t o u t  l ’a v e n i r  
n a t i o n a l .  C ’e s t  d a n s  le s  a c i é r i e s ,  l e s  f i l a ­
t u r e s  e t  l e s  a t e l i e r s  d e  c o n s t r u c t i o n  q u e  
r e p o s e  n o t r e  f o r c e  é c o n o m iq u e  d o m i n a n te .  
M a is  l ’a v e n i r  s ’o r i e n t e  v e r s  u n e  p r o d u c ­
t i o n  p lu s  f in e  o ù  l ’i n t e l l i g e n c e  jo u e  u n  r ô l e  
c r o i s s a n t  e t  p r e n d  le  d e s s u s  d ’e n t r e  le s  
t r a v a u x  b r u t s .  D a n s  le s  d i s p o s i t i o n s  n o m ­
b r e u s e s  q u i  r é g i s s e n t  l e s  i n d u s t r i e s ,  i l  e n  
e s t  d o n c  q u i  s o n t  p lu s  i n t é r e s s a n t e s  p a r c e  
q u e ,  e n  a s s u r a n t  u n  t r a v a i l  d e  lu x e ,  e l le s  
d é f e n d r o n t  m ie u x  l e s  g é n é r a t i o n s  f u t u r e s  
c o n t r e  l a  c o n c u r r e n c e .  C e  d o m a in e  a ,  lu i  
a u s s i ,  s a  c o u v e r t u r e  j u r i d i q u e .  C ’e s t  1& 
d r o i t  d e s  b r e v e t s ,  d e s  m a r q u e s  d e  f a b r iq u e ,  
d e s  d e s s in s  e t  m o d è le s ,  e t ,  e n f in ,  le  d r o i t  
d ’a u t e u r .

*
*  *

vit des nains à sa limite méridionale, sur le Sankuru ; 
M. Grenfell, sur le Ruki; M. Delcommune, sur le 
Lomami. Plus tard, Stanley allant au secours d ’Émin, 
en rencontra en assez grand nombre dans le bassin de 
l’Aruwimi.

On les connaît, au sud, sous le nom de B atua; au 
nord, sous ceux d*Âka9 de T iki-T ik i et de Mambati. 
Bien que leur taille moyenne ne dépasse pas l m40, 
ils ne présentent aucun signe de dégénérescence. 
Leurs cheveux ne sont pas noirs, mais d ’un brun 
rougeâtre. Quelques-uns ont de la barbe et sont velus. 
Leurs huttes, éparpillées sous les grands arbres, sont 
des constructions en herbes, très basses, absolument 
primitives. Ils ignorent toute industrie, mais chassent 
activement et prennent les animaux au piège quand ils 
ne les tuent pas à coups de flèches empoisonnées. 
D’une agilité extrême, ils excellent dans l’art de 
grimper aux arbres. On suppose que ces pygmées 
sont les débris de la race autochtone.

Les pays situés au nord du bassin du Congo et 
arrosés par le Chari, le Niger et leurs affluents, sont 
peuplés par une autre race, les Nigritiens, ou nègres 
proprement dits, de taille élevée, à la peau très foncée, 
à la tête allongée, au front fuyant, au nez largement 
écrasé, aux lèvres épaisses, au mufle saillant, à la face 
très prognathe. Ces Nigritiens furent de bonne heure 
en contact, vers l’est, avec des nègres au visage ovale, 
au front élevé, au nez droit ou même aquilin, à la peau 
brunâtre : ce second type, dit chamitique, représenté 
ujourd’hui par les Somali et les Galla, comprenait

C e  n ’e s t  p a s  q u e  n o u s  s o y o n s  s a n s  a c t i ­
v i t é  j u r i d i q u e  d a n s  c e  d o m a in e .  N o u s  y  
a v o n s  d e s  l i v r e s  i m p o r t a n t s  d ’E d m o n d  
P i c a r d  e t  X .  O l in ,  T i l l i è r e ,  B r a u n .  N o u s  
y  r e l e v o n s  l ’a c t i v i t é  r e m a r q u a b l e  d e  l a  
R e v u e  p r a t i q u e  d e  d r o i t  in d u s t r i e l .  M a is  
n o t r e  p o u s s é e  n ’e s t  p a s  e n c o r e  s u f f i s a n te .

N o u s  v o u d r i o n s  v o i r  n a î t r e  e n  B e lg iq u e  
d e s  é d i t i o n s  c o m m e  c e l l e s  d e  P o u i l l e t  q u i  
v i e n n e n t  d e  r e p a r a î t r e ,  m e r v e i l l e u s e m e n t  
e n r i c h i e s  e t  o r n e m e n té e s  p a r  n o s  c o n f r è r e s  
T a i l l e f e r  e t  C la r o  ( i ) .

A  u n e  é p o q u e  c o m m e  l a  n ô t r e ,  o ù  le  
D r o i t  e s t  e n  f o r m a t i o n ,  d e s  l i v r e s  o f f r a n t  
le s  m a t é r i a u x  le s  p lu s  n o m b r e u x  e t  l e s  p lu s  
r é c e n t s ,  o ù  s e  f o n t  j o u r  le s  n o u v e l le s  t e n ­
t a t i v e s  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  e t  d e s  j u r i s t e s  
s o n t  v r a i m e n t ,  m a l g r é  l a  c r i t i q u e  t r o p  
f a c i le  d e  c o m p i la t io n ,  d e s  p r o d u c t io n s  
i n d i s p e n s a b l e s .  L ’e s p r i t  s i  c l a i r  e t  s i  in g é ­
n i e u x  d e  c e lu i  q u i  f u t  u n  d e s  g r a n d s  
m a î t r e s  e t  u n  d e s  g r a n d s  p r a t i c i e n s  d u  
D r o i t  i n d u s t r i e l ,  c o n s e r v e  à  c e t  e n s e m b le  
s a  d i r e c t i o n  e t  le  g é n ie  i n i t i a t e u r  d o n t  
s e s  c o n t i n u a t e u r s  o n t  d u  r e s t e  p e r p é t u é  le s  
q u a l i t é s .

C e t  e x e m p le  e x c e l l e n t  m é r i t e r a i t  d ’ê t r e  
r e p r i s  c h e z  n o u s .  M a is ,  a v e c  l e s  d if f é ­
r e n c e s  q u e  n o u s  im p o s e n t  n o t r e  t r a d i t i o n  
e t  n o s  h a b i t u d e s ,  i l  a p p e l l e  u n e  a p p l i c a t i o n  
t o u t  a u t r e .  L e s  i n f lu e n c e s  e u r o p é e n n e s

(4) Traité théorique et pratique des brevets d'inventions, par 
E. P o u i l le t ,  oe édition par A. Taillefer e t Ch. Claro, Paris, 
M archai e t  B illard, 1909, 1275 pages. Traité des m arques de 
fabrique et de la  concurrence déloyale, Id., 1906. Traité à t l a  
propriété littéraire et artistique, Id ., 3e édition, par G. Maillard 
e t Ch. C laro, -1908. Traité des dessins et modèles de fabrique, 
Id ., 1903.

autrefois les Egyptiens et les Berbères du nord de 
l’Afrique. C’est du mélange des Nigritiens et des 
peuples de race chamitique que sont sortis les Bantu  ( 1 ), 
qui occupent, à l’heure présente, la majeure partie du 
centre de l’Afrique : leur émigration se serait accomplie 
d ’abord du nord au sud, environ six mille ans avant 
notre ère, puis de l’est à l’ouest, refoulant, extermi­
nant ou absorbant les peuplades naines autochtones.

Enfin, un autre élément intervint encore pour mo­
difier les caractères des populations du bassin du 
Congo. Les Chamites de la Méditerranée avaient 
trouvé devant eux des peuples à peau rougeâtre et à 
cheveux lisses, qu’ils avaient rejetés vers le sud. 
Ceux-ci se mélangèrent à leur tour avec les Nigritiens, 
et leurs métis sont actuellement, d ’une part, les 
Peul de la Sénégambie et les Fan du Gabon ; d ’autre 
part, les négroïdes du Sennar et du Kordofan. Mais, 
dans cette dernière partie du continent, le contact 
des Chamites et des Bantu produisit une famille 
nouvelle, celle des N uba, à laquelle appartiennent 
les Azande et, partiellement, le? Mombutu.

En résumé, trois races habitent actuellement le 
bassin : les Bantu, qui sont de loin les plus nom­
breux; les Azande, de race nuba, qui occupent une 
partie du bassin de l’Uele et cherchent à s’étendre 
vers le sud ; les nains autochtones, réfugiés dans la 
grande forêt.

(1) Bantu  e s t le p lu riel de  m tu  ou m untu, qui veut dire 
hom m e. Ce m ot se retrouve dans tous les dialectes bantu.
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q u i  f o n t  d e  c e  p a y s  u n  c a r r e f o u r  d ’u n e  
im p o r t a n c e  p a r t i c u l i è r e ,  n o u s  o b l ig e n t  à  
c e n t r a l i s e r ,  e n  u n  e x a m e n  u n iq u e ,  le s  
e x p é r i e n c e s  q u e  f o n t  —  n o n  s e u l e m e n t  l a  
F r a n c e ,  —  m a i s  to u s  le s  a u t r e s  p a y s .  L e s  
n o u v e l l e s  é d i t i o n s  d e  P o u i l l e t  o n t  c o m p r i s  
ce  p o i n t  d e  v u e  i n t e r n a t i o n a l  m a i s ,  a v e c  
l 'e s p r i t  s p é c i a l  d u  m o n d e  f r a n ç a i s ,  c e t t e  
p r é o c c u p a t io n  a  p a s s é  a u  s e c o n d  p la n .  
C h e z  n o u s ,  e l le  d o i t  d e m e u r e r  e n  p r e m i è r e  
l i g n e .

C e c i  n e  v e u t  p a s  d i r e  q u e  n o u s  n e  
d e v io n s  a v o i r  u n e  v i s io n  n a t i o n a l e  p r o p r e ,  
b i e n  a u  c o n t r a i r e .  M a is  n o t r e  t e n d a n c e  
n a t i o n a l e  e s t  f a i t e  d u  r é s u m é  d e s  p o u s s é e s  
d e s  a u t r e s  p a y s  e u r o p é e n s ,  r e p r i s e s ,  e x p é ­
r i m e n t é e s  à  n o u v e a u  e t  a p p r o p r i é e s  à  n o t r e  
e s p r i t  d e  m e s u r e  e t  d e  p r a t i q u e .  I l  f a u t  
t i r e r  d e  c e s  c o m p a r a i s o n s  u n e  e s s e n c e  
d ’a p p l i c a t i o n s  g é n é r a l e s .  C ’e s t  l à  n o t r e  
m i s s io n .  E l l e  e s t  t r è s  b e l le  à  a c c o m p l i r ,  a u  
s e u l  p o i n t  d e  v u e  d e s  i n t é r ê t s  s c i e n t i f i q u e s .

*
*  *

C o m m e n t  n e  p a r c o u r e r io n s - n o u s  p a s  c e  
d o m a in e  a p r è s  le s  a n c ie n s  d o n t  n o u s  a v o n s  
t o u t  à  l ’h e u r e  c i t é  l e s  n o m s  ? D e s  o e u v re s  
r é c e n t e s  d e  M e D a n ie l  C o p p ie t e r s ,  d e  
M M es T h o m a s  B r a u n  e t  C a p i t a in e  r e p r é ­
s e n t e n t  à  n o s  y e u x  le s  p r e m i e r s  p a s  d a n s  
c e t t e  v o ie .

L ’o c c a s io n  d e  l e s  s i g n a l e r  e t  d e  le s  
e n c o u r a g e r  s ’a c c e n t u e  d e s  n é c e s s i t é s  é c o n o ­
m iq u e s  s u r  l e s q u e l l e s  l ’a v e n i r  d e  l a  B e l ­
g iq u e  s ’a p p u ie .  C e u x  q u i  d é c e r n e r o n t  l e p r i x  
M a r t in y ,  r é c e m m e n t  i n s t i t u é  p a r  l e s  s o i n s  
d e  l a  ^ C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u ,  n e

Pour être complet, nous mentionnerons l’influence 
déjà plusieurs fois séculaire des Européens, du  côté 
des possessions portugaises de l’ouest, et celle, moins 
ancienne mais beaucoup plus profonde, de l’élément 
sémitique, qui s’est principalement exercée, au cours 
de ces dernières années, dans le Manyema et jusqu’aux 
Falls. Les primitives et hospitalières populations de 
l’Afrique équatoriale n’ont pas eu à se réjouir de 
l ’apparition des métis portugais ou des nègres ara­
bisés. Mais, comme le dit Élisée Reclus, à la part du 
mal se mêle heureusement celle du bien, et les natifs, 
qui depuis toujours ne subsistaient que des produits 
d ’une agriculture rudimentaire, de la pêche, de la 
chasse aux animaux et quelquefois aux hommes, 
apprirent des étrangers à cultiver le manioc, le maïs 
le riz et certains arbres fruitiers. Aujourd’hui, beau­
coup d ’entre eux demandent leur nourriture au tra­
vail du sol.

B ib liog raph ie  : Dr V. Jacques : Les Congolais de l’E xposi­
tion univei'selle d 'Anvers. — Dr C. Mense : Antropologie der  
Vôlker am  m ittlern  Kongo. — Dr L. W o lf  : Anthropologische  
Messungen. Volksstàm m e Central-A fr ika ’s. — Dr E. ZlNTGRAFF : 
Les habitants du  Bas-Congo.

B . — Archéologie.

Les peuplades congolaises retardent sur nous de 
nombreux siècles. Mais leur perfectibilité, qui ne 
saurait être mise en doute, est démontrée par les 
progrès qu’elles ont déjà réalisés. Si leur habileté dans 
le travail du cuivre et du fer semble indiquer que
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p o u r r a i e n M l s  a v o i r  c e t  o b j e c t i f  a v a n t  t o u t  
p r é s e n t  à  l ’e s p r i t ?  C e s  e f f o r t s  s e r a i e n t  
p o u r  le  d é v e lo p p e m e n t  f u t u r  d ë  nO s c a p a ­
c i t é s  i n t e r n a t i o n a l e s  d e s  a d j u v a n t s  d e  
p r e m i e r  o r d r e .  C e u x  q u i  s ’y  c o n s a c r e r o n t  
s e r v i r o n t  le  p a y s  t o u t  e n t i e r .

JURISPRUDENCE BELGE

Cass (2e ch.), 9 ju in  1 9 0 8 .

Plaid. : M® S . S à s s e r a t h .

(Vale c. Ministère public.)

DROIT PÉNAL MILITAIRE. — r e f u s  d ’o b é is s a n c e .  —
COMMANDEMENT EN SERVICE. —  APPRÉCIATION SOUVE­

RAINE. —  CONSÉQUENCES.

Aucun texte de loi ne détermine les conditions ju r i­
diques du commandement pour un service ; il appar­
tient au juge du fond d'apprécier d'après les 
circonstances, dans chaque cas particulier, si l'ordre 
auquel il n'a pas été obtempéré, présentait les carac­
tères d 'u f commandement de l'espèce.

C o n clu sio n s de M. R e n a r d , a u d ite u r  m ilita ir e  
d e v a n t  le  C on seil de g u e r r e  de  la  F la n d r e  
o c c id e n ta le .

E n  fait :

Attendu qu’il est démontré par l'instruction suivie 
devant le conseil de guerre, que les soldats üedave et 
Vale, absents illégalement de leur corps, se sont, à 
Bruges, le 21 janvier, vers 18 1/4 heures, abstenus à 
dessein d’exécuter l’ordre de leur supérieur, le ser­
gent-major Delhez, qui leur enjoignait de rentrer 
immédiatement au quartier;

E n  droit :

Mais attendu que ces deux militaires, en n’obtempé­
rant pas à cette injonction, se sont rendus coupables 
d’une simple violation de la discipline et non du délit 
prévu par l’article 28 du Code pénal militaire;

Qu’en effet, le législateur (Cf. Documents parlemen­
taires, année 1869-1870, p. 123) en introduisant les 
mots « ordre de service », dans le texte, a évidem­
ment voulu donner à la disposition pénale une signifi* 
cation restrictive, refusant ainsi dë l’étendre à toute 
infraction de l'espèce* interprétation abusive condui­
sant à transformer toute transgression quelconque 
d’un ordre donné par un supérieur en un refus dobéis- 
sance à « un ordre de service » •

Attendu qu’il y a lieu d’entendre par « ordre de 
service » un ordre intéressant directement et essen­
tiellement le service militaire, portant sur l*un des 
devoirs prescrits par les règlements, accompagné de. 
circonstances de temps et de lieux telles que nui doute 
ne puisse s’élever sur sa nature ;

Qu’il n’en est nullement ainsi dans l’espèce, puisque 
le supérieur a donné l’injonction, à la suite d ’une 
rencontre fortuite des inculpés, loin de la caserne, à 
une heure où aucune prestation spéciale n ’étail requise 
par les instructions;

Que pour décider le contraire, il faudrait coh sidérer 
tout homme, à partir de son incorporation, comme se 
trouvant toujours en service et ainsi non seulement 
méconnaître les termes formels ét précis de l’article 28, 
mais d’autres dispositions encore du Gode et du règle 
ment de discipline, établissant des distinctions 
expresses à ce sujet ;

Attendu que l’article 28 commine une peine très 
sévère (une année d’incorporation au minimum) et ne 
saurait atteindre des manquements commis dans les 
circonstances énoncées plus haut; qu’il y aurait, en 
l’appliquant, dans l’espèce, une disproportion flagrante 
entre la répression et l’importance de la faute;

Qu’on objecterait en \ain  que les juges, tenant 
compte du peu de gravité des transgressions, pour-

l ’âge du métal date chez elles de fort loin, des 
découvertes archéologiques ont prouvé qu’il a été 
précédé par un étal de civilisation embryonnaire, 
caractérisé par l’usage d’outils et d ’armes en pierre.

Les premiers exemplaires de silex taillé ont été 
trouvés au Tanganika, vers 1880, par M. Hutley, et 
envoyés en Angleterre par M. Hore D’après ces voya­
geurs, les naturels en ramassent assez souvent dans 
les parties basses du lac et sur les hauteurs. En 1887, 
M. le capitaine Zboïnski et en 1895, les ingénieurs 
du chemin de fer rapportèrent en Belgique des 
ustensiles en pierre récoltés dans la région des 
chutes; au cours de son voyage au Katanga, M. Cornet 
rencontra, près du Lubudi, un champ remarquable 
de silex taillés; M. Stuhlman rapporte qu’Émin-Pacha 
découvrit un belle hache, appartenant à l’âge d e là  
pierre polie, au mont Tinne, et le capitaine Christiaens 
fit une trouvaille semblable sur l’Uele, près du 
confluent du Bomokandi.

On ne trouve des pierres taillées que là où existe la 
matière première; ainsi, les ustensiles en grès du 
Haul-Congo sont demeurés dans la région qui les a 
produits, et les instruments en roche dévonienne 
dans la zone dévonienne. Il semble, en général, que 
les objets en pierre taillée de la région des cataractes 
ne se rencontrent pas à de grandes distancés des 
endroits où ils ont été fabriqués et que les stations les 
plus riches ont été de véritables ateliers de taille.

Quel est l’àge de ces instruments primitifs? Il 
serait inexact de les rapporter à l’une des périodes
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raiëtit ne prbrioncer qü’une peiiiè disciplinaire par 
l'application dë l’article 59 du Cbdë.

En effei, il importé de savoir ifel, en se plaçant sui* 
le lëH’àih de§ pHncipeS, si l’insüBbrdination commise 
tombe sous l’application de l’article 28 : il est donc 
injuste de frapper d ’une condamnation, fut-elle très 
minime, le militaire qui n ’a pas obéi à un ordre ne 
devant pas être considéré comme étant un « ordre de 
service »;

Attendu, d ’autre part, que les susdits Dedave et 
Vale, manquants au quatier, ont été, à bon droit, 
interpellés par le sergent-major Delhez; qu’en ne së 
soumettant pas à son ordre, auquel, en leur qualité 
de militaires, ils étaient tenus d ’obtempérer, ils se sont 
rendus passibles d ’une punition disciplinaire;

P a r  ces m otifs, requiert qu’il plaise au Conseil 
de guerre de déclarer la poursuite non recevable et de 
renvoyer les prévenus à la discipline de leur chef de 
corps.
J u g e m e n t  ren d u  p a r  le  C on se il de  g u e r r e  

d e  la  F la n d r e  o c c id e n ta le .

Attendu que l’instruction de la procédure et les 
débats qui ont eu lieu à l’audience de ce jour ont 
établi que les prévenus se sont abstenus à dessein 
d ’exécuter l’ordre qui leur était donné de rentrer au 
quartier;

Mais attendu que cet ordre n ’avait pas pour objet 
l’exécution d’un acte de service proprement dit et que 
d’après l’exposé des motifs du Code pénal militaire de
1870, il faut, pour que l’article 28 du Code pénal mili­
taire soit applicable, qu’il y ait refus ou abstention à 
dessein d ’exécuter un ordre de cette nature (Voir Docu­
ments parlementaires, session de 1868-1869. p. 123);

Attendu, toutefois, que ce refus d’obéissance con 
stitue une infraction disciplinaire;

P a r ces motifs, vu l ’article 181 du Code pénal 
militaire, le Conseil de guerre faisant droit, déclare la 
poursuite non recevable et renvoie les prévenus à la 
discipline de leür chef dé corps.

L’audi'eur général interjeta appel de ce jugement. 
La Cour militaire le réforma et condamna les prévenus 
à vingt-huit jours de prison militaire.

Vale, un des deux prévenus se pourvut en cassa­
tion et la Cour suprême rendit l’arrêt suivant ;

A r r ê t  :

Ouï M. le conseiller d ’HoFFSCHMiDT en son rapport et 
sur les conclusions de M. T e r l i n d e n ,  Premier Avocat 
général ;

S ur l’unique moyen déduit de la fausse application 
et, partant, de la violation de l’article 28 du Code 
pénal militaire, eh ce que le demandeur h’était pas 
coinmandé pour un service quand il s’est abstenu 
d’eiécuter l’ordre de son supérieur :

Attendu que l’article invoqué est applicable au mili­
taire qui refuse d’obéir aux ordres de son supérieur 
ou s'abstient* à dessein, de les exécuter, lorsqu’il est 
commandé pour un service;

Attendu qu’aucun texte de loi ne détermine les con­
ditions juridiques du commandement pour un service; 
qu’il appartient au juge du fond d’apprécier diaprés 
les circonstances, dans chaque cas particulier, si 
l’ordré auquel il n 'a pas été obtempéré, présentait les 
caractères d’un commandement de l’espècé;

Attendu que l’anrét dénoncé constate que le deman­
deur s’est, à dessein, abstenu d’obéir aux ordres de 
son süpéHeur qui lui commandait de rentrer immé­
diatement à la caserne dont, étant de service, il s’était 
absenté illégalement* ordres qui constituent un com­
mandement pour le service;

Attendu que cette constatation, qui ne va à r e n ­
contre d ’aucune disposition légale, est souveraine et 
que, partant, le moyen manque de base en fait ;

Et attendu que toutes les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que 
les peines prononcées sont celles de la loi ;

P a r ces motifs, la Cour r e j e t t e  le pourvoi ; c o n ­
d a m n e  le demandeur au frais.

établies pour l’Europe. Préhistoriques, ils le sont à 
coup sûr : mais, pour le Congo, la préhistoire n ’a fini 
qu'il y a quatre siècles. Pour nous, ils sont avant tout 
la preuve que les indigènes du Congo ont passé par 
plusieurs stades de civilisation et qu’ils ont évolué 
absolument comme les blancs. Cette évolution se 
continue aujourd’hui, plus rapidement, grâce à l’in. 
fluence grandissante des Européens.

C. — La densité et la répartition de la population.

Déjà en 1888, alors que les éléments d’appréciation 
étaient relativement sommaires, M. Elisée Reclus esti­
mait que le chiffre de 20 millions d’habitants, pour 
la population du bassin du Congo, était inférieur à la 
réalité. Les Dr* W agner et Supan* dans leur ouvrage 
sur la population du monde* fixent celle de l’Etat à 
environ 17 millions. Le Dr Vierkandt descend à 
11 millions environ, tandis que les évaluations de 
Stanley vont à 29 millions et que M. le gouverneur 
général W ahis, après avoir visité le haut fleuve et 
recueilli sur place les renseignement fournis parles 
agents du gouvernement, pense que l’estimation de 
Stanley doit être tenue pour un minimum.

La population est très inégalement répartie dans 
les territoires de l ’Etat. A côté de districts où elle 
atteint une densité extraordinaire, il en est où les vil­
lages sont clairsemés et d ’autres qui sont à peu près 
déserts. La région des chutes, depuis Noki jusqu’à 
Kimpese, les rives du Congo entre le Pool et Bolobo,
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Brüx. (8e ch.), 2 8  m ars 1 9 0 8 .
Prés. : M. B eaU F O rt. — Plaid.: Me F. V an  d e  V o r s î  

(du Bàrreau d’Anvers).

(Ministère public c. Wens et Devos.)

DROIT PÉNAL. —  t r a v a i l  d e s  m in e u rs  a u x  t r a ­

v a u x  d e s  NAVIRES. —  CONTRAVENTION com m ise p a r  

UN PRÉPOSÉ. — POURSUITE RÉPRESSIVE CONTRE LE

Pa t r o n . —  ig n o r a n c e  e t  a bsence  d’o r d r e  de  sa

PART. —  AQUITTEMENT.

Lorsque iengagement d'un mineur à la manœuvre des 
grues a eu lieu par un préposé à l'insu ou sans 
l'ordre du chef d'industrie, celui-ci encourt unique­
ment une responsabilité civile pour le paiement des 
amendes prononcées à charge de son préposé.

Attendu que le but de l’article 42 de l ’arrêté royal 
du 20 novembre 1906 est d ’interdire toute coopération 
d’ertfants de moins de seize ans à la manœuvre des 
grues ;

Qu’il a été établi par l’instruction faite devant la 
Cour que, comme il est constaté au procès-verbal du 
délégué à l ’inspection du travail, Jean Sjungers, âgé 
de moins de seize ans, a été engagé par le premier 
prévenu pour compte du second, le 16 août 1907, et 
chargé de la manœuvre du robinet de la grue à vapeur 
placée sur le steamer Tigris;

Attendu qu’il n ’est pas possible que le premier pré­
venu ait été induit en erreur sur l’âge de Jean Sjungers, 
puisque ce jeune garçon, né le 27 mars 1895, n ’avait 
pas encore douze ans et demi à la date du fait;

Attendu que le fait établi à charge du premier pré­
venu constitue une infraction à l’article 42 de l’arrêté 
royal susvisé et est déclaré punissable par l’article 42, 
§ 2 de cet arrêté, des peines comminées pour les 
infractions à la loi du 13 décembre 1889;

Attendu, en ce qui concerné le second inculpé, que 
rien n ’établit que cet engagement ait eu lieu à sa con­
naissance ou sur son ordre, et que l’article 16 de la 
loi du 13 décembre 1889 prouve qu’en pareil cas, les 
chefs d ’industrie encourent uniquement une responsa­
bilité civile pour le paiement des amendes prononcées 
à charge de leurs préposés ;

P a r  ces motifs, ia Cour, par apMcaiiun de l’arti­
cle 14 de la loi du 13 décembre 1&89, conçu Comme 
su it...; c o n d a m n e  â l ’unanimité le prëmiëf pré­
venu...

Civ. Brux. (2e ch.), l& juill. 1 9 0 8

P r é s .  : M. B o e l s .  — P la id .  : MMefS P ié râ R d  

et H e r r e m a n s .

(Allgemeine Elektricitats Gesellschaft c. 1° Société des 
Ateliers de constructions électriques de Charleroi; 
2° Société anonyme pour l’exploitation du chemin 
de fer vicinal de Bruxelles à la Petite-Espinettë, et 
3° Société nationale des chemihs de fer vicinaux.)

DROIT CIVIL. — b r e v e t  d ’in v e n t io n .  — é t e n d u e  du

MONOPOLE DE L’iNVENTKUR. —  USAGE DU MOYEN 

BREVETÉ. —  EMPLOI D’APPAREILS CONTREFAITS. —  

ACTE ILLICITE ET PREJUDICIABLE.

Lorsqu'une découverte porte sur Un moyen, le mono­
pole de l'inventeur doit s'étendre à l'usage dè ce 
moyen par lui-même ou par ses üyants droit ; 
la législation actuelle a précisément substitué le droit 
exclusif d’exploiter à celui de confectionner et de 
t)êndre, pour lever lé doute que la loi dii 25 janvier 
1817 pouvait laisser quant à l'usage; celui qui 
etnploie des appareils con t refait s, concourt avec le 
contrefacteur principal, à frustrer le possesseur 
du brevet du bénéfice de la découverte et ainsi à 
porter atteinte à ses droits privatifs.

Attendu que la demanderesse, agissant comme 
cessionnaire du brevet d’invention belge n° 100520, 
délivré le 15 juillet 1892, à MM. Kuight et Potter pouf

le bas Kasai, le bas Ubangi, certains districts du 
bassin du Bomu n’ont que peu d’habitants. Si quelques 
régions de la grande forêt, notamment le bassin 
du Lopori, renferment une population assez impor­
tante, il en est d ’autres, notamment celles que les 
expéditions Stanley et Dhanis ont traversées, de 
Basoko et des Falls jusqu’au lac Albert, qui sont à peinfe 
habitées. Le comte von Gôtzen a constaté qu’ii en est 
de même de la région située à l’ouest du bassin dii 
Kivu, jusque près du Congo. Au nord-est de Lulua- 
bourg, l ’impossibilité de ravitailler leur caravane força 
MM. W issmann et Le Marinel à revenir sur leurs pas. 
Enfin, on se rappelle les misères qui assaillirent les 
expéditions belges du Katanga dans les terrassés 
supérieures, absolument dépeuplées, du Nzilo et de 
la Lufila. Par contre, un grand nombre d’explora­
teurs signalent certains districts comme étant habités 
par des populations d’une densité extraordinaire.

Dans l’état de nos connaissances, nous ne saurions 
nous faire une idée exacte de la population globale. 
En dehors de quelques régions parcourues nédes- 
trement, par exemple celle de l’Uele et celles qui 
ont eu pour théâtre la campagne contre les Arabes 
et la répression de la révolte des Batelela, c’est sur­
tout par les cours d ’eau que se sont opérées l’explo- 
ration et l’occupation du pays. Or, il est imprudent de 
juger de la population générale d’une région d ’après 
les seules localités que l’on aperçoit le long des rives. 
Le plus souvent, lorsqu’on pénètre dans les terres, on 
y trouve des localités très populeuses, plus impor-
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des « perfectioHHfemëHls â|Jportès à ü i mélhodës de 
réglage de mécâHisüiës nltls [iâl* l’élëbtricité el ^ p a ­
reils destinés à Mëttl'ë bes hiéthbdes ëii exëbütioh »; ‘À 
fait procéder* lë 31 riidrs 1907, à ia sÊilsie-de crijition 
d’équipements de voitures motrices de tramways 
contruits par la première défenderesse, fournis par 
celle-ci à la troisième el employés sur la ligne exploi­
tée en participation par les deuxième et troisième 
défenderesse ;

Attendu que la demanderesse soutient que ces appa­
reils dits « controllers », constituent des contrefaçons 
de la méthode brevetée à son profit; que, par son assi­
gnation, elle demande, outre certaines mesures de 
publicité, qu’il soitfail défense aux trois défenderesses 
de continuer à fabriquer ou à utiliser les dits appa­
reils ; qu’elle réclame, enfin, solidairement aux défen­
deresses, 100,000 francs de dommages-intérêts ;

Attendu que la première défenderesse soutient que 
la méihode Knight et Potter n ’était pas brevetable en 
Belgique, à raison notamment de l’antériorité de la 
patente anglaise Andersen du 4 décembre 1889, et, 
qu’au surplus, elle n ’a contrefait ni la méthode Knight 
et Potter ni l’appareil imaginé par ceux-ci pour la 
réaliser; qu’elle demande que le brevet litigieux so t 
déclaré nul et réclame reconventionnellement, outio 
l'autorisation de faire publier le jugement, 250.000 li. 
de dommages-intérêls du chef de saisie vexatoire ;

Attendu que la deuxième défenderesse, tout en s’en 
référant à justice quant à la contrefaçon, demande à 
être mise hors cause, le matériel utilisé sur son réseau 
étant fourni par la troisième défenderesse qui en est 
demeurée propriétaire ;

Mais attendu que la deuxième défenderesse n’en a 
pas moins employé dans un but commei’cial les appa­
reils réputés contrefaits ; que la demanderesse a, dès 
lors, intérêt à ce qu’il puisse lui être fait défense de 
continuer à s’en servir et que ce droit ne peut être 
paralysé par les conventions particulières avenues 
entre les deux dernières défenderesses et auxquelles la 
demanderesse est restée étrangère;

Attendu qu’en ordre subsidiaire la deuxième défen­
deresse appelle la troisième en garantie et que cëlle-ci 
reconnaît qu’elle doit cette garantie;

Attendu que la troisième défenderesse s’ën réfère à 
justice quant à la contrefaçon et quant à la recevabilité 
de l’action dirigée contre elle ; quelle  signale cepen­
dant que, bien qu’elle ait employé dans un but com­
mercial les appareils saisis-décrits, elle n’a, si l ’on 
suppose la contrefaçon établie, porté ainsi aucune 
atteinte aux droits des titulaires du brevet, cette 
atteinte ayant déjà été consommée par la fabrication et 
la vente des appareils, lesquelles ne sont pas son 
fait;

Attendu que ce soutènement n ’est pas fondé ; qu’en 
effet* lorsqu'une découverte porte sur un moyen, le 
monopole de l’inventeur doit s’étendre à l ’usage de ce 
moyen par lui-même ou par ses ayants droit; qu’au 
Surplus, la législation actuelle à précisément substitué 
le droit exclusif d ’exploiter à celui de confectionner et 
de vendre, pour lever le doute que la loi du 25 janvier 
1817 pouvait laisser quant à l’usage ;

Attendu, en fait, qu'en employant des appareils 
contrefaits, la défenderesse aurait concouru* avec le 
contrefacteur principal, à frustrer le possesseur du 
brevet du bénéfice de la découverte et ainsi porter 
atteinte à ses privatifs;

Attendu que la troisième défenderesse exerce un 
recours contre la première, qui déclare la garantir 
contre toutes les conséquences de la présente action ;

Quant à la contrefaçon :

Attendu que la demanderesse invoque, sinon comme 
fin de non recevoir proprement dite à opposer aux 
moyens actuellement soulevés par la première défen­
deresse au moins comme présomption de nature à les 
faire écarter, l’attitude prise par cette société au cours 
d’un litige relatif au brevet italien couvrant la même 
invention ;

tantes que les villages riverains, ceux-ci n’étant sou­
vent que de simples dépendances des grands centres 
de l’intérieür.

Voici quelques données recueillies sur place :
Le lieutenant de Berghe, après une exploration du 

Mayombé, estime la population du district de Borna 
à 15 habitants par kilomètre carré et celle du Mayombé 
proprement dit à 20. Le district des chutes est beau­
coup moins peuplé : le lieütehant Avaërt parlé de
6 habitants par kilomètre carré pour Vivi-Isangila e 
de 4 pour Isangila-Manyanga.

D’après M. Costermans, le pays qui s’étend entre le 
Pool et le confluent du Kwango est très populeux. En 
amont, le long du fleuve, on ne trouve plus de grands 
centres habités qu’au delà de Tshumbiri-Bolobo. 
M. Thierry n’envisageant que les grandes aggloméra­
tions riveraines situées depuis le Kasai jusqu’aux Fal!s, 
trouve un chiffre de 264,000 âmes. Il est à remarquer 
que M. Thierry ramène à 100*000 la population du 
district des Bangala, que M. Coquilhat avait portée à 
137,000, et à 30,000 celle du district d ’Upoto, que 
M. Wilverth évalue à 40,000.

Si, du fleuve, nous passons à ses principaux 
affluents, nous enregistrons les évaluations suivantes : 

Le bassin oriental du haut Kasai est extrêmement 
peuplé : le Sankuru est peut-être la partie ia plus 
habitée de l ’Etat. Ses grands centres ne sont pas 
établis sur les bords de la rivière ; mais, dès que l’on 
suit les sentiers qui y débouchent, on arrive à des 
plateaux où s’épanouissent de grands villages. Le
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Mais attendu qu’il n ’y a pas lieu d’exagérer l’impor­
tance des reconnaissances qu’aurait faites en cette 
occasion la défenderesse de la brevetabilité du procédé 
Knight et Potter ;

Qu’en effet, le brevet italien qui lui était opposé n’avait 
plus qu’une durée fort limitée; qu’elle n ’avait fourni 
à la sociélé de tramways en cause qu'un petit nombre 
d ’apparëils que sa botlhe foi était reconnue et qu’on 
ne lui réclamait qu’un droit de licence réduit ; qu’il se 
comprend, dès lors, qu’elle ait préféré se soumettre 
sans autre discussion aux exigences du posèesseùr du 
brevet plutôt que de s’engager pour un intérêt minime 
dans un procès long et coûteux; qu’au surplus, la 
demanderesse n’était pas en cause dans cë litige et ne 
peut së prévàlbir de reconnaissances qui n’ont pas été 
faites à son profit ;

Attendu que la demanderesse fait surtout état des 
décisions étrangères qui ont reconnu la nouveauté de 
son invention et, notamment, d’un jugement rendu le
6 décembre 1906 par le tribunal de Lille, confirmé sur 
ce point par la Coilr d’appel de Douai, et proclamaht 
la validité du brevet français Knight et Potter du
30 juillet 1892 identique au brevet belge;

Attendu que ces décisions s’appuient sur l’avis 
d ’experts dont la haute compétence n’a pas été 
contestéé ;

Attendu, toutefois, i^u’il Serait dangereux et pëu 
équitable de s’en tenir à leur appréciation pour tran 
cher le litige actuel, alors que la société défenderesse 
n 'a pas été appelée à l ’expertise dont s’agit ; qu’elle 
n ’a donc pu y présenter ses moyens de défense et, 
spécialement, qu’il n’y a aucune raison de eroire que 
l’antériorité Andersen ait été connue des experts, 
puisqu’ils ne la discutent pas et ne mentionnent pas 
cette patente parmi Iëë ddëüments qui leur ont été 
remis ou signalés;

Attendu que devant la Cour d ’appel de Brescia le 
brevet était discuté à un autre point de vue que dans 
le procès actuel ; que cette décision ëst donc saiis por­
tée dans l’espèce ;

Atten iu que le problème qui préoccupait les inven­
teurs se rapportait à la difficulté de régler la vitesse de 
mécanismes mus par des moteurs électriques reliés en 
circuit à potentiel constant ;

Attendu qu’on y est parvenu en se servant de deux 
moteurs laissés en série pour petites vitesses et grou­
pés en parallèle ou à arc multiple pour les grandes 
vitesses ;

Attendu que le brevet litigieux formule diverses 
revendications dans ce domaine, mais qu’il est reconnu 
j|Uë seul le procédé prévu pour effectuer le passage 
TTe série à parallèle et représenté dans les dessins 3 à
7 joints au brevet est en discussion;

Attendu que la demanderesse ne pourra, dès lors, 
réussir dans son action qu’en établissant que la 
méthode relative à cette partie de i’InVention était eii 
tout ou partie brevetable en Belgique, et que les 
« controllers » saisis-décrits en constituent des contre­
façons; qu’il n’est pas prétendu, en effet, qii’en tant 
qu’appareils, et abstraction faite de la méthode, ils 
soient semblables à 1 appareil imaginé par Knight et 
Potter;

Attendu que la demanderesse soutient que cette 
méthode consiste essentiellement dans la combinaison 
du shuntage d’un des moteurs avec la réinsertion 
préalable d ’une résistance appropriée pour protéger 
l ’autre moteur et l’application du soufflage magnétique 
à chacun des joints de rupture;

Mais attendu que cette affirmation appelle des 
réserves ;

Attendu, en effët, que, expliquant leur méthode, les 
inventeurs disent avoir découvert qü’il était possible 
de mettre en court circuit un des moteurs en série sans 
endommager le moteur (celui dont ils parlent), même 
lorsque 1e court circuit est maintenu pendant un laps 
de temps considérable ; qu’il exposent ensuite que 
pour effectuer le passage de série à parallèle ils mettent 
d’abord en court circuit un des moteurs pendant que

major Parminter dit que Mutombo, localité située en 
amont du poste de Lusambb, compté au moins
10,000 habitants. On rencontre dans tout le pays, dit 
M. Stache, d’énormes agglomérations très rappro­
chées. A la suite de son premier voyage, le major 
Wissmann estimait à 1,500 ou 2*000 habitants pat* 
lieue carrée la population des provinces arrosées par 
le Lubilash et le Lomami, soit à peu près la popula­
tion des provinces les moins peuplées de l’Allemagne. 
Le capitaine P. Le Marinel signale la densité des tribus 
établies dans la vallée du Lubi. Plus on avance vers 
l’est, plus la population augmente; ainsi, l’ouest du 
territoire occupé par les Baluba semble une des 
régions les plus peuplées de l’Afrique centrale, une 
des tribus bashilar.ge aurait, d’après M. P. Le Marinel, 
20 habitants par kilomètre carré dans sa partie méri­
dionale, et jusqu'à 32 dans sa partie orientale; Wiss­
mann donne la moyenne de 26 pour le pays entier. Le 
lieutenant Michaux rapporte que le Lunda est exces­
sivement peuplé : la nouvelle résidence du Muala 
Yamvo compterait 30,000 âmes.

M. De Cooman évalue à 20,000 lé nombre des Rive­
rains du lac Léopold II et M. Thierry à 35,000 celui 
des riverains du lac Tumba. Seloh M. Thierry ëncore, 
il y aurait 135,000 âmes sur la rive gauche de l’Ubangi 
jusqu’aux chutes de Zongo et le capitaine Heymans 
déclare que le pays compris dans le coude de l’Ubangi 
est fort habité.

Déjà le Dr Schweinfurth estimait que le chiffre de 
la  population azande s’élève à 2 millions, soit 16 ha-
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s o n  a im a n t  d e  c h a m p  e s t  e n c o re  e x c i té ,  p u is q u ’ils  j 

d é ta c h e n t u n e  d e s  b o rn e s  d e  ce  m o te u r  e l  le  ra c c o r d e n t  

à la  b o rn e  c o r r e s p o n d a n te  d e  l ’a u t r e ,  c e  q u i  a p o u r  

effe t d e  g ro u p e r  le s  d e u x  m o te u r s  e n  a r c  m u lt ip le  l 'u n  

av ec  l ’a u t r e ;  q u ’ils  a jo u te n t ,  e n f in ,  q u ’i t s  e ffe c tu e n t 

c e t te  m a n œ u v re  s a n s  e m p lo y e r  d e s  m o y e n s  e x té r ie u r s ,  j 

te ls  q u ’u n  c o u r t  c i r c u i t  o u  u n e  ré s is ta n c e  p o u r  in le r -  \ 

ro m p r e  ou  r é d u i r e  n o ta b le m e n t  le  c o u r a n t  p e n d a n t  

q u e  le  c h a n g e m e n t  s ’o p è r e ;

Attendu que dans toute cette description relative à la 
méthode proprement dite, on ne voit pas apparaître 
la réinsertion d’une résistance quelconque, notamment 
pour protéger le moteur laissé dans le circuit, les 
inventeurs ne se préoccupant, semble-t-il, que de 
réaliser leur but, sans endommager le moteur shunté, 
tout eh ne le soumettant à aucune prbtection spéciale;

Altendu, il est vrai, qu ils passent alors à la descrip­
tion des appareils destinés à mettre bette méthode en 
pratique et des dessins les représentant* et que* dans 
les dessins 5 et 6 , Oh voit ^intercaler une résistance 
qui avait été mise en court circuit dans la figure précé­
dente;

Mais a t te n d u  q u e  c es  s c h é m a s  in d iq u e n t  d e  m ê m e  

d iv e rs  a u tre s  d is p o s i t i f s ,  te ls  q u e  le s  m o te u r s ,  le  t r o l ­

le y , e tc . ,  s a n s  q u ’o n  p u is se  e n  c o n c lu re  q u ’ils  Sont 

r e v e n d iq u e s ;  q u e  to u t  à la  fin  d e  l e u r  exposé*  e t  en  

d e h o r s  d e  la  d e s c r ip t io n  d e  la  m é th o d e  e l le  m ê m e , le s  

in v e n te u r s ,  p a r la n t  d e s  fig u re s  5 e t 6* in d iq u e n t  le  b u t  

d e  la ré in te rc a lâ t io r t  d e  la  ré s is ta n c e *  à s a v o ir  lu i  

f a irë  p re n d r e  la  p la c ë j p e n d a n t  u n e  p é r io d e  trè s  

co u rte*  d u  m o te ù r  m is  e n  c o u r t  c i r c u i t ,  e t  p r é s e r v e r  

l ’a ü t r e  d e  d é g â ts  c a u s é s  p a r  u n  b ru s q u e  e x c è s  d e  c o u ­

r a n t ,  m a is  n u l le m e n t  p r o d u ir e  u n e  d é c ro is s a n c e  

n o ta b le  d u  c o u ra n t ,  d e  s o r te  q u e  le  c h a n g e m e n t  d e  

g ro u p e m e n t  s ’ë ffe c tü é ra  p ë h d a i i t  (jiië  lë  b iftjü it ë â t b ie n  

o u v e r t ;

Attendu, enfin, que les revendications ne visent pas 
non piiis, d ’iine manière explicite tout au moins, la 
réinsertion de la résistaricë, et s’ëh réfèrent non pas 
aux dessins qui la visent, mais à la description qui 
n ’en parle que dans les conditions prérappëiêës ;

Altendu, quant au soufflage magnétique* que les 
inventeurs n ’en disent rien dans la description de leur 
méthode, ce qui se compreïid* püisqU’ilS se vahtéht 
précisément de pouvoir, grâce à celle-ci* éviter « la 
production d’arcs dangerëux quelconques » ;

Attendu, qu’ils ne décrivent et ne revèndiquènt qü’iin 
dispositif spécial d'aimants extincteurs, mais qu’il 
n ’est pas allégué que ce dispositif ait été contrefait;

Attendu qu’il n est pas contesté que l’emplbi et lë 
but des résistances et du soufflage magnétique étaient 
ëohnüs dépüis longtemps ;

Attendu qu’on peut se demartdër, dès lors, si, dans 
l’esprit des inventeurs eux-mêmes, leur découverte 
ne se limitait pas à la méthode proprement dite exposée 
plus haui, et s’ils n ’ont pas envisagé la réinsertion de 
la résistance et l’emploi du soufflage magnétique 
comme des éléments tout à fait accëssbires, constituant 
tout au plus une de ces améliorations de » 1 étail que la 
pratique peut suggérer à tout homme du métier, sans 
que pour cela il fasse œuvre d’inventeur; qu’en ce cas 
cet accessoire suivrait le sort de l’invention principale 
et tomberait avec elle si elle était elle-même frappée 
de nullité;

Attendu que la défenderesse oppose à la méthode 
proprement ditë revendiquée par Knight et Potter 
l’antériorité de la patente Andersertj

Attendu que, sans entrer dans l’analyse de celle-ci, 
ce qui exigerait des connaissances techniques qui font 
défaut au tribunal* il convient de reconnaître que le 
moyen apparaît comme sérieux; qu’il est, en effet, 
établi qüe knight et Potter ont vu, notamment à raison 
de cette antériorité, repousser par le « Patértt Office 
américain » toutes leurs revendications initiales àiix 
revendications du brevet belge relatives à leur 
méthode ;

Attendu que les experts de Lillé, artalÿsârtt dë leur 
côté le brevet français* disent également quô son

bitants par kilomètre carré; d’après lui, les Munt- 
butu seraient 1 million, soit 97 habitants par kilo­
mètre carré. De son côté, le capitaine Daenen, 
qui a fait partie de l’expédition Van Kërekhoven et 
séjourné deux ans dans le pays, évalue la population 
de la région de l’Uele à 6 millions d’habitantsj 

On possède des données plus précises sur l’impor­
tant district de l’Équateur, arrosé par deux grandes 
rivières : le Ruki et la Lulangà. M. th ië rrÿ  évalué à
2 millions d habitants la population de chacun de
ces deux bassins. Le lieutenant Lernaire porte à 5 ou
6 millions cëlle de tout le pays, soit 20 habitants par
kilomètre carré, chiffre auquel se rallie M. Fiévez.

Le bassin de la Mongala et l’hinterland d’Upoto ne 
sont pas moins peuplés. M. Thierry évalue, au bas
mot, la population de la Mongala à 2 millions d’habi­
tants. Le lieutenant Wilwerth, parti un jour d ’Upotb, 
marcha durant six heures vers le nord. Pendant ce 
trajet d’environ 30 kilomètres, il ne fit que traverser 
une longue suite de villages.

Les données sur les Falls sont fournies par le capi­
taine Tobback : depuis le confluent du Lomami, dit-il*
jusqu’aux Stanley-Falls, les rives du fleuve, sur
10 kilomètres de profondeur, sont bëCüpëes par ühé 
population de 25,000 à 28,000 habitants. Aux Falls 
mêmes, on en compté 20,000 dans un rayon de 

| 25 kilomètres. Des Falls à Riba-Riba, il y a environ 
! 60,000 habitants.
| En amont de NvangWe, le Gongo traverse encore 

une contrée extrêmement populeuse, dit le Dr Hinde.
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o b je t ,  q u ’ils  q u a l i f ie n t  d e  p r in c ip a l ,  e s t  c e lu i  q u i  a  é té  

e x p o s é  c i - d e s s u s ;  q u ’ils  d é c la r e n t  a u s s i  q u e  l a  r é in s e r -  

! t io n  d e  l a  ré s is ta n c e  n e  jo u e  q u ’u n  rô le  d ’é lé m e n t 

| a c c e s s o ire  o u  d e  s e c o n d  m o y e n  c o m b in é  a v e c  le  p r e ­

m i e r . . .  ;

Attendu qu’ils admettent la brevetabilité du moyen 
principal, aucune antériorité, à leur connaissance, ne 
pouvant lui être opposée ;

Attendu qu’il émettent de plus, l’avis que, en fût-ii 
autrement, on devrait encore considérer comme bre* 
vetable la combinaison de ce moyen avec le second 
constitué par la réinsertion de la résistance, moyen 
connu et banal* mais se représentant dans des condi­
tions particulières et bien définies, et concourant avec 
le shuntage d’un moteur à produire un effet nouveau ;

Mais attendu qu’ils ne formulent cette conclusion 
qu’après s’être, à diverses reprises, référés pour 
l’interprétation du brevet français aux brevets améri. 
cain et anglais de Knight et Potter, qu’ils ont cru 
contemporains du premier et qui contiennent, en 
effet, des revendications formelles relativement à la 
résistance réinsérée sur Pihipbrtàiicë ‘de iaqdëlîë ces 
brevets insistent; tjüe les ëfcperts invoquent notamment 
un passage imprimé en italique du brevet anglais* 
affirmant que cette réinsertion était un caractère essen­
tiel dë la partie méthode de l’inventiod; qu’ils en 
concluent que dès cette époque (1892 soi-disant) les 
inventeurs considéraient la résistance réinsérëé cdmme 
un accessoire utile de leur procédé;

Attendu que l’appréciation des experts eût peut-être 
été différënte s’ils avaient su que les brevets dont 
s’agit n ’avaient en réalité été accordés respectivement, 
sous leur forme définitive, qu’en 1897 et en 1900 à la 
suite de longues négociations au cours desquelles 
Kn%ht ët Pottei'i vbyant, dë meme qu’en Allemagne 
d’ailleurs, leurs revendications initiales, semblables à 
celles ces brevets beigë ël frahëàls, rejetéës poUrcâüse 
d’antériorités diverses, avaient été amenés finaletheht, 
pour sauver leur mise, à faire apparaître cette réinser­
tion dé résistance comme étant l’élément principal de 
leur invention, aloFs qué toUt au début ils rt’avaiënt pas 
même jugé nécessaire de la revendiquer d ’une manière 
explicite, bien qu’en droit américain la description 
doivë être suivie dé l*éftOnciation de toutes les reven­
dications ;

Attendu, il est vrai, que peu de jours après le dépôt 
de leurs premières revendications, ils en ont déposé 
une onzième visant une résistance réinsérée, mais qu’il 
n ’est nullement démontré qu’elle dût joüer daiïs la 
méthode le même rôle que celle représentée dans ies 
schémas 5 et 6 du brevet belge ;

Attendu, en résumé, qu’il subsiste un doute sérieux 
sur le mérité de l ’invehliori litigieusé j

Attendu que le eas échéant, il resterait à établir si, 
et dans quelle mesure, la défenderesse l ’aurait contre­
faite ;

Attendu que, pour statuer dès à présent sur ces 
divers pbihts, ié tribunal devrait trancher dés 
questions techniques difficiles et complexes ; qu’il y a 
lieu, en conséquence, au préalable, de recourir aux 
lumières d’experts spécialistes ët de réserver tbUS 
autres moyens, notamment celui tiré de l’application 
éventuelle à la cause de l’article 15 de la loi sur les 
brevets d ’invention ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu­
sions plus amples ou contraires ët donnant acte aux 
parties de leurs déclarations respectives, déclare la 
demanderesse recevable en son action contre les trois 
défenderesses ët, avant faire droit plus avant, désigne  
en qualité d’experts, MM. Maquet* directeur de l’Ecole 
des mines à Mons, Debast, professeur à l ’Institut 
Montefiore à Liège, et Piérard, professeür à l’Uriiversité 
libre de feruxelles, lesquels, serment p rêté ..., donne­
ront, en un rapport motivé, leur avis sur le point de 
savoir : 1° si, et dans quelle mesure* la méthdde de 
passage série parallèle de Knight et Potter était 
brevetable ën Belgique ; 2° si élle n ’était pas eh tdüt 
Ou partie primée par la patente anglaise d ’Andersen;

Le lieutenant Brasseur, qui a sUivi la rive drbite du 
Kamolondo jusqu’à Ankolb et remonté ensuite la rive 
gauche du Luapula jusqu’à Pueto, évalue à plus dë 
100)000 habitants la population des seuls villages 
riverains qu’il a traversés. Ceile qui occupe la vallée 
de la Lukuga est. aux dires de MM. bèlcbiiimune et 
Briart, d ’une densité extraordinaire.

Dans lë Manyefoa, au hord de la Lukuga, les raz­
zias arabës ont tait de grands vides et la population 
n’est plus ce qu’elle était én 1870, à l’époque du vbyage 
de Livingstoné. toutefois, les villages y sont encore 
nombreux.

Enfin, à l’est, le long de la rive occidentale du Tan- 
gahika, dans la région dé Mpala, il y a, dit le capi­
taine Storms, environ 7 habitants par kilomètre 
carré:

De l’ensemble de ces renseignements, il résulte* 
semble-t il, que le chiffre de i l  millions* avértCë pài5 lë 
Dr Vierkandt, eSt infiniment trop bas. L’évaluation de 
Stanley — 28 millions — doit être assez proche de la 
vérité-. Elle donnerait à l’Etat une moyenne de 12 habi­
tants par kilomètre carré.

D. — Dialectes congolais.

La langue parlée dans le bassin du Congo est le 
bantu, excepté dans les régions septentrionales, peu­
plées par des nations de t*acc nuba. Le domaine glbS- 
sologique du bantu, qui éonstitue un des principaux 
signes ethniques auxquels on reconnaît les races de

28

3° si, et dans quelle mesure, les appareils saisis-décrits 
constituent une contrefaçon dë la susdite méthode; 
pour leurs rapports,..; réserve les dépens; exécu­
tion provisoire.

N o te .  — Cë jugement est la stricte application de 
la loi actuelle. La ldi de 4854 accorde à l’invertteur le 
droit ëXclUSif d 'exploiter sa découverte : ces termes 
sbht plus géhërâiii qUë Cëux de la loi de 4817s Par 
là, brt entend la faculté de réaliser matériellement 
rinvëntiort, dë là mettre en oeuvre* d ’ert faire l’objet 
d’un négdcë; été; — Picard et OLin, n° 455: — 
Vbÿ: PAPib. B., v° BrbVèl d’iriventidnf n0B 503 et s.

L’ëHiële 4 de là lbi de 1854, en disant ce qui est 
dëfehdu à autrui* prëcisë ttiietix enebre ce qui est 
accordé aux ihvehteürê ; 11 prdscHt la fabrication de 
produis ou Vemplûi de îhtiÿettÉ Compris dans lë brevet: 
A  fôrilürl l’article 4 ddit-il reëevdir son application si 
lë brevet pbrte Sür Üh Htdyen. SUr be tfU’il faut entendre 
par moyen, voy. P a n d .  B., n° 76; P ic a r d  et OLIN* 
n° 67.

Réf. Giv. Brux., 21  ôet: 1908 :

Prés. : M. F . D e q u e s n e . — Plaid. : MM*' C l e r b a u t  

c. B r u n e t .

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE; — r é f é r é :  —  t i e r s

EXPERT. —  DÉSIGNATION FAITE UNILATÉRALEMENT PAR 

LE PRÉSIDENT. —  ACTE D’ORDRE PRIVÉ; —  POSSIBI­

LITÉ D'ANNULATION.

L a  dêsigîlàiioh <tfiiYi lîêH expert faite par lë président 
du tribunal, iihllatèrûleiiieni, à la âèttitiHÜê de là 
pârtie la plus dÜïgehle, côhfdrHièmeftt à iitië cûnv'eh- 
tion verbale d 'assurances est un acte d'ordre privé, 
accompli en dehors de la magistrature de son auteur ; 
pareil Acte pèüt être annulé et rétracté par le juge 
du principal.

Attendu que la société demanderesse a assuré le 
défendeur contre les risques d ’incendie; que ces 
HsqüéS s’étant réalisés, les parties ont désigné Chacune 
un expert conformément à la convention verbale inter­
venue entre elles ;

Altendu que le désaccord sur l’évaluation du dom­
mage et sur la désignation du tiers expert a été con­
staté le 18 dctbbre 190B;

Mais que la société demanderesse soutient que la 
nomination dudit tiers expert a été obtenue par sur­
prise et par dbl, et qüe celui désigné n’a pas la com­
pétence nécessaire pour accomplir la mission qui lui 
incombe; qu’elle articule à cet égard divers faits, 
avec offre de les établir devant le juge au principal; 
(Jue cés faits sont relevants et pertinents ;

Attendu que la désignation d’un tièrs expert faite 
par lé président dü tribunal, Unilatéralement, à la 
demande de la partie la plus diligente* conformément 
à une convention verbale d ’assurances est un acte 
d ’ôrdre privé, accompli en dehors de là rîia|risirâlüre 
de son auteur» qu’il est admis que pareil acte peut, 
selon les circonstances, être arthulé et rétracté par le 
juge du principal (Réfi Brux., 80 sept. 1908);

Attendu qu’il existe en l’espèce un ensemble de 
circonstances, qui rehdent possible l’annulatiüri de la 
désignation du tiers expert; qu’il éChet donè pour 
sauvegarder les droits de la demanderesse, en cas 
d’annulâtioh ultérieure, d ’admettre là mesure solli­
citée, laquelle n ’est pas de nature à porter préjudice au 
défendeur ;

Attendu qU’il ÿ à urgence, les bpëraUbns de la 
tierce expertise étant fixées au jeudi 22 octobre 1908, 
à 9 heures dü matin ;

P a r  ces motifs, noüs, F e r n a n d  D eq u ésn e *  prési­
dent du tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
assisté du greffier L é o n  T r é f o i s  ;

Statuant au provisoire, tous droits des parties saufs 
au principal et rejetant toutes conclusions autres ou 
contraires ;

Nous déclarons compétent pour statuer sur

éë nbm, s’éténd même dariS lë bassih du Nil et, au 
sud, jusque dans la colonie du Cap.

C’est une langue parfaitement rationnelle ët philo­
sophique, appartenant au groupe des langues agglu- 
tinatives. Les mots se juxtaposent : l ’un d’eux donne 
l’idée principalë ët lés autres se soUdëht en tjüeltjue 
sorte à la racine principale pour indiquer les rap­
ports de gertre, de nombre, de mode, de temps, etc. 
Toutes ces parties, réunies en un seul mot, con­
servent leur sighificatibh propre et peuvent s’isoler et 
s ’expliquer par l’analyse. On dira, par exemple, tuna, 
nous avons (de tu, nous, et de na, avec), c’est-à-dire 
« nous aveé » ou nous avons. Les substantifs, les 
adjectifs, les pronoms, les sujets et les compléments 
§ühls§ëftt âü Verbe, sont agglutinés; en français, 
noHs avons besoins de sept mots pour dire : « Le livre 
qué jé lui ai donné le noir dü haut Congé rendra 
là rtiême idée ert deüx mbts : d Kitdbii niliôhèktipiI. » 
Si le nombre des idiomes est très grand, leur gram­
maire ne varie cependant pas. Un seul exemple fera 
voir combien la structure essentielle de la phrase est 
uniforme : « M untu oyu o ele », « motho eo o ile », voilà 
deux phrases qui signifient :■ « Cet homme est parti » 
et dont l’une s’entendra à l’embouchure du Congo et 
l’autre au ifond du Transvaal.

(A  suivre.)
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la présente demande; désignons en qualité d ’expert 
M. Franken-Villemaers, architecte-expert, domicilié à 
Ixelles, rue Malibran, 104 et 105, que nous dispen­
sons du serment, vu l’absolue nécessité et le péril en 
la demeure, avec la mission d’assister aux opérations 
auxquelles il sera procédé en commun, par les experts 
des parties et le tiers expert, dont la désignation est 
attaquée, et ce en vue de prendre toutes annotations et 
de faire toutes constatations utiles pour que, en cas 
d ’annulation de la désignation du tiers expert, il existe 
des éléments suffisants pour recommencer, avec le 
nouveau tiers expert, les opérations de l’évaluation du 
dommage causé par le sinistre dont il s’agit ; ordon­
nons à la société demanderesse d intenter la demande 
en annulation du tiers expert dans les huit jours de la 
prononciation de la présente ordonnance; réser­
vons les dépens ; vu l’absolue nécessité, déclarons 
l’ordonnance exécutoire sur minute et avant l ’enre­
gistrement.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

D ég én érescen ce  e t  c r im in a li té .

M. Prins a donné vendredi une conférence qui avait 
attiré un public nombreux et des plus choisis : le 
Ministre de la justice; MM. Remy, Servais, conseillers 
à la Cour de cassation; M. Jouveneau, Premier Prési­
dent de la Cour d ’appel; M. Leurquin, conseiller à la 
Cour d’appel ; M. Willemaers, Procureur général hono-
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raire à la Cour d’appel; M. Buis; plusieurs physio­
nomies bien connues d’avocats, parmi lesquelles 
M® Bonnevie.

M. Motte, Premier Président honoraire de la Cour 
d’appel, et MeCoosemans, Bâtonnier de l’Ordre, s’étaient 
fait excuser.

Nous ne résumerons pas la conférence de M. Prins. 
Elle sera prochainement publiée.

Bornons-nous à dire que l’orateur a fait un exposé 
brillant et synthétique des efforts réalisés en pays 
étrangers, et notamment en Amérique, pour arrêter la 
dégénérescence, source première de la criminalité.

Le Président de la Conférence s’est félicité de la 
présence du Ministre de la justice ; il s’est efforcé de 
caractériser le rôle que M. Prins remplit depuis tant 
d ’années, celui d’un apôtre, avide de justice, d’équité 
et de pitié, dont l’action incessante, sur la vie sociale, 
a amené déjà bien des réformes utiles.

S éan ce  ju d ic ia i r e  du  je u d i 7  j a n v ie r  1 9 0 9 .

La séance, présidée par M* G. Dubois, était honorée 
de la présence de M® Dejongh, ancien bâtonnier, et 
M® des Cressonnières.

M® De Decker a terminé sa plaidoirie dans l'affaire 
commencée à la dernière séance.

MM®* Léonard et Dassesse ont répondu au nom des 
défendeur et intervenant.

La séance s’est terminée vers 4 heures, après quel­
ques conseils sur la diction donnés par M. Jahan.

Jeudi prochain, à 2 heures, plaidoiries de MM®1 Das­
sesse et Tavmans.

CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU

On annonce l’organisation, par cette Conférence 
d ’une fête artistique flamande, au bénéfice des victimes 
de Calabre et de Sicile. Les artistes flamands les plus 
connus y prêteront leur concours.

Le programme et la date exacte de cette fête seront 
publiés d’ici peu.

Selon les prévisions, elle sera donnée à la salle 
Patria.

*
* *

LA FEMME AVOCAT EN ÉGYPTE

Par-devant la Chambre correctionnelle du Tribunal 
Mixte du Caire, Mme Nathalie Michel, la première 
femme avocat d’Egypte a prononcé dernièrement sa 
première plaidoirie devant un aéropage présidé par 
M. Nyholm, assisté de MM. Laloë et Aziz bey et 
MM. Brandini, Scheuber et deux notabilités indigènes 
comme assesseurs. Mme Michel avait été désignée 
d’office pour défendre, en assistance judiciaire, un 
commerçant indigène du nom d’Abdel Meghid accusé 
de détournement d ’actif au cours d’une faillite.

Avant de commencer sa plaidoirie, Mme Michel a 
prononcé quelques paroles d ’introduction et demande 
l’appui et l ’indulgence du Tribunal.

Le préambule terminé, Mahmoud bey Rouchdv, 
Substitut du Procureur général, a salué l’entrée dans 
le Barreau égyptien, d ’une femme et lui souhaite la 
bienvenue. Mm® Michel a prononcé ensuite sa plai­
doirie.
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1397. — TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE DES 

BREVETS D’INVENTION ET DE LA CONTREFAÇON, 

par K. Pouillet. — 5® édition, par A. Taillefer 

et Ch. Claro. — Paris, Marchai et Billard, 1909,

1,275 pages.

Nous signalons cette réédition dans notre article de 

tète. C’est un  de ces ouvrages classiques qui constitue 

un des principaux fondements du Droit industriel 

moderne. La^ quatrième édition, toute récente, offrait 

déjà des compléments notables à la belle œuvre du 

jurisconsulte français. Celle-ci est plus complète 

encore. Elle enrichit avec une discrétion et une piété 

louables le trésor déjà si souvente fois grossi de nou­

velles beautés juridiques. Il est inépuisable en ses ser­

vices. Dans toutes les mains des praticiens et des théo­

riciens déjà, c’est un des beaux exemples de la 

supériorité des trésors intellectuels que l’usage multi­

plie et renforce et qui, au rebours des trésors maté­

riels, ne s’épuise jamais.
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Catastrophe 
Sicile-Calabre

L’épouvantable catastrophe qui vient de 
plonger dans la ruine et le deuil des milliers 
de victimes, suscite dans le monde entier un 
généreux mouvement de pitié fraternelle.

L a  Belgique A rtistique e t L ittéraire  estime 
qu’en s’associant à cet élan charitable les artistes 
belges accompliront un touchant devoir. Elle 
a décidé, en conséquence, de publier dans le 
plus bref délai possible un album de grand luxe 
dont la rédaction et l’illustration sont confiées à 
nos meilleurs écrivains, peintres et musiciens 
belges. Le produit intégral de la vente de cette 
publication unique sera transmis au Gouver­
nement italien.

Les Directeurs de L a  Belgique Artistique  
et Littéraire  font un pressant appel aux lecteurs 
de leur Revue pour qu’ils leur adressent dans 
le plus bref délai possible leur souscription. 
Tout souscripteur d’une somme d’au moins 
cinq francs recevra un exemplaire de l’album; 
celui-ci contiendra la liste des offrandes qui 
nous seront parvenues d’ici au i5  janvier.

Les D irecteurs de

La Belgique A rtistique et Littéraire  

P a u l  ANDRÉ e t  F e r n a n d  LARC1ER
26- 28, Rue des M inim es, Bruxelles.

DO LOUAGE DES SERVICE
DES

Employés, Commis, Placiers et Voyageurs de commerce
PAR

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit 

Greffier-adjoint au Tribunal de commerce de Bruxelles

Un volume in-8° d’environ 100 pages. — Prix : 1 fr. 5 0

MATON. — D ictionnaire de pratique 
N otaria le  B elge, 5 vol. bien reliés, à, 

vendre fr. 160 .  — S’ad. bur. du journal.

A  L O U ER  

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et médecin. — P rix  
modéré — R ue A m éricaine, 4 1 .

Imprimerie de Jurisprudence

Spéeialité d’impression de mémoires judiciaires
Conclusions, etc.

V™ Ferd. LARCIER
2 6 -2 8 , R u e  d e s  M i n im e s ,  B R U X E L L E S

TRAVAUX ADMINISTRATIFS 
ET DE LUXE

O u t i l la g e  p e r fe c t io n n é  p o u r  l a  r e l i u r e  

d e  lu x e  e t  o r d in a i r e

TÉLÉPHONE 712

P R I X  M O D É R É S

J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province el les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B . — J e a n  V a n d e r m e u l e n  e s t  a u  r e s t i a i r e  t o u s  
l e s  j o u r s ,  d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s ,  d i m a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  f ê t e s  e x c e p t é s .

DOSSI ERS-FAR DES
POUR AVOCATS ET «AfiiSTRÀTS

L a  d o u z a in e ................................................ 1 2  fr.

L a  douzaine avec  poches . . . . .  1 5  fr.

VIENT IDE PARAITRE

DIX-SEPTIÉM E ANN ÉE. — 1 9 0 9

Carnet Judiciaire
A l ’u sa g e  d es

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

U n  v o lu m e  in - 1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te  f o r m e  p o r te fe u i l le

COMPRENANT

un Agenda et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignem ents n écessa ires  chaque jou r 
su r l’o rganisation  des Cours e t T ribunaux, le re sso rt de  chacun d ’eux, les heures d ’audience 
la com position des cham bres, le  service des parquets  e t des greffes, les fonctionnaires 
l’o rdre  judiciaire, e tc ., etc.

Le classem ent des m atières par ordre alphabétique  rend  la consultation p ratique e t 
commode.

Un tab leau  des com m unes du Royaum e indique pour chacune d’elles : la  Province , la 
Cour d 'appel, le  Tribunal c iv il , le Tribunal de commerce  e t la  Justice de P a ix  dont elles 
dépendent; rien  n ’est donc plus a isé  que de se  ren d re  com pte de la com pétence te rrito ria le  à 
tous ses degrés.

Disposé dans un  o rdre  rigoureusem ent logique, réu n issan t en un seul calepin m ince e t 
porta tif l’AGENDA et l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un prix  
relativem ent peu élevé, le véritab le vade-m ecum  du m onde judiciaire en général.

P r ix  d e  s o u s c r ip t io n  : 4  francs.

DEUXIÈME ÉDITION

MANUEL
DE

DROIT COMMERCIAL
à  l ’u s a g e  d e s  c o m m e r ç a n t s  

e t  d e s  é t u d i a n t s  e n  s c i e n c e s  c o m m e r c i a l e s

PAR

Constant SMEESTERS
Avocat

Juge suppléant au  Tribunal de 1™ Instance d’A nvers  

AVEC UNE PRÉFACE DE

M. Jean  CORBIAU
Professeur de Droit com mercial à V Université d eL ouva in

Un volume in-16 d’environ 500 pages. — Prix : 5  francs
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I

L’application de l’article 25 de la loi de 1876 
a donné lieu récemment à une série d’arrêts con­
tradictoires concernant la recevabilité de l’appel d ’une 
action en dommages-intérêts réclamés du chef d ’un

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h ie
(Suite)

Le vocabulaire des langues bantu est riche. Chaque 
chose a son nom ; toutes les manières d’étre et d ’agir, 
toutes les nuances sont fidèlement rendues. Les idées 
sont exprimées nettement et conformément à des 
règles fixes. Mais les mots présentent, d ’une tribu à 
l’autre, des différences sensibles. L’usage les a altérés 
et leur identité se cache sous des transformations 
dues, sans doute, à des préférences locales pour telle 
ou telle consonne, telle ou telle voyelle. Ces modifi­
cations offrent une certaine régularité : quand on aura 
remarqué, par exemple, que le Congolais préfère 

, le t  à I’r ,  on reconnaîtra dans leur /a/a, père, le rara 
des Beshuana; quand on saura, en outre, qu’ils 
élident facilement le B, on identifiera leur tulu, som­
meil, avec le robala et le thobalo d’autres Bantu. 
Enfin, on découvrira la parfaite ressemblance de 
mots aussi différents, à première vue, que ntumua et 
moronwa, signifiant tous les deux « messager » et 
dérivés des deux radicaux luma et ruma, envoyer. 
Parfois, la même expression est employée dans deux 
régions, mais avec des sens opposés : ainsi teka et reka, 
dont le premier signifie, en congolais, « vendre » et

délit ou d ’un quasi-délit au nom de plusieurs personnes 
sans indication de la part revendiquée par chacune.

Le Journal des Tribunaux a reproduit ces arrêts en 
temps et lieu, notamment dans ses numéros des
26 avril, 21 juin, 1er octobre, 29 oclobre, 29 no­
vembre 1908.

Les uns admettent la recevabilité de 1 appel, soit 
par application pure et simple de l’article 25, soit tout 
en concluant à la distinction des titres et en refusant 
donc le cumul des parts prévu par l'article 25 par la 
possibilité d’une évaluation implicite (division en parts 
viriles dépassant chacune le taux du dernier ressort ; 
division en parts résultant virtuellement des énoncia­
tions mêmes de l’exploit).

Les autres repoussent la recevabilité de l’appel, soit 
qu’ils estiment que les demandeurs n’ont pas agi en 
vertu d’un même titre, soit qu’ils décident que l’éva­
luation doit être expresse et que les actions ne peuvent 
être soumises au juge d’appel que si elles ont été 
évaluées séparément, conformément à l’article 33 de 
la loi du 25 mars 1876.

Nous aurons donc à examiner successivement d’abord 
les conditions d ’application de l’article 25, ensuite la 
possibilité d'une évaluation implicite.

II

En ce qui concerne l’application de l’article 25, la 
discussion se restreint, en réalité, à l’interprétation 
du mot « titre », le législateur exigeant, pour le cumul 
des demandes au point de vue de la compétence et du 
ressort, que les demandeurs agissent en vertu d’un 
même titre.

Que faut-il donc entendre par « titre » dans l’ar­
ticle 25?

L’examen de la doctrine ne nous donne pas de solu­
tion certaine.

M. De Paepe s’est cependant exprimé catégorique­
ment à cet égard. Lorsqu’il examine l’influence de la 
cause de la demande sur la compétence et le ressort, il 
recherche les conditions d’application de l’article 25.

le second, en seshuana, « acheter », sont évidemment 
le même mot.

Les voyageurs n’ont, jusqu’aujourd’hui, rencontré 
aucune écriture indigène proprement dite. Toutefois, 
on a observé sur quelques objets des signes hiérogly­
phiques qui pourraient avoir une signification tout au 
moins symbolique. A l’heure présente, les jeunes 
nègres apprennent, dans les établissements scolaires, 
à lire et à écrire leur langue maternelle.

Curt, dans son ouvrage sur les langages modernes 
de l ’Afrique, énumère, pour le bassin du Congo, 
quarante-deux parlers différents, quoique tous de 
souche bantu. Depuis lors, on en a signalé beaucoup 
d’autres. Tout en en reconnaissant la parenté, les 
grammairiens n’ont pas encore pu les classer : un 
petit nombre d’entre eux seulement ont été étudiés.

Le plus important des ouvrages publiés sur la 
langue banlu est la Grammaire et le Dictionuaire de 
la langue du bas Congo, par le Rév. Bentley. Le 
P. Visseq a publié, en français, sur le même dialecte, 
un dictionnaire et une grammaire; les Rév. Guinners 
et Graven des vocabulaires anglais; le P. Delplace un 
manuel français. Pour les idiomes du haut fleuve, de 
petits vocabulaires ont été rédigés par les Rév. Sims, 
Eddie, Hailes, le P. Cambier et le lieutenant Lemaire. 
Des contributions linguistiq >.es sont dues, en outre, 
à MM. Baumann, Büttner, Capello et Ivens, Cameron, 
Carona, Pogge, Johnston, Junker, Schweinfurth, 
Tuckey et L. W olf. On doit à M. H. de Carvalho un 
ouvrage sur la langue du Lunda et au Rév. Chatelain 
divers travaux sur celle de l’Angola.

Il estime que le titre dans une action en dommages et 
intérêts intentée par plusieurs demandeurs, c’est la 
cause et la cause pour lui, c’est la faute, le fait illicite, 
le délit ou le quasi-délit qui a produit le préjudice et 
d’où dérive l’action. (D e P a e p e ,  t. Ier, p. 187 et 207.) 
L’interprétation que donne M. De Paepe du mot 
« titre » ne nous paraît pas complète : le fait domma­
geable unique et la faute unique sont insuffisants pour 
amener l’identité de cause et la meilleure preuve en 
ftst que M. De Paepe, lui-même, déclare que l’ar­
ticle 25 exige, outre l’identité de titre, l’unité de l’obli­
gation dont l’exécution est demandée (p. 204). Il sem­
blerait donc suppléer une troisième condition que le 
texte légal n ’avait pas indiquée. Nous en verrons 
bientôt la raison. M. De Paepe, signale déjà (t. Ier, 
p. 207, n° 44) la confusion faite par certains arrêts 
entre l’objet de l’action et le titre sur lequel elle se 
fonde, c’est-à-dire entre la réparation du préjudice 
subi et le fait dommageable qui lui a donné naissance. 
Se méprennent donc sur la signification du mot 
« titre », les arrêts qui exigent pour le même titre 
l’existence d’un même préjudice (n° 45).

B o n te m p s  (sub art. 25, n° 3) déclare que le titre 
unique consiste dans la cause juridique identique. 
Puis, sans développer davantage cette interprétation, 
il ajoute peu après (n° 4) : Pour qu’il y ait lieu d’opérer 
le cumul prescrit par l’article 25, il faut que le titre 
soit commun aux divers créanciers — l’acte ne peut 
produire des effets différents — la cause de l’action 
réside dans le fait dommageable combiné avec les 
divers dommages — idée qu’il reproduit en la préci­
sant (n° 4, in  fine) : le quasi-délit qui sert de base à 
l’action en dommages-intêrêts consiste dans le fait 
illicite combiné avec le préjudice occasionné. Bon- 
temps semble donc considérer le titre, comme formé 
de deux éléments : à savoir le fait dommageable et le 
préjudice occasionné.

Quant à Bormans, il ne cherche pas à définir le mol 
« titre » : pour lui, l’article 25 s’applique quand il y a 
unité de titre et unité d’intérêt (n° 622). Il transcrit le

Le swahili, dialecte de la côte de Zanzibar, a pénétré 
en Afrique centrale à la suite des Arabes, et a été, pen­
dant un certain temps, dans les districts occupés par 
ceux-ci, la langue des transactions commerciales.

B ib lio g rap h ie  : Rév. W. Holman B e n tle y  : Dictionary and  
G ram m ar o f  the Kongo Language as spoken a t San  Salvador .
— H en ry  C raven  : E nglish Congo and Congo-English Dictio­
nary. — Le P . D e lp la c e  : Elém ents de la  langue congolaiset 
suivis d ’un choix de phrases graduées et de deux  vocabulaires.
— Lieutenant Ch. Lem aire : Vocabulaire frança is , anglais, 
zanzibarite, fiole, kïbangi-irébon, m ongo,bangate. — D1'A. SlMS : 
Vocabulury o \ the K iteke as spoken by the Ba-Teke on the 
upper Congo. — Vocabulary o fth e  Kïbangi as spoken by the Ba• 
Bangi on the upper Congo from  Kwamouth to Liboko. —  A 
short Vocabulary o f  the Jaloutem a language. — Le P. Visseq : 
Dictionnaire fiot ou dictionnaire de la  langue du Congo. — 
G ram m aire fio t ou gram m aire de la langue du Congo. — 
S eide l : Zéitsclirift fu r  a frikanische und oceanische Sprachen.

CHAPITRE XVIII___L e s  p r i n c i p a l e s  p e u p la d e s .

Les voyages accomplis depuis une quinzaine d’an­
nées ont mis en vedette un certain nombre de peu­
plades indigènes, dont les noms nous sont même 
devenus familiers. Bien longtemps, l’ethnographie 
du bassin a paru confuse et compliquée ; il n ’en est 
plus de même, aujourd’hui que l’occupation régulière 
du pays fait des progrès rapides. La langue, les 
tatouages, les coiffures et certaines coutumes caracté­
ristiques ont, bien plus que les différences physiques, 
jeté de la lumière sur cette question et permis de 
constater qu’il existe, dans la population, une division 
naturelle en tribus.

passage de De Paepe que nous avons signalé en sem­
blant se rallier à son interprétation ; ce qui ne l’em­
pêche pas peu après (n° 623 D) de reproduire un arrêt 
de Bruxelles, 17 juillet 1882 (J . des Trib., 1882, n° 36) 
(Bormans indique par erreur la date du 29 juillet) en 
contradiction avec cette interprétation (puisqu’il fait la 
confusion signalée par De Paepe entre le titre et l’ob­
jet), sans mettre en lumière celte contradiction et sans 
paraître y attacher d’autre importance.

Les travaux législatifs pourront nous aider à pré­
ciser le sens du mot « titre », sens que M. l’Avocat général 
de Hoon a d’ailleurs indiqué dans son avis donné le
8 juillet 1908 (Brux., 7e ch.), et reproduit dans la 
Belgique judiciaire, 1908, p. 931.

Avant la loi interprétative du 27 mars 1853, nos 
trois Cours d ’appel n’admettaient l’unité de la demande 
que si l’obligation commune à plusieurs demandeurs 
ou plusieurs défendeurs était indivisible ou solidaire. 
La Cour de cassation était d ’un avis opposé et décidait 
qu’il y avait dette unique au point de vue de la compé­
tence et du ressort, lorsqu’il n’y avait qu’w««? seule 
action dérivant d ’une seule et même cause. A la suite 
de ce conflit intervint la loi interprétative du 27 mars 
1853 qui fut adoptée sans discussion et qui, s’appli­
quant aux espèces qui avaient fait l’objet des débats 
judiciaires (voir les déclarations du Ministre aux 
Annales parlementaires), sanctionna la thèse admise 
par la Cour de cassation.

Lors de la discussion de la loi de 1876, l ’article 25 
fut volé sans discussion et consacra à son tour le prin­
cipe déjà reconnu par la loi de 1853.

L’opinion de M. l’Avocat général Pholien n’est donc 
pas justifiée (avis, l rech., Brux., 27 mai 1908, Belg. 
jud., p. 790), quand il restreint la portée de l ’article 25 
aux cas prévus par la loi de 1853. La loi de 1853 ne 
prévoyait l’application du principe que pour certains 
cas qu’elle déterminait.

La loi de 1876 a donné à ce principe une portée 
générale en exigeant une condition d’application : 
l’unité du titre, condition que la loi de 1853 n ’avait

Bas Congo.

Les Musorongo, qui se construisent des huttes, ou 
plutôt des nids, sur les branches tordues des palétu­
viers, vivent du produit de leur pêche; ils habitent 
les îles et la rive gauche du fleuve, de l’embouchure à 
Ponta da Lenha. La rive droite est peuplée par les 
Kakongo et, plus au nord, par les Mayombé.

Les Basundi qui s’étendent au nord, depuis la 
Tombe jusqu’à la Mata, sont les vrais types sauvages 
du bas Congo, rapporte M. Dannfell; leurs cheveux, 
presque rougeâtres, tombent en longues mèches ni 
peignées ni tressées.

Les Babuendi sont établis au nord, depuis la Mala 
jusqu’au Stanley-Pool, où ils se mélangent aux Bateke ; 
envahissants, ils ont traversé le fleuve pour fonder de 
nouvelles colonies. Ils ont, sur la poitrine, un tatouage 
représentant un crocodile.

Tout le territoire situé au sud du Congo, depuis 
Noki jusqu’à l’Inkisi, est habité par la grande tribu 
des Bakongo. Le signe distinctif de cette nation con­
siste en l’absence de deux dents de devant à la 
mâchoire supérieure. Ils sont chétifs, ont les jambes 
grêles et le corps fluet; mais, mais, quoique leur taille 
soit en-dessous de la moyenne, ils sont infatigables à 
la marche.

Ces tribus du bas fleuve, dit M. Van de Velde, se 
ressemblent plus ou moins par leurs caractères phy­
siques; la traite des nègres et les luttes intestine, 
auxquelles elle a donné lieu ont tellement mélangés 
confondu et abâtardi les races et les types de cette
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pas spécifiée et n ’avait pas à spécifier pour l’excellente 
raison qu’elle s’appliquait à des cas tout spéciaux où 
l’unité du titre, l ’unité de la cause était incontestable.

-On peut donc affirmer, en se basant sur les travaux 
législatifs, que le législateur de 1876 a employé le mot 
« titre » dans le sens du mot « cause ». D’ailleurs, les 
articles 23 et 25 sont intimement liés : tous deux pré­
voient le cumul des parts revendiquées dans une 
somme totale qui est seule prise en considération : 
dans le premier cas, la loi vise une seule demande 
avec plusieurs chefs, dans le deuxième cas, plusieurs 
demandeurs avec un seul chef. La raison de la double 
exception au principe de l’article 21, c’est, pour nous 
servir des expressions mêmes de la loi, d ’une part 
l’unité de cause, d’autre part l’unité de titre. L’ana­
logie entre les articles 23 et 25 est d’ailleurs telle que 
dans son arrêt du 21 mai 1898 (P a s ., 1898, II, 375), 
la Cour de Liège repousse le cumul des demandes 
laites dans un ajournement commun par plusieurs 
personnes (cas de l’art. 25), comme n’étant pas des 
chefs distincts d’une seule et même demande (cas de 
l ’art. 23).

Et qu’ont dit les rapporteurs de la loi à cet égard?
d’Anethan, au Sénat, à propos de l’article23 déclare : 

« lorsque les différents chefs de la demande ont la 
même origine, c’est en réalité une seule contestation 
sur laquelle les juges ont à  se prononcer », puis il 
constate à propos de l’article 25 qu’il « contient une 
disposition conforme au principe consacré par l’a r­
ticle 23 ».

Quant à Thonissen, le rapporteur à la Chambre des 
représentants, il emploie indifféremment pour les 
articles 23 et 25 le mot « titre » et le mot « cause ». 
Dans son commentaire de l’ariicle 25, il oppose, en 
effet, « les prétentions basées sur des causes diffé­
rentes » à la « réclamation de plusieurs demandeurs 
agissant en vertu d’un même titre ».

Le titre dans l'article 25 est donc bien la cause, 
c’est-à dire le motif juridique qui constitue le fonde­
ment du droit (Laurent, t. XX, n° 63), le fait juri­
dique qui a donné naissance à l’obligation (Brux.,
8 juill. 1908, J . des Trib., 29 oct. 1908; — Cass.,
22 mars 1900, P a s., 1900, I, 187, art. 23).

Phénomène curieux, la jurisprudence, unanimement 
de cet avis quand le titre est une convention, entre en 
désaccord quand le titre est un délit ou un quasi- 
délit; la notion du titre semble alors se perdre dans 
une confusion d’interprétations particulières.

Tantôt, et c’est l’opinion qui semble prédominante, 
le titre est uniquement le préjudice (Brux., 17 juill.
1882, P a s., II, 374; — Liège, 28 juill. 1887, Pas., 
1888, II, 100; — Brux., 31 mai 1895, P a s ., 1895, II, 
338; — Gand, 12 juin 1908, J .  des Trib., 1er oct. 
1908; — Brux., 3 juill. 1908, J . des T iib . , 29 nov. 
1908; — Brux., 7 mars 1908; — Brux., 21 mars 
1908 ; — 27 mars 1908; — 3 avril 1 9 0 8 ,/. des Trib.,
26 avril 1908).

Tantôt, le titre est uniquement le fait dommageable 
(Gand, 4 janv. 1888, P as., II, 127 ; — Gand, 28 mars
1900, P as., II, 222), mais, comme M. de Paepe, ces 
décisions sont obligées d ’ajouter pour l’application de 
l ’article 25 une condition que la loi n ’indique pas 
expressément : l’unité de l’action, l ’exécution d ’une 
seule et même obligation dérivant d ’une même cause. 
Nous verrons immédiatement le pourquoi de cette 
adjonction nécessaire. Tantôt, le titre est la faute 
(Brux., 24 déc. 1887, P a s., 1888, II, 101; — Brux.,
27 mai 1908, J . des Trib., 21 juin 1908), tantôt, le 
titre est l’intérêt du demandeur (Brux., 7 févr. 1908, 
J .  des Trib., 26 avril 1908) et cet intérêt se mesure 
au préjudice subi.

Tantôt, enfin, et c’est l’opinion à laquelle nous nous 
rallions, le titre est le lien de droit d ’où découle la 
responsabilité, la disposition légale qui a créé le droit 
sur leque^ 1 action se fonde (Brux., 8 juill. 1908, 
J .  des Trib., 29 oct. 1908. — Comparez également 
Brux., 27 mars 1908, P a s.,  II, 243 et la note. —

région qu’il est bien difficile d’établir des distinc­
tions.

Région du Stanley-Pool.

Le peuple Bateke s’étend du nord, depuis les 
sources de l’Ogowe, vers le sud et l’est le long de la 
rive septentrionale du Congo, jusque près de l'Alima.
Il occupe aussi une partie du pays à l est du Pool, 
jusqu’au bas Kasai, et a des colonies derrière Bolobo. 
La population ne présente pas une grande densité, 
surtout sur la rive droite. Cependant, les Bateke 
exercent une certaine influence dans toutes les régions 
voisines; maîtres des deux rives du fleuve, ils sont 
presque tous navigateurs et trafiquants, et de fait pos­
sédaient même jadis un véritable monopole commercial 
sur le moyen Congo.

Leur teint foncé les distingue des autres Bantu, 
dont la peau est généralement d’une coloration plus 
claire. Ils se font limer les dents de devant et s’épiient 
cils et sourcils. En général ils ont les cheveux courts 
et tressés en petites nattes qui forment divers dessins; 
quelques-uns portent cependant les cheveux assez 
longs, en une tresse qui leur tombe sur le cou comme 
une sorte de queue.

Quant à leur tatouage, il est le môme que celui des 
W am fum u, qui occupent la presque totalité du terri 
toire compris entre le Congo, au nord de Kimpoko, 
le Kasai et le Kwango : la figure est striée symétrique­
ment, des deux côtés de la tête,, de coupures longi­
tudinales ressemblant aux échorchures que ferait un 
peigne.
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Voir également la note de la Pasicrisie, 1908, II, 
132; — Brux., 24 déc. 1887, P as., 1888, II, 101 ; — 
Cf. Cass. b ., Pas., 1906 ,1 ,159, avis de M. le Procureur 
général Janssens).

Cette disposition, dans l ’espèce, l ’article 1382, est la 
cause, le m otif juridique de toute action basée sur un 
délit ou sur un quasi-délit.

Ne l’admet-on pas chaque fois qu’un demandeur 
intente une action en responsabilité en vertu de 
l’article 1382, et n ’exige-t-on pas alors normalement 
la coexistence des éléments de son titre? En quoi la 
présence de plusieurs demandeurs pourrait-elle modi­
fier cette règle naturelle et faire réduire le titre à un 
seul de ses constituants ?

Quand donc aurons-nous le même titre, le titre 
unique qui permettra seul l’application de l’article 25? 
L’unité du titre consiste évidemment dans l ’unité de 
ses éléments. Or, les conditions exigées par l’arti­
cle 1382 sont simples et peuvent se concrétiser en 
trois éléments : un fait unilatéral lésant un droit par 
une faute. Les titres seront donc identiques quand ils 
seront formés par la réunion d’éléments identiques, à 
savoir : un même fait lésant un même droit par une 
même faute.

La coexistence de ces trois mêmes éléments entraîne 
nécessairement la communauté de cause, de préjudice 
et d’intérêt et cette communauté est l’essence de l’ac­
tion unique, de la dette unique, postulée collective­
ment par plusieurs demandeurs. C’est pour avoir 
méconnu l’un ou l’autre de ses éléments que les divers 
arrêts apparaissent avec une conception si différente 
du titre, c’est notamment la raison pour laquelle De 
Paepe et les arrêts qui admettent pour titre unique 
ment le fait dommageable sont obligés d’exiger pour 
l’application de l’article 25 une condition supplémen­
taire : l’unité de l’obligation, alors cependant que cette 
unité de l’obligation est la conséquence et non la 
cause de l’unité de titre (Conf. Brux., 3 févr. 1894, 
Pas , II, 266).

Pourquoi la notion du titre a-t-elle été si souvent 
obscurcie par la jurisprudence? de Paepe avait déjà 
signalé la confusion manifeste de certains arrêts entre 
le titre et l’objet de l’action. M. l’Avocat général De 
Hoon, attribue l’attitude actuelle de la jurisprudence 
à une confusion analogue entre le titre et l’action 
elle-même (Voir Belg. judic., 1908, p. 933), cer­
taines décisions assimilant ces deux notions, alors 
qu’elles sont absolument distinctes et indépendantes : 
l’action n ’est, en effet, que la résultante du titre et le 
titre, base de l’action, préexiste à celle-ci qui n ’en est 
que la mise en mouvement.

A celte confusion, on peut en ajouter une autre qui 
nous paraît plus intimement liée encore à la question 
qui nous occupe : c’est celle qui consiste à soutenir 
que la réparation du préjudice est un élément du titre, 
et l’on entend par préjudice non pas la notion abstraite 
de dommage mais l’évaluation en espèces du dommage 
réellement subi, le quantum de la lésion du droit, 
c’est-à-dire la somme réclamée. L’on doit logiquement 
exiger, dès lors, pour l’existence d’un même titre, un 
préjudice identique.

Or, en quoi la nature d ’une obligation est-elle 
influencée par son étendue? Comment admettre dans 
l ’essence d’un droit, dans son unité même, des diffé­
rences qui résulteraient uniquement des faits d ’appli­
cation? Cela nous paraît ane impossibilité juridique. 
Un droit est lésé dès qu’une atteinte y est portée, 
quelque minime soit-elle.

Au reste, au point de vue de la recevabilité, qui 
sera juge de l’identité du préjudice sinon les parties 
elles-mêmes qui ont le droit de l ’évaluer comme elles 
l’entendent? Comme le constate M. l’Avocat général
H. Delwaide dans une savante dissertation ( Belg. jud., 
1903, p. 69), « les expressions a mêmes causes » 
et « causes distinctes « doivent s’entendre des causes 
alléguées par le demandeur comme fondement de son 
droit et nullement de causes reconnues fondées et pro-

Région centrale.

Les B ayanzi, riverains du fleuve en amont du 
Kasai, se distinguent par leur activité, leur esprit 
d’initiative et leur nabileté commerciale ; ils ont acquis 
sur tout le haut fleuve un véritable ascendant, au 
point que beaucoup de tribus riveraines adoptent leurs 
mœurs.

Leur face est complètement épilée; leur coiffure 
soignée et arrangée avec goût : les cheveux, assez 
longs, sont généralement séparés en deux nattes, 
subdivisées elles-mêmes en plusieurs autres, dont 
deux ou trois sont tressées en forme de cornes qui se 
projettent en avant au-dessus du front et aux deux 
tempes.

Le tatouage national consiste en une double ligne 
d’ampoules allant, sur le front, d’une tempe à l’autre 
et simulant une feuille de palm ier; une série de cica­
trices parallèles forme, dans la ligne médiane du front, 
une sorte de crête ; ces cicatrices ont moins de relief 
que celles des Bangala.

Les Mongo, désignés aussi sous le nom de Balolo, 
semblent une nation dégénérée. On venait jadis les 
enlever pour aller les vendre dans le bas Ubangi. Ils 
peuplent principalement le bassin du Ruki. Leur 
tatouage est très particulier : au milieu du front, une 
ampoule elliptique; sur le sommet du nez, entre les 
yeux, une excroissance simple ou double ; aux tempes, 
une série d’ampoules concentriques. Les femmes ont 
le menton hideusement écrasé et déformé ; il présente 
des excroissances répugnantes.
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duisant comme telles des effets propres. C’est donc 
toujours la teneur des prétentions du plaideur qui 
constitue l’unité ou la pluralité du litige ». Et si un 
exploit affirmait que les demandeurs conjoints ont subi 
le même préjudice, les décisions qui admettent actuel­
lement des titres distincts parce que les demandeurs 
ont subi un dommage différent, en conclueraient-elles 
immédiatement que le titre est devenu le même?

L’étendue du préjudice a si peu d’influence sur le 
titre que Yexistence même de ce préjudice n’est pas 
une condition de recevabilité (Voy. Gand, 13 mai
1905, P as., 1908,11,144).«Toute personne qui se pré­
tend lésée par un crime ou un délit a qualité pour se 
constituer partie civile. » C’est la jurisprudence con­
stante de la Cour de cassation française et l’arrêt du
8 mai 1903 ( D a l l .  p é r . ,  1905, 1, 534 et no e), le 
déclare en termes formels : « L’existence du préjudice 
n’est pas nécessaire à la recevabilité de l’action civile : 
il suffit d’un intérêt direct et de la possibilité d’un 
dommage. »

Nous estimons donc que se sont mépris sur la signi­
fication du mot titre non seulement les arrêts qui ont 
décidé que le titre était le fait délictueux, mais encore 
et surtout ceux qui ont placé le titre, soit dans le 
dommage, soit dans la réparation du préjudice. Le 
titre est une entité qui disparaît par l’absence d’un seul 
de ses éléments.

Nous croyons également que l’unité du titre est 
absolument indépendante de l’étendue du préjudice et 
que si cette étendue a une importance au point de vue 
du bien-fondé de l’action, elle n ’en a aucune au point 
de vue de la recevabilité.

Nous ne pouvons donc qu’approuver l ’arrêt ci- 
dessous rapporté qui nous paraît faire une juste appli­
cation de l’article 25 de la loi de 1876.

III

Lorsqu’il est acquis ou lorsque le juge estime (1) 
que les demandeurs ont agi en vertu de titres distincts 
et que, par conséquent, le cumul des parts prévu par 
l’article 25 ne leur est pas applicable, la question se 
pose de savoir si la loi n’exige pas, pour la recevabilité 
de l’appel, une évaluation séparée, expresse O". imt li­
cite, des différentes actions indépendantes, quoique 
poursuivies conjointement.

En d’autres termes, l’évaluation implicite des actions 
dont s’agit peut-elle résulter de leur division en parts 
au prorata de leur intérêt résultant virtuellement des 
énonciations mêmes de l’exploit ou, à défaut d’indica­
tions à cet égard, de leur division en parts viriles 
dépassant chacune le taux du dernier ressort?

Ici encore, la jurisprudence est divisée. Admettent 
l’évaluation implicite, les arrêts deB rux.,27  mai 1908, 
J . des Trib., 21 juin 1908; — Brux., 8 juill. 1908, 
J . des Trib., 29 oct. 1908; — Brux., 21 mars 1908, 
J . des Trib., 26 avril 1908 ; - Gand, 5 févr. 1908, 
P a s., II, p. 138.

Exigent l’évaluation expresse, les arrêts de Brux ,
3 juill. 1908, J .  des Trib., 29 nov. 1908; Brux.,.
27 mars 1908, J . des Trib., 26 avril 1908; — Brux.,
3 avril 1908, J . des Trib ., 26 avril 1908.

Nous n hésitons pas à nous rallier à cette dernière 
opinion approuvée également par la Pasicrisie (1908,
II, notes, p. 133, 134, 226) et la Belgique judiciaire 
(1908, p. 794. Observations, n081 et III).

M. l ’Avocat général Pholien, dans son avis du
27 mai 1908 (Belg. jud., p. 790) a indiqué d’une 
façon très précise le raisonnement des partisans de 
l’évaluation implicite : 1° quand un procès a pour 
objet une simple réclamation de somme, le montant

(1) C’e s t le juge du fond qui décide souverainem ent par 
in te rp réta tion  des pièces du p rocès qu’il y  a au tan t de titres  et 
de dem andes que de parties  dem anderesses. — C ass., 2 nov.
1888, Pas., 1889,1 ,16. — Cf. Cass., 18 juill. 1896, P as., I, 
243; — 22 m ars 1900, P a s.,  I, 187 ; — 13 févr. 1902, Pas., 
I, 143 ; — 8 m ars 1906, Pas., 1 ,159.

Dans la même région, les Bokote ont un tatouage 
qui ressemble à celui des Bangala : crftte sur le front 
et feuilles de palmier aux tempes. Les plus connus des 
Bokote sont les W angata , riverains du confluent du 
Ruki.

La Lulonga et la région des Bangala, au sud du 
fleuve, depuis l’Ubangi jusqu’à la Mongala, sont 
habitées par les sauvages et puissantes tribus appelées 
Gombe, c’est-à-dire gens de l’intérieur. La face des 
Gombe est criblée de petits pois très serrés, suivant les 
lignes du visage. 11 y a aussi des Gombe sur l’autre 
rive; ils ont, comme les Bapoto, un tatouage fait de 
très gros pois, en lignes espacées, entourant les yeux, 
le front, les pommettes, les lèvres et le menton.

Les Bangala  sont établis sur les deux rives du 
fleuve, principalement sur la rive droite, en aval du 
confluent de la Mongala. Ils n ’ont pas seulement en 
partage la beauté et la force physiques, mais sont aussi 
très bien doués sous le rapport intellectuel; aussi sont- 
ils en quelque sorte les kroo-boys de l’intérieur. Leurs 
tatouages sont des mieux connus : ils se dessinent des 
feuilles de palmier aux tempes et se font, depuis la 
racine du nez jusqu’à la chevelure, une espèce de 
crête de coq qui leur donne un air martial. Les Bangala 
laissent croître, à la longueur de 30 centimètres, une 
ou plusieurs tresses tirebouchonnantes, en forme de 
queue de porc ; ils les empèsent à l'aide de graisse pour 
leur donner l’apparence de cornes.

Les Mongwandi occupent tout le territoire baigné 
par le cours moyen de la Mongala. Ils offrent des points 
de ressemblance avec les Bor.go et les Sango.
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de la demande consiste dans la somme réclamée sans 
qu’il y ait lieu à évaluation; 2° la somme globale 
réclamée se divise de plein droit entre les demandeurs 
qui ne peuvent réclamer que leur part (art. 1220, 
C. civ.) ; 3° il faut donc faire le partage et, en l’absence 
d’une indication quelconque de l’exploit et des conclu­
sions d’où résulterait qu’il existe entre les demandeurs 
une inégalité d ’intérêts, il faut nécessairement que la 
somme globale soit divisée en parts égales.

La première partie du raisonnement est exacte, mais 
elle ne s’applique pas aux cas qui nous occupent: en 
effet, la condition essentielle pour que la somme ré­
clamée fixe le ressort, c’est que cette somme réclamée 
soit connue : or, ici elle ne l’est pas : le juge se trouve, 
ne l’oublions pas,devant une série de demandes abso­
lument distinctes, dont il connaît le nombre et dont il 
connaît le montant total. La question est précisément 
de savoir si, dans ces conditions, l’objet de chaque 
demande est déterminé et si elle est évaluée au vœu 
de la loi.

Il est certain que la somme globale se divise entre 
les demandeurs, mais dans quelles proportions? Dans 
celles de leurs intérêts, répond-t-on. Par conséquent, 
dans celles du préjudice souffert, mais la hauteur de 
ce préjudice sera toute différente selon les deman­
deurs et subira de telles variations qu’on ne peut 
prévoir que le juge trouvera dans l’exploit ies élé­
ments de la division.

En généra), les demandes seront si peu déterminées 
qu’elles ne seront même pas déterminables.

Un arrêt de Bruxelles du 21 mars 1908 (Journ. des 
Trib., 26 avril 1908), se contente, à cet égard, de fort 

| peu et admet que les qualités respectives de père et 
mère de la victime démontrent 1 égalité du dommage 
subi. C’est là une présomption fort sujette à caution 

j que les circonstances de fait peuvent détruire et, en 
| réalité, détruiront généralement. Il faut tenir compte 
! cependant que le juge d’appel n’a pas à se préoccuper 

de l ’inégalité possible résultant de l’instruction au 
fond, mais qu il doit se baser uniquement sur ce qui 
est demandé. Il n ’en est pas moins vrai que cette 
appréciation (voir ia note de la Pasicrisie citée plus 
haui) apparaît plutôt comme l ’évaluation des chefs de 
demande par le juge et la substitution de son évalua­
tion à celle qu’originairement les parties ont omise de 
faire, volontairement ou non.

Reste la division par parts viriles. En admettant, 
ce qui est douteux, qu’on puisse, par analogie, tirer 
argument de l’article 1220 ou des autres articles du 
Code civil qui prévoient le partage par tête, ce partage 
ne pourrait en aucun cas s’appliquer aux demandes 
dont s’agit : ce serait admettre une présomption d’éga­
lité que rien ne justifie; ce serait décider sans raison 
que des quantités diverses, dont on ne connaît que la 
somme et le nombre, sont équivalentes; ce serait, en 
tout cas, considérer ces demandes distinctes, comme 
des parts identiques d ’une créance commune, hypo­
thèse dans laquelle serait permis le cumul de 1 article 25 
et qui est précisément l’antithèse de celle que nous 

. examinons.
j Dira-t-on, d ’ailleurs, au sujet de l’article 23 par 
! exemple, lorsqu’une demande globale a plusieurs 

chefs non évalués, fondés sur des causes distinctes, 
que la valeur de chacun de ces chefs se calculera en 
divisant le montant total de la demande par le nombre 

j de chefs? Ce serait permettre la modification du. taux 
! du ressort et l ’élusion des lois sur la compétence par 
j la simple jonction de plusieurs instances. Personne 
| ne le soutiendra et il est certain que le jugement sera
i en dernier ressort faute d’évaluation. La situation est 

absolument la même quand plusieurs demandes com­
portent une somme unique.

Si I on comprend que dans certaines matières, le 
juge d’appel, faisant avant tout preuve d’équité, 
admette une évaluation implicite lorsqu’il trouve des 
éléments sérieux d ’appréciation, on doit reconnaître 
que ces éléments lui feront en fait nécessairement

Les Bapoto, riverains du pays d’Upoto jusqu’au 
Rubi, rappellent les Bangala par leur stature et leur 
allure dégagée. Mais leur tatouage les en distingue : 
trois lignes d ’ampoules, ayant la grosseur de petits 
pois, descendent de la racine des cheveux jusqu’au 
bout du nez, Des lignes semblables parcourent les 
joues, contournent les yeux, décrivent des courbes 
au-dessus des sourcils et se prolongent derrière le 
cou; elles forment enfin des cercles concentriques 
autour des reins et descendent jusqu’au bas-ventre.

Les Basoko, établis en amont du confluent de l’Aru- 
wimi, sont d ’une remarquable intrépidité. Leur 
tatouage est composé de gros points bordant les lèvres 
en lignes parallèles et couvrant le front, ainsi que le 
menton. Le bord de l’oreille est percé de six à huit 
trous dans lesquels passent des cordes et quelquefois 
des crins d ’éléphants chargés de perles, terminés de 
chaque côté par de gros nœuds. Les tempes et le front 
sont rasés jusqu’à une ligne verticale passant par les 
oreilles ; le restant des cheveux forme quelques tresse6 
plates allant de l’avant à l’arrière.

Région de V Ubangi- Uele.

Dans l’Ubangi, on désigne spécialement les indi­
gènes habitant les rives sous le nom de W ate  (gens 
d’eau), et ceux qui habitent l’intérieur sous le nom de 
Wagigi (gens de terre). Le long de la rive gauche, qui 
seule appartient à 1 Etat du Congo, se succèdent diffé­
rentes tribus auxquelles on a donné le nom générique 
d’Ubangi. Ce &ont d ’abord les Bolongo et les 
Baniembe, établis derrière les Bangala; les Bunduru,
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d é fa u t  d a n s  le s  a c t io n s  e n  r é p a r a t io n  d e  d o m m a g e s  

d if f é r e n ts  s u b is  p a r  le s  d iv e r s  in té r e s s é s .  Dès lo r s ,  s ’il 

n ’y  a p a s  é v a lu a t io n  e x p r e s s e ,  u n e  s e u le  s o lu t io n  se 

p r é s e n te  à iu i  : c o n s ta te r  l ’a b s e n c e  d ’é v a lu a t io n  e t  

d é c l a r e r  l ’a p p e l  n o n  re c e v a b le  c o n fo rm é m e n t  à  l ’a r ­

t ic le  3 3 . E. V o e ts .

JURISPRDDENCK BELGE

Brux. (3e ch.), 7 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. W e l l e n s .  — Av. gén. : M. d e  H o o n . —  

Plaid. : MM68 B e e tz  c . F o c c r o u l l e  (du Barreau de 
Liège).

(1° Veuve Lechien; 2° Ernest Lechien, c. Société 
des Carrières de Clypot.)

DEGRÉS DE JURIDICTION. — a c t i o n  e n  dom m ages-

INTÉRÊTS. —  QUASI-DÉLIT UNIQUE. —  PLURALITÉ DE 

DEMANDEURS. —  ACTIONS CONJOINTEMENT INTENTÉES.

—  TITRE UNIQUE. APPEL. —  RECEVARIL1TÉ.

Lorsque les actions conjointement intentées sont basées 
sur un même et unique fait dommageable, ont donc 
une source commune, que dans l'une comme dans 
l'autre, la contestation porte sur un seul et même 
droit, dont chaque demande ne constitue qu’une 
revendication partielle, c'est la somme totale récla­
mée qui fixe la compétence et le ressort (1).

S u r la recevabilité de l'appel :

Attendu que l’action intentée originairement par 
Augustin Lechien, tant en nom personnel que comme 
administrateur légal des biens de son fils Ernest 
Lechien. alors encore mineur, tend à la condamnation 
de la société intimée, à lui payer ès-qualité la somme 
globale de 25,000 francs, en réparation du préjudice 
causé à la fois au père et au fils par l’accident dont ce 
dernier a été victime, sans que, ni dans 1 exploit intro- 
ductif d ’instance, ni dans ses premières conclusions, 
le demandeur ait spécifié la part qu’il réclame au nom 
de son fils, dans le montant total postulé de
25,000 francs ;

Attendu que l’intimée en déduit que l’appel n’est 
point recevable, l’action intentée par l’appelant en une 
double qualité, comprenant en réalité deux demandes 
distinctes, dont chacune eût dû, pour être susceptible 
d ’appel, être évaluée séparément;

Mais attendu que, suivant l ’article 25 de la loi du
25 mars 1876, lorsque plusieurs demandeurs agissent 
en vertu d’un même titre, c’est la somme totale 
réclamée qui fixe la compétence et le ressort, sans 
égard à la part de chacun d’eux dans cette somme;

Attendu que dans l’espèce, les deux demandes, 
celle formée par le père en son nom personnel et celle 
formée pur lui comme administrateur légal des biens 
de son fils mineur, procèdent d’un seul et même litre, 
à savoir le quasi-délit imputé à la société intimée; que 
ce quasi-délit consiste en un fait dommageable 
unique : les lésions causées au fils du demandeur, et 
que si les deux demandes, basées sur ce même et 
un que fait, comportent des éléments d ’appréciation 
différents, il n’en est ainsi qu’au seul point de vue de 
la nature spéciale et de l’étendue du préjudice éprouvé 
par chacun des demandeurs, mais nullement au point 
de vue de l’obligation dont l’intimée est tenue à la fois 
envers les deux préjudiciés;

Attendu que tout différent est le cas où plusieurs 
personnes sont tuées ou blessées dans un même acci­
den t; que si, dans cette hypothèse, les faits domma­
geables peuvent être la conséquence d’une faute 
unique, ces faits n’en sont pas moins juridiquement

(1) Voir l’é lude c i-dessus e t les au torités qui y  son t ra p ­
portées.

qui occupent la rive depuis Zongo jusqu’aux rapides 
situés en aval; les Dwaka, qui habitent depuis les 
rapides d’Isinga jusqu’à Mokoangai, et, vers l’est, dans 
l’intérieur.

Dans le coude de la rivière, à l’intérieur des terres, 
sont établis les B anza  ; leurs tatouages participent de 
ceux de leurs voisins : ils sont constitués par une 
ligne de points en relief allant d’une oreille à l’autre, 
en passant par-dessus l’arcade sourcilière, ou bien par 
trois rangées verticales de points sur le front, ou bien 
encore par trois petits cercles concentriques prolon­
geant la ligne nasale et séparant le haut du visage en 
deux sections distinctes.

Les Gobu se rencontrent depuis le 20e degré jusqu’au 
premier rapide. Ils n ’ont, comme signe distinctif, 
aucun tatouage, mais la lèvre supérieure est percée et 
allongée au moyen d’une rondelle de bois ou d’ivoire; 
deux ou trois trous, pratiqués dans l’autre lèvre, sont 
traversés soit par une rondelle, soit par des aiguilles 
de cristal de roche. Le nez et les oreilles sont percés 
également.

Les B anziri ont bâti leurs villages le long de la 
rivière, depuis le méridien 1°40’ jusqu’au 20e degré 
en aval du confluent du Rwangu. Ils ont souvent un 
type sémite très prononcé et, leurs longues chevelures 
aidant, il en est qui rappellent d ’une façon étonnante 
les Nubiens de la haute Egypte. Les Bubu, ressem­
blant aux Gobu par leurs mœurs et leurs déformations 
physiques, habitent l’intérieur, au nord du territoire 
sango. Ils ont les membres grêles, la figure plutôt 
laide, se rapprochant du type nigritien.
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distincts, et constituant autant de quasi-délits qu’il y ! 
a de personnes lésées; que chacune de celles-ci ayant j  
subi une atteinte spéciale et personnelle, il est vrai de 
dire que le titre, le fait juridique servant de fonde­
ment à l’action en réparation du dommage, est diffé­
rent pour chacune d’elles; que, par suite, l’article 25 ; 
de la loi de 1876 est inapplicable en l’occurrence, et 
que les actions conjointement intentées ne peuvent 
être cumulées pour la fixation de la compétence et du 
ressort ;

Attendu qu’au contraire, dans l’espèce, les deux 
demandes, celle formée par le père en son propre 
nom et celle formée au nom de son fils, sont basées 
sur un même et unique fait dommageable, à savoir les 
blessures causées au fils; qu’elles sont donc une 
source commune, un titre commun; que dans l ’une 
comme dans l’autre, la contestation porte sur un seul 
et même droit, dont chaque demande ne constitue 
qu’une revendication partielle (Cass., 8 mars 1906, 
P a s., 1906, t. IeP, p. 160); que c’est, dès lors, con­
formément à l’article 25 de la loi précitée, la somme 
totale réclamée qui fixe la compétence et le ressort, 
et qu’en conséquence, la fin de non-recevoir ne peut 
être accueillie ;

A  u fond . ..

P a r ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de 
M. l’Avocat général d e  H o o n , entendu en audience 
publique, déclare l'appel recevable.

L iège (3° ch.), 6 ju in  19 0 8 .
Prés. : M. d e  C o rs w a re m . — Av. gén. : M. D e m a r- 

t e a u .  Avis conf. — Plaid. : MMeï C a p i ta in e  c .  E m ile  

D u p o n t .

(Société anonyme d’Assurances Securüas 
c. Ville de Liège.)

DROIT FISCAL. — t a x e  c o m m u n a le  s u r  l e  r e v e n u

PRÉSUMÉ DES PROFESSIONS. —  DÉGRÈVEMENT. —  

RÈGLEMENT DE LA VILLE DE LIÈGE. —  APPLICATION 

AUX ADMINISTRATEURS DES SOCIÉTÉS ET NON AUX 

SOCIÉTÉS ELLES-MÊMES (1).

A u x  termes de l'article 18 du règlement communal de 
Liège du 19 avril 1905, les seules personnes appe­
lées à bénéficier du dégrèvement de la taxe sur le 
revenu présumé des professions en cas de paiement 
d'une taxe similaire dans une autre communie, sont 
celles reprises aux rôles de la ville comme adminis­
trateurs, commissaires ou directeurs de sociétés ano­
nymes et autres et non pas les sociétés anonymes 
elles-mêmes que ces personnes physiques dirigent ou 
administrent.

Attendu que la Société anonyme Securitas, com­
pagnie d ’assurances d’Anvers, dont le siège social est 
établi à Anvers, a été imposée par la ville de Liège à 
la taxe sur le revenu présumé des professions pour 
l’année 1905, à concurrence de fr. 222.12, repré­
sentant un droit de 2 1/2 p. c. sur le bénéfice déclaré 
par ladite société et réalisé sur ses affaires de Liège;

Attendu que ce droit de 2 1/2 p. c. est établi par 
l’article 4, tarif 4, n° 3 du règlement communal de 
Liège du 19 avril 1905, approuvé par arrêté royal du
2 juin 1905;

Attendu que la Société Securitas, invoquant l’ar­
ticle 18, alinéa 2 dudit règlement, adressa à la dépu­
tation permanente du conseil provincial de Liège une 
réclamation afin d ’obtenir le dégrèvement du droit de
2 1/2 p. c. dont cette société est frappée par la ville 
d ’Anvers sur ces mêmes bénéfices du chef de la taxe 
sur les patentes ;

Que cette réclamation fut rejetée par ladile dépu­
tation par décision du 21 août 1905 et que l’appel 
interjeté contre celle-ci est régulière en sa forme;

(1) Conf. Liège, 3e ch., 6 ju in  1903. Voy. Journ. des Trib.,
3 déc. 4908.

En amont des rapides de Zongo jusqu’au confluent j  
de l’Uele et du Bomu, toutes les populations répandue j 
au sud de l’Ubangi appartiennent à une même tribu ; j 
les riverains portent le nom de Sango, les gens de ; 
l’intérieur s’appellent Bongo. Leur tatouage consiste ! 
en une série d’ampoules partant de l’occiput et abou- j 
tissant au noz, plus ou moins espacées et atteignant la J 
dimension d’un pois. Les cheveux sont rasés ou coupés j 
courts sur une surface triangulaire comprise entre les j 
tempes et le sommet du crâne et que divise en deux j  
la ligne tatouée ; sur le reste de la tête ils sont longs ; 
et arrangés en coque ou en petites nattes garnies de j 
perles ou d’autres ornements. Beaucoup de jeunes ; 
filles s’ajoutent à la chevelure des tresses postiches, j

Les Sahara, que l’on a souvent pris pour des 
Azande, habitent le pays qui s’étend entre 4°20’ et 6° 
de latitude nord et entre 22° et 24° de longitude est 
de Greenwich. Ils ont comme tatouage, dit leJieute- 
nant Lalieux, quatre lignes de petites palmes allant 
d’une tempe à l’autre, au-dessus de l’arcade sourcilière, 
et quatre lignes semblables reliant la lèvre inférieure 
au menton. Ils se déforment le nez, les oreilles et les 
lèvres pour y introduire différents objets. Il laissent 
pousser complètement leurs cheveux et les disposent 
en forme de casque.

Les Azande sont ce peuple étrange dont les pre­
miers voyageurs au Soudan révélèrent l’existence en 
l’entourant de légendes et de mystères. Ce sont ces 
fameux ac hommes à queue » dans lesquels certains 
savants voulurent aussitôt voir le trait d’union, enfin 
retrouvé, entre l’homme et le singe. Le nom de
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Attendu que l'article invoqué par l’appelante est 
ainsi conçu : « Les personnes reprises aux rôles de la 
ville comme administrateurs, commissaires ou direc­
teurs des sociétés anonymes et autres et qui auront 
payé une taxe similaire à  la commune du royaume à 
laquelle appartient le siège des sociétés près des­
quelles elles exercent leurs fonctions, pourront se faire 
dégrever à  concurrence de la somme acquittée » ;

Attendu qu’il n’est pas contestable que la taxe 
établie par la ville d ’Anvers et consistant en centimes 
additionnels au principal de la patente due à  l’Etat est 
une taxe secondaire à  celle établie par la ville de Liège 
sur le revenu présumé des professions ;

Que, toutefois, d ’après le texte précis de l’article 18 
précité, les seules personnes appelées à  bénéficier du 
dégrèvement de la taxe sont celles reprises aux rôles 
de la ville comme administrateurs, commissaires ou 
directeurs de sociétés anonymes et autres et non pas 
les sociétés anonymes elles-mêmes que ces personnes 
physiques dirigent ou adm inistrent;

Attendu que vainement l’appelante fait état de la 
déclaration que Péchevin des finances de la ville de 
Liège, M. Falloise, a faite dans la séance du 19 avril
1905, en exposant le projet de taxe et où il disait : 
« Le texte proposé met en harmonie notre taxe avec la 
loi du 28 décembre 1904 » ;

Qu’en effet, cette observation se rapporte, non pas 
à  l’article 18, mais à  l’article 4 du projet de taxe en 
délibération et portant que les cotisations des adminis­
trateurs de sociétés anonymes sont établies sur les 
traitements afférents à l’exercice social révolu ;

Que ces derniers mots sont littéralement empruntés 
à  l’article 3, § 1er de la loi du 28 décembre 1904, 
contenant le budget des voies et moyens pour l’exer­
cice 1905 (B v ll. usuel, 360); que, quant à 1 article 18 
du projet de taxe, l’échevin se borne à dire que le 
texte ancien est un peu modifié dans sa rédaction, 
mais omet d'éclairer l ’assemblée sur la portée de ce 
changement; que, quoi qu’il en soit à cet égard, 
aucune interprétation ne saurait prévaloir contre son 
texte formel ;

Que cet article, établissant une exception au prin­
cipe général de la taxe, doit être appliqué restrictive- 
ment et que la faveur du dégrèvement doit être limitée 
aux seules personnes physiques qu’il énumère expres­
sément ; que c'est à  tort que la société appelante pré­
tendait faire état de la modification, introduite en
1906, du texte de l ’article 18 prérappelé et qui, p ro­
voquée par les observations de la députation perma­
nente, relativement à  la rédaction restrictive adoptée, 
pour cet article, en 1905, a eu précisément pour but 
d’étendre « à tous les assujettis de la taxe » le dégrè­
vement dont ce texte restreignait l’application aux 
seuls administrateurs, commissaires ou directeurs de 
sociétés ;

Qu’en matière fiscale, les modifications ultérieures 
subies par les règlements d'imposition ne sauraient 
avoir aucune influence sur la perception des taxes 
pour les années antérieures, qui demeure exclusive­
ment régie par les dispositions spécialement édictées 
pour l’exercice budgétaire auquel elles ont en vue de 
pourvoir ;

P a r ces motifs, la Cour, ouï M. le Conseiller L ib en  

en son rapport et M. l ’Avocat général D e m a r te a u  en 
son avis conforme, r e ç o i t  l’appel et, y faisant droit, 
le d é c l a r e  non fondé et c o n d a m n e  l ’appelante 
aux dépens.

Comm. Louvain, 10  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. K e u le m a n s . — Gref. : M. V a n k e r c k h o v e n .

Plaid. : MMeB V o l l e n  c. B ru g h m a n s .

(Zone c. Pira.)

DROIT CIVIL. — o b l i g a t i o n . —  c a u s e  c i v i l e  s im u lé e .

—  CAUSE APPARENTE COMMERCIALE. —  ADMISSION A

PREUVE. —  PREUVE TESTIMONIALE NON AUTORISÉE.

N iam -N iam , sous lequel ils sont plus connus, est em 
prunlé au vocabulaire des Denka : il signifie grands 
mangeurs, allusion manifeste au cannibalisme des 
gens qu’il désigne. Les Azande s’étendent au nord de 
l’Uele, depuis le Bomu jusqu’au Bahr-el-Gebel, peu­
plant le pays des sources du Bahr el-Gazal. Sclnvein- 
furth les a décrits : ils ont, dit-il, la tête ronde et 
large, et peuvent être rangés au nombre des brachy- 
céphales du degré le plus inférieur. Les yeux, fendus 
en amande, sont ouverts un peu obliquement. Les 
sourcils sont épais et bien marqués. Ils ont une pro­
pension à l’embonpoint, et leur buste est long rela­
tivement aux jambes.

Ils présentent deux branches bien distinctes : les 
Bandja  et les Avungura. Les Bandja sont établis entre 
le Bomu, l’Uele et le 25e degré est de Greenwich, avec 
plusieurs enclaves sur la rive gauche de l’Uele; ils 
ont, sur le front, un tatouage horizontal qui les dis­
tingue des Avungura. Ceux ci vont jusqu’au 6e paral­
lèle nord, et à l’est jusqu’au pays des Makraka; ils 
possèdent, en outre, des enclaves très étendues sur 
le Bomokandi. Le signe de leur nationalité consiste 
dans leur tatouage : des carrés remplis par des points 
sur le front, les tempes et les joues, et un cartouche 
en forme d’X sur la poitrine. La coiffure est la même 
pour les Bandja et les Avungura : les cheveux sont par­
tagés par le milieu, formant des bourrelets de chaque 
côté et retombant en un certain nombre de tresses.

Les Ababua, dont on ne prononce jamais le nom 
sans l’accompagner de l’épithète « féroce » ou « ter 
rible », habitent entre la Likati, le Rubi et le Bomo-
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! I l  est juste d'admettre à preuve celui qui demande à 
j prouver la fausseté de la cause de son obligation ; 

néanmoins, le défendeur ne peut être admis à la 
preuve testimoniale, s'il affirme que la cause de son 
obligation est purement civile-, la simulation d e là  
cause ne constitue pas une fraude autorisant la 
preuve par témoins d'une obligation civile.

Attendu que l’action tend à faire condamner le 
défendeur à payer aux demandeurs : 1® la somme de 
400 francs en remboursement d ’un prêt fait le 
26 avril 1908; 2° la somme de fr. 4.22, intérêts à
5 p. c. l’an dudit prêt, depuis le 26 avril 1908 jus­
qu’au jour de l’assignation; 3° la somme de fr. 7.03, 
coût de l’opposition faite par exploit enregistré, de 
l’huissier Janssens, de Louvain, le 16 juin 1908; inté­
rêts judiciaires et dépens ;

Attendu que le défendeur reconnaît que le.26 avril 
1908, il a déclaré devoir à la demanderesse, épouse 
Zone, la somme de 400 francs et s’est engagé verbale­
ment à rembourser cette somme à première demande ;

Attendu qu’il résulte des termes dans lesquels le 
défendeur a fait cette reconnaissance que l’obligation 
qu’il a contractée le 26 avril 1908, envers la deman­
deresse trouve sa cause dans un prêt d’argent;

Attendu, toutefois, que le défendeur soutient que la 
cause apparente de son obligation n ’en est pas la cause 
réelle; qu’il affirme n’avoir jamais emprunté la somme 
de 400 francs, ni aucune autre somme quelconque, 
soit à la demanderesse, soit à son m ari; qu’en réalité, 
la somme de 400 francs, qu’il s’est engagé à payer à 
la demanderesse, devait rémunérer celle-ci du service 
qu’elle lui offrait en lui procurant l’occasion de se 
marier ;

Attendu que le défendeur articule trois faits tendant 
à établir que la cause apparente de son obligation est 
fausse et qu’il demande à faire la preuve par témoin 
de ces faits ;

Attendu qu’il est juste d’admettre à preuve celui qui 
demande à prouver la fausseté de la cause de son 
obligation; que, néanmoins, le défendeur ne peut être 
admis à la preuve testimoniale, puisqu’il affirme que 
la cause de son obligation est purement civile, et 
qu’en droit la simulation de la cause ne constitue pas 
une fraude autorisant la preuve par témoins d’une 
obligation civile ;

Attendu, en outre, que la cause de l’obligation du 
défendeur doit déterminer la compétence du tribunal ; 
que la demande, telle qu’elle apparaît jusqu’ores et 
telle qu’elle est intentée, tend au remboursement d ’un 
prêt d’argent fait à un négociant et est de la compé­
tence du tribunal; que si toutefois le défendeur prou­
vait que la cause de son obligation est civile, le 
tribunal deviendrait incompétent pour connaître de 
la demande;

P ar ces motifs, le Tribunal, avant faire droit au 
fond, dit qu’il n’y a pas lieu d ’autoriser le défendeur 
à prouver par témoins les faits par lui articulés ;

Adm et le défendeur à prouver par toutes voies de 
droit, sauf par témoins : que la créance de 400 francs 
dont la demanderesse réclame paiement n ’a pas pour 
cause un prêt de pareille somme fait par elle au défen­
deur, le 26 avril 1908, mais la promesse faite, le 
26 avril 1908, par le défendeur, de payer à la deman­
deresse cette somme de 400 francs à titre de rém uné­
ration du service qu’elle lui offrait en lui procurant 
l’occasion de se marier ;

Adm et la demanderesse à la preuve contraire par 
les mêmes voies ;

F ixe à ces fins l’audience du 8 décembre prochain; 
dépens réservés;

D éclare le jugement exécutoire par provision.

kandi. Ils ont comme tatouage : sur le front une 
bande latérale ou en forme de V très ouvert, tracée 
au moyen de trois, quatre ou cinq lignes de petits 
points. D’autres portent des bandes d’aspect iden­
tiques, allant des tempes pour aboutir sous le nez ou 
sous la bouche. En général ils se percent la partie 
cartilagineuse du pavillon de l’oreille et y fixent des 
morceaux de bois, de fer, des perles, etc.

Les Mombutu occupent un petit territoire situé entre 
le 27e et le 28e degré de longitude est de Greenwich, 
le 2e degré et le 4C30/ de latitude nord. C’est une race 
très cultivée. Junker va jusqu’à dire que c’est le peuple 
de la partie de l’Afrique qu’il a visitée qui possède le 
plus haut degré de civilisation. Ils se distinguent des 
Nigritiens par des traits presque sémitiques; plusieurs 
ont même le nez tout à fait aquilin; Schweinfurth 
rapporte que le vingtième de la population a les che­
veux d’un blond pâle et cendré qui rappelle le ton 
chanvre. Ils ne se tatouent pas la figure, dit M. Chris- 
tiaens, mais se rattrapent largement sur la poitrine, 
le dos et le haut des bras. L’arrangement de la coif- 

| fure est caractéristique : les cheveux du sommet et du
I derrière de la tête forment un chignon cylindrique
I soutenu par une carcasse en roseau et autour duquel 
; s’enroule, à la façon d’une ligature très serrée, une 
! mince cordelette tressée. Les hommes couronnent cet 
; édifice d’un bonnet de paille également cylindrique, 

mais à fond carré, garni d’un panache de plumes 
et maintenu par des épingles. Les femmes s’ornent 
d’épingles, mais ne portent pas de bonnet.

(A  suivre.)
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JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE 

FR A N C E

Cass. fr. (Ch. d esreq .), 2 0  oct. 1 9 0 8 .

Prés. : M. Lardenois. — Av. gén. : M. L o m b a rd .

Plaid. : M« Labbé.

(Crestot c. Lonsagne.)

DROIT COMMERCIAL. — a c t e  d e  co m m erce . —
ENTREPRISE DE MANUFACTURE. —  ÉLÉMENTS CONSTI­

TUTIFS. —  APPRÉCIATION DU JUGE DU FOND.

L'entreprise de manufacture s’entend de toute opéra­
tion imputant une spéculation habituelle sur le tra­
vail d'autrui, alors même qu'elle ne consisterait que 
dans un simple travail à façon ou fourniture de 
main-d'œuvre et ne comportant pas d’achats pour 
revendre ou louer.

S u r  le moyen unique du pourvoi pris de la violation 
des articles 1341 et suivants du Code civil par fausse 
application de l’article 632 du Code de commerce, vio­
lation de l’article 7 de la loi du 20 avril 1810 pour 
défaut de motifs et manque de base légale :

Attendu qu’aux termes de l’article 632, § 2 du Code 
de commerce, la loi ré pute acte de commerce toute 
entreprise de manufacture; que ce genre d’entreprise 
s’entend de toute opération imputant une spéculation 
habituelle sur le travail d’autrui, alors même qu’elle 
ne consisterait que dans un simple travail à façon ou 
fourniture de main-d’œuvre et ne comportant pas 
d’achats pour revendre ou louer ;

Attendu qu’en cette matière, il appartient aux juges 
du fond d’apprécier si les éléments constitutifs d’entre­
prise, à savoir : la spéculation sur le travail d ’autrui
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et l’habitude professionnelle sont suffisamment carac­
térisées ;

Attendu, en fait, qu’il résulte des constatations du 
jugement attaqué, d’une part, qu’au cours des années 
1903, 1904, 1905, 1906, Crestot a entrepris pour le 
compte de diverses personnes dénommées aux écri­
tures du procès, à des prix convenus avec elles et 
généralement fixés au mètre cube ou à l’arpent, des 
travaux de terrassement, nivellements et autres, qu’il 
faisait exécuter par des ouvriers de son choix, payés 
par lui à l’heure ou à la tâche, réalisant de ce chef un 
bénéfice sur le travail d’autrui ; que, d ’autre part, le 
jugement déclare que Crestot a exploité dans le même 
temps plusieurs chantiers d’entreprise où il occupait 
plusieurs ouvriers ou tâcherons, ce qui ne lui per­
mettait pas de se qualifier de journalier et que ces 
entreprises nouvelles lui attribuent la qualité d’entre­
preneur de travaux ;

Attendu que le jugement constate, en outre, que 
Crestot a entrepris divers travaux de même nature que 
les précédents dont il a cédé une partie à des tiers, en 
prélevant un bénéfice sur le prix de la cession, ce qui 
imprimait à l’opération le caractère de commercialité 
que lui attribue le tribunal ;

Attendu qu’en autorisant, dans ces conditions, la 
preuve par témoins des faits allégués p: r 1 : défendeur 
éventuel, le tribunal, dont le jugement est régulière­
ment motivé, a donné une base légale à sa décision et 
n ’a ni violé ni faussement appliqué aucun des articles 
de loi visés au pourvoi ;

P a r  ces motifs, la Cour r e c e t t e . . .

N ote. — Le travail, même lorsqu’il ne s’exerce pas 
sur une chose achetée pour être revendue, peut cepen­
dant devenir matière à spéculation commerciale. C’est 
ce qui arrive pour celui qui, ne se bornant pas à tirer 
profit de son travail personnel, ou, accessoirement à 
son propre travail, du travail d ’autrui, peut être consi-

47

déré comme faisant un véritable trafic du travail 
d ’autrui. L’entreprise de manufactures, visée par l’ar­
ticle 632, § 2 du Code de commerce doit son caractère 
commercial à ce dernier genre de spéculation. — 
Voy. D a l l o z ,  Supp. au R ép ., v° A cte  de commerce, 
n° 150. — Sic : Cass., 10 nov. 1858 ( D a l l o z ,  59,
1 ,7 9 ). {Gaz, P a l.)

Chronique judiciaire

LES BELGES A L’ÉTRANGER.

Nous extrayons et traduisons le « communiqué » 
suivant publié par la Juridical Review, d ’Edimbourg, 
avril 1908, p. 83.

« Une nouvelle société scientifique vient d ’être fon­
dée à Bruxelles (Belgique). Le but poursuivi est inter­
national et son objet est de rendre d’importants 
services, non seulement au monde juridique, mais au 
public en général. L'In stitu t de Droit comparé, Institut 
des lois étrangères, a pour président honoraire le 
Ministre de la justice et pour président effectif M. Emile 
Stocquart, avocat à la Cour d ’appel, dont les travaux 
dans Y American Law  Review, la Yale Law  Review, 
le Law  Magazine and Review  et un grand nombre 
d’articles en matière de Droit belge et français ont fait 
sa réputation, tant en Amérique qu’en Europe, comme 
avocat et juriste...

L’Institut pourvoira à donner aux avocats, juges et 
particuliers, des renseignements sur le Droit de tous 
les pays et, si cela est nécessaire, des affidavits et 
certificats en cette matière. Il nous reste à ajouter que 
les plus hauts magistrats du pays, tels le Chief Justice 
et l’Attorney général, plusieurs juges de la Cour 
suprême, la Cour de cassation, ont accordé à l ’Institut 
leur patronage. »
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BIBLIOGRAPHIE
1398. — A PROPOS DU PROJET DE LOI DU

26 NOVEMBRE 1908 MODIFIANT LA LOI DU
31 JUILLET 1889 SUR LES CONSEILS DE PRUD’­
HOMMES. — Brux., Ve Ferd. Larcier, éditeur.

M. H. De B o e lp a e p e ,  Greffier du Conseil de prud’­
hommes de Bruxelles, était mieux qualifié que qui­
conque pour apprécier le projet modifiant la loi 
relative aux conseils de prud’hommes.

Les fonctions de greffier au Conseil de prud’hommes 
de Bruxelles, qu’il remplit avec tant de distinction 
l’ont, en effet, mis à même de connaître les avantages 
et les inconvénients du système actuel, ainsi que les 
remèdes qu’il convient d’y apporter. Dans une bro­
chure écrite dans un style clair et concis, il étudie la 
question de l'extension de la juridiction des prud’­
hommes à tous les patrons et ouvriers de l’industrie 
indistinctement, ainsi qu’aux patrons et ouvriers du 
commerce et il montre les dangers qui représenteraient 
un remaniement trop considérable et une extension 
trop grande de la loi actuellement en vigueur.

Après avoir rappelé la comparaison que fait le Rap­
porteur de la Commission entre la législation relative 
aux Conseils de prud’hommes et certains monuments 
anciens qui se sont développés par l’adjonction d’an- 
nexes et d ’étages sans autre souci que d’abriter les 
nouveaux habitants, il conclut en disant :

« L’architecte qui préside à ce genre de restaura­
tion doit procéder avec prudence, car il arrive parfois 
qu’un bâtiment, déjà un peu vétuste et auquel on veut 
apporter des modifications par trop radicales pour ses 
fondations, finit par crouler. Il est à souhaiter qu’un 
accident de ce genre soit évité dans l’occasion. »

Cette brochure .sera lue avec grand intérêt par ceux 
qui seront appelés à prendre part à la discussion du 
projet de loi dont s’agit, ainsi que par tous ceux qui 
s’intéressent aux questions juridiques.
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neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 6 FRANCS, R e l i é .  -  5 FRANCS, B ro c h é .

POUR PARAITRE PROCHAINEM ENT
Code pénal de droit commun—  Code pénal m ilita ire—  Code 

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural. — Code de commerce, etc., etc.

ANNOTÉS D’APRÈS LA MÊME MÉTHODE
Q u e lq u e s - u n s  d e  c e s  C o d e s  s e r o n t ,  s u i v a n t  l e u r  im p o r t a n c e , 

r é u n i s  e n  u n  s e u l  v o lu m e

MATON. — D ictionnaire de pratique  

N otaria le  Belge, 5  vol. bien reliés, à, 

vendre fr. 1 6 0 . — S’ad. bur. du journal.

A  L O U ER  

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et m édecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

f f f lE U t lS  D’HÉRITIERS
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, ru e de l’Arbre, à  BRUXELLES
T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à P a r is  (6me Arr.).

M M . B e l la m y  e t B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i  
t i e r s  dans l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s o n t  i n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES
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M E U B L E  A V O LET  RO U LA N T• i

pour c la sser  le s  D ossiers

V I E H S T T  I D E  I P . A - I R . A . I ' r j R J B

DIX-SEPTIÈME ANN ÉE. — 1 9 0 9

r

Carnet Judiciaire
A L’üSAGE DES

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

U n  v o lu m e  in - 1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te  f o r m e  p o r te fe u i l le

COMPRENANT

un Agenda et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignem ents nécessaires chaque jou r 
su r l’organisation  des Cours e t T ribunaux, le re s so rt de chacun d ’eux, les heures d ’audience 
la  com position des cham bres, le serv ice  des parquets  e t des greffes, les fonctionnaires 
l’o rd re  judiciaire, e tc ., etc.

Le classem ent des m atières p a r  ordre alphabétique  rend  la consultation p ratique e t 
commode.

Un tableau des com m unes du Royaum e indique pour chacune d ’elles : la Province , la 
Cour d'appel, le  Tribunal c iv il, le Tribunal de  commerce  e t la Justice de P a ix  dont elles 
dépendént; rien  n ’est donc plus aisé que de se  re n d re  com pte de la com pétence te rrito ria le  à 
tous ses i

Disposé dans un o rd re  rigoureusem ent logique, réu n issan t en  un seul calepin m ince et 
po rta tif l’AGENDA e t l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un p rix  
relativem ent peu élevé, le véritab le vade-m ecum  du m onde jud ic ia ire  en général.

P r ix  d e  s o u s c r ip t io n  î 4  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d ’A ssurances su r la Vie à B erlin . — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la  surveillance e t le contrô le  d irec ts  du 

Gouvernement im périal allem and, soum ise à la  ju rid iction  des tribunaux belges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le p rix  e s t égal e t souvent m ême inférieur, dans les mêmes conditions 
d ’âge e t de durée de l’assurance, aux  prix  exigés pa r les m eilleures com pagnies 
d ’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
Décroissem ent annuel de 3 à 6 o /o ,  suivant la durée  de payem ent des prim es 

d é p a s s a n t  é v e n t u e U e m e n t

ÎOO p. c. de la  prime annuelle
L ’a s s u r a n c e  n e  p e u t  d é c h o i r  e t  e s t  i n c o n t e s t a b l e  

A u c u n e  r e s t r i c t i o n  r e l a t i v e m e n t  a u x  v o y a g e s  e t  s é j o u r s  
e n  p a y s  é t r a n g e r s

A ssurances m ixtes e t vie en tiè re  avec exam en m édical; co-assurance du 
risque d ’invalidité. Police de  fam ille (assurance m ixte perfectionnée). Dota­
tions. R entes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil- 

leu res références indispensables.

BRU XELLES. (MP. f  &8D. LARCIER, 8A-28, RUE DE8 M IN IM ES.
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JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEU D I ET LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  NOTARI AT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. —  E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 8  francs

Hollande e t Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

ANNONCES î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT
Le Journa l insère spécialement annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires 

e t au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  H oste; — à MORS, à ia librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

PA RA ISSA NT LE JE U D I ET LE DIMANCHE

F 4IT S  ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
A L A  L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 -2 8 , RUE D ES M INIM ES, B R U X E L L E S

Tout ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t aux  matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  e s t en  vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la  librairie  H oste ; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la  librairie  V asseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de  Bruxelles.

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX e s t  éga lem en t en  vente  à  B ru xelles eues M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé an v e stia ir e 'd es  A vocats au  P a la is
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Fait du préposé. Absence de désignation de ce 
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vention.) Civ. B rux., Réf. (Bail d’immeuble. 

Droit de visite en cas de vente. Clause omise. Appli­

cation de l’usage des lieux.) — Civ. Brux., 
5 e ch. (Chemin de fer. Accident causé par la pré­

sence d’un animal sur la voie. Faute d’un tiers. Non- 

responsabilité de l’Etat. Cas de force majeure.) — 

Anvers, 2 e ch. (Dommage causé par la chose 

d ’autrui. Preuve incombant à la victime. Vice de 
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B e a u t é s  d e  l ’é lo q u e n c e  j u d i c i a i r e .  — Choses vécues.

N o m in a t io n s  e t  m u ta t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i­

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h i e
[Suite)

Les Abarambfl, asservis par les Azande, sont une 
branche des Mombutu. Ils sont établis, rapporte 
M. Nys, sur la rive gauche de l’Uele, depuis Maï- 
Munga jusqu’au rapide de Panga. Vers le sud, ils ne 
dépassent pas le Bomokandi.

Les Momvu sont disséminés dans la vaste région 
qui s’étend depuis les sources du Bomokandi jusqu’à 
celles de l’Ituri. Ils sont constamment harcelés par 
les Mombutu, qui les considèrent comme un véritable 
gibier de chasse, et par les nains belliqueux qui 
habitent le même territoire qu’eux.

Les M akraka  ou mangeurs d’hommes occupent la 
région à l’ouest du Nil, au nord de Dongu. Ils cul­
tivent admirablement la terre, et leur prospérité maté­
rielle leur a donné le premier rang parmi les indi­
gènes de la contrée. Ils sont courageux et inspirent la 
terreur aux peuplades voisines.

Le lieutenant Milz signale de ce côté, à la limite du 
bassin, un peuple de montagnards habitant le plateau 
du Kalika. Il se divise en trois tribus, qui portent 
respectivement les noms de Bari, Madi et Lugwara. 
Les Kalika  sont absolument nus.
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DROIT COLONIAL

Les incompatibilités 
et les Sociétés congolaises

T a n d i s  q u e  n o t r e  P a r l e m e n t  s ’a t t a c h a i t  
à  r é s o u d r e  l a  q u e s t i o n  d e  l a  r e p r i s e  d u  
C o n g o  b e lg e ,  M . L o u is  F r a n c k ,  a l l a n t  a u -  
d e v a n t  d e s  v œ u x  d e  l ’o p in i o n  q u ’u n e  c r i s e  
d e  s u s p ic io n  é t r e i g n a i t ,  s ’e x p r i m a i t  a in s i  :

« O n  p r o n o s t iq u e  b e a u c o u p  d e  m a u x  
a u  s u j e t  d e  l a  p o l i t i q u e  c o lo n ia le .  O n  p a r l e  
d e  l a  b a i s s e  d e  l a  r e n t e .  O n  p a r l e  a u s s i  d e  
l ’in f lu e n c e  d é f a v o r a b le  q u e  l ’a m b ia n c e  
f i n a n c i è r e  d e  la  c o lo n ie  p o u r r a i t  e x e r c e r  
s u r  n o s  m œ u r . .  p u b l iq u e s .

» C ’e s t  l à  u n  s u j e t  g r a v e .  J e  n e  v e u x  p a s  
p a r l e r  d u  p r é s e n t ,  e n c o r e  m o in s  d u  p a s s é ,  
e t  j e  d é c la r e  b ie n  h a u t ,  j ’a i  u n e  fo i  e n t i è r e  
d a n s  l ’in d é p e n d a n c e  e t  l ’i n t é g r i t é  d e  to u s  
n o s  c o l lè g u e s .  M a is  a u  l e n d e m a in  d e  la  
r e p r i s e ,  q u e l le  s e r a  d o n c ,  M e s s ie u r s ,  l a  
s i t u a t i o n  d e  l ’E t a t  b e lg e ,  d u  G o u v e r n e ­
m e n t?  I l  a u r a  le  d r o i t  d e  d é s i g n e r  l a  m o i t i é  
d e s  a d m i n i s t r a t e u r s  d a n s  l ’A m e r i c a n  C o m ­
p a n y ,  l a  m o i t i é  d a n s  l a  C o m p a g n ie  d e s  
C h e m in s  d e  f e r  d u  K a t a n g a ,  le  t i e r s  d e s  
a d m i n i s t r a t e u r s  d a n s  l a  S o c ié té  f o r e s t i è r e  
e t  m i n iè r e ,  d e u x  a d m i n i s t r a t e u r s  e t  le  
p r é s i d e n t  d a n s  l ’U n io n  m i n iè r e  d u  
K a t a n g a ,  e t c . . . .

» I l  y  a u r a  p e u t - ê t r e  l à  q u in z e ,  v i n g t  
p la c e s  d ’a d m i n i s t r a t e u r s  d e s  p la c e s  d e  c o m ­
m i s s a i r e s  e t  d ’a u t r e s  d o n t  l a  d é s ig n a t i o n

Région de l'E s t.

Les invasions arabes ont provoqué un grand boule­
versement dans la région de l’est. Des tribus entières 
ont émigré ; d’autres se sont mélangées avec l’enva­
hisseur. Il en résulte une certaine confusion dans 
l ’ethnographie de la contrée qui va du Lomami au 
Tanganika.

Les B aU lela , renommés pour leur b ravoure, 
occupent un vaste territoire entre le [Sankuru et le 
Lualaba. Ils comprennent, à l’ouest, les Basongo- 
MenOy du bas Sankuru au Lomami ; à l’est, les 
Bcikusu, sur le Lomami; au sud, les Batetela  pro­
prement dits, entre le bas Lubefu et le Lualaba. Ils 
sont grands et bien faits, dit M. Delcommune ; leurs 
yeux sont bien fendus, le nez aquilin, la physionomie 
agréable ; ils portent les cheveux longs et en font des 
coiffures savamment édifiées. Mais M. Le Marinel 
ajoute qu’ils ont l’air stupide avec leurs grosses lèvres 
entrouvertes laissant remarquer l’absence des incisives 
supérieures. Le Dr Hinde nous explique pourquoi les 
Batetela ont l’aspect d’une race splendide ; on ne voit 
chez eux ni cheveux gris, ni boiteux, ni aveugles ; les 
enfants mangent leurs parents au premier signe de 
décrépitude.

Les Bakumu  s’étendent des Stanley-Falls à la Sem- 
liki ; originaires de l’Uganda, ils ont apporté avec eux 
tous les traits qui caractérisent les populations d’au 
delà des lacs, notamment l’usage du pelele. Leur type 
éthiopien leur donne un aspect supérieur à celui des 
autres Congolais.

51

a p p a r t i e n d r a  a u x  M i n i s t r e s ,  s o i t  p a r  d e s  
c la u s e s  e x p r e s s e s  d e s  s t a t u t s ,  s o i t  p a r  le  
j e u  n a t u r e l  d e s  g r o u p e s  q u i  r é p a r t i t  le s  
s i è g e s  e n t r e  e u x ,  e n  t e n a n t  c o m p te  d e s  
a c t i o n s  q u ’i ls ,  d é t i e n n e n t .

» E l i  b ie n ,  p e u t- o n  im a g i n e r  q u e  to u te s  
ces  p la c e s  s o i e n t  d i s t r i b u é e s  à  d e s  p a r l e ,  
m e n t a i r e s ?  C e la  m e  p a r a î t  im p o s s ib le .  » 

M . F r a n c k  d é p o s a i t  u n  a m e n d e m e n t  q u i ,  
c o m p lé té  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t ,  d e v e n a i t  
l ’a r t i c l e  32 d e  l a  lo i  s u r  le  g o u v e r n e m e n t  
d e  n o t r e  c o lo n ie .  C e t t e  d i s p o s i t i o n  l a  v o ic i  : 

« A  d a t e r  d e  l a  p r o m u lg a t io n  d e  l a  p r é ­
s e n t e  lo i ,  a u c u n  m e m b r e  d ’u n e  d e s  d e u x  
C h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s  n e  p e u t  ê t r e  n o m m é , 
o u  s ’i l  o c c u p e  a c tu e l l e m e n t  p a r e i l l e s  f o n c ­
t i o n s ,  à  l ’e x p i r a t i o n  d e  l e u r  t e r m e  n e  p e u t  
ê t r e  r e n o m m é  d é lé g u é  d u  g o u v e r n e m e n t ,  
a d m i n i s t r a t e u r  o u  c o m m is s a i r e  d a n s  le s  
s o c i é té s  p a r  a c t i o n s  q u i  p o u r s u i v e n t  d a n s  
l e  C o n g o  b e lg e  d e s  e n t r e p r i s e s  à  b u t  l u c r a ­
t i f ,  s i  c e s  f o n c t io n s  s o n t  r é t r i b u é e s  à  u n  
t i t r e  q u e lc o n q u e  e t  s i  l ’E t a t  e s t  a c t i o n ­
n a i r e  d e  l a  s o c i é té .  »

P l u s i e u r s  m e m b r e s  d e  l a  C h a m b r e  
é t a i e n t  à  l ’h e u r e  d e s  d i s c u s s i o n s  m e m b r e s  
d e s  c o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  e t  d e  s u r ­
v e i l l a n c e  d e s  s o c i é té s  v i s é e s  p a r  l a  lo i. 
I l s  c o m p r i r e n t  q u ’i l  y  a v a i t  u n e  q u e s t io n  
d e  d é l i c a t e s s e  q u i  s e  p o s a i t  p o u r  e u x ;  
l e u r s  i n t é r ê t s  p e r s o n n e l s  é t a i e n t  e n g a g é s  
p a r  le  p r o j e t  d e  lo i .

A  l ’h e u r e  d u  v o te ,  a l l a i e n t - i l s  s ’a b s t e n i r  
s i m p l e m e n t  à  r a i s o n  d e  c e  c o n f l i t  d ’i n t é r ê t ?  
C ’e û t  é t é  p e u  m é r i t o i r e .  I l s  f i r e n t  d o n c  
l e u r  d e v o i r  e n  s u p p r i m a n t  l a  c a u s e  d e  la

Les Vuagenia habitent les rives du fleuve depuis 
les Falls jusqu’à Nyangwe. Ils se percent également la 
lèvre supérieure pour y passer une petite corne d’an­
tilope. Se livrant à la pêche, ils vivent presque exclu­
sivement sur l ’eau.

Les M anyema  ont la peau d’un brun clair el le type 
éthiopien comme les Bakumu. Leurs traits sont assez 
beaux et les femmes possèdent parfois une chevelure 
abondante. Ils occupent la région au nord de la 
Lukuga, entre le Congo et la chaîne des Mitumba. Us 
y a une trentaine d’années des Arabes de Zanzibar y 
pénétrèrent pour y faire le commerce. Us subju­
guèrent les chefs indigènes et s’établirent en maîtres 
dans le pays, où ils fondèrent des villes importantes 
telles que Nyangwe et Kasongo. C’est de ces points que 
rayonnnèrent leurs expéditions vers le nord, l’ouest et 
le sud-est.

A l’est de l’Urua, sur les rives méridionales du 
Tanganika et dans l’intérieur, vivent les M arungu , 
peuple appartenant aux races les plus diverses. Ils se 
percent la lèvre supérieure et, écrit Livingstone, 
agrandissent tellement l’ouverture que la bouche 
arrive à dépasser le nez.

Sous le rapport de l’étendue du territoire et de la 
densité de la population, comme aussi sous celui de 
la beauté physique et morale de la race, la nation la 
plus importante et la plus intéressante du bassin 
méridional du Congo est celle des Baluba. Ses nom­
breuses tribus occupent un territoire immense, com­
pris entre la Lukuga et le Luvidjo, au nord, la Lulua, 
à l’ouest, la chaîne du Mitumba, au sud et à l’est.

5 2

d i f f ic u l té .  I l s  d o n n è r e n t  a v a n t  c e  v o te  l e u r  
d é m is s io n  d ’a d m i n i s t r a t e u r s  e t  d e  c o m ­
m i s s a i r e s .

L ’o p in io n  l e u r  s u t  g r é  d e  c e  g e s t e  d e  
d é s i n t é r e s s e m e n t  q u i  c o û ta i t  à  c e u x  q u i  
l ’a v a i e n t  f a i t ,  l a  s u p p r e s s i o n  d u  b é n é f ic e  
d e  r i c h e s  é m o lu m e n ts .

L a  C h a m b r e  e t  le  S é n a t  v o t è r e n t  à  l ’u n a ­
n i m i t é  l ’a r t i c l e  32 q u i  r è g l e  le s  i n c o m p a t i ­
b i l i t é s .

L a  lo i  d i s a i t  q u e  le s  m e m b r e s  d e s  
C h a m b r e s  n e  p o u v a ie n t  ê t r e  a d m i n i s t r a ­
t e u r s  o u  c o m m is s a i r e s .  C e s  t e r m e s  é t a i e n t  
i n s u f f i s a n t s ,  c o m m e  n o u s  a l l o n s  l e  v o i r .

C e s  a d m i n i s t r a t e u r s  d é m i s s i o n n a i r e s  n e  
p o u v a ie n t  p lu s  ê t r e  a p r è s  le  v o te  s o i t  
a d m i n i s t r a t e u r s ,  c o m m is s a i r e s  o u  d é lé g u é  
d u  G o u v e r n e m e n t .  M a is  le s  s t a t u t s  d e  
c e r t a i n e s  s o c i é té s  p r i s  à  l a  l e t t r e  d e v a i e n t  
a u t o r i s e r  le  m a i n t i e n  d e  p a r l e m e n t a i r e s  
d a n s  c e s  s o c ié té s .

C e r t a i n s  r e p r é s e n t a n t s  e n  e f f e t  s i è g e n t  
t o u j o u r s  a u x  C o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a t i o n .

L e s  s o c i é té s  q u i  a u t o r i s e n t  c e  m a i n t i e n ,  
s e lo n  l ’i n t e r p r é t a t i o n  c o n t r e  la q u e l l e  n o u s  
n o u s  i n s u r g e o n s ,  s o n t  c e l l e s  q u i  à  c ô té  d u  
C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n  o n t  u n  C o m i té  
p e r m a n e n t  a u q u e l  le  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a ­
t i o n  d é lè g u e  s e s  p o u v o i r s .  C e  c o m i té  s a l a r i é  
e s t  c o m p o s é  d e  q u a t r e  m e m b r e s ,  d o n t  d e u x  
d é s ig n é s  p o u r  d e u x  a n s  p a r  l ’a s s e m b lé e  
g é n é r a l e  a u  s e in  d u  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a ­
t i o n  e t  a g r é é s  p a r  le  G o u v e r n e m e n t ,  e t  d e u x  
n o m m é s  p a r  le  G o u v e r n e m e n t ,  c e s  d e u x  
d e r n i e r s  p o u v a n t  ê t r e  c h o i s i s  e n  d e h o r s  
d u  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n .

Wissmann fait grand cas des Baluba et les appelle 
« un peuple de penseurs ». Agriculteurs, ils excellent 
aussi dans les industries manuelles et leurs produits 
se rencontrent à des distances considérables de leur 
pays. Pas plus noirs que les Egyptiens, ils ont d ’assez 
beaux traits. La coutume du tatouage est rare parmi 
eux : les femmes, seules, se couvrent le ventre de 
dessins divers. La coiffure nationale consiste, pour 
les hommes, en un bouquet de plumes de coq, de 
pintade, de perroquet ou de corydéal.

Les Bashilange, qui forment la plus populeuse 
des tribus baluba établie entre la Lulua, le Lubi et 
le Sankuru supérieurs, sont tatoués par tout le corps 
de lignes courbes et de cercles. Us se divisent en 
sous-tribus, parmi lesquelles M. P. Le Marinel signale 
les Bambue et les Bakolosh comme particulièrement 
intéressantes : ces indigènes portent une épaisse che­
velure et se barbouillent la face de différentes couleurs, 
au point qu’on croirait voir des masques. La tribu 
baluba des Basonge occupe le territoire compris entre 
le Sankuru et le Lubefu. Enfin, les Beneki passent 
pour les membres les plus industrieux des Baluba.

Le Katanga s’étend entre les 9e et 12e degrés de 
latitude, le Luapula et le Lualaba : telles étaient, du 
moins, les limites du royaume de Msiri. Les peu­
plades de ce pays se ressemblent par le physique et 
par les mœurs. Ce sont, d ’après Brasseur : les Bayek , 
race du Garenganze, venus à la suite de Msiri et 
établie entre le Nzilo et la Luflla ; les Basanga, qui 
habitent plus au sud, depuis Tenke jusqu’à la Diku- 
lue; les Balamotiuo, qui occupent les monts Kun-
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C e s  m e m b r e s  n e  s o n t  p a s  à  l a  l e t t r e  d e s  
d é lé g u é s  d u  G o u v e r n e m e n t ,  c a r  le s  s t a t u t s  
p r é v o i e n t  q ü ’e n  d e h o r s  d e  c e t t e  n o m i n a ­
t i o n ,  l ’E t a t  a u r a  le  d r o i t  d e  d é s i g n e r  u n  o u  
d e u x  d é lé g u é s  q u i  a s s i s t e r o n t  à  t o u t e s  le s  
s é a n c e s ,  t a n t  d u  c o m i té  p e r m a n e n t  q u e  d u  
c o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n ,  a v e c  v o ix  c o n s u l ­
t a t i v e  s e u l e m e n t .

R é s u l t e - t - i l  d o n c  d e  l a  p r é s e n c e  d e  c e s  
r e p r é s e n t a n t s  a u x  c o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a ­
t i o n  d e p u is  q u ’i l s  o n t  d o n n é  l e u r  d é m is ­
s io n  d ’a d m i n i s t r a t e u r s ,  q u e  s i  l e  g o u v e r n e ­
m e n t  n e  p e u t  p lu s  p r e n d r e  l e s  c o m m is ­
s a i r e s  e t  le s  a d m i n i s t r a t e u r s  d e s  s o c i é té s  
c o n g o la i s e s  d a n s  l e s q u e l l e s  i l  e s t  i n t é r e s s é  
p a r m i  le s  m e m b r e s  d e s  d e u x  C h a m b r e s ,  
i l  p e u t  c e p e n d a n t  n o m m e r  c e s  s é n a t e u r s  
o u  d é p u té s  a u x  f o n c t io n s  d e  m e m b r e s  d u  
c o m i té  p e r m a n e n t?

I l  n e  f a u t  p a s  f a i r e  d e  d é m o n s t r a t i o n  
p o u r  é t a b l i r  q u ’u n e  p a r e i l l e  i n t e r p r é t a t i o n  
s e r a i t  b a s é e  s u r  d e s  « d i s t i n g u o  » q u i  n e  
p è s e n t  q u e  le s  m o t s  e t  n o n  p a s  l e s  id é e s  
q u ’i l s  r e p r é s e n t e n t ,  i d é e s  s i  b i e n  m i s e s  e n  
l u m iè r e  p a r  M . F r a n c k .

I l  s e r a i t  n é c e s s a i r e  q u e  M . le  M i n i s t r e  
s ’e x p l iq u e  s u r  c e  p o in t .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4e ch ), 2 0  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. d e  R o i s s a r t .  — Plaid. : MM63 G. L e c l e r c q  

c . C h . G h e u d e .

(Société des Charbonnages de Monceau-Bayemont 
et Chaw-à-Roc c. Denblinden.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENT. —  FAIT DU PRÉPOSÉ. — 
ABSENCE DE DÉSIGNATION DE CE PRÉPOSÉ. —  RESPON­

SABILITÉ Dü COMMETTANT.

L'article 1384 du Code civil ne subordonne pas la 
responsabilité du commettant à la personnalité de 
tel ou de tel de ses préposés, n i même à la désigna­
tion du préposé responsable du fait dommageable, 
mais seulement au fait de quelconque de ses préposés 
dans les fonctions auxquelles le commettant les a 
employés (1).

Attendu qu’ainsi que le constate le jug* ment dont 
appel, il résulte des éléments de la cause, d 'une part, 
que l’accident dont le fils de l ’intimé fut la victime, au 
cours de son travail au service de la société appelante, 
est imputable uniquement à la faute que l’un des pré­
posés de celle-ci a commise en laissant dévaler le 
wagonnet dont s’agit, avant que celui-ci fût attaché au 
câble de traction, sans que le signal à ce prescrii eût 
été donné et sans avoir pris la précaution même élé­
mentaire de tenir fermée jusque lors la barrière des­
tinée à sauvegarder la sécurité des ouvriers travaillant 
au bas du plan incliné, dont ledit Denblinden ;

Et, d ’autre part, que celui-ci, à l’égard de cet acci­
dent, n’a commis aucune faute quelconque;

Attendu qu’il importe peu que le préposé de l’appe­
lante auquel la faute préindiquée est imputable ne 
soit pas dénommé et ne puisse plus être même léga­
lement individualisé;

Qu’il reste seulement acquis, en effet, que son 
auteur est l’un ou l’autre des deux ouvriers de l’appe­
lante, mis définitivement hors cause par le jugement 
a quo ;

Mais que l ’article 1384 du Code civil ne subordonne

(4) Voy. B rux., 29 mai 1901, P as., 1902, II, 64.

delungu depuis Kasande jusqu’à la Luwube, tandis 
que le versant est des monts Kundelungu, le long 
du lac Moero, depuis Zongo jusque près de Pueto, 
forme le territoire des Bashila. Les B a- Ushi s’étendent 
sur les deux rives du Luapula, depuis la Bukanda 
jusque vers le Bangwelo. Les Bena-Kilembwe vivent 
le long de la Lufila, depuis le Luelegi jusqu’au 
pied des Kundelungu. Le territoire des Bena- 
Masumba est compris entre la Luelegi, les monls 
Kon-Ni et la Lufila. Citons encore les Bena-M itum bu , 
établis sur la rive gauche de la Dikuluwe et le long 
de la chaîne du Mitumba jusque près de la Lufila, et 
les Balamba, qui habitent le pays siiué au sud des 
monts Kon-Ni, de la petite rivière Ponda au pays 
des B a - Ushi, et qui s’étendent très loin, jusque vers 
la Lufubo.

Les régions du Kasai et du Kuango.

Les habitants du bassin du Kasai passent, à bon 
droit, pour les plus industrieux de l’Etat .

Les Balunda , qui forment un peuple pacifique et 
hospitalier, ont le teint clair et les lèvres peu épaisses. 
Les femmes se tatouent le corps, affilent en pointe 
leurs incisives supérieures et arrachent celles d’en 
bas. Elles se rasent la tête, tandis que les hommes 
portent toute leur chevelure et l’arrangent avec art. 
Les grands personnages compriment la partie posté­
rieure de la tête de leurs enfants, de manière à 
donner au crâne une forme monstrueuse. Les Balunda
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pas la responsabilité dü commettârit à la personnalité 
de tfel ôti tel dë ses préposés, ni inême à la désigna- 
tiori du jjrépdsë responsable dü fait dommageable; 
mais seulement au tait de quelconque de ses préposés 
dans les fonctions auxquelles le commettant les a 
employés ;

Qu’en l’espèce une détermination plus précise de ce 
préposé est d ’ailleurs complètement indifférente quant 
à la spécification de la faute qui a causé le dommage 
dont réparation est réclamée, et la détermination de ce 
préposé importe donc d’autant moins que le commet­
tant n’est même jamais recevable à décliner sa respon­
sabilité pour tel ou tel dommage causé par l’un ou 
l’autre de ses préposés, dès que ce dommage a été 
causé dans les fonctions auxquelles il employait 
ceux-ci ;

Que l’appelante doit, au surplus, s’impüter les dif­
ficultés de cette identification, avec toutes ses consé­
quences, puisqu’il était à son pouvoir seul d ’empêcher 
tout embarras à cet égard, comme l’accident lui-même 
du reste, en faisant choix de préposés plus prévoyants 
et plus précautionneux;

Quant aux faits dont l'appelante offre de faire 
preuve :

Attendu qu’il n ’est point établi... (sans intérêt).

O bservations. — La solution adoptée par la 
Cour dans l’espèce ci-dessus paraît évidente. Dès que 
le demandeur a prouvé que le dommage dont il 
réclame la réparation a été causé par le préposé d’un 
maître, qu’en outre il l’a été dans les fonctions aux­
quelles ce préposé était employé, il a satisfait aux 
exigences de l’article 1384, § 3, combiné avec l’ar­
ticle 1315. Exiger en outre une désignation nominale, 
une indication de la personnalité du préposé qui a 
causé le dommage, C’est ajouter aux prescriptions 
légales.

Gand (2e ch.), 2 déc. 1 9 0 8

P r é s .  : M. R o e l s .  —  P la id ,  i MMe» P o p lim o n t  

(d u  B a r re a u  d ’A n v e rs )  e t  V e rh a e g h e .

(Hooreman c. la Société anonyme « Cotonniére 
de Gand ».)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  an o n y m e . a d m i­

n i s t r a t i o n .  — L DÉPÔT DES ACTIONS GARANTISSANT 

LA GESTION. —  ADMINISTRATEUR EN DEMEURE. —  

DÉMISSION. —  CONTINUATION DU MANDAT JUSQU’AU 

REMPLACEMENT. —  VALIDITÉ DES ACTES ENGAGEANT 

LA SOCIÉTÉ. —  II. DÉLÉGATION A UN TIERS DÉ L’ADMI- 

NISTRATION. —  ÉTENDUE DE CETTE DÉLÉGATION. —  

DÉROGAtlON AUX STATUTS. —  SÜBSÎITUTION ILLICITE.

—  NULLITÉ DE LA CONVENTION.

I. L a  loi ne contient aucune disposition frappant de 
nullité les actes faits par les administrateurs en 
demeure de déposer leurs actions; ils n'ont pas 
d'autre sanction que celle qui découlé de la responsa­
bilité de l'administrateur démissionnaire et de ses 
collègues', l'administrateur d'une société anonyme 
demeure en fonctions après sa démission jusqu'à ce 
qu'il ait été pourvu à son remplacement.

II. Lorsqu'un conseil dyadministration donne à un tiers 
un mandat qui s'étend à l'ensemble des affaires 
sociales au point de vue de leur gestion et qui lui 
accorde le pouvoir de représenter la société à des 
actes juridiques et d t l'engager dans des liens con­
tractuels, pareille subsitution n'est licite que dans 
la mesure où Vont autorisée les statuts sociaux qui 
Hgleiit en ce cas la nomination et la révocation des 
mandataires.

Attendu que par convention verbale avenue entre 
les parties, l’appelant Henri Hooreman, administra­
teur de la société intimée, fut nommé administrateur- 
délégué et directeur de celle-ci ; que les attributions

occupent le territoire que drainent le Kasai moyen et 
supérieur et ses affluents de droite.

Les Bakuba diffèrent absolument de leurs voisins 
Baluba par la langue et les mœurs; ils habitent la 
contrée située entre le Sankuru et le Kasai. Ils sont 
très commerçants et très habiles aux métiers manuels ; 
les hommes ne prisent guère le tatouage, tandis qu'il 
est très en honneur chez leurs compagnes, qui ont le 
corps, les tempes et la nuque semés de lignes de pois. 
Elles se coupent les cheveux ou se les rasent. La 
coiffure des hommes est courte sur le devant et sur 
les côtés de la tête, longue et boudée vers le sommet 
du crâne, où elle forme un volumineux chignon 
surmonté d’un bonnet minuscule. Les B ena-Luidi, 
qui occupent le pays situé entre la Loange à l’ouest, 
le Kasai au nord et à l’est, et, au sud, le 6e parallèle, 
sont une branche dés Bakuba. Ils ne se tatouent pas 
et se serrent les cheveux, relevés sur le sommet de la 
tête, dans un anneau sculpté; le jiau t du front est rasé.

Plus au sud, entre le Kasai et la Loange, sont les 
Bashilile. Leur tatouage consiste en trois petits cercles 
concentriques sur les tempes, des petites lignes dans 
le cou et des triples losanges sur le ventre et la poitrine.

Les Basenge, qui habitent entre le Kasai et la 
Lukenie, ont le torse court et les jambes très longues. 
Leur chevelure est partagée en nattes qui s’enroulent 
autour du menton. Ils se font trois incisions à la 
naissance du nez, mais n’ont pas d’autre tatouage et 
dédaignent les ornements.

On connaît très peu jusqu’ici les indigènes de la 
Lukenie et du lac Léopold II. Les Tomba occupent la
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que lui cotiférait cette double qualité, étaient àj)écifiébà 
comme suit : « l’expédition de toutes les affaires cdü- 
» rantfes, l’ëtude du itiarché cotonnier; la Vente des 
» filés et l’examen des améliorations à apporter à l’oü- 
» tillage et à l’organisation du travail » ;  qu’il était 
convenu que Hooreman disposerait de la signature 
sociale dans les limites de ses attributions ; que ces 
fondions étaient rémunérées par un traitement annuel 
de 9,000 francs; que l’engagement ainsi contracté 
envers l’appelant aurait une durée illimitée et serait 
résiliable moyennant un dédit de 15,000 francs; 
enfin, que si Hooreman cessait de faire partie du 
conseil d ’administration, il conserverait les fonctions de 
directeur avec tous les avantages stipulés dans la con­
vention ;

Altendu qu a l’assemblée générale du 21 novembre
1907, l’appelant se démit de ses fonctions d ’adminis­
trateur et que cette démission fut acceptée par l’as­
semblée; que, le même jour, le conseil d’administra­
tion lai notifia que la société renonçait à ses services 
en qualité de directeur;

Attendu qu’à la présente action qui a pour objet le 
paiement du dédit de 15,000 francs, la société intimée 
oppose la nullité de la prédite convention, et tout au 
moins la nullité des Clauses relatives à la durée des 
fonctions de l’appelant et au dédit réclamé par lu i;

S u r  la nullité de la convention :

Attendu que le contrat a été passé le 16 août 1907 
au nom de la société intimée par son conseil d’adminis­
tration composé de deux membres sur trois; que 
Dykmans, l’un d’eux, qui en sa qualité de président 
avait voix prépondérante et a ainsi emporté la conclu­
sion du traité, n ’avait pas encore opéré à ce jour le 
dépôt des actions qui devaient garantir sa gestion, bien 
que sa nomination eût eu lieu le 25 avril précédent; 
que cet administrateur était donc réputé démission­
naire (art. 49, loi sur les sociétés commerciales);

Attendu que vainement la société intimée prétend 
déduire de cette irrégularité la nullité de la convention 
litigieuse ;

Que la loi ne contient aucune disposition à cet 
égard; que lors de son élaboration, un article du 
projet, frappant de nullité les actes faits par les admi­
nistrateurs en demeure de déposer leurs actions, fut 
écarté formellement par la Commissionde la Chambre 
des représentants qui ne voulut pas que l’on donnât 
aux articles 48 et 49 une autre sanction que celle qui 
découle de la responsabilité de l’administrateur démis­
sionnaire et de ses collègues ;

Attendu, au surplus, que les obligations des manda­
taires ne prennent pas toujours fin au moment de leur 
renonciation au m andat; qu’en cas de nécessité ou 
d’urgence, la bonne foi qui doit présider l’exécution 
des engagements peut exiger que le mandataire con­
tinue sa gestion après que sa renonciation, ou toute 
autre cause, a mis fin au mandat; que cette règle 
d ’équité a été appliquée par le législateur aux 
articles 1991, alinéa 2 et 2010 du Code civil;

Que par application de ce principe il faut décider que 
dans les circonstances de l’espèce, l’administrateur 
d ’une société anonyme demeure en fonctions après sa 
démission jusqu’à ce qu’il ait été pourvu à son rempla­
cement ; que sinon la société, ne pouvant agir que par 
le moyen des personnes physiques qui la représentent, 
pourrait se trouver dépourvue d’organe légal et arrêtée 
dans son fonctionnement ;

Attendu que l’administrateur Dykmans ayant ainsi 
conservé ses fonctions lors de la convention litigieuse, 
la société a été valablement représentée à celle-ci;

Attendu qu’il n ’échet d’ailleurs pas de rechercher 
avec l’intimé et le premier juge si l’appelant peut se 
prévaloir de la qualité de tiers de bonne foi, puisque, 
si Dykmans a conservé ses fonctions d’administrateur, 
les actes faits par lui en cette qualité lient la société 
en toute hypothèse et que l’article 2009 du Code civil, 
qui suppose la cessation de tout mandat, ne trouve pas 
d ’application en l’espèce ;

basse Lukenie et une partie de la rive ouest et est du 
lac. Leur tatouage est formé de deux petits cercles 
concentriques sur les temps. Les Gundu habitent, à
25 ou 30 kilomètres des rives, toute la contrée com­
prise entre la rive droite de la Lukenie èt 1 est du lac. 
Les Kolano s’étendent sur les deux rives de la Lukenie. 
Leur tatouage consiste en trois ou quatre petites 
incisions au-dessus et entre les yeux. Les Tolo peu­
plent la rive méridionale sur environ 200 kilomètres. 
Ceux-ci se dessinent sur le front plusieurs lignes 
courbes et sur les côtés du visage une série de demi- 
cercles parallèles, dont l’extérieur, partant du sommet 
de la tempe, aboutit au lobe de l’oreille, en passant 
par le coin de l’orbite. Les Bayombe se rencontrent à 
partir du 23e degré de longitude est; ils habitent la 
rive nord et leur langue ressemble à celle des Tolo. 
Leur tatouage consiste en une suite de petites lignes 
verticales dessinant un arc au dessus des sourcils.

Le bassin du Kwango est peuplé par le Kioko, les 
Holo et les Mayaka. Dans la région des sources du 
Kwango, la race dominante est celle des Eioko. Petits 
de taille, maigres et nerveux, ils sont d ’wie extraordi­
naire énergie. Ils ne demandent leurs moyens d’exis­
tence qu’au travail, n ’ont pas leurs pareils comme 
armuriers et comme forgerons, ont monopolisé le 
commerce dans toute la contrée. C’est une race entre­
prenante qui semble destinée à un grand avenir. Les 
Holo, originaires du Congo portugais, occupent une 
enclave sur le territoire de l’Etat, depuis 7°50’ jusqu’à 
la rivière Tungila (8°7’) ;  ils sont pacifiques et labo­
rieux. Drapés correctement dans de larges étoffes, dit
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Sur la nullité du dédit :

Attendu que les attributions fcdhfét’éés & l’ajijlëlant 
en la double qtialité li’adininistrdteur-délégué ët de 
directeur n ’étaiëht pas limitées à telle ou telle partie 
technique de l’entreprise; que, comprenant l’expédi­
tion de toutes les affaires courantes et la vente des 
filés, elles s’étendaient à l’ensemble des affaires 
sociales au point de vue de leur gestion et que l’appe­
lant avait à cet égard la signature sociale ;

Qu ainsi Hooreman ayant le pouvoir de représenter 
la société à des actes juridiques et de l’engager dans 
des liens contractuels, était le mandataire du conseil 
d administration, substitué à celui-ci pour les attribu­
tions ci-dessus détaillées ;

Attendu qu’aux termes de l’article 53 de la loi sur 
les sociétés commerciales, dérogatoire au droit com­
mun de l’article 1994 du Code civil, pareille substitu­
tion n’est licite que dans la mesure où l’ont autorisée 
les statuts sociaux qui règlent en ce cas la nomination 
et la révocation des mandataires;

Attendu que les statuts de la société intimée, à leur 
article 16, permettent au conseil d ’administration de 
choisir « dans son sein » un administrateur-délégué 
dont il détermine les attributions et qui est essentielle­
ment révocable ad nutum  d après les articles 43 et 45 
de la prédite loi ;

Mais qu’aucune disposition statutaire n’autorise une 
délégation de pouvoirs à une personne étrangère à ce 
conseil ;

Que, conséquemment, les stipulations qui donnent 
au contrat litigieux une durée illimitée, maintiennent 
l’appelant dans ses fonctions de directeur après la 
cessation de son m?’ iat d’administrateur et garan­
tissent ce maintien par un dédit, sont contraires aux 
statuts et à la loi et ne lient donc pas la société ;

Attendu que l ’on objecterait vainement que les 
qualités d ’administrateur-délégué et de directeur sont 
séparables et soumises, quant à la révocabilité, à des 
règles différentes ; que, parlant, la cessation du mandat 
d’administrateur permettait à l’appelant de conserver, 
à titre de directeur, locateur de services, la partie de 
ses attribuiions qui n’impliquaient pas la représenta­
tion de la société;

Que les attributions conférées à Hooreman par la 
convention ont été considérées par les parties globale­
ment comme un ensemble indivisible; que sa gestion 
en la double qualité de directeur et d’administrateur- 
délégué était l’exécution d’un engagement unique 
auquel le traitement annuel et unique de 9,000 francs 
était attaché:

Que si, après la démission de Hooreman comme 
administrateur, on avait pu éliminer de ses attributions 
celles que, dans l’état des statuts, un administrateur 
seul peut exercer, il ne lui serait guère resté en sa 
qualité de directeur que l’étude du marché cotonnier 
et l’examen des améliorations à Apporter à l’outillage 
et à l’organisation du travail ;

Qu’il est manifeste que des attributions aussi 
restreintes et aussi imprécises n’élaient dans l’inten­
tion des contractants que l’accessoire d ’un contrat dont 
la portée s’étendait à l’ensemble des opérât ons 
sociales, et que le conseil d ’administration n’a pu vou­
loir les rémunérer par un traitement aussi élevé ni en 
garantir le maintien par le dédit réclamé;

P a r  ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
contraires ou plus amples, confirme le jugement 
dont appel ; condamne l’appelant aux dépens.

Giv. Brux. (R éf), 2 0  oct. 1 9 0 8 .
Prés. : M. D e q u e s n e .

Plaid. : MM69 d e s  C r e s s o n n iè r e s  c . K le y e r .

(Julien Acarin c. W ilmotte.)

DROIT CIVIL. —  b a i l  d ’im m eu b le . - d r o i t  d e  v i s i t e  

EN CAS DE VENTE. —  CLAUSE OMISE. —  APPLICATION 

DE L’USAGE DES LIEUX.

M. Gorin, la face encadrée par de longues tresses, le 
front orné d’une légère bande de cuivre jaune, ils 
font songer, par leur aspect, à ces pasteurs étiopiens 
que nous montrent les gravures anciennes.

B ib liog raph ie  : La p lupart des voyageurs qui o n t parcouru  
le Congo e t pub lié  leurs souvenirs nous ont apporté  des 
renseignem ents su r les  principales peuplades. L’énum ération 
de leurs travaux  so rtira it du cadre de ce liv re. Nous renvoyons 
donc nos lecteurs à la  Bibliographie du Conqo, par
A .-J. Wauters.

E t a t  s o c ia l  e t  p o l it iq u e .

A . — Organisation sociale.

D roit de famille. — On trouve au Congo, dit M. le 
procureur d’Etat De Saegher, à qui nous allons faire 
de nombreux emprunts pour ce chapitre, un droit 
coutumier très précis et très logique, qui régit les rela­
tions civiles des indigènes. Seulement, les peuplades 
africaines, demeurées à l’abri de toute influence étran­
gère, ont conservé les caractères des races primitives, 
et l’étude de leur droit de famille nous ramène aux 
temps les plus lointains de l’histoire.

Le mariage est un prêt que la famille fait de ses 
filles, dans l’intérêt de son accroissement et de sa 
perpétuité. Le mari n ’acquiert pas d ’autre droit que 
celui d ’exiger de sa femme ce que la théologie catho­
lique appelle le debitum. Dans certaines régions, la 
femme continue même à habiter dans sa famille, et 
le mari va y séjourner de temps en temps. Comme
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S i une convention de bail ne contient pas la clause 
obligeant le locataire à laisser visiter la maison en 
cas de vente par le propriétaire, il faut y  suppléer 
cette clause, tel étant l’Usage dti lieu où cette conven­
tion a été passée (1).

Attendu que la demande tend à ce que le défendeur 
soit tenu de laisser visiter la maison dont il s’agit, les 
demandeurs propriétaires de celle-ci se proposant de 
l’exposer en Vente publique;

Attendu que l’urgence ne peut être contestée ;
. Attendu, en effet, que les demandeurs ne pouvaient 
songer à faire imprimer et placarder les affiches de 
vente avant de s’être assurés du consentement du 
défendeur relativement aux jours de visite, la mention 
concernant cet objet devant nécessairement figurer sur 
l’affiche ; que le refus non justifié du défendeur 
erhpêchë arbitrairement les demandeurs d ’exercer 
leurs droits et constitue, dès lors, une voie de fait;

Attendu que notre ordonnance ne recevra son 
exécution qu’au moment où l’immeuble sera effecti­
vement affiché; que l ’assignation ne réclame au profit 
des demandeurs la fixation du droit de visite que pour 
les mois de novembre et décembre 1908;

Attendu qu’aux termes dë l’article 1160 du Code 
civil, on doit suppléer dans le contrat les clauses qui 
sont d ’usage dans le pays où il est passé, quoiqu’elles 
n y  soient pas exprimées;

Attendu que si la convention verbale de bail inter­
venue entre parties ne contient pas la clause obligeant 
le locataire à laisser visiter la maison en cas de vente 
par le propriétaire, il faut y suppléer cette clause, tel 
étant l ’usage du lieu où cette convention a été passée;

Attendu que les allégations du défendeur pour s ’op­
poser à la demande sont sans relevance et contredites 
par sa déclaration verbale du 43 octobre 1908;

Attendu que dans les circonstances de la cause, il 
n ’échet point de prononcer l’astreinte sollicitée ;

P a r  ces motifs, nous, F e r n a n d  D e q u e s n e , Président 
du tribunal de première instance de l’arrondissement 
de-Bruxélles, assisté du greffier Léon Trefois ; statuant 
au provisoire tous droits des parties, saufs au principal 
et rejetant toutes conclusions autres, contraires ou plus 
amples ;

N ous déclarons com pétent;
Disons que le défendeur sera tenu de laisser 

visiter la maison sise à Saint-Josse-ten-Noode, rue de 
la Ferme, 118, trois jours par semaine, savoir ; les 
lundi, mercredi et vendredi, de 2 à 4 heures de relevée 
pendant les mois de novembre et décembre 1908; 
disons n’y avoir lieu de prononcer l’astreinte solli­
citée ; condamnons le défendeur aux dépens ; vu 
l’absolue nécessité, déclarons l’ordonnance exécu­
toire sur minute et avant ^enregistrement.

Civ. Brux. (5e ch.), 2 3  déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. V an d e n  B o r r e n .  — Subst. : M. R ic h a r d .  

Avis conf. — Plaid. : MM«' B o u r l e t  c .  G. D u b o is  

et M o re a u .

(Crabbeek c. État belge et De Broux.)

DROIT CIVIL. — ch e m in  d e  f e r .  —  a c c i d e n t  c a u s é

PAR LA PRÉSENCE D’UN ANIMAL SUR LA VOIE. —  FAUTE 

D’UN TIERS. — NON4RESPON6ABILITÉ DE L’ÉfAT. —  

CAS DE FORCE MAJEURE.

I l  serait excessif d’imposer à l'E ta t l’obligation de 
faire garder tous les accès de ses moindres gares 
et ce pour prévenir les accidents pouvant résulter de 
la faute de tiers.

L a  présence sur les voies d'un cheval appartenant à un

(1) B e ltjen s , C. civ ., a rt. 1133, n° 0 e t autorités citées ; — 
Cf. Civ. Gand, 27 févr. 486o, B. J .,  “234; — Cf. Civ. B rux., 
43 juin 1891, C l. e t B., 803; — Liège, 30 déc. 1890, Pas., 
4894, II, 4“2“2; — B e ltjen s , a rt. 4749, n«s 27 à  30 e t autorités 
c itées.

garantie de ses obligations d’emprunteur, le mari 
verse à la famille une dot, qui lui est remboursée à la 
dissolution du mariage.

Le mariage ne crée donc pas une famille nouvelle, 
celle des époux; la femme n’entre pas dans la famille 
de son mari ni le mari dans celle de sa femme : cha­
cun reste dans celle de son propre sang. Le mariage 
ne crée pas davantage de communauté de biens : 
chaque époux demeure propriétaire de ceux qu’il 
acquiert par son travail; souvent même, le mari 
achète sa nourriture à sa femme, il est en pension 
chez elle. La femme, lorsqu’elle a suivi son mari, trans­
fère pour plus de sûreté les biens acquis par son tra­
vail dans sa propre famille.

Etant données ces institutions, quelle est donc la 
place faite aux enfants? Puisque le mariage n’a pas 
créé de famille nouvelle, les enfants doivent entrer ou 
dans celle de leur père ou dans celle de leur mère : 
par une conséquence directe du caractère essentiel du 
mariage, c’est-à-dire du prêt fait par la famille de la 
femme en vue de sa perpétuité, les enfants entrent 
dans la famille de leur mère. Le mari de leur mère 
est vis-à-vis d ’eux un étranger, sans droits ni devoirs. 
La filiation est donc exclusivement utérine et les 
enfants suivent la condition maternelle : ils sont 
libres, si leur mère est femme libre; esclaves, si leur 
mère est esclave.

Le mariage se dissout par la mort des époux et le 
divorce.

En cas de mort du mari, la famille de la femme 
restitue la dot, avec ses intérêts, aux héritiers du mari.

58

tiers, constitue, en ce qui concerne l’E ta t, un  cas de 
force majeure, dont ce dernier ne saurait être rendu 
responsable.

Lorsque la présence d’un cheval sur tes voies a néces­
sité l’arrêt brusque du train et ce pour éviter les 
accidents graves que le tamponnement de l’animal 
aurait pu entraîner, le cheval est la cause immé­
diate et directe, non seulement de l’arrêt brusque du 
train, mais aussi des accidents qui ont été la consé­
quence inévitable de cet arrêt.

Attendu que les causes inscrites sub h4' 13674 
et 14712 du rôle général sont connexes et qu’il échet 
de les joindre;

Attendu qu’il résuite des éléments versés au débat 
que le 30 juillet 1907, à 4.45 heures du matin environ, 
au moment où le train 66o l ,  à la conduite duquel le 
demandeur était préposé en qualité de chef garde, 
venait de dépasser la gare de Noërhat, le machiniste 
de ce train fut obligé de serrer brusquement les freins 
à cause de la présence sur les voies d ’un cheval poney 
appartenant au défendeur De Broux; que, par suite du 
choc qui résulta de l’exécution de cëtte manœuvre, le 
demandeur, qui se trouvait dans son fourgon, fut 
lancé en arrière, se rattrapa de la main gâuclië à la 
paroi latérale du loitigon et eut les extrémités de 
l’annulaire et de l’auriculaire gauches écrasées entré 
celte paroi et la portière qui s’était ouverte par süite 
du choc;

Attendu que le demandeur base son action vis-à-vis 
de l’Eiat sur l’inexécution des obligations imposées à 
ce dernier par l’article 2 , § 2 , de la loi du 10 mars 
1900 et soutient que l’Etat n ’aurait pas pris toutes les 
précautions requises pour empêcher le vagabondage 
sur les voies, d’animaux pouvant offrir un danger pour 
la circulation des trains;

Attendu que le demandeur est mal fondé en ce 
soutènement; qu’il a été, en effet, démontré par l ’in­
struction faite devant le tribunal de police de Wavre 
dans la poursuite intentée par le ministère public à 
charge du défendeur De Broux pour contravention 
à l’article 48r de 1 arrêté royal du 5 mai 1835 sur les 
chemins de fer, que le cheval du défendeur De Broux 
s’était échappé de son écurie* est entré par la cour 
aux marchandises dans les dépendances de la gare de 
Noërhat, s’est engagé ensuite sur les voies dans la 
direction deCourt-Saint-Etiennë ; qüë le chef de Station 
de Noërhat a pris immédiatement les précautions néces­
saires pour éviter les accidents ;

Attendu que le fait que la grille était ouverte rie 
saurait constituer une faute dans le chef de l’Etat, 
l’ouverture de cette grille ëtanUrëndue nécessaire par 
les besoins du trafic^ qu’on ne saurait non plus re­
procher à l’Etat le fait de ne pas avoir préposé un de 
ses agents à la surveillance de ladite grille ;

Qu’il serait, en effet, excessif d’imposer à l’Etat 
l’obligation de faire garder tous les accès de ses 
moindres gares et ce pour prévenir les accidents 
pouvant résulter de la faute de tiers ;

Attendu que, dans ces conditions, la présence sur 
les voies du cheval appartenant au défendeur De 
Broux, constitue, en ce qui concerne l’Etat, un cas 
de force majeure dont ce dernier ne saurait être rendu 
responsable;

Que le demandeur est, par conséquent, mal fondé 
en son action contre l’Etat ;

Quant à l’action dirigée contre le défendeur De 
B roux  :

Attendu que vainement le défendeur De Broux 
soutient pour dégager sa responsabilité que son cheval 
n ’a été que l'occasion et non la cause immédiate de 
l’accident dont a été victime le demandeur ;

A tte n d u  q u e  la  p ré s e n c e  d u  c h e v a l s u r  le s  v o ie s  a 

n é c e s s ité  l ’a r r ê t  b ru s q u e  d u  t r a in  e t  ce  p o u r  é v ite r  le s  

a c c id e n ts  g ra v e s  q u e  le  ta m p o n n e m e n t  d e  l ’a n im a l  

a u ra i t  p u  e n t r a în e r ;  q u e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  le  c h ev a l 

e s t  la  c a u s e  im m é d ia te  e t  d i r e c te ,  n o n  s e u le m e n t  d e

Elle reprend la femme avec ses accroissements : les 
enfants. Lorsque la femme prédécède, la famille de la 
femme restitue de même la dot et prend les enfants.

En cas de divorce, le règlement des intérêts res­
pectifs se fait de la même manière. Mais, comme il y 
a rupture de contrat, la partie en faute est tenue de 
payer des dommages-intérêts. La femme mariée, 
disions-nous, a été prêtée par sa famille, dans l’inté­
rêt de sa famille ; en divorçant, elle engage la responsa­
bilité de celle-ci : elle ne peut donc se séparer de son 
mari qu’avec le consentement de ses parents.

Les principes qui régissent les successions découlent 
de l’organisation de la famille.

L’homme meurt toujours sans enfant, puisque la 
filiation est exclusivement utérine. Qui donc lui suc­
cède? De droit le fils aîné de la sœur aînée du défunt. 
On a voulu sauvegarder l’intérêt de la famille par la 
consécration d’un droit d’aînesse d ’une rigueur 
extrême. En réunissant sur la tête d ’un seul, non seu­
lement les biens du decujus, mais encore ceux de tous 
ses frères, qui ont nécessairement la même sœur j  

aînée, la loi assure, à celui qui sera le chef de la j  

famille, la richesse et la force, et, par là, la puis­
sance de la famille.

Mais le motif même de la loi explique l’exception 
qu’elle comporte : si l’un des neveux, par son intelli­
gence et son habileté, est spécialement désigné pour 
exercer l’autoritê de préférence à l’aîné, ses oncles 
peuvent le choisir comme héritier; c’est dans ces 
limites que s’exerce et se justifie le droit de tester. 
Ajoutons qu’en cas de décès d 'une femme libre, ses
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l’arrêt brusque du train, mais aussi des accidents qu 
ont été la conséquence inévitable de cet arrêt;

Qu'il n ’en serait autrement que si le serrage des 
freihs avait été exécuté avec une force tout à fait dis­
proportionnée avec les exigences de la situation) ce 
qui n’est pas allégué dans l’espèce;

Que le défendeur est donc responsable des consé­
quences de l’accident occasionné au demandeur;

Attendu que le tribunal ne possède pas jusqu’ores 
les éléments nécessaires pour évaluer le montant du 
préjudice subi par le demandeur;

Qu’il est pourtant dès à présent certain, que les 
dommages et intérêts, auxquels le demandeur a droit, 
ne seront pas inférieurs à la somme ci-après...;

P a r ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. R i c h a r d ,  Substitut du Procureur du roi, joint les 
causes inscrites sub nu 43674 el 44712, du rôle 
général et, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare le demandeur mal fondé en son 
actiôh contre l’Etat, l'en déboute ;

Dit pour droit quë le défendeur De Brottx est res­
ponsable des conséquences de l’accident dont le 
demandeur a été victime;

Et, avant de statuer sur la demande en dommages 
et intérêts, désigne en qualité d’experts MM. les 
docteurs en médecine Lebrun, Derechter, Paul Bollie, 
à Ixelles et à Bruxelles;

Lesquels* serment prêté, ou dë de préalablement 
dispensés par les parties, auront pour mission d ’exa­
miner le demandeur, de décrire son état, de dire 
quelles seront dans l’avenir les conséquences des 
blessures qu’il a reçues. Pour, leur rapport déposé 
au greffe, être cotlclü par les parties cômiïië il appar­
tiendra ;

Condamne toutefois le défendeur De Brou*, à 
payer au demandeur ia somme de 1,000 francs à titre 
d’indemnité provisionnelle ;

Condamne le demandeur aux frais de son action 
vis à-vis de l’Ëtat;

R éserve les autres dépéris y compris les frais 
de l’appel en garantie du défendeur De Broux. D é­
clare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution.

ÛiV. A nvers (Ue ch.J, 2 4 o c t. 1 9 0 8 .

Prés. : M. C u e s n e t .  — Plaid, : MM®* C o n s ta n t  

S m e e s te r s  c . E u g è n e  V an  d e n  B o sc h .

(ftlanckaôft c. Capitaine Dresscher.)

DROIT CIVIL. — DOMMAGE CAUSÉ PAR LA CHOSÉ D’AU* 

TRUI. —  PREUVE INCOMBANT A LA VICTIME. —  VtCE DE 

LOBJET. —  RESPONSABILITÉ.

Pour rendre le gardien responsable du dommage causé 
par le fait des choses quHl a sous sa garde, il ns suffit 
pas de prouver que l’objet a causé l’accident, l’ar­
ticle 1384 ne créant, pas plus que les artMêS 1382 
et 1383, de présomption légale de faute à charge du 
gardien ; il incombé à la victime d'établir en plus 
l’existence dans l'objet d'un fait générateur de l’acci­
dent, c’est-à-dire d’un vice ou défaut de construction 
ou d'entretien; un vice caché suffit au prescrit de la 
disposition susvisée.

Attendu qu’il est constant que le 26 juillet 1907, au 
cours du chargement de sacs de phosphate d ’une 
allège dans le steamer du défendeur à l’aide de la grue 
du navire, le crochet de la poulie retenant le câble 
tendeur de la flèche de la grue au grand mât, se brisa 
soudain, et cette flèche s’abattit sur le pont, blessant 
le demandeur qui surveillait ce travail;

Attendu que d’après le défendeur, ladite grue était 
alors non pas sous sa garde, mais sous celle des 
affréteurs, qu’il s’était conventionnellement constitué 
pour cette opération ;

enfants n’héritent pas : les biens- passent à la famille 
tout entière et les enfants n ’en ont une quote-part 
que comme membres de la famille.

Ces institutions ont été presque partout altérées et 
modifiées; on ne les retrouve dans toute leur pureté 
que dans les tribus que leur situation géographique, 
la nature du soi et la difficulté des communications 
tiennent à l’écart du mouvement général. Toutefois, 
elles resteront encore pendant de longues années et 
dans tout le pays la base du droit familial.

Mariage. — L’indigène se marie dans la classe à 
laquelle il appartient, mais prend d’autres femmes dans 
des classes inférieures : un homme libre peut avoir des 
femmes esclaves. Les jeunes filles se marient dès 
qu’elles arrivent à l’âge de la puberté, c’est-à-dire vers 
douze ans; les jeunes gens, dès qu’ils sont assez 
riches pour se payer une compagne.

Le futur achète sa femme, c’est-à-dire paye au 
parents une certaine somme en étoffes, bétail, perles, 
poudre, etc. Il travaille parfois des années pour réunir 
cette doU Chez les Mongwandi, elle se paye par anti­
cipation : un jeune homme rencontre une jeune fil­
lette de six ou sept ans qui, plus tard, pourra lui 
plaire; il l’achète, et, à chaque visite qu’il lui fait, 
apporte un cadeau à ses futurs beaux-parents : c’est 
en quelque sorte une ren te; lorsque l ’enfant est 
nubile, il l’emmène. Au Katanga, le mari paye le prix, 
et, en outre, est obligé de travailler un an pour les 
parents de sa femme.

Polygamie. — Si la monogamie est la règle pour 
les esclaves, la polygamie est généralement pratiquée
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Attendu que pareille convention qui n’est même pas 
j établie, serait chose tierce à l’égard de la victime et ne 

pourrait enlever au capitaine la garde d’un engin fai- 
j sant corps avec son navire, dont il est le maître et le 

gardien responsable ;
Attendu que le demandeur déduit principalement ia 

responsabilité du capitaine de l’article 4384, § 4er du 
Code civil, disposant que l ’on est responsable non 
seulement du dommage que l’on cause par son propre 
fait* mais encore de celui qui est causé par le fait des 
personnes dont on doit répondre ou des choses que 
l’on a sous sa garde ;

Attendu qu’il ne suffit pas, sans doute, de prouver 
que l’objet sous la garde du défendeur a causé l'acci­
dent* ledit article ne créant, pas plus que les articles 
1382 et 4383, de présomption légale de faute à charge 
du gardien ; qu*il incombe à la victime d’établir en 
plus l’existence dans l’objet d ’un fait générateur de 
l’accident, c’est à-dire d’un vice ou défaut de construc-* 
tion ou d’entretien ;

Mais qu’elle n’a pas à prouver, en outre, l’existence 
d’une faute ou négligence dans le chef du gardien et 
qu’un vice caché suffit au prescrit de la disposition 
susvisée ;

Que si nonj on soumettrait arbitrairement le cas à 
l’empire des articles 1382 et 4383, rendant ainsi 
inutile et complètement surabondant le § l«f de
1 article 4384;

Attendu que, dans l’espèce, l’expert commis dans 
l’instruction pénale a relevé à la poulie une défec­
tuosité consistant en une soudure incomplète et non 
apparente du crochet, en ayant occasionné le bris;

Attendu que le défendeur ne serail pas exonéré 
vis-à-vis du demandeur par son ignorance de ce vice, 
en le supposant véritable) que la victime ne pourrait 
sans injustice pâtir d ’une situation à laquelle elle est 
étrangère, tandis qu’il est ioisible aü défendeur dë 
prendre, le caâ échéant, son récours contre le con­
structeur ;

Attendu qu’en assimilant au point de vue de la res­
ponsabilité Civile le vice en question à un caâ fortuit, 
on rendrait illusoire l’article 4384, § 1er.

Attendu que rien n établit que l’accident soit même 
partiellement attribuable â une faute de la victime ;

Attendu que si même pendant la manœuvre sus- 
visée elle s’était tenue sous le monte-charge et pen­
chée par-dessus le bastingage, encore ne pourrait-i 
lui être fait grief d'une attitude justifiable par l’exer­
cice même de sa surveillance ;

Qu’il n’y a donc pas lieu d’accueillir l’offre de 
preuve du défendeur ;

Attendu qu’avant de statuer sur le montant des 
dommages-intérêts, il échet de recourir à une exper­
tise ;

P a r  ces motifs, le  Tribunal, écartant toütës con­
c lu s io n s  c o n t r a i r e s , .n o ta m m e n t  l ’o ffre  d e  p re u v e  d u  

d é f e n d e u r ,  d é c l a r e  Celui-Ci r e s p o n s a b le  d e  l ’a c c i­

d e n t  l i t ig ie u x ;  n o m m e  e n  q u a l i té  d ’e x p e r t s  (sans 
intérêt)...

O b s e r v a t i o n s .  — E n  décidant qu’il incombe à la 
victime d’un accident, pour obtenir la réparation du 
préjudice subi, d’établir « l’existence dans l’objet, d ’un 
fait générateur de l'accident, c’est-à-dire d ’un vice ou 
défaut de construction ou d’entretien, le jugement fait 
sienne l’interprétation de l’article 1384, § 1er du Code 
civil, consacrée par la Cour de cassation belge dans 
son arrêt du 26 mai 1904 (P as., 1904, î, p. 248), 
arrêt rendu sur les conclusions conformes de M. l’Avo­
cat général E dm ond  J a n s s e n s  (P a s ., 4904,1, p. 246).— 
La théorie développée par l’arrêt de 4904 était nou­
velle. Jusqu’alors on avait disserté sur la portée de 
l’article 4384, § 4er.

a) Certains auteurs et certaines décisions (Comm. 
Gand, 28 sept. 1904, P a s., 1902, III, 5 5 ; — Gand
7 mai 1903, P as., 1903, III, 328; Conférence de 
M. H. de Baets : J .  des Trib>, feuilletons des 2, 9) 12,

par les chefs et par les notables assez riches pour 
acheter et entretenir plusieurs femmes. La possession 
d’un grand nombre de femmes est considérée comme 
une marque de puissance et de richesse. C’est, d ’ail­
leurs, un excellent placement que d’acheter de nou­
velles épouses, car elles ne sont, en réalité, que des 
servantes se livrant aux plus rudes labeurs. Un homme 
libre a ordinairement jusqu’à quatre femmes. Certains 
potentats en ont beaucoup plus. Il est des harems 
célèbres, tels que celui de Munza, chef des Mombutu; 
celui de Bangaso, sultan des Sakara, qui, nous dit 
M. Vaii Gèle, possédait 1,500 femmes. M. Richard 
estimait à 3,000 le nombre de celles de Msiri.

La première femme gouverne la maison, exerce une 
certaine autorité sur les autres, leur donne des ordres, 
distribue le travail. Le mari les loge chacune dans 
une hutte spéciale et va passer quelques jours chez 
elles, à tour de rôle, tantôt chez l’une, tantôt chez 
l’autre. Presque toujours la femme est considérée 
comme un être inférieur, fait pour peiner dur et fort. 
A elle incombe non seulement la préparation et la 
cuisson des aliments, mais aussi les ouvrages les plus 
ingrats, les pénibles travaux des champs. Elle cultive 
seule la terre, fait de la poterie et de la vannerie, 
élève les poules. C’est pourquoi elle se flétrit bientôt, 
et la gracieuse jeune fille livrée au mariage à douze ans
a, quelques années plus tard, perdu tout charme.

( A  suivre.) A.-J. W a u t e r s .
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16, 19 mai 1889), admettaient la responsabilité du 
fait des choses, du moment où il est établi que le 
dommage a été causé par la chose : d ’après ce sys­
tème, la victime ne devait prouver ni le vice de la 
chose, ni la faute du gardien;

b) Suivant une autre théorie consacrée par cer­
taines décisions judiciaires ( L a u r e n t ,  t. XX, n0# 550, 
551, 639; —  M a r c a d é  : art. 1384, n° 1 ; — T h i r y ,  

D roit civil, t. III, n° 205 ; — D em olom be : Obligations> 
nM 559, 638 et 656; —  Hue, t. VIII, p. 562, n° 439; 
— S t a e s  : Des accidents du travail, p. 16 à 48; — 
Grenoble, 10 févr. 1892, S i r e y ,  1893, II , 205; — 
Dijon, 26 déc. 1895, S i r e y ,  1896, II, 48; — Brux., 
13 mai 1897, P as., 1897, III, 177), l’article 1384, 
§  l«r exigerait, pour son application, une faute du 
gardien, mais établirait en même temps une présomp­
tion légale de faute dans le chef de celui-ci;

c) Enfin, d’après la majorité des auteurs ( B e l t j e n s »  

(Encyclopédie, t. III, n°* 215 et 216); — P a n d .  B .,  

vo Accidents, 119 à 140; —  P l a n i o l ,  t. II, 
n° 927 ; — W il le m  s  : Traité de la responsabilité 
civile, p. 108 et s.; — L e m a ire  B o s e r e t  : E tude sur 
la responsabilité civile, p. 20 et s .;— R em y : «Garantie 
du fait dommageable des choses inanimées », Jurisp . 
de la Cour d'appel de Liège, 1898, p. 341 ; — Louis 
T a r t  : « Responsabilité des choses mobilières inani­
mées », Id ., 1898, p. 113), l’article 1384, § 1er main­
tient à charge de la victime le fardeau de la preuve 
d ’une faute dans le chef du gardien. Cette dernière 
théorie reçut l’adhésion de la Cour de cassation belge 
en 1889 (arrêt du 28 mars, P a s., 1 8 8 9 ,1, p. 165).

Actuellement, en Belgique, depuis l’arrêt de 1904, 
la question semble définitivement tranchée au point de
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vue pratique. Théoriquement, toutefois, elle ne laisse 
pas d’être douteuse (voy. notamment P l a n i o l :  «Etudes 
sur la responsabilité civile », Revue critique de 
législation et de jurisprudence, 1905, p. 277; 1906, 
p. 80; — E sm ein , note dans S i r e y ,  1897, I ,  p. 19).

Beautés de l’Éloquenee judieiaire (*),

CHOSES VÉCUES

La maison avait reçu une commande de fers en 
caoutchouc.

Cette maison, au dire de mon adversaire, est telle­
ment importante qu’elle a des succursales et des agents 
dans tous les pays du monde, même dans ceux qui 
n ’existent pas !

Je ne sais si le défendeur a appliqué !e principe qu’il 
ne faut jamais sortir sans avoir du papier dans la 
poche; mais ce dont je suis certain c’est qu’il n’avait 
pas de papier à firme.

(1) Voy. J. T ., 1907, p.458, 205, 255, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974 ,1074,1270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448, 
480,560,583, 912,1142,1421 e t les  renvois.
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NO M INATIO N S ET M U T A T I O N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 7 décembre 1908, sont 
acceptées les démissions :

— De M. d e  L i c h t e r v e l d e  (comte J.) , de ses fonc­
tions de juge suppléant au tribunal de première 
instance de Nivelles.

— De M. C o p p ée  (U.), de ses fonctions de juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Fosses.

— Est acceptée la démission de M. M u l l e r  (F.), de 
ses fonctions de greffier en chef de la Cour d ’appel de 
Liège.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

Sont nommés :

— Vice-président du tribunal de première instance 
de Namur, M. M a r i s s i a u x  (Ch.), juge d’instruction 
près ce tribunal, en remplacement de M. Louche, 
appelé à d ’autres fonctions.

— Juge au tribunal de première instance de Namur, 
M. F a l l o n  (baron E.), substitut du procureur du roi, 
près ce tribunal, en remplacement de M. Marissiaux.

Par arrêté royal du 14 décembre 1908 :

— Est nommé greffier en chef de la Cour d ’appel 
de Liège, M. A l b e r t  (M.), docteur en droit, greffier 
adjoint à cette Cour, en remplacement de M. Muller, 
démissionnaire.
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Par arrêté royal du 4 janvier 1909 :

— Est nommé notaire à la résidence de Saint- 
Gérard, M. D o cq  ( R . ) ,  candidat notaire à Namur, en 
remplacement de M. Martin, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 5 janvier 1909 :

— Est désigné pour rem plir les fonctions de juge 
d’instruction près le tribunal de première instance 
de Turnhout, pendant un nouveau terme de trois ans, 
prenant cours le 12 janvier 1909, M. V a n d e n h o v e , 

juge à ce tribunal.

— Est nommé notaire à la résidence de Mons, 
M. D e g a n d  (P.), docteur en droit et candidat notaire 
à Mons, en remplacement de son père, démission­
naire.

Par arrêté royal du 9 janvier 1909 :

— Est acceptée la démission de M. M o u l a e r t  (A.), 
de ses fonctions de suppléant de l ’auditeur militaire 
de la province de la Flandre occidentale.

★¥ ¥
N écro lo g ie .

Sont décédés :

— Le 29 décembre 1908, M. V a n  R o m p a  (J.), huis­
sier près le tribunal de première instance de Bruxelles.

—  Le 4 janvier 1909, M. D e z u t t e r  (E.), huissier 
près le tribunal de première instance de Courtrai.
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Le présent numéro contient un 
supplément.
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Un L iv r e  N o u v e a u .

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  —  Brux., Sent, arbitr.
(I. Assurance contre l'incendie. Stipulations conven­

tionnelles. Clause d’exonération. Dommage causé 

par émeutes. Interprétation. II. Conditions spéciales 

d’assurance. Responsabilité générale de l’assureur. 

Suppression de cetle responsabilité dans des cas 

déterminés. Preuve à fournir par l’assureur. III. 

Preuve par présomptions. Mode de preuve excep­

tionnel. Conditions d’admission.)
»

No m in a t io n s  e t  m u ta tio n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i­

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF

U n  L i v r e  N o u v e a u

L ’a c t i v i t é  f i é v r e u s e  q u i  c a r a c t é r i s e  n o t r e  
é p o q u e  a m è n e  a v e c  u n e  r a p i d i t é  d é s e s p é ­
r a n t e  l a  v ie i l l e s s e  p o u r  le s  t r a v a u x  d e s  
h o m m e s .  D e  q u e lq u e  c ô té  q u e  n o u s  n o u s  
t o u r n i o n s ,n o u s  t r o u v o n s  t o u j o u r s  l e  m ê m e  
p h é n o m è n e  a t t r i s t a n t  p o u r  c e u x  q u i  o n t

DROIT COLONIAL

E t h n o g r a p h i e
(Suite)

Rarement le mari exerce des voies de fait sur ses 
femmes : ce n’est que dans les moments d’ivresse 
qu'il se montre quelquefois brutal. Les femmes de 
condition esclave sont cependant moins bien traitées 
que les autres ; lorsque le maître en est fatigué, il les 
revend ; il leur arrive d’être achetées et revendues 
dix fois comme de vulgaires bêtes de somme, trop 
heureuses quand elles ne finissent pas sous le couteau 
du sacrificateur ou sous la dent de leurs anciens ado­
rateurs.

Esclavage. — L’esclavage domestique, qu’il faut bien 
se garder de confondre avec la traite, est la dernière 
condition sociale du nègre; cependant celui-ci s>n 
accommode aisément, car chacun est habitué à se trouver 
dans un  état de dépendance analogue vis-à-vis 
du chef. Dans la vie courante, on distingue même dif­
ficilement un esclave d’un homme libre : il partage 
les repas de la famille et participe à toutes les réjouis­
sances. Le travail exigé de lui n’est pas pénible : il 
est spécialement chargé d’aller à la pêche et à la 
chasse, de récolter du vin de palme, de fabriquer des 
armes, des tissus ou des vanneries, etc. Rarement il
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a c c o m p li  l e u r  œ u v r e ,  m a i s  e n g a g e a n t  p o u r  
c e u x  q u i  v o n t  l ’a c c o m p l i r .

L a  f e r m e n t a t i o n  d e s  i d é e s ,  l a  v a r i a b i l i t é  
d e s  g o û t s  e t  d e s  t e n d a n c e s  s o n t  te l le s  q u e  
l e s  g lo i r e s  a r t i s t i q u e s  d ’i l  y  a  d ix  a n s  o n t  
p e r d u  l e u r  a u r é o l e  e t  le s  s a v a n t s  v o i e n t  
l e u r s  d é c o u v e r t e s  c o m p lé té e s ,  s u r p a s s é e s  
p a r  le s  g é n é r a t i o n s  q u i  l e s  s u i v a ie n t .

L e  d r o i t  n ’é c h a p p e  p a s  à  c e t t e  é v o lu t io n  
d e s t r u c t r i c e  e t  c r é a t r i c e .

*
* *

J u s q u ’h i e r ,  n o u s  a v io n s ,  e n  d r o i t  p u b l i c  
e t  a d m i n i s t r a t i f  b e lg e ,  t o u j o u r s  e u  r e c o u r s  
à  l a  s e u le  a u t o r i t é  d e v a n t  la q u e l l e  s ’i n c l i ­
n a i e n t  le s  t r i b u n a u x  : l ’œ u v r e  d e  M . G ir o n .

L a  f a v e u r  e x c lu s iv e  q u e  n o u s  a c c o r d io n s  
à  c e s  b e a u x  t r a v a u x  d e v r a  d o r é n a v a n t  ê t r e  
p a r t a g é e .  L e  n o u v e a u  l i v r e  d e  M . P a u l  
E r r e r a ,  a n c ie n  d is c ip l e  d e  M . G i r o n ,  n o u s  
r é c la m e  p a r  s a  m a î t r i s e  u n e  p a r t  l é g i t im e  
d e  c o n f ia n c e  e t  d ’a d m i r a t i o n .

I l  d e v a i t  e n  ê t r e  a in s i .  M . G i r o n  é c r i v i t  
s e s  « T r a i t é s  » d e  1881 à  i8 8 5 . D e p u is  l o r s  
n o t r e  é v o lu t io n  s o c ia le  a  p o u r s u iv i  s a  
r o u t e  a v e c  r a p i d i t é .  L e  d r o i t  p u b l i c  e t  
a d m i n i s t r a t i f ,  p lu s  q u e  t o u t  a u t r e ,  d e v a i t  
s e  m o d i f i e r  à  l ’in f lu e n c e  d e  c e s  t r a n s f o r ­
m a t io n s .

L ’œ u v r e  d e  M . G i r o n ,  t o u t  e m p r e i n t e  
d e s  id é e s  d u  te m p s  o u  e l l e  f u t  é c r i t e ,  n e  
r é p o n d a i t  p lu s  t o u j o u r s  à  to u t e s  le s  q u e s ­
t i o n s  q u e  n o u s  lu i  d e m a n d i o n s  d e  r é s o u d r e .  
L e s  p r o b lè m e s  q u e - le  s a v a n t  p r o f e s s e u r  d e

est battu. Aussi considère-t il souvent son maître 
plutôt comme un père que comme un étranger, 
n ’aspire-t-il nullement à le quitter et n ’envie-t-il pas 
un autre sort. S’il sait se rendre utile, il ne doit pas 
craindre d’être vendu. Néanmoins, sa situation est 
précaire, parce que son propriétaire a sur lui droit de 
vie ou de mort et qu’il est, du moins dans le haut 
fleuve, souvent exposé à faire les frais d ’un festin ou 
d’un sacrifice humain.

B. — Organisation politique.

Le village. — Presque partout l’unité politique est 
le village, et chaque village est absolument indépen­
dant. Il arrive que plusieurs agglomérations se 
coalisent, se rattachent les unes aux autres ; mais c’est 
par un accord volontaire et elles forment alors, en 
quelque sorte, des confédérations.

Il n’en a pas toujours été ainsi; jadis existaient 
d’assez grands Etats, bien constitués, obéissant à de 
puissants souverains; ils se sont démembrés, soit à la 
suite de guerres intestines, soit par défaut d’organisa­
tion, soit enfin à cause de l’arrivée des Européens. Il y 
a même, aujourd’hui encore, des chefs qui parviennent 
à se faire payer tribut par les pays voisins ; mais leur 
nombre va en diminuant, et tout le Congo sera, dans 
un avenir rapproché, débarrassé de ces potentats.

La réunion d’un nombre quelconque de familles 
habitant des cases agglomérées constitue un village. 
Son organisation politique est des plus simples. La 
population se divise d’ordinaire en trois classes : les
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r i T n i v e r s i t é  l i b r e  m e t t a i t  s u r t o u t  e n  v a l e u r  
é t a i e n t  c e u x  q u i  a v a i e n t  c a p t iv é  l ’a t t e n t i o n  
i l  y  a  v i n g t  a n s .  I l s  a v a i e n t  p e r d u  a u jo u r ­
d ’h u i  d e  l e u r  i n t é r ê t .

E n  1895 , i l  e s t  v r a i ,  M . G i r o n  p u b l i a i t  
s o n  « D i c t i o n n a i r e  » , q u i ,  q u o iq u e  p lu s  
r é c e n t ,  a  le  t o r t ,  e n  b ie n  d e s  c a s ,  —  m a is  
c e la  à  r a i s o n  d e  s o n  c a r a c t è r e  d e  d i c t io n ­
n a i r e  —  d e  n e  p a s  n o u s  i n d i q u e r  l ’e s p r i t  d e  
s y s tè m e  q u i  u n i t  le s  m u l t i p le s  m a t i è r e s  d u  
d r o i t  p u b l i c  e t  a d m i n i s t r a t i f .

M . E r r e r a ,  p r o f e s s e u r  à  l ’U n i v e r s i t é  d e  
B r u x e l l e s  n o u s  a  d o n n é  e n  s o n  t r a i t é  le  
f r u i t  d e  s o n  e n s e i g n e m e n t .  N o u s  a t t e n ­
d io n s  c e t  o u v r a g e  a v e c  im p a t i e n c e .  C ’é t a i t  
u n e  n é c e s s i t é .  P e r s o n n e  m ie u x  q u e  M . 
E r r e r a  n e  p o u v a i t  m e n e r  à  b ie n  c e  g ig a n ­
t e s q u e  t r a v a i l  (1 ).

*
* *

L ’o u v r a g e  d e  M . E r r e r a  c o m p o r te  u n  
v o lu m e  d e  800  p a g e s  b o u r r é e s  d ’u n  t e x t e  
c o m p a c t ,  d e  n o t e s ,  d e  r é f é r e n c e s .  C ’e s t  u n e  
v é r i t a b l e  e n c y c lo p é d ie  d e  d r o i t  p u b l i c  
d o n t  le  s a v a n t  p r o f e s s e u r  a  c o n c e n t r é  
l ’e s s e n c e  a u t a n t  q u ’i l  l e  p o u v a i t .

S o u v e n t  l a  c o n c is io n  a  p o u r  c o m p a ­
g n o n s  l ’o b s c u r i t é  e t  l ’e n n u i .  L ’o u v r a g e  d e  
M . E r r e r a  a  é c h a p p é  à  c e t t e  c r i t i q u e .  I l  e s t  
c l a i r ,  m é t h o d iq u e  e t  p l e i n  d ’i n t é r ê t .

U n  o b s t a c le  a u  s u c c è s  é t a i t  a s s u r é m e n t

(1) Tra ité  de d ro it p ub lic  belge. — D ro it consti­
tutionnel. — D ro it a d m in is tra t if , p a r  P a u l  
E r r e r a .  —  P a ris , G ia rd  e t B riè re , 1909.

esclaves, les hommes libres et les riches, qui com­
prennent le chef et les membres de sa famille.

Le chef jouit, en principe, d’une autorité absolue. 
Il exerce la police, et, en qualité de représentant de la 
communauté, est propriétaire du sol non bâti, dont 
les familles ne sont que les usufruitières. Il a parfois, 
comme sanction de ses pouvoirs, le droit de vie ou de 
mort, droit dont il fait alors usage à tort et à travers. 
Cependant, le plus souvent, son autorité n ’est pas 
exclusive ; elle est limitée par une assemblée à laquelle 
tous les hommes libres peuvent prendre part et qu’on 
appelle palabre.

Le chef est fréquemment consulté par ses sujets, 
qui lui prodiguent les marques de respect. Il est des 
monarques que l’on n’aborde qu’après des séries de 
courbettes et de salutations, dont l’ordre est soigneu­
sement réglé. M. Francqui raconte que, chez les 
Baluba, celui à qui une audience royale est accordée, 
ne se rend jamais chez son chef sans être porteur d’un 
petit sachet renfermant une terre ocreuse rouge ou 
blanche; il s’en frotte sur la poitrine chaque fois 
qu’il adresse la parole à son chef ou que celui-ci lui 
répond, et revient absolument barbouillé de rouge ou 
de blanc.

Il n’existe pas de règle absolue pour la transmis­
sion du pouvoir après la mort du chef. On applique 
d ’ordinaire des principes analogues à ceux qui régissent 
les successions en droit civil, et que nous avons 
exposés plus haut; le successeur est le fils ainé de la 
sœur aînée du défunt ; à défaut d’enfant mâle de la 
sœur aînée, c’est l’aîné des fils de la sœur puinée qui
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l ’o b l ig a t io n  d e  r e p r e n d r e  d e s  th è s e s  a n ­
c ie n n e s .  G r â c e  a u  t o u r  n o u v e a u  q u ’i l  l e u r  
d o n n e ,  M . E r r e r a  a t t i r e  e t  r e t i e n t  n o t r e  
a t t e n t i o n .

A u s s i ,  y  a - t - i l  d a n s  c e  t r a i t é  b ie n  d e s  
p a g e s ,  c a p t i v a n t e s  c o m m e  d e s  p a g e s  d ’h i s ­
t o i r e ,  l u m in e u s e s  c o m m e  d e s  d é c o u v e r t e s  
d e  s a v a n t .  L e  s e c r e t  d e s  l e t t r e s ,  l a  l i b e r t é  
d e  l a  p r e s s e ,  l ’i n c o n s t i t u t i o n n a l i t é  d u  C o n ­
s e i l  d ’E t a t  e t  d e  l ’é t a t  d e  s i è g e  f i c t i f ,  l a  r e s ­
p o n s a b i l i t é  m i n i s t é r i e l l e  n o u s  r e v i e n n e n t  
à  l a  m é m o i r e  p o u r  l ’i n t é r ê t  q u e  n o u s  y  
a v o n s  p o r t é .

L ’a u t e u r  e n f i n  e s t  s c r u p u le u x  j u s q u ’à  la  
m i n u t i e .  T o u s  le s  é v é n e m e n ts ,  m ê m e  le s  
p lu s  r é c e n t s  q u i  o n t  in f lu e n c é  e n  q u e lq u e  
f a ç o n  le  d r o i t  p u b l i c ,  s o n t  m e n t io n n é s .  L a  
p o l i t i q u e  p e r s o n n e l l e  d u  r o i ,  l e  d r o i t  d u  
g o u v e r n e m e n t  d e  r e t i r e r  le s  p r o j e t s  d e  lo i s  
s o u m is  a u x  C h a m b r e s ,  l a  s i t u a t i o n  d e s  
m e m b r e s  d e  l a  f a m il le  r o y a l e  s o n t  d e s  
q u e s t io n s  i l l u s t r é e s  p a r  l e s  d e r n i e r s  j u g e ­
m e n t s  e t  a r r ê t s ,  l e s  d e r n i è r e s  d i s c u s s i o n s  
p a r l e m e n t a i r e s .  L a  q u e s t io n  c o lo n ia le  
e lle -m ê m e  e s t  t r a i t é e  a v e c  a m p le u r ,

N o u s  p o u v o n s  d o n c  n o u s  r é j o u i r  d ’a v o i r  
u n  o u v r a g e  n e u f ,  c o m p le t  e t  p u i s s a n t  q u i  
n o u s  s e r a  u n  g u id e  a s s u r é  e n  d e s  m a t i è r e s  
d ’u n  s i  g r a n d  i n t é r ê t  p o u r  n o u s  e t  v is -à -v is  
d e s q u e l le s ,  e n  g é n é r a l ,  n o u s  f a i s o n s  p r e u v e  
d e  g r a n d e  ig n o r a n c e .

hérite, et ainsi de suite. Si le chef n’a pas de sœur, ou 
si ses sœurs n’ont pas d’enfants mâles, ce sont les fils 
des frères qui sont sont appelés au pouvoir, par ordre 
de primogéniture. A défaut d’enfant mâle, les frères 
eux-mêmes succèdent au défunt, par rang d’âge. Enfin, 
s’il y a absence complète de mâles, les femmes 
héritent à leur tour, et l’aînée des sœurs prend le 
commandement. C’est ainsi que certaines aggloméra­
tions ont eu à leur tête des femmes. Il arrive fréquem­
ment que ces femmes-chefs se marient avec un chef 
agréé par la tribu, lequel exerce, en leur lieu et place, 
les droits souverains. Quelquefois, quoique mariée, la 
femme-chef continue à exercer ses fonctions. Son 
mari, dans ce cas, est réduit au rôle de prince con- 
sort.

Principaux chefs. — L’unité étant presque partout 
le village, les tribus du Congo n ’ont pas d hémogé- 
néité politique. On a vu cependant, comme nous le 
disions plus haut, de grands chefs grouper sous leur 
autorité de nombreuses cités et acquérir ainsi une 
réelle puissance. Les Européens qui eurent à traiter 
avec ces potentats trouvèrent souvent en eux d’utiles 
alliés, mais, parfois aussi, des adversaires déterminés.

Il y a quelques années, toute la nation balunda 
était sous la domination d’un monarque célèbre, le 
Muata Jamvo, dont l’histoire a été racontée par le 
Dr Pogge. Le premier souverain du pays fut Jamvo. A 
sa mort, le pouvoir passa à sa fille, qui épousa un chef 
décidé à étendre ses Etals. A la suite de plusieurs 
guerres heureuses, il créa le royaume de Lunda. Sa 
puissance lui fit décerner par ses sujets le titre de
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Brux. (Sent arbitr.), 2 2  août 1 9 0 8 .
T ie r s  a r b i t r e  : Me Sam  W ie n e r .

A rb i t r e s  : MMes A rm and  B yl  e t  E u g è n e  H a n s s e n s .

P la id .  : MM68 M a e t e r l i n c k ,  W a u t e r s ,  S to o p - P o p l i -

MONT, JANS6ENS, EMILE ROOST, DONNET, DE GOTTAL, 

L e b o n , V a n d e r  C ru y s s e n ,  F r a n c k  pour les assurés, 
c . B a u s s .  D u m e rc y , V a n  D o o s s e l a e r e ,  P o l l e t ,  

C l a e s  et P i e r r e  G r a u x ,  pour les assureurs.

(Divers c. Assureurs.)

DROIT COMMERCIAL. —  I. a s s u r a n c e  c o n t r e  l ’in ­

c e n d ie .  —  STIPULATIONS CONVENTIONNELLES. —  

CLAUSE D’EXONÉRATION. —  DOMMAGE CAUSÉ PAR 

ÉMEUTES. —  INTERPRÉTATION. —  II. CONDITIONS SPÉ­

CIALES D’ASSURANCE. —  RESPONSABILITÉ GÉNÉRALE DE 

L’ASSUREUR.—  SUPPRESSION DE CETTE RESPONSABILITÉ 

DANS DES CAS DÉTERMINÉS. —  PREUVE A FOURNIR PAR 

L’ASSUREUR. —  III. PREUVE PAR PRÉSOMPTIONS. —  

MODE DE PREUVE EXCEPTIONNEL. —  CONDITIONS

D’ADMISSION.\
I. Lorsque des conditions d'assurance excluent de la 

garantie « les dommages d'incendies causés par 
guerres, invasions, émeutes et tremblements de 
terre », l'expression « incendies causés par émeutes » 
doit s'entendre d'incendies allumés par des bandes 
d'émeuliers ou, tout au moj,ns, par des individus 
faisant partie de l'émeute et agissant sous l'impul­
sion commune.

II. Les compagnies, obligées en vertu des conventions 
d'assurance de répondre de tous les incendies, sauf 
de ceux dont la cause est due à un événement stipulé, 
sont tenues de prouver le fait sur lequel elles veulent 
baser leur droit à l'exonération (art. iS i 5 , C. dv .)\ 
pour réussir dans cette preuve, elles doivent établir 
non seulement l'existence de l'émeute, m ais aussi 
le rapport de causalité qui a existé entre ces événe­
ments et le sinistre, le lien direct et nécessaire qui 
unit celui-ci à ceux-là.

III. Les présomptions constituent un mode exceptionnel 
de preuve; pour être admises, les présomptions doivent 
présenter une gravité, une précision et une concor­
dance suffisantes pour déterminer dans l'esprit du 
juge ou de t'arbitre, la conviction, la certitude per­
sonnelle sur laquelle il doit baser sa décision.

I. -- S en ten ce  d u  t i e r s  a r b i t r e .

I. — Attendu que l’action de la partie demanderesse 
tend à faire dire pour droit que les compagnies defen- j  

deresses sont tenues de lui rembourser les pertes I 
résultant de l’incendie du 4 septembre 1907 et ce sur j  

la base de l’expertise à laquelle il a été procédé entre 
parties ;

Attendu que les parties défenderesses prétendent, en 
réponse à cette action, qu’elles ne sont pas tenues des 
conséquences préjudiciables dudit incendie; qu’en 
effet, celui-ci a été causé par l’émeute et qu’il rentre 
ainsi dans la catégorie des incendies qui, aux termes 
des conventions des parties, sont exclus de la garantie 
de l’assurance;

Attendu que, conformément aux conventions des 
parties, le litige a été soumis au jugement d ’un tribunal 
arbitral composé de deux arbitres MM. Armand Byl et 
Eugène Hanssens;

A tte n d u  q u ’à  la  d a te  d u  9 ju i l l e t  1908 le s  d e u x  

a r b i t r e s  d é s ig n é s  o n t  r e c o n n u  l ’im p o s s ib i l i té  d e  se 

m e t t r e  d ’a c c o rd  s u r  la  s o lu t io n  à  d o n n e r  au  l i t ig e ;

Qu’ils ont dressé procès-verbal de ce désaccord et 
que, se conformant aux conventions des parties, ils 
ont déclaré choisir le soussigné comme tiers arbitre ;

Attendu que les deux arbitres divisés ont, en vertu 
de l ’article 1017 du Code de procédure civile, rédigé 
leurs avis distincts et motivés par deux procès-verbaux 
séparés qui seront enregistrés en même temps que les 
présentes ;

Mttata Jamvo (le plus grand chef Jamvo) et sa dynastie 
comprit quatorze rois. Le pays, dont l’organisation 
eût pu se comparer à celle d’un Etat féodal, était divisé 
en plusieurs principautés, dont les chefs payaient 
tribut au seigneur et lui fournissaient des troupes. Le 
Muata Jamvo ne gouvernait pas sans contrôle : à ses 
côtés, sur le trône, était assise une femme célibataire 
appelée Lukokesha; il devait, en outre, consulter un 
corps de quatre conseillers. C’est ce Conseil qui, à la 
mort de Muata Jamvo, choisissait son successeur 
parmi ses héritiers.

Le Katanga fut longtemps sous la domination du 
fameux Msiri. Celui-ci, originaire du Garenganze, s’était 
rendu avec quelques compagnons chez le chef Ka­
tanga, dont il épousa la fille et auquel il succéda. A la 
tête de guerriers basanga et bayek, il parcourut tout 
le pays et força tous les villages à se soumettre à son 
autorité. Puis il établit sa résidence à Bunkeia et y 
monopolisa le commerce des esclaves et de l’ivoire.
Il doit surtout sa célébrité à son odieuse cruauté. Le 
vieux tyran, dont nous avons raconté ailleurs la fin 
tragique, eut pour successeur son fils; des nombreux 
sujets de Msiri, les Bayek seuls sont demeurés fidèles 
à ce dernier.

La région de l’Uele a été appelée la région des sul­
tanats du nord. En effet, l’autorité des chefs azande 
est grande; ils ont des sous-chefs et un système de 
gouvernement bien organisé. Djabir, ancien soldat de 
l ’armée égyptienne, venu se fixer dans le pays avec 
quelques aventuriers après la rév o lte des mahdistes 
fit bon accueil à M. Roget, d ’abord, qui établit chez
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Attendu que les arbitres divisés et le tiers arbitre 
soussigné ont dressé, le 9 juillet 1908, procès-verbal 
de l’acceptation de celui-ci ;

Attendu que les arbitres divisés ont conféré avec le 
soussigné en lui soumettant les points sur lesquels ils 
sont en désaccord et les motifs qui les ont déterminés ;

Attendu que le soussigné est tenu de se conformer à 
l’avis de l’un des arbitres divisés (art. 1018, C. proc. 
civ.) ;

Attendu que les arbitres divisés sont d’accord sur 
l’existence et sur la validité des conventions d’assu­
rance ;

Attendu que leur désaccord porte sur l’application 
de la clause d’exonération contenue dans les dites con­
ventions ;

Attendu que M. l’arbitre Hanssens a estimé que les 
assureurs sont en droit de se prévaloir de cette clause 
et qu’il y a lieu, en conséquence, de les admettre à la 
preuve de certains faits et particularités qu’il énumère 
dans sa sentence;

Attendu que M. l’arbitre Armand Byl a été d ’avis 
d’écarter l’offre de preuve et d’ordonner aux assureurs 
de régler le dommage dans la proportion de leur 
intérêt dans l’assurance;

Attendu que l’arbitre soussigné estime, après un 
examen consciencieux des faits et documents de la 
cause, ainsi que des considérations développées par les 
arbitres divisés dans leurs sentences respectives, que 
l’avis de l’arbitre Armand Byl se justifie dans ses élé­
ments essentiels, au triple point de vue des conven­
tions, de la loi et de l’équité ;

Attendu, en conséquence, que l'arbitre soussigné se 
rallie à la décision de l ’arbitre Armand Byl, et ce à 
raison des considérations essentielles développées par 
ledit arbitre et pour les motifs suivants :

Attendu que les dépôts de bois, hangars, scie­
ries, etc., qui ont été détruits par l’incendie du 
4 septembre 1907 ont été assurés conformément aux 
conditions d’assurances de la Bourse d’Anvers mises 
en vigueur le 1er mai 1893, auxquelles les parties se 
sont référées ;

Attendu que ces conditions d’assurance excluent de 
; la garantie de la compagnie « les dommages d’incendies 
! causés par guerres, invasions, émeutes et tremblements 
| de terre » ;

Attendu qu’il résulte de ces stipulations que les 
parties ont soumis à la garantie de l’assurance tous les 
incendies, quelle qu’en soit la cause, fortuite ou non, 
connue ou non;

Qu’elles ont toutefois exclu de cette garantie les 
incendies causés par l’un des quatre événements déter­
minés ;

Attendu que ceux-ci constituent, en effet, des cas 
fortuits d’une nature extraordinaire, défiant toute sta­
tistique et déjouant les prévisions hormales sur les­
quelles est basé le contrat d ’assurance ;

Attendu que ces risques sont généralement exclus 
de ceux que couvrent les assurances et que la loi du 
11 juin 1874 n’a fait que sanctionner l’usage établi 
lorsqu’elle a déclaré, dans son article 19. que l’assu­
rance ne comprend ni les risques de guerre, ni les 
pertes ou dommages occasionnés par émeutes, sauf 
convention contraire (Rapport Van H um beek , Doc.pari., 
1869-1810, p. 129);

Attendu que les mots « occasionnés par » ont, d ’ail­
leurs, dans le langage usuel, le même sens que les 
mots « causé par », dont se servent les conventions 
litigieuses et qu’il ne résulte nullement des travaux 
préparatoires de la loi de 1874 et de celle de 1879 sur 
les assurances maritimes, que le législateur aurait 
entendu donner aux termes « occasionné par » un 
sens différent de leur signification habituelle (Procès- 
verbaux de la Commission; rapports Van H um beek  sur 
l’article 19 de la loi de 1874 et sur l’article 178 de la 
loi de 1879; — Doc. pari., 1869-1870, loc. cit., 
et p. 33);

Attendu que l’expression « incendies causés par

lui un poste de l’Etat, puis à l’expédition Van Kerk- 
hoven. Rafai est également un prince puissant : son 
territoire est divisé en districts placés sous l’autorité 
de ses vassaux. Semio fit une réception empressée à 
M. Milz, puis à l’expédition Van Kerkhoven, qu’il 
accompagne jusqu’au Nil, à la tête de 600 guerriers, 
presque tous armés de fusils.

Le livre du Dr Schweinfurt conserve le souvenir 
du sultan des Mombutu, Munza. C’était un chef 
puissant et fastueux, qui ne sortait qu’accompagné de 
plusieurs centaines de gens de sa suite. Il avait
80 femmes et son palais contenait deux salles voû­
tées, dont l’une était longue de 150 pieds et haute 
de 50; cinq rangées de colonnes en soutenaient le toit.

Bangaso, sultan des Sakara, a entretenu d’excel­
lentes relations avec les Belges. Des courriers lui 
arrivent régulièrement à toutes les heures de la 
journée, pour le mettre au courant de ce qui se passe 
dans son pays. Il a environ 1,500 femmes ; dès qu’un 
de ses nombreux fils est en âge de commander, il lui 
donne une chefferie.

Enfin, il est des chefs qui ont joué dans l’histoire 
de l’État Indépendant un rôle assez important. C’est 
à ce titre que nous signalerons Makoko et Gongo 
Lutete.

En 1880, M. de Brazza, pour les besoins de ses 
p rojets, érigea un pauvre petit chef bateke en 
potentat puissant, propriétaire souverain des deux 
rives du Congo au pool et en amont. Il signa solen­
nellement avec ce Makoko, prétendu descendant et 
héritier des anciens rois, un traité que la Chambre
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émeutes », de la clause litigieuse, éveille naturelle­
ment l’idée d’attentats collectifs, d ’incendies allumés 
par des bandes d’émeutiers ou, tout au moins, par 
des individus faisant partie de l'émeute et agissant 
sous l ’impulsion commune ;

Attendu qu’en effet l’émeute s’entend des attroupe­
ments séditieux, des rassemblements tumultueux, se 
livrant à des violences et troublant la paix publique. 
(Art. 105 de la loi communale, 129 de la loi provin­
ciale ; T ie le m a n s  et D e B r o u c k è r e ,  v ■ Emeute) ;

Attendu qu’à prendre le texte littéral et reconnu des 
conventions litigieuses, il faudrait dire que les compa­
gnies ne peuvent échapper à leur responsabilité que 
si elles établissent que 1 incendie du 4 septembre a été 
allumé soit par des émeutiers réunis en bande, soit, 
tout au moins, par un ou plusieurs émeutiers agissant 
sous l’impulsion commune ;

Attendu que M. l ’arbitre Hanssens estime « qu’il 
faut considérer comme causé par l'émeute tout incendie 
qui ne se serait pas produit si cette émeute n’avait pas 
existé, qu’il ait été le fait d’un attroupement séditieux 
ou qu’il ait été allumé par un ou plusieurs individus j 
isolés, agissant sous l’empire ou à la faveur de l’effer­
vescence provoquée par l’émeute ; qu’il se soit produit 
dans le lieu où le mouvement a éclaté et où les excès 
auxquels il a donné lieu se sont principalement pro­
duits, ou qu’il ait éclaté en tout autre endroit de la 
localité ;

Attendu que cette interprétation s’appuie sur un 
arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles (14 juin 1895, 
P a s., 1895, 2, 397), dont la doctrine a été approuvée 
par la Cour de cassation (25 juin 1896, P a s., 1896,
I, 229);

A tte n d u  q u e  c e t te  ju r i s p r u d e n c e  n e  p e u t  p a s  ê tre  

a d m is e  s a n s  ré s e r v e  p o u r  f ix e r  l’in te r p r é ta t io n  d e  la  

c la u s e  l i t ig ie u s e :

Qu’en effet, elle s’est formée au sujet d’un texte tout 
différent, celui du décret du 10 vendémiaire an IV sur 
la responsabilité des communes;

Attendu que si les textes sont dissemblables, il est 
certain également que les considérations d’ordre poli­
tique qui ont fait adopter le décret n’ont aucun rapport 
avec l’intention qui a présidé à la conclusion des 
accords litigieux ;

Altendu que le décret de vendémiaire, inspiré par 
des considérations de sécurité publique et fondé sur 
le principe de la solidarité entre les habitants d ’une 
même commune, rend celle-ci responsable de tout 
dommage qui est une conséquence de l’émeute, même 
si les rassemblements ou attroupements n’en sont pas 
la cause directe (arrêts cités et Cass., 3 févr. 1887, 
P as., 1887, I, 62, avec les conclusions de M . le 
Procureur général M e s d a c h  d e  t e r  K ie le  et les notes);

Attendu qu’en présence des termes employés par les 
parties, l’on ne peut donner une interprétation aussi 
étendue à leurs conventions ;

Qu'il paraît difficile, notamment, de comprendre 
parmi les « incendies causés par émeutes » ceux qui 
seraient occasionnés par des actes individuels de mal­
veillance dont les auteurs, étrangers à l’émeute, 
auraient agi à la faveur des désordres provoqués par 
celle-ci ;

II. —  A lte n d u  q u ’e n  to u t  é la t  d e  c a u s e  e t  q u e l le  q u e  

s o it l ’in te r p r é ta t io n  à d o n n e r  a u x  te rm e s  d e  la  c la u s e  

l i t ig ie u s e ,  il in c o m b e  a u x  c o m p a g n ie s  d é fe n d e r e s s e s  

d e  p ro u v e r  q u e  c e l le -c i  d o it  re c e v o i r  so n  a p p l ic a t io n  ;

Qu’en admettant donc l’interprétation extensive qui 
vient d ’être indiquée, elles ont à établir que l'incendie 
ne se serait pas produit si l’émeute n’avait pas 
existé, etc.;

Attendu qu’en effet les compagnies, obligées en 
vertu des conventions d ’assurance de répondre de 
tous les incendies, sauf de ceux dont la cause est 
due à l’un des quatre événements stipulés, sont tenues 
de prouver le fait sur lequel elles veulent baser leur 
droit à l’exonération (art. 1315, C. civ.);

A tte n d u  q u e ,  p o u r  r é u s s i r  d a n s  c e t te  p re u v e , e l le s

française discuta sérieusement et ratifia, et dont 
s’arma ensuite l’explorateur pour essayer de barrer 
la route à Stanley et de contrecarrer les entreprises 
belges. Le vaudeville n ’obtint pas tous les résultats 
qu’en espérait son habile metteur en scène et, 
depuis, on n’entendit plus jamais parler du fameux 
Makoko.

En 1892, au moment de la révolte, la nation des 
Batetela s’incarnait dans son chef, Gongo Lutete, 
jeune guerrier de trente ans, beau et intelligent. Sous- 
ordre de Tippo-Tip et de Sefu, il résista d ’abord 
à l’État. Battu par M. Dhanis en avril 1892, il fit sa 
soumission; puis, avec 2,000 guerriers armés de 
fusils, il coopéra loyalement à la campagne du 
Manyema, pendant laquelle il remplit tous les enga­
gements qu’il avait pris. C’est en grande partie à 
sa vigilance et à son énergie, dit le Dr Hinde, que 
l’on dut les succès remportés pendant la première 
phase de la campagne. En dépit des services qu’il 
avait rendus, Gongo Lutete, accusé de trahison par les 
officiers résidant à Gandu, fut mis en accusation et 
fusillé le 14 septembre 1893. M. D hanis, surpris, 
essaya de sauver son brave et fidèle allié ; mais ses 
ordres arrivèrent quarante-huit heures trop tard. 
Aucune faute politique n’eut, pour la tranquillité de 
l’État, des conséquences plus néfastes que l’exécution 
de ce jeune chef, si bien doué et qui eût pu devenir 
pour le gouvernement un auxiliaire des plus pré­
cieux. Aussitôt après sa mort, sa garde, composée de 
600 hommes, manifesta l’intention de le venger. Pour 
calmer son effervescence, on l ’envoya en garnison à

mmnwm*T"
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doivent établir non seulement l’existence de l’émeute 
ou de la guerre, mais aussi le rapport de causalité qui 
a existé entre ces événements et le sinistre, le lien 
direct et nécessaire qui unit celui-ci à ceux-là;

Attendu que sur ce point les conditions d ’assurance 
de la police d ’Anvers, acceptées par les parties, se 
séparent essentiellement des conditions générales con­
tenues dané les polices des compagnies défenderesses;

Attendu que dans la très grande majorité de ces 
polices, il est stipulé que la compagnie ne répond de 
l’incendie en cas de guerre, invasion, insurrection ou 
émeute que si « l’assuré prouve qu’il ne provient ni 
directement ni indirectement de l’une ou l’autre de 
ces causes » ;

Attendu que tout autre est la clause litigieuse qui 
maintient la responsabilité de l’assureur dans tous les 
cas où celui-ci ne fournit pas la preuve de son exoné­
ration;

Attendu que sous l’empire de cette clause la respon­
sabilité des compagnies défenderesses n ’est nullement 
supprimée ou suspendue pendant une émeute ou une 
guerre ou pendant un tremblement de terre ;

Attendu qu’elles continuent à répondre de tous les 
incendies qui se produisent ians ces circonstances et 
que leur exonération n ’existe que pour ceux dont la 
cause directe et prouvée est due à 1 un des quatre 
événements prévus ;

Altendu qu’ayant à statuer sur des stipulations plus 
larges qui excluent de l’assurance les incendies 
causés « par » ou « au moyen » de tremblements de 
terre, les juges anglais ont appliqué ces principes 
dans les procès survenus à la suite du cataclysme de 
La Jamaïque en 1907 ;

Attendu que dans le cas où l’incendie n’avait pas 
éclaté dans 1 immeuble litigieux mais « s ’était propagé 
jusqu’à celui-ci par des causes naturelles », ils n’ont 
exonéré les assureurs qu’à raison de la preuve faite 
par ceux ci que l’incendie était réellement dû « à un 
feu de tremblement de terre » et trouvait dans cet 
événement sa cause originaire et établie {Times,
12 mai 1906);

Que, de même, la jurisprudence qui s’est formée en 
France à la suite de l’invasion allemande de 1871, 
s ’est prononcée en majorité dans ce sens ;

Qu’elle a reconnu que : « La survenance d’une 
invasion ennemie n’a pas pour effet de faire présumer 
que tout incendie qui se produit pendant sa durée a 
une cause se rattachant à la guerre et de mettre à la 
charge de l’assuré la preuve que la cause réelle est de 
celles dont la compagnie continue à répondre. Dans 
tous les cas c est à la compagnie à prouver, pour 
jouir de l’exception, que le sinistre a effectivement 
pour cause le fait de 1 ennemi ( P a n d .  f r . ,  v° A ssu ­
rances contre l'incendie, décisions citées au n° 133);

Qu’enfin en Belgique, lorsque l ’assurance maritime 
ne comprend pas les risques de guerre, l’assureur qui 
se prétend exonéré ne doit pas seulement prouver 
qu’il y a eu déclaration de guerre ; il doit établir que 
la perte du navire a été causée par un fait déterminé 

; ayant le caractère du risque de guerre ( P a n d .  B., 
j v° Assurance maritime, n° 154; — B e l t j e n s ,  sur les 

art. 179-180 de la loi du 21 août 1879) ;

III. — Attendu que les compagnies défenderesses 
n’ont pas prouvé que l’incendie du 4 septembre a été 
causé par l ’émeute, c'est-à-dire qu’il a été allumé par 
des émeutiers agissant en troupe ou même isolés ;

Attendu que même si l’on admet l’interprétation 
extensive des mots « causés par émeutes », la preuve 
requise n’a pas davantage été fournie ;

Attendu ()ue l’instruction correctionnelle à laquelle 
il a été procédé n’a apporté aucun renseignement 
décisif et qu’elle n ’a pas même établi que l’incendie 

| dût être attribué à un acte de malveillance ou à une 
cause criminelle quelconque;

Attendu que les rapports administratifs, ceux du 
chef de la garde, du commandant des pompiers, ceux

Luluabourg : elle s’y révolta, après avoir tué ses 
officiers ; la répression de cette rébellion fut longue 
et sanglante. Une nouvelle révolte, provoquée par les 
contingents batetela de l’avant-garde du capitaine 
Leroy (février 1897), eut pour premier effet la complète 
dés organisation de l’expédition que M. Dhanis con­
duisait au Nil.

L a justice et les lois. — A part les cas où le féti- 
cheur intervient pour imposer une épreuve, la justice 
est généralement exercée dans des réunions publi­
ques, sans aucune espèce de procédure et sans même 
que 1 accusé soit entendu. En principe, toute infrac­
tion commise par un homme libre est rachetable 
par le payement d ’une prestation en nature au 
lésé; souvent, le coupable est frappé, en outre, 
d’une amende, qui entre dans la caisse du chef. 
Quant aux esclaves et à ceux qui ne possèdent rien, 
on leur applique des peines plus rigoureuses, presque 
toujours des peines corporelles.

Le droit pénal indigène atteint sévèrement certains 
délits ; il va jusqu’à punir de mort ceux qui se com­
mettent sur les marchés. Par contre, il se montre 
singulièrement indulgent pour l’assassinat et le vol ; 
l’assassinat commis à l’étranger, sur un individu 
d’une autre tribu, n ’est &as poursuivi ; le nègre qui 
réussit à voler un blanc gagne même dans l’estime de 
ses concitoyens.

(A  suivre.) A .- J .  W a u t e r s .
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de la police n’ont donné aucun éclaircissement ni 
même aucun indice sur la cause du sinistre;

Attendu que, sans doute, à défaut d ’une preuve 
directe qui n ’existe pas, le juge ou l ’arbilre peut 
former sa conviction au moyen de présomptions, mais 
que celles-ci doivent être graves, précises el concor­
dantes (art. 1353, G. civ.) et qu’elles doivent avoir 
une relation directe avec l’objet à prouver;

Attendu que ces règles doivent être observées avec 
d’autant plus de rigueur, dans l’espèce, que les pré­
somptions constituent un mode exceptionnel de preuve 
et que, d’autre part, les compagnies répondent con­
ventionnellement de toutes les causes d ’incendie, 
eonnues ou inconnues, sauf de celles qui sont limita­
tivement déterminées et dont la preuve reste à leur 
charge ;

Attendu que, pour jouir de l’exonération, il ne 
suffit donc pas que les compagnies établissent la possi­
bilité ou la probabilité ou même la grande probabilité 
de l’événement libératoire;

Attendu qu’elles doivent justifier le fait qui a pro 
duit cette libération (art. 1315, G. civ .);

Que, pour être admises, les présomptions doivent 
présenter une gravité, une précision el une concor­
dance suffisantes pour donner à l’arbitre la conviction 
que le fait a été justifié, c’est-à-dire, dans l’espèce, que 
l’incendie a été causé par 1 émeute;

Attendu que s’il est vrai que la preuve par pré­
somptions est toujours une preuve par probabilités 
puisqu’elle consiste à induire de faits connus l ’exis­
tence du fait conteslé, il faut en tous cas que 
l’ensemble de ces présomptions possède une force 
persuasive telle qu’elle détermine dans l’esprit du 
juge ou de l’arbitre la conviction, la certitude person­
nelle sur laquelle il doit baser sa décision;

Attendu que la justification imposée aux compagnies 
défenderesses ne résulterait pas des faits et particu­
larités énumérés dans la sentence de M. l ’arbitre 
Hanssens, même s’ils étaient tous établis ;

Attendu que s ’il paraît avéré qu’une partie de la 
population d’Anvers se trouvait encore en état 
d ’émeute le 4 septembre et que des violences se pro­
duisaient sur certains points de la ville, aucune des 
présomptions invoquées et aucun des faits cotés, pris 
isolément ou réunis en faisceau de preuves ne donne 
la conviction que l ’incendie litigieux a été allumé soit 
par une bande d’émeutiers soit, dans l’interprétation 
extensive, par un ou plusieurs individus agissant à la 
faveur de l’émeute ;

Attendu que les huit faits indiqués dans la sentence 
de M. l’arbitre Hanssens, sous le littera B , n’ont pas 
une relation étroite et directe avec l’incendie du polder 
Ferdinand, soit sous le rapport de la date, soit sous le 
rapport du lieu :

Attendu qu’il en est de même des neuf faits admis à 
preuve par ledit arbitre, à l’exception des deux 
derniers mais que ceux-ci, les faits 8 et 9, n ’ont ni 
une gravité ni une précision suffisante pour faire pré­
sumer le fait qui est à prouver ;

Attendu que l’arbitre soussigné se rallie, quant à 
l’appréciation de ces différents faits et particularités, 
aux considérations développées par M. l’arbiire 
Armand Byl;

Attendu que s’il résulte des relations données par 
les journaux que des bruits menaçants ont été 
répandus le 3 septembre au sujet d ’attaques pro­
chaines contre les dépôts du polder Ferdinand, il est 
également certain que des mesures exceptionnelles de 
surveillance ont été prises dès le 4 septembre au grand 
matin et maintenues pendant toute la journée, en ce 
qui concerne ce dépôt, alors que l’incendie n’y a 
éclaté que vers 4 1/2 heures de relevée ;

Attendu que, comme le constate M. l’arbitre Hans­
sens, le polder Ferdinand a été soumis pendant toute 
la journée du 4 septembre à une surveillance particu­
lière, que des rondes y ont été régulièrement faites 
parmi les piles de bois au cours de l’après-midi comme 
au cours de la matinée par la police et par la gendar­
m erie; que des préposés des propriétaires de la mar­
chandise surveillaient spécialement la partie de polder 
où le feu a commencé ;

Attendu que ces différentes circonstances ne con­
cordent nullement avec celles qui feraient présumer 
que des émeutiers réunis en bande ou même isolés, 
auraient réussi à s’approcher des dépôts du polder et 
à y mettre le feu ;

Attendu qu’il n’est pas non plus présumé et qu’il 
n 'est pas même allégué qu’un incendie qui aurait été 
allumé par des émeutiers dans un autre endroit se 
serait propagé naturellement jusqu’au polder Ferdi­
nand et qu’ainsi le sinistre litigieux aurait sa cause 
originaire et certaine dans l’émeute;

Attendu qu’il est inutile d ’examiner les différents 
événements étrangers à l’émeute : cas fortuits, cas 
individuels de malveillance, combustion spontanée ou 
tous autres qui ont pu déterminer l’incendie ;

Qu’en effet, l’assurance couvre d ’une façon générale 
tous les sinistres d’incendie hormis ceux pour lesquels 
les assureurs justifient d’une des quatre causes d’exo­
nération ;

Attendu que les compagnies continuent donc à 
répondre des conséquences du sinistre dans tous les 
cas où la cause de celui-ci est restée inconnue comme 
dans tous les cas où un doute subsiste sur la cause 
réelle de l’incendie;

P ar ces motifs, et ceux de l’arbitre A rm an d  B y l ,  

nous, soussigné, tiers arbitre, déclarons nous rallier 
à l ’avis formulé dans la sentence distincte et motivée 
de M. l’arbitre A rm a n d  B y l ,  laquelle sera enregistrée 
en même temps que les présentes ;
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En conséquence, en conformité des arlicles 1017 et 
1018 du Code de procédure civile, prononçant sur le 
litige soumis à l’arbitrage, déboutons les parties de 
toutes conclusions plus amples ou contraires ;

Disons pour droit que les assureurs sont tenus 
de régler le dommage dans la proportion de leur 
intérêt dans 1 assurance;

Disons que conformément à l’article 14 des accords 
verbaux d’assurance, chacune des parties supportera 
les frais de son arbitre et que ceux du tiers arbitre 
sont à charge des deux parties par moitié ;

Déclarons la sentence exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution.

II — A v is  de l ’a r b itr e  A rm an d  B y l.

O .ï les parties en leurs moyens et conclusions :
Vu les pièces du procès;
A tte n d u  q u e  la  p a r tie  d e m a n d e r e s s e  c o n c lu t  à fa ire  

d ir e  p o u r  d r o i t  q u e  le s  c o m p a g n ie s  d ’a s s u ra n c e s  

o n t  à lu i r e m b o u r s e r  le s  p e r te s  r é s u l ta n t  d e  l’in c e n d ie  

d u  4 s e p te m b r e  1907 ce  s u r  la  b a s e  d e  l ’e x p e r i i s e  à 
la q u e l le  il a é té  p ro c é d é  e n t r e  p a r tie s  ;

Attendu que les défenderesses, invoquant les condi­
tions d’assurances, aux termes desquelles elles re  
répondent pas des dommages d ’incendie causés par 
émeutes, prétendent ne pas être tenues de la répara­
tion des dommages, ceux-ci étant, d api ès elles, cau­
sées par l’émeute qui s’est produite, à Anvers, les 3 et
4 septembre 1907 ;

Attendu que les défenderesses ont assuré le deman­
deur contre ies risques d’incendie aux conditions 
d assurances de la Bourse d ’Anvers du 1er mai 1893, 
conditions aux termes desquels les assureurs excluent 
de leur garantie les dommages causés par guerres, 
invasions, émeutes et tremblements de terre; que 
l ’assuré se basant sur son contrat, réclame le paie­
ment d ’une perte subie; que l’assureur, en préten­
dant qu’il n’est pas tenu, oppose une exception dont il 
a à démontrer le fondement; qu’en effet, la clause 
invoquée ne suspend point la responsabilité des assu­
reurs en cas d’émeute, elle ne constitue qu’une excep­
tion ; il en résulte que, même en cas d’émeute, l ’as­
sureur doit répondre de l’incendie dont la cause est 
restée inconnue; c’est donc aux défenderesses à éta­
blir qu’il y a eu émeute, à Anvers, et que cette 
émeute est la cause de l’incendie; les assureurs 
reconnaissent d’ailleurs que pour faire accueillir leur 
exception, ils ont à fournir la preuve de l’existence 
d’une émeute el de la relation de cause à effet entre 
cette émeute et l’incendie litigieux, et dans ce but 
énumèrent en conclusions certains faits qu’ils 
demandent à prouver en vue d ’en déduire, par pré­
somption, que l’incendie dont s’agit a été allumé 
volontairement par des émeutiers ou sous l’empire ou 
à la faveur de l’effervescence créée par l’émeute;

Attendu qu’aucune preuve directe que l’incendie 
aurait été allumé par des émeutiers n’a été fournie et 
que les éléments divers produits aux débats, notam­
ment les rapports administratifs et l’instruction jud i­
ciaire au sujet des événements qui se sont passés à 
Anvers, le 4 septembre 1907, corroborent cette situa­
tion, en ce sens qu’ils ne fournissent en rien la 
preuve de la cause de l’incendie ;

Attendu que des troubles ayant éclaté à Anvers pen­
dant la journée du 3 septembre 1907 la gendarmerie 
fut requise par le bourgmestre d’Anvers pour prêter 
main-forte à la police de la 7me section et surveiller 
spécialement les dépôts de bois qui s’y trouvent;

A 3 1/2 h e u re s  d e  re le v é e  la  g a rd e  c iv iq u e  d ’A n v e rs  

e n t iè re  é ta i t  c o n v o q u é e , a fin  d e  c o n c o u r i r  av ec  la  

p o lic e  a u  m a in tie n  d e  l’o r d r e  e t  d e  d is s ip e r  le s  a t t r o u ­

p e m e n ts  s u r  la  vo ie  p u b l iq u e ;  à 4 h e u re s  50, M. le  

b o u rg m e s tr e  d ’A n v e rs  p r e n a i t  u n  a r r ê té  in te r d is a n t  

to u s  m e e t in g s ,  m a n ife s ta t io n s  o u  ra s s e m b le m e n ts  d e  

p lu s  d e  c in q  p e rs o n n e s  s u r  la  v o ie  p u b l iq u e ;

Ces mesures furent immédiatement exécutées et dès
8 heures du soir la garde civique occupait les quais 
des bassins et coupait les ponts, de façon à empêcher 
des bandes de s’approcher des dépôts de bois. 
En outre, des patrouilles de chasseurs à pied de la 
garde civique et de gendarmes circulaient autour des 
bassins et des dépôts. Il peut donc être admis, avec 
vraisemblance, à défaut de toute preuve contraire, 
qu’à partir de ce moment, par suite des mesures de 
police prises, il n’y a plus eu d’attroupement ni de 
désordre danî le quartier des bassins; le général 
major, chef de la garde, déclare d’ailleurs dans son 
rapport envoyé dans la soirée au Ministre de l’inté­
rieur qu’aucun fait saillant ne lui a été signalé;

Attendu que le 4 septembre 1907 les mêmes 
mesures de police furent prises; étaient de service 
aux bassins dès 4 heures du matin deux bataillons du 
1er régiment de la garde civique, dès 6 heures du 
malin, en outre le 2rae régiment en en tier; ces troupes 
furent remplacées à 4 heures de relevée par le 
1er régiment d ’infanterie et quatre batteries d’artillerie; 
deux bataillons de l’armée occupaient les points 
extrêmes nord et sud des quais et bassins. En outre, 
de nombreux agents de police, sept adjoints de police, 
plus la gendarmerie se trouvaient en service aux 
bassins. Il résulte enfin des renseignements fournis 
par le chef de la garde que, dans un rayon très voisin 
de la porte d ’Eeckeren, tout le terrain était surveillé 
par la garde et qu’aucune bande d’hommes mal inten­
tionnés n’eût pu passer par la porte d ’Eeckeren le
4 septembre pour approcher des dépôts de bois sans 
qu’on s’en aperçût. Il est en outre établi par la déclara­
tion des capitaines Claessens et Brackmans, que la 
gendarmerie a, le 4 septembre, patrouillé toute la 
journée du côté nord dans les polders et à la porte
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d ’Eeckeren, et que la garde civique a été remplacée par 
l’armée sur tout le terrain avoisinant la porte d’Eecke­
ren ;

Attendu qu’étant donné ce déploiement de forces de 
police, il était matériellement impossible qu’un rassem­
blement se produisît sans qu’on s’en aperçût et sans 
que la bande ne rencontrât la force armée ;

Attendu que le rapport du capitaine commandant 
des pompiers constate qu’ « il n ’a été relevé au cours 
des opérations aucun indice de nature à permettre de 
formuler un avis sur la cause de l'incendie »;

Attendu que du rapport de l’adjoint de police Dens 
de la 7me section résulte qu’avant que l ’incendie éclatât, 
il n’y a eu aucun désordre au polder Ferdinand et 
qu’il y avait au contraire, d’après les habilants du 
voisinage, beaucoup moins de mouvement qu’en temps 
ordinaire;

Attendu que les habitants des maisons les plus voi­
sines de l'incendie la veuve Voet, l’épouse Wouters, 
la veuve Wynen, toutes trois cabaretières au polder 
Ferdinand, étaient occupées à prendre le café au moment 
où l’incendie a éclaté ; cette c rconstance fait présumer 
que tout était calme sur la voie publique; ce n’est 
qu’au moment où l’on a aperçu l’incendie que la foule 
a passé devant le cabaret de la veuve Voet ;

Attendu que l’agent DeMeulder, chargé d ’accompa­
gner des gendirm es, a visité tous les magasins et 
dépôts le 4 septembre de 2 à 3 1/2 heures de relevée 
et n ’a rencontré aucun individu suspect : que les 
agents Van Bambeke et Schepmans, qui ont conduit un 
peloton de gendarmes respectivement pendant la 
matinée et l ’après-midi du 4 septembre, ont visité les 
docks et spécialement les dépôts de bois et n’ont rien 
remarqué d’anormal ;

Attendu que l’instruction judiciaire suivie à charge 
des sieurs Everaerts et Posthumus, n ’a démontré 
aucune culpabilité, n’a fait découvrir aucun indice 
permettant d ’affirmer que l’incendie fût la suite d’un 
acte criminel; que l’on ne peut, pour déterminer la 
cause de l’incendie, se baser sur de simples « on dit », 
ni sur des impressions de gens qui se bornent à dire 
« selon moi l’incendie est dû à la malveillance ». Les 
témoins entendus n’ont rien vu de suspect, bien qu’ils 
aient faille  tour des hangars où le feu a éclaté;

Le lieutenant de gendarmerie Styns, qui est arrivé 
un des premiers à la tête d ’un peloton de gendarmerie 
à cheval près de l’endroit où a éclaté l’incendie le
4 septembre vers 4 1/2 heures de relevée, déclare 
avoir fait immédiatement le tour de l’endroit où le feu 
avait éclaté et n’avoir remarqué que trois personnes 
dont l’une était le sieur Joseph Lambert, magasinier 
d’un dépôt de bois voisin et les deux autres les sieurs 
Joseph Steppe et Pierre Van Noten, deux ouvriers 
travaillant sous les ordres de Lambert;

Ledit magasinier Lambert a, vers 4 3/4 heures de 
relevée, avec Van Noten et Steppe, parcouru le hangar 
où le feu avait éclaté pour voir s’il n’y avait pas d’indi­
vidus suspects dans le voisinage et n’a rien découvert. 
Il suppose que l’incendie est dû à la malveillance, 
mais ne soupçonne personne;

Steppe et Van Noten confirment la déposition de 
Lambert ;

Attendu qu’aucune présomption sérieuse ne peut 
être tirée de ce que le sieur W attelet déclare avoir vu 
un peu avant 2 heures de l’après midi (alors que 
l’incendie a éclaté deux heures et demie plus tard) sortir 
d’entre les piles de bois, un homme qui aurait regardé 
à droite et à gauche el aurait eu l’air effaré d’un 
homme poursuivi ou qui avait commis une mauvaise 
action; ce même W attelet déclare avoir repassé au 
même endroit vers 3 1/2 heures et n’avoir rien vu de 
sispec t; or, le feu n’a éclaté que vers 4 1/2 heures ;

Attendu qu’alors qu’il avait déclaré le 6 septembre 
que s’il revoyait l ’homme dont s ’agit il le reconnaîtrait, 
Wattelet, confronté le 10 septembre dans le cabinet du 
juge d ’instruction avec les prévenus Posthumus et 
Everaerts, a dit immédiatement qu’il ne reconnaissait 
dans aucun d’eux l'homme qu’il avait vu sortant des 
dépôts de bois le 4 septembre ;

Attendu, au surplus, que l’homme vu par Wattelet 
ne sortait pas du hangar où le feu a éclaté, mais d ’un 
dépôt voisin non couvert; qu’à cet endroit les dépôts 
de bois n'étaient pas clôturés ; qu’il est de notoriété 
que souvent des personnes s’y dissimulent pour satis­
faire des besoins naturels (par suite du défaut d instal­
lations ad hoc à cet endroit et aux environs); que le 
feu a d’ailleurs pris à plusieurs centaines de mètres de 
l’endroit d ’où Wattelet a vu sortir un homme; que le 
fait invoqué est donc absolument irrelevant;

Attendu que depuis 1892, d’après l’attestation du 
capitaine commandant des pompiers d ’Anvers, il y a 
eu, par suite de négligence ou par suite de causes 
restées inconnues, de fréquents incendies de bois à 
Anvers, notamment les 16 et 29 août 1892, 4 juillet 
1894, 6 juin 1896, 19 septembre 1898, 17 août 1899,
13 et 49 avril 1902, 8 juin 4904, 4 avril 1907 ; que le 
bois étant une marchandise essentiellement inflam­
mable, il n’y a rien d’anormal à ce que le nombre 
d’incendies de ce genre de marchandises soit assez 
considérable; aussi, les assureurs, après divers incen­
dies un peu importants, ont-ils augmenté le taux de la 
prime, ce qu’ils ont encore fait dans des proportions 
assez considérables après l’incendie du 4 septembre 
1907;

Attendu que les piles de boi« se trouvent à moins 
d’un mètre de distance l’une de l’autre, le sol qui les 
entoure est couvert de débris de bois, de copeaux, 
de déchets, auxquels la moindre imprudence (d’un 
ouvrier allumant sa pipe, par exemple) peut commu­
niquer le feu; une allumette jetée imprudemment peut
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avois communiqué le feu à des déchets, le feu petit 
avoir couvé pendant quelque temps pour ensuite se 
communiquer aux piles de bois; rien ne permet d’écarter 
la possibilité d’un incendie dû à une cause de ce genre, 
et l’hypothèse de l’incendie criminel ne doit pas préva­
loir sur l’hvpothèse de l’incendie accidentel ; que d’ail­
leurs, y eût-il eu incendie criminel, encore les assu­
reurs seraient-ils tenus des dommages, à moins qu’ils 
ne prouvent que ce crime est causé par l’émeute ;

Attendu qu’ainsi qu’il a été dit ci-dessus, les assu­
reurs ne méconnaissent point qu'ils ont à établir le 
lien de causalité entre l’incendie et l’émeute, mais pré­
tendent que la relation de cause à effet résulte d’un 
ensemble de présomptions graves, précises et concor­
dantes, qui découlent de faits dont ils demandent à 
rapporter la preuve;

Attendu que s’il est exact que sur différents points 
du territoire d ’Anvers, généralement voisins du port, 
il y a eu des attentats à la liberté du travail et des 
actes de violence, et qu’il y a eu quelques petits incen­
dies les 3 et 4 septembre 1907, il ne peut être logi­
quement conclu de ce que certains actes repréhensibles 
ont été commis à certains endroits de la ville, que tous 
les incendies qui ont éclaté à Anvers les 3 et 4 sep­
tembre 1907 doivent être considérés comme causés 
par l’émeute;

Attendu qu’en admettant hypothétiquement que, 
pour que l’assureur soit affranchi de sa garantie, 
l ’incendie ne doive pas être causé directement par 
l’émeute, c’est-à-dire être le fait d’émeutiers, et 
qu’il suffise qu’un individu ne faisant partie ou n ’ayant 
fait partie d ’aucune bande, ait agi sous l’empire ou à 
la faveur de l’effervejcenee provoquée par l’émeute, 
encore faudrait-il un enchaînement de circonstances 
qui permettent d ’affirmer (ce qui en présence des con­
sidérations émises ci dessus n’est pas le cas dans 
l’espèce) que 1 incendie est dû (même très indirecte­
ment dans celle hypothèse) à l’émeute et ne peut être 
dû à aucune autre cause (négligence, malveillance, 
combustion spontanée, etc.); qu’à admettre la théorie 
des assureurs il faudrait baser la décision à intervenir 
sur des éléments intellectuels quasi impossibles à 
apprécier, et la conséquence en serait que tout incen­
die survenant en temps d’émeute et dont la cause res­
terait inconnue, ne serait pas couvert par les assu­
reurs; alors que le texte clair de la clause d’exonération 
ne vise que les incendies causés par l’émeute, que ces 
termes impliquent un lieu de causalité direct, étroit, 
entre l’émeute et l’incendie.

Atiendu que le terme « causés » implique un lieu 
au moins aussi étroit, si pas plus étroit, que le terme 
« occasionnés » de l’article 19 de la loi du 11 juin 
4874 sur les assurances ; or, il résulte des discussions 
qui ont précédé le vote de cette loi que le mot 
« occasionnés » a remplacé les mots au sens plus 
large de « résultant de », et, dans la discussion rela­
tive aux risques de guerre visés dans le même article, 
on exclut de l’assurance l’incendie provenant d ’un 
fait de guerre proprement dit, c’est-à-dire d’un fait 
accompli dans les limites du droit de la guerre. Il est 
donc certain que, même en temps de guerre, l’assu­
reur devra payer l’indemnité si le sinistre a sa cause 
dans le crime, l’im prulence, le cas fortuit, ou tout 
autre fait qui n’est pas un fait de guerre; or, ce que 
l’on a dit de la guerre s’applique par identité de 
motifs à l ’émeute, ainsi qu’on le déclara formelle­
ment;

Attendu que les cocontractants ont, dans la clause 
de la police qui les régit, substitué le mot « causés » 
au mot « occasionnés », employé dans la loi sur la 
matière (art. 19) et dans les conditions générales 
d’assurances de la plupart des compagnies défende­
resses, et, dans quelques autres cas, aux mots ayant un 
sens beaucoup plus large « provenant de », « consé­
quence de », « résultant de », « se produisant à cause 
de » ; qu’il est logiquement inadmissible que parties 
aient introduit dans la police cette modification im por­
tante, sans aucune intention de préciser davantage 
leur intention de n’exclure de la garantie des assu­
reurs que les incendies directement causés par 
l’émeute ; si des émeutiers mettent le feu aux bois, 
l’incendie est causé par l’émeute; il faut que la cause 
se rattache à l’effet par un lien direct, nécessaire, le 
mot « causé » exclut le lien indirect et accidentel dû à 
une « occasion » l ’effervescence provoquée par l’émeute 
ne serait qu’une circonstance favorable de temps ;

Mais qu’en admettant même l’interprétation exten­
sive des défenderesses encore, comme il est dit 
ci-dessus, tant qu’il y a place pour une autre hypo­
thèse que la conséquence de l’émeute (cas fortuit, 
accident, négligence, vengeance privée, malveillance 
isolée indépendante de toute effervescence, etc.), les 
assureurs restent tenus : en étendant le sens des 
termes au point d ’affranchir les compagnies d ’assu­
rances d’un incendie pouvant être attribué à un indi­
vidu qui aurait agi sous l’influence de l’effervescence 
provoquée par des rassemblements tumultueux (par 
l ’émeute), encore ne pourrait-on admettre qu’un 
incendie qui éclate le 4 septembre, vers le soir, doive 
nécessairement être attribué (quelque indirectement 
que ce soit) à des rassemblements tumultueux qui 
n’existaient plus depuis la veille au so ir; qu’il n ’y a 
donc pas lieu de considérer l’incendie du polder 
Ferdinand comme un événement ne pouvant (comme 
le prétendent les assureurs) logiquement être attribué 
qu’à l’émeute, plutôt qu’à un cas fortuit ou à un acte 
criminel indépendant des troubles qui avaient régné 
la veille aux environs des bassins ; que, comme il sera 
expliqué ci-après, en admettant comme établis tous les 
faits articulés par les assureurs, on ne pourrait encore
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en déduire comme conséquence nécessaire, ni même 
comme une conséquence plus probable, le fait com­
plexe que l’incendie a été causé par 1 émeute ;

Attendu que l’arrêt de la Cour de cassation du 25 juin 
1896 a"rejeté le pourvoi formé contre l’arrêt de la Cour 
d ’appel de Bruxelles du 14 juin 1895 en cause ville 
d’Anvers contre Auguste Bulcke et Cia, décision judi­
ciaire qui avait admis que, pour que la responsabilité 
de la commune soit engagée, il suffit que le dommage 
soit une conséquence de l’émeute, qu'il ait été commis, 
soit par un individu faisant partie d’un rassemble­
ment, soit par un individu qui s’en est détaché ou 
qui, sans en faire partie, a agi sous l’empire de l’effer­
vescence que l’attroupement séditieux a provoquée, 
ou de la fièvre de destruction qui l ’animait; mais qu’il 
y a lieu de faire celte remarque capitale que ces déci­
sions interprètent et appliquent l’article 1er de la loi 
de vendémiaire an IV, qui rend les communes res­
ponsables non seulement des délits commis par des 
rassemblements ou des attroupements, mais aussi de 
tous dommages survenus « par suite de rassemble­
ments ou attroupements », expression à coup sûr 
beaucoup plus large que celle « causé par »; sous 
l’empire de la police qui régit les parties, il faut que 
les dommages soient causés par l’émeute, il faut donc 
une relation de cause à effet plus étroite que pour 
l’application des termes « par suite de » ;

Attendu, au surplus, que dans l’espèce ayant fait 
l’objet de ces arrêts, des bandes de grévistes avaient 
passé le long de l ’endroit où les balles de colon incen­
diées étaient déposées, et au moment de l’incendie 
des bandes exerçaient des ravages aux alentours; 
dans cette espèce il y avait donc relation étroite entre 
la formation des bandes et la destruction des mar­
chandises ; il y avait une présomption de responsa­
bilité parce que des bandes d ’individus mal inten­
tionnés avaient passé à côté des marchandises ;

Rien de pareil ne sVst présenté dans l’espèce actuelle 
puisque, loin d ’établir qu’une bande se serait appro­
chée de l’endroit où a éclaté l’incendie, les enquêtes 
minutieuses auxquelles a procédé et fait procéder M. le 
juge d’instruction Goedertier n’ont même pas établi 
qu’un individu isolé se serait approché des piles de 
bois à l’heure où l'incendie a commencé ou dans les 
moments qui ont précédé celui où le feu a éclaté ;

Attendu que si, sous l ’empire de la loi de vendé­
miaire an IV, la jurisprudence exige une relation 
étroite de cause à effet entre la formation et les actes 
successifs des rassemblements ou attroupements (arrêt 
de la Cour de cassation susvisé) et l’incendie, a fortiori 
cette relation étroite doit-elle exister sous l’empire de 
la police d’assurance litigieuse, puisqu’il ne peut être 
soutenu que les cocontractants, en employant des 
termes plus stricts « causés par », au lieu de « sur­
venus par suite de » aient entendu donner à leur 
convention une portée plus large et un sens plus 
étendu que ceux de la loi de vendémiaire an IV ;

Attendu que vainement les défenderesses p ré­
tendent tirer de la « notoriété » la preuve de ce que 
l'incendie du polder Ferdinand serait dû à l’émeute; 
que s’il y a eu des bagarres et des attroupements 
émeutiers le 3 septembre 1907, la gravité des événe­
ments a cependant été souvent dramatisée, parfois 
sensiblement exagérée, et il résulte de toutes les cir­
constances rappelées ci-dessus que le 4 septembre, à 
l’heure où a éclaté l’incendie, les mesures de police 
très rigoureuses prises depuis la veille avaient empê­
ché toute circulation de bandes, et que le calme avait 
succédé aux troubles de la veille : « Ilet kenmerk van 
vandaag is geweest de volslagen rust. en kalmte die 
aan den havenkant heerschte (H di H m delsblad  du
4 septembre 1907, article intitulé :«  Rust en K almte»;

Attendu que les réflexions, un peu dramatiques, de 
sociologues, réflexions invoquées par les défende­
resses, ne peuvent en rien constituer une preuve de la 
cause de l’incendie du 4 septembre 1907 ; c’est ainsi 
qu’il est absolument inexact que l’incendie des dépôts 
aient été « allumé en vingt endroits »; il a été, au 
contraire, établi que l’incendie a éclaté dans le dépôt 
de M. Vermaelen et s’est communiqué de là aux chan­
tiers voisins. En présence d’une erreur aussi évidente, 
on peut juger de l’exagération des appréciations qui 
commentent ces faits erronés ;

Attendu que, de même, le fait de l’autorité commu­
nale d ’avoir fait surveiller les dépôts de bois ne doit 
pas nécessairement être considéré comme une pré­
somption que, comme les défenderesses le prétendent, 
l’autorité communale aurait été avisée de ce que ces 
marchandises étaient plus spécialement menacées d’in­
cendie par les émeutiers. Les bois constituent une 
marchandise facilement inflammable, et il se comprend 
tout naturellement que des mesures spéciales de sur­
veillance aient été prises à la suite des événements du 
3 septembre 1907 ;

Attendu que vainement les défenderesses, en vue 
d’établir que l’incendie serail dû à l’émeute, deman­
dent à être admises à prouver certains faits énumérés 
dans leurs conclusions sub nu 1° à 24°; qu’ainsi qu'il 
sera expliqué ci-après, certains de ces faits sont dès à 
présent controuvés, et tous sont irrelevants en ce sens 
que, fussent-ils établis à suffisance de droit, il n’en 
résulterait en tous cas pas la conséquence nécessaire, 
inéluctable (à l’exclusion de toute autre hyoothèse); 
que l’incendie a cette nature spéciale d ’être une espèce 
déterminée et précise d ’incen lie  volontaire : un 
incendie causé par l’émeute : que si l’irrelevance des 
faits articulés est démontrée il n ’y a pas lieu d'en 
autoriser la preuve ;

Quant aux faits 1, 2, 3, 4 ;

1° Que, dans la matinée, une tapissière, servant au
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transport de dockers étrangers traversait la Plaine 
Falcon, lorsqu’elle fut arrêtée par une troupe considé­
rable d ’individus; que ceux-ci renversèrent la voiture, 
l’arrosèrent de pétrole, et y mirent le feu;

2° Que la seconde de ces tapissières fut arrêtée au 
Canal des Vieux Lions, renversée, et mise en pièces 
également par une troupe d'individus;

3° Que dans la soirée, des individus en bande 
menacèrent M. Baele, le propriétaire des deux tapis­
sières prémentionnées, de saccager et incendier sa 
maison, s’il continuait à conduire les ouvriers étran­
gers;

4° Que, dans l’après-midi, une bande d’individus 
arrêta, place de l’Entrepôt, un  chariot chargé d’avoine 
et de paille et mit le feu aux dites marchandises qui 
furent totalement brûlées tandis que le chariot resta 
sur place, endommagé ;

Ces bagarres constituent des atteintes à la liberté du 
travail; qu’il n ’y a aucun lien de cause à effet entre ces 
bagarres et un incendie survenu dans un autre 
endroit, le lendemain soir, à un moment où, par les 
mesures de police prises depuis vingt-quatre heures, 
tous attroupements séditieux avaient cessé;

Quant au fait 5 i

5° Que, dans l’après-midi, une bande d’individus se 
porta vers l’immeuble de la « Noord Natie », au Poids 
public, y proféra des menaces à l’adresse de cette cor­
poration, et mit le feu à des balles de coton chargées 
sur un chariot se trouvant sur la place du Poids 
public;

Cette affirmation est démentie par la « Noord-Natie » 
elle-même qui déclare que tout s’est borné à une mani­
festation d’une bande de voyous, sans qu’il y eût des 
violences ou un incendie : C’est d ’ailleurs vingt-quatre 
heures après, quand il n’y avait plus de bandes émeu- 
tières, qu’a eu lieu le sinistre litigieux;

Quant au fait 6 :

6° Qu’une bouteille de pétrole a été trouvée sur un 
chariot de la « Hesse Natie », chargé de balles de coton 
devant être chargées à bord d ’un bateau amarré au 
n° 2 du Vieux Bassin ;

Il n'y a aucune relation de cause à effet entre cet 
incident et l’incendie du lendemain 4 septembre au 
polder Ferdinand, la présence d’un bidon ou d’une 
bouteille contenant un peu de pétrole à un endroit 
déterminé ne doit d ’ailleurs pas nécessairement faire 
conclure à une intention criminelle : on ne doit pas 
oublier, en effet, que l ’on se trouve dans la région des 
bassins _où le pétrole est d’usage ininterrompu pour 
les nécessités du travail, employé et par conséquent 
transporté par les ouvriers arrimeurs, débardeurs, les 
bateliers, etc.

Quant au fait 7 :

7° Qu’une bande d ’individus vint menacer le batelier 
de ce bateau d’incendier ce dernier s’il continuait à 
prendre des marchandises ;

Il s’agit encore d’une simple menaces d ’atteinte à la 
liberté du travail, qui a eu lieu la veille du jour du 
sinistre litigieux, et il n ’v a entre cette menace et ce 
sinistre aucun lien de cause à effet;

Quant au fait 8 :

8° Qu’une bande d individus vint menacer la Com­
pagnie des Transports internationaux, affréteur dudit 
bateau, d ’incendier ses bureaux et magasins situés rue 
de Suède ;

Celte affirmation est démentie par le directeur de la 
Compagnie de Transports internationaux; aucun attrou­
pement ne s’est produit devant les bureaux de cette 
société, ni aucune tentative d’incendie. L’allégation 
porte d ’ailleurs sur un fait qui se serait passé vingt- 
quatre heures avant le sinistre litigieux ;

Quant aux faits 9, 10, 11 :

9° Qu’une bande d’individus arrêta vers la fin de 
l’après-midi un chariot chargé de cristaux de soude en 
barils et jeta par terre toutes les marchandises ;

101 Qu’au commencement de l’après-midi ; un cha­
riot chargé de paille fut incendié devant le magasin de 
M. Mathieu, rue du Brésil, et que les deux tiers de la 
marchandise furent brûlés ;

11° Que dans la soirée, un chariot chargé de balles 
de coton fut arrosé de pétrole et incendié devant les 
magasins de M. Alphonse De Paepe, rue des Draps, et 
que la bâche ainsi que douze balles furent fortement 
endommagées;

Ces bagarres constituent des atteintes à la liberté du 
travail ; qu’il n ’y a aucun lien de cause à effet entre ces 
bagarres et un incendie survenu dans un autre endroit 
le lendemain soir, à un moment où, par les mesures 
de police prises depuis vingt-quatre heures, tous 
attroupements séditieux avaient cessé;

Quant au fait 12 :

12° Que, dans la même soirée, une aubette de la 
« Nieuw Werk Natie » au quai Wallon, fut arrosée de 
pétrole ;

En admettant que ce petit incident doive être attri­
bué à la malveillance, le fait n ’a aucune relevance au 
point de vue de la preuve de la cause d’un incendie 
survenu le lendemain, après que des mesures sérieuses 
de police étaient prises depuis vingt-quatre heures;

Quant au fait 13 :

13° Que dans la soirée un incendie éclata dans un 
hangar au n° 37 du Bassin de la Campine, et de la rue 
des Indes, appartenant à M. Alexandre De Cock, négo­
ciant en bois, et causa des dégâts importants ;

Ce fait n ’a aucune relevance, les défenderesses 
n’attribuant même pas l’incendie à un acte criminel, et 
le sinistre dont s’agit pouvant donc être dû à un simple
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cas fortuit, au surplus, il se passe la veille du sinistre ! 
du polder Ferdinand et rien n’établit une relation de 
cause à effet, entre ce fait et Je sinistre litigieux ;

Quant au fait 14 :

14° Que vers la même heure, un incendie éclata dans 
les piles de bois de M. F. Ilerremans, négociant en 
bois, sur son terrain de la chaussée d’Austruweel en 
face des cales sèches; qu’une bouteille de pét oie y fut 
trouvée et que le bois était aspergé de pétrole;

Ce fait n’a aucune relevance, les défenderesses 
n’atlribuant même pas l’incendie à un acte criminel, et 
^e sinistre dont s’agit pouvant donc être dû à un 
simple cas fortuit; au surplus, il se passe la veille du 
sinistre du polder Ferdinand et rien n’élablit une rela­
tion de cause à effet entre ce fait et le sinistre liiigieux; 
l’insinuation résultant de ce qu’on aurait trouvé une 
bouteille de pétrole sur ledit terrain lend, il est vrai, 
à faire admettre la malveillance, mais il s’agit en tous 
cas d’un événement survenu la veille du sinistre, et 
en admettant que cet incendie ait été volontaire, rien 
ne démontrerait encore qu’il soit dû à l’émeute : rien 
n’établirait au surplus une relation de cause à effet 
entre cet événement et le sinistre du polder Fer­
dinand;

Quant aux faits 15 e/ 16 :

15° Que vers 9 heures du soir, après le passage 
d’un groupe de 30 à 40 individus aux allures suspectes, 
il fut constaté qu’un incendie commençait dans un 
hangar aux bois de la rue de Bombay appartenant à la 
firme Mauderlier et Devillez;

16° Qu’un individu ayant fait partie de ce groupe 
fut peu de temps après trouvé caché derrière une pile 
de bois; que de même on trouva une bouteille ayant 
contenu du pétrole entre les piles de bois, à l’endroit 
où l’incendie avait commencé ;

Cet incendie a eu lieu postérieurement au commen­
cement du sinistre litigieux après le passage d’un 
groupe que l’on dit « suspect », mais qui ne fut pas 
tumultueux et auquel on ne reproche aucune violence;

Ce fait, en le supposant établi, n’aurait donc aucune 
relevance. La découverte d ’une bouteille ayant contenu 
du pétrole ne constitue pas une preuve de ce que l’in­
cendie ail été dû à l’émeute. En tous cas l’incendie de 
la rue de Bombay ne prouve en rien que celui du 
polder Ferdinand soit dû à l’émeute;

Quant aux faits 17 et 18 :

17° Que pendant toute la journée des ouvriers ont 
été vus flânant sur la chaussée du polder Ferdinand 
et entre les piles de bois dudit polder;

18° Qu’une bonne demi-heure avant l’incendie 
litigieux, deux hommes suspects furent vus rôdant 
dans la prairie entre l’enclos du côté de la chaussée 
d’Eeckeren, et les piles de bois du polder Ferdinand ;

Ces faits n ’ont aucune relevance ; il n ’y a pas de 
journée pour laquelle on ne puisse articuler des faits 
pareils ; la chaussée du polder Ferdinand est le chemin 
que suivent normalement les ouvriers pour se rendre 
à leur besogne ou pour rentrer chez eux ; quoi 
d’anormal, dès lors, à y avoir vu flâner des ouvriers?

D’autre part, chacun sait à Anvers que les dépôts de 
bois sont souvent le refuge des rôdeurs qui y trouvent 
abri contre le soleil, le vent et la pluie, voire même 
contre la police ;

Il n’v a donc rien d’élonnant à ce qu’on ait pu voir 
à proximité deux individus suspects rôdant dans la 
prairie ;

Ces faits 17 et 18 fussent-ils donc établis qu’ils ne 
constitueraient pas un élément de preuve au sujet de 
la cause de 1 incendie. Ils n ’établiraient en rien que le 
sinistre est dû à l’émeute ;

Quant au fait 19 :

19° Que, dans le courant de la journée, quatre 
bottes de paille entièrement imbibées de pétrole et, à 
côté de celles-ci, une boite d ’allumettes ont été 
trouvées contre des piles de bois derrière le bâtiment 
de la Bourse du Travail ;

Ce bâtiment de Ja Bourse du Travail est situé au sud 
aux antipodes du polder Ferdinand. Le fait allégué ne 
constitue donc en rien une preuve de la cause de l’in­
cendie litigieux;

Quant aux faits 20, 22 et 23 :

20° Que, dans le courant de l ’après-midi, un 
incendie éclata dans une pile appartenant à M. F. Her- 
remans, au n° 36 du quai du Bassin de la Campine ; 
qu’une bouteille ayaiit contenu du pétrole fut trouvée 
près de la pile de bois incendiée et que le bois brûlé 
avait été arrosé de pétrole ;

22° Que, dans la soirée, un incendie éclata dans une 
pile de bois placée entre la chaussée d’Austruweel et 
'estaminet « Het Palingshuis », et que le bois avait été 

arrosé de pétrole; et qu’une bouteille ayant contenu 
du pétrole fut trouvée à côté de la pile incendiée ;

23° Qu’un incendie éclata, dans la soirée dans des 
piles de bois placées sur un terrain entre le quai de la 
porte de Fer et la rue des Draps; que ce bois fut 
trouvé aspergé de pétrole et que l’on trouva également 
sur les lieux de l’incendie une bouteille ayant contenu 
du pétrole et un bidon contenant du pétrole ;

Ces incendies isolés aient-ils été dus à la malveil­
lance, comme les défenderesses l’insinuent, sans l’a r­
ticuler, qu’il n’en résulterait en rien la preuve que 
l’incendie du polder Ferdinand ait été causé par 
l’émeute, le fait d ’avoir trouvé du pétrole à certains 
endroits, loin du polder Ferdinand, ne prouve d’ail­
leurs en rien que ce soit une main criminelle qui a 
mis le feu aux bois du polder Ferdinand ;

Quant au fa it  24 :
24° Que des voisins dudit terrain constatèrent, ayant
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entendu un bruit inaccoutumé immédiatement avant 
l’incendie, qu’un individu se trouvait à cet endroit et 
que celui-ci leur ordonna de déguerpir et les fit partir 
au plus vite en leur lançant des projectiles;

Ce fait établit que s’il y eut là un incendie criminel, 
il fut l’œuvre d’individus isolés. En tous cas il est sans 
relevance au point de vue de la cause de l’incendie du 
polder Ferdinand ;

Attendu que si des présomptions pourraient suffire 
pour faire admettre que l’incendie du 4 septembre 
1907 a été causé par l’émeute, encore faudrait-il que 
ces présomptions soient graves, précises, concor­
dantes (art. 1353, C. civJ, de nature à fournir plus 
qu’une explication ou une opinion non contrôlable 
dans la réalité. Une hypothèse démontrée possible ne 
suffit pas pour constituer une preuve; cette hypothèse 
devrait tout au moins s’appuyer sur des faits qui 
écartent d ’autres possibilités, d’autres hypothèses, 
d’autres vraisemblances;

Or, les assureurs, en vue de faire accueillir leur 
hypothèse, se voient obligés de demander que celle-ci 
soit admise si l’assuré ne justifie pas en fait d’une 
autre hypothèse ; en d’autres mots, si l’assuré, qui 
cependant aux termes de la police n ’a rien à prouver, 
ne justifie pas de la cause réelle de l’incendie;

Attendu que, bien à tort, les défenderesses invoquent 
le serment imposé au juré qui peut se décider suivant 
sa conscience et son intime conviction (art. 342,
C. instr. crim.), le jury de la Cour d’assises étant 
dispensé d’indiquer sur quels fondements il établit 
cette conviction. Il n’en est pas de même des juge­
ments qui doivent être motivés (art. 97, Constitution 
belge), si la conviction du juge (ou de 1 arbitre) n’est 
pas faite sur un point, il doit écarter celui-ci ;

Attendu que tous les faits articulés par les défende­
resses fussent-ils établis, qu’ils seraient irrelevants, car 
en ce qui concerne la question de savoir si l’incendie a 
été volontaire, ils ne peuvent déterminer aucune 
certitude d incendie volontaire ni même une possibi­
lité plus grande d incendie volontaire que d’incendie 
involontaire et dans l’hypothèse d ’un incendie volon­
taire, ces faits ne pourraient déterminer aucune Certi­
tude quant à la question de savoir si l’incendie a été 
allumé par des émeutiers (ou même par des gens 
agissant sous l’empire ou à la faveur de l ’effervescence 
créée par l’émeute) et non par un malveillant ou 
criminel ordinaire agissant sous l’influence de mobiles 
particuliers ou de tares personnelles. La preuve de 
ces faits ne pourrait même déterminer une possibilité 
plus grande de tel état moral et subjectif de l’auteur de 
l’incendie que de tel autre état;

Attendu que, dans ces conditions, l’offre de preuve 
des défenderesses doit être écartée comme portant sur 
des faits dont quelques-uns sont dès à présent con­
trouvés et qui tous sont irrelevants au point de vue de 
la cause de l’incendie qui a détruit les bois de la partie 
demanderesse au polder Ferdinand le 4 septembre 
1907 ; il est, en effet, impossible de dire que la preuve 
de ces faits entraînerait logiquement la certitude ju r i­
dique que l’incendie du polder Ferdinand a été causé 
par l’émeute; la preuve incombe aux assureurs, et 
ceux-ci reconnaissent qu’ils doivent recourir à des 
preuves indirectes, mais il va de soi que celles ci ne 
peuvent être retenues que si aucune autre hypothèse 
également vraisemblable ne peut expliquer l’incendie ; 
or, tant que l’exclusion absolue d ’une autre explication 
de l’incendie n ’est pas démontrée à l’évidence, on 
reste dans le champ des suppositions et des hypo­
thèses; les incendies dont la cause est inconnue sont 
à charge de celui qui doit justifier d ’une exception 
pour échapper à la garantie qu’il a assumée; des hypo­
thèses combattues par d ’autres suppositions ne peuvent 
tenir lieu d’une démonstration et dégager les assureurs 
de leurs obligations ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que les 
compagnies défenderesses doivent, dans la proportion 
de leur intérêt dans l'assurance, payer à la partie 
demanderesse le montant du dommage lui causé par 
le sinistre du 4 septembre 1907 ;

P ar ces motifs, l’arbitre A rm a n d  B y l  est d’a v is  
qu’il y a lieu, en écartant toutes autres conclusions et 
notamment les offres de preuve des défenderesses, 
d’ordonner aux assureurs de régler le dommage 
dans la proportion de leur intérêt dans l ’assurance, 
de dire que, conformément à l’article 14 des accords 
verbaux d ’assurance, chacune des parties supportera 
les frais de son arbitre; de d éclarer la sentence 
exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution.

I I I .  — A v is  de l’a r b i t r e  E u g è n e  H an sse n s .

I. — Attendu que l’action tend à faire dire pour 
droit que les défenderesses sont tenues de garantir la 
partie demanderesse des conséquences préjudiciables 
de 1 incendie des 4-5 septembre 1907 qui a détruit des 
dépôts de bois, hangars, scieries, etc., situés à Anvers 
au lieu dit polder Ferdinand;

Qu’elle se fonde sur certaines conventions verbales 
d’assurances avenues entre le demandeur et les défen­
deresses, conventions par lesquelles les défenderesses 
ont déclaré garantir les dits bois au profit du deman­
deur contre les risques d ’incendie;

II. — Altendu que les défenderesses reconnaissent 
l ’existence et la validité des conventions d ’assurance 
invoquées; qu’elles ne contestent pas davantage le 
chiffre de l’indemnité réclamée par le demandeur, 
mais qu’elles prétendent néanmoins échapper à toute 
responsabilité par le double motif que l’incendie dont 
litige serait dû à l’émeute qui aurait sévi à Anvers
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lorsqu’il s’est produit, et qu’il tomberait à ce titre sous 
l’application de certaine clause d’exonération contenue 
dans les conditions d assurance contre incendie de la 
Bourse d’Anvers, applicables aux marchandises et 
mises en vigueur le 1er mai 1893, auxquelles les 
parties s’en sont référé en traitant et ainsi conçue :
« sont exclus de la garantie de la compagnie les dom­
mages d ’incendie causés par guerres, invasions, 
émeutes et tremblements de terre » ;

III. — Al tendu que c’est incontestablement aux 
compagnies défenderesses, qui ont entrepris de 
garantir le demandeur contre tous risques d’incendie, 
qu’il incombe d’établir que le sinistre dont litige satis­
fait aux conditions mises à l’application de la stipu­
lation restrictive à la faveur de laquelle elles pré­
tendent échapper dans l’espèce à l’exécution de cet 
engagement général (Arg. art. 1315, § 2, C. civ.);

IV. — Attendu que la lettre et l’esprit de cette stipu­
lation permettent de déterminer exactement les condi­
tions auxquelles les parties ont entendu subordonner 
le droit de s’en prévaloir; qu’elles consistent : i° en 
l’existence d’une émeute; 2° en la circonstance que 
cette émeute a été la cause du risque dont litige; que 
tandis que la grève, dont elle constitue souvent l’abou­
tissement, peut se poursuivre pacifiquement, sans 
atteinte à la légalité et à la tranquillité publique, 
l ’émeute suppose un état séditieux dû au fait d ’une 
partie plus ou moins grande de la population, n’ayant 
ni la généralité, ni la gravité, ni la durée d’une révo­
lution, et qui, par les excès quelle  provoque, est la 
source de risques anormaux déjouant toutes les prévi­
sions et dont la garantie fausserait complètement l’ap- 
plicaiion du contrat d assurance; que, de même que la 
révolution, un état séditieux de cette nature n’implique 
pas l’existence constante d ’attroupements, mais bien 
seulement la persistance chez ceux qui y participent, 
de la volonté de poursuivre, soit isolément, soit en 
bande, dès qu ils n ’en seront pas empêchés par les 
autorités, la réalisation des actes illégaux caractérisant 
l’émeute;

Qu’il faut, d’aulre part, à considérer comme causé 
par l’émeute ainsi comprise, tout incendie qui ne se 
serait pas produit si cette émeute n’avait pas existé, 
qu’il ait été le fait d ’un attroupement séditieux ou qu’il 
ait été allumé par un ou plusieurs individus isolés, 
agissant sous l’empire ou à la faveur de l’effervescence 
provoquée par l ’émeute, qu'il se soit produit dans le 
quartier où le mouvement a éclaté et où les excès aux­
quels il a donné lieu se sont principalement produits} 
ou qu’il ait éclaté en tout autre endroit de la localité 
(voy. Brux., 14 juin 1895, P a s., II, 397); que cette 
interprétation, qu’impose la généralité des termes 
employés, se justifie également par l’esprit de la 
clause ; qu’il est, en effet, manifeste que les excès, qui 
sont les résultats de l’émeute, échappent aux prévisions 
de l’assureur et sont constitutifs de risques extraordi­
naires que les parties n’ont pas pu vouloir comprendre 
dans une assurance établie sur des bases normales, 
quelles que soient les conditions de temps, de lieu ou 
d ’exécution dans lesquelles ils se produisent, qu’il, 
parait en être à cet égard de la stipulation dont s’agit 
comme de la disposition de droit commun de l’article 19 
de la loi du 2 juin 1874 dont elle constitue la repro­
duction à peu près textuelle,qui porte que « l ’assurance 
ne comprend ni les risques de guerre, ni les pertes ou 
dommages occasionnés par émeutes* sauf convention 
contraire », et dont ses auteurs ont déclaré, au cours 
des travaux préparatoires, qu’il convenait de décréter 
l ’irresponsabilité de rassureur relativement aux sinistres 
provenant d’émeutes populaires, aux pertes ou dom­
mages résultant d’émeutes (voy. notamment Docu­
ments, Ch. des repr., séance du 23 décembre 1862); 
que c’est à tort que les demandeurs ont argumenté de 
ce que les conventions d assurance dont litige visent 
des dommages d’incendie causés par émeutes, tandis 
que l’article 19 de la loi du 2 juin 1874 vise les 
dommages occasionnés par émeutes, et de ce qu’en 
employant le terme « causé » dont la portée serait plus 
restrictive que celle du mot « occasionnés », les dites 
parties auraient marqué la volonté de limiter l’exoné­
ration stipulée aux dommages provoqués directement 
par des attroupements séditieux; que s’il existe dans 
le langage ordinaire, comme dans le langage du 
droit, des différences sensibles entre la portée du mot 
« cause » et celle du mot « occasionne », les mots 
« causer » et « occasionner » s’emploient au contraire 
indifféremment l’un pour l’autre pour exprimer la 
nécessité d ’un Jien de causalité entre les entités qui en 
constituent !e sujet et le complément; qu’il en est plus 
spécialement ainsi dans les conditions d’assurance de 
la Bourse d’Anvers applicables aux marchandises, 
mises en vigueur le 1er mai 1893 et dans les conditions 
générales propres aux différentes compagnies défen­
deresses auxquelles les conditions d’assurances de la 
Bourse d’Anvers ont été substituées dans l’espèce; 
que les mots « causé par » « occasionné par » y servent 
indistinctement avec les locutions « dérivant de »
« provenant de » et « résultant de », à traduire une 
idée manifestement identique; que la restriction 
imaginée par les demandeurs ne pourrait d ’ailleurs se 
concilier avec le but poursuivi par les auteurs de la 
stipulation invoquée, lequel consiste à exclure de 
l’assurance tous les risques participant à la nature 
anormale de l'émeute;

V. — Attendu qu’il résulte des articles 1345 et 1353 
du Code civil que les défenderesses doivent être reçues 
à faire la preuve qui leur incombe, tant par témoins 
que par des présomptions graves, précises et concor- j
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la cause, la conviction du juge: qu’il n ’est pas néces- j 
saire à cet égard que les déductions invoquées à titre S 
de présomptions aient pour effet de créer la certitude 
absolue de la vérité du fait allégué; que tout comme 
la preuve par témoins, voire même la preuve par 
écrit, la preuve par présomptions est, de sa nature, 
élisive d’une pareille certitude; qu’aussi le législateur 
a-t-il disposé par l’article 1353 du Code civil que « les 
présomptions, qui ne sont pas établies par la loi, sont 
abandonnées aux lumières e t à la prudence du 
magistrat », et fait fléchir la force probante des pré­
somptions légales elles-mêmes devant la preuve con­
traire dans tous les cas autres que ceux que l’ar­
ticle 1352, § 2 du Code civil, a exceptionnellement 
soustrait à la possibilité de cette preuve contraire pour 
des raisons particulières se rattachant à la nature 
spéciale de la présomption visée ;

VI. — Attendu que les faits et particularités invo­
qués par les défenderesses, dont la plupart sont acquis 
aux débats et dont les dites défenderesses offrent 
Subsidiairement de justifier par toutes voies de droit, 
témoins compris, attestent qu’une partie de la popu­
lation d’Anvers était en état d’émeute le 4 septembre 
1907, et que leur rapprochement donne la conviction 
que c’est à cet état séditieux et à l’effervescence qu’il 
a provoquée, que l’incendie dont litige est dû ;

A. — Quant à /’existence deVémeute :

1° Que vers le 15 juillet 1907 les dockers préposés 
au déchargement des grains et affiliés au syndicat 
« Willen is kunnen » réussirent à la faveur de 
l’encombrement du port et malgré l’opposition de la 
Fédération maritime, à faire porter de 5 à 6 francs le 
minimum de leur salaire journalier;

2° Que, le 25 juillet, la Fédération maritime accepta 
l’offre de la « Shipping fédération » de mettre à sa 
disposition un Certain nombre d’ouvriers recrutés 
dans les ports anglais, à l’effet de la mettre à même de 
lutter efficacement contre les prétentions des dockers 
anversois, et que, le 6 août, un certain nombre des 
ouvriers ainsi offerts étant arrivés par le s/s Cam- 
broman, les stevedores ou chefs d’équipe notifièrent 
aux intéressés que le taux du salaire journalier 
minimum serait ramené désormais de (j à 5 francs ;

3° Que la plupart des déchargeurs de grains refu­
sèrent immédiatement le travail et que les déchargeurs 
de bois s’associèrent bientôt à la grève à l ’effet 
d ’obtenir eux aussi un salaire journalier minimum de 
6 francs ;

4° Que la grève ainsi limitée se poursuivit sans 
nécessiter des mesures d’ordre exceptionnel et sans 
donner lieu à des atteintes sérieuses à la légalité, 
jusqu’au 20 août ;

5° Qu’à cette date et à la suite de la prétention de la 
Fédération maritime de faire signer par tous les 
ouvriers arrimeurs, à quelque catégorie qu’ils appar­
tinssent, rengagement d’accepter le salaire minimum 
de 5 francs par jour, la grève se généralisa et s’étendit 
à la presque totalité des dockers du port;

6 ’ Que, le 29 août, après que les dockers étrangers 
au déchargement des grains et des bois se fussent 
déclarés prêts à souscrire l ’engagement réclamé par 
la Fédération maritime, mais que celle-ci eut émis 
vainement l’exigence d’employer ceux qui se prête­
raient à cette souscription au travail des grains et des' 
bois, la Fédération proclama le lock-out de tous les 
dockers jusqu’à obtention de l’adhésion pure et simple 
des déchargeurs de grains et de bois, et qu’à partir de 
ce moment l ’allure du mouvement se modifia complè­
tement :

1° Que, tandis que tes grévistes, dont les attroupe­
ments étaient généralement pacifiques, s’étaient 
bornés jusqu’alors à provoquer des bagarres sans 
grande importance dans lesquelles ils s’en prenaient 
aux ouvriers étrangers embauchés par la Fédération 
maritime, et que la police avait facilement réprimées, 
ils commencèrent à se livrer à des excès plus graves et 
plus fréquents qui ne tardèrent pas à troubler complè­
tement l’ordre public et à nécessiter une répression 
énergique;

8° Que, dès le 1er septembre, des grévistes ont atta­
qué en deux endroits différents, à coups de pierres et 
de révolver, des tapissières ramenant les ouvriers 
étrangers à bord du s/s Cambroman et ne se sont 
retirés qu’après que la police eût fait feu à son tour: 
qu’ils ont à la même date jeté dans le bassin des 
élévateurs à grains, endommagé des chariots et 
détruit d’autres matériels de déchargement, tout en 
multipliant leurs attentats à la liberté du travail;

9° Que, le 2 septembre, le nombre et la gravité des 
excès de ce genre s’accentuèrent dans une large 
mesure et que la police devint manifestement impuis­
sante à les réprimer et surtout à les prévenir ;

10° Que, le 3 septembre, la situation s’aggrava 
encore; que dans la maiinée et au commencement de 
l’après-midi, des chariots furent renversés puis 
démolis ou brûlés; les bagarres devinrent de plus en 
plus fréquentes, la police dut à plusieurs reprises 
charger des grévistes en faisant usage de ses armes ; 
des coups de feu furent échangés et il y eut plusieurs 
blessés ; qu’à 4 heures de l ’après-midi le bourgmestre 
d’Anvers fut obligé de prendre un arrêté interdisant 
tout meeting sur la voie publique, toute manifestation 
et en général tout rassemblement de plus de cinq per­
sonnes ; qu’un peu plus tard il dut prendre une mesure 
extrême réclamée depuis la veille ou l ’avant-veille par 
les armateurs et courtiers maritimes ainsi que par 
certains consuls étrangers, et faire appel à la gendar-
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furent encore culbutés et incendiés, et, chose plus 
grave, le feu fut mis à plusieurs endroits dans des 
piles de bois ;

11° Que, le 4 septembre^ toute la police, toute la 
garde civique furent sur pied depuis le matin et occu- 

j pèrent les parties des bassins qui étaient considérées 
comme étant les plus Exposées aux violences des 
dockers; que dans lé courant de la journée des 
renforts de gendarmerie furent réclamés à différents 
postes de la province el au dépôt de Tervueren; que 
vers la fin de l’après-midi l’autorité communale 
reconnut la nécessité de requérir l’arm ée; que, cepen- 
dant, des tapissières et plusieurs char:ols furent 
encore renversés et ensuite pillés ou détruits, des 
incendies de bois manifestement dus à la malveillance 
et âu fait de grévistes agissant soit isolément, soit en 
bande, éclatèrent en certains endroits des quais et des 
bassins, et que c’est en cet état, alors que l’efferves­
cence parait avoir été à son apogée et que les mesures 
absolument exceptionnelles, qui avaient été prises 
n’avaient pas encore réussi à ën paralyser lés efforts, 
que l’incendie dont litige a commencé ;

A tte n d u  q u e  c es  fa its  e t  c i rc o n s ta n c e s  é ta b l is s e n t  

c la i r e m e n t  q u ’U në n o ta b le  p a r t ie  d e  là  p o p u la t io n  

o u v r iè re  d ’A n v e rs  é ta it  e n  é ta t  d ’é m e u te  a u  m o m e n t  o ù  

le  fe u  a é c la té  a u  p o ld e r  F e r d in a n d ,  e t  q u e  c e t te  é m e u te  

a v a it p ré c is é m e n t  u n e  te n d a n c e  in c e n d ia i r e  f te t té ü ie n t 

c a r a c té r is é e ,  s ’a p p l iq u a n t  n o n  s e u le m e n t  aüfc ta p is ­

s iè r e s  v o i tu r a n t  le s  o u v r ie r s  é t r a n g e r s  e t  a u  m a té r ie l  

d e s  n a t io n s  d o n t  le  p e r s o n n e l  c o n t in u a i t  le  trav a il*  

m a is  e n c o r e  a u x  d é p ô ts  d e  bois-, c ’e s t - à - d i r e  â  u n e  

p a r tie  d e s  m a rc h a n d is e s  d o n t  1a  m a n ip u la t io n  a v a i t  é té  

l ’o c c a s io n  d e s  e x ig e n c e s  d o n t  é ta i t  n é  le  conflit*

B. — Quant à l'existence d'un lien de causalité entre 
l'état d’émeute ainsi caractérisé et le sinistre dont 
litige :

A tte n d u  q u e  p a rm i le s  p ré s o m p tio n s  q u i  d o iv e n t  

c o n tr ib u e r  à f o r m e r  l ’o p in io n  d u  ju g e  d a n s  c e t  o r d r e  

d ’id é e s ,  il  c o n v ie n t  d e  re le v e r  a v a n t  to u t  la  te n d a n c e  

n e t te m e n t  I n c e n d ia ir e  d e  l ’é m e u te  p e n d a n t  les j o u r ­

n é e s  d e s  3 e t  4 s e p te m b r e  ;

Qu*ll résulte, à cet égard, des relations concor­
dantes des journaux belges et étrangers : 1° que dans 
la matinée du 3 septembre une bande d’émeutiers ont 
arrêté uhe tapissière servant au transport d ’ouvriers 
étrangers qui traversait la plaine Falcon, l’ont ren­
versée, l’ont arrosée de pétrole et ÿ ont mis le feu; 
2° dans le courant de l ’après-midi du même jour un 
groupe d’individus ont arrêté place de l’Entrepôt un 
chariot chargé d'avoine et de paille et en ont incendié 
le contenu; 3° que vers la fin dü même après-midi, un 
chariot chargé de paille a été incendié devant le maga­
sin Mathieu, rue du Brésil; 4° que dans la soirée un 
chariot chargé de balles de coton a été arrêté et incen­
dié devant le magasin De Paepe, rue des Draps, et une 
aubette de la « Nieuw Werk Natie » au quai W allon a 
été arrosée de pétrole; 5° que dans la même soirée le 
feu a éclaté dans le hangar n° 37 du bassin de la 
Campine, appartenant à un marchand de bois, M. De 
Cock; 6° que, vers ia même heure, un incendié, attri­
bué par tout le monde à la malveillance, s’est produit 
dans les piles de bois appartenant à M. Herreittans et 
se trouvant sür un terrain situé chaussée d’Austfuweel 
en face des cales Sèches; 6° que, le 4 septembre, dans 
la matinée, un chariot de paille a été incendié rue du 
Brésil; 7° que, dans la soirée dü même jour, le feu a 
pris dans des conditions suspectes dans les piles de 
bois de M. Van Coppenolle, entre le quai Porte de Fer 
et la rue des Draps ; 8° qu’un peu plus tard le feu a pris 
au siège d ’une nation située près de l’entrepôt S. Félix 
et y a occasionné des dégâts considérables. Que le 
rapport rédigé par le colonel commandant le 5e régi­
ment de ligne, le 5 septembre 1907 constate que le 
major du premier bataillon posté à l’ouest du bassin 
Kattendijk* lui a signifié le 4 septembre, à 19 heures 
et à 20 h. 30 que deux commencements d ’incendie 
venaient d’éclater au nord du bassin Sas ;

Que les défenderesses demandent, enfin, â prouver, 
sans que leurs articulations à cet égard soient contre­
dites par aucun élément de la cause : i°  que dans la 
soirée du 3 septembre des individus en bande mena­
cèrent M. Bach, le propriétaire des tapissières détruites 
Plaine Falcon et Canal des Vieux Lions, d ’incendier sa 
maison s’il continuait à conduire des ouvriers étran­
gers; 2° que le même jour : a) une bouteille de pétrole 
a été trouvée sur un chariot de la Hesse Natie chargé 
de balles de coton devant être chargées à bord d’urt 
bateau amarré au n° 2 du Vieux Bassin ; b) une bande 
d’individus ont menacé le batelier de ce bateau d’in­
cendier ce dernier s’il continuait à prendre des mar­
chandises; 3° que le 4 septembre dans le courant de 
la journée quatre bottes de paille entièrement imbi­
bées de pétrole et à côté de celles-ci une boite d’allu­
mettes ont été trouvées contre des piles de bois der­
rière le bâtiment de la Bourse du Travail; 4° que dans 
le courant de l’après-midi du même jour, un incendie 
a éclaté dans une pile de bois appartenant à M. F. Her- 
remans, au n° 36, au quai du Bassin de la Campine, 
que le bois brûlé avait été arrosé de pétrole et qu’une 
bouteille ayant contenu du pétrole fut trouvée près de 
la pile de bois incendiée; 5° qu’un bidon rempli de 
pétrole fut trouvé dans le lieu d’aisance de la ville au 
n° 36 ; 6° que vers 9 heures du soir, après le passage 
d’un groupe de trente à quarante individus, aux 
allures suspectes, il fut constaté qu’un incendie com­
mençait dans un hangar en bois de la rue de Ôombay, 
appartenant à la firme Manderlier et Devillez; qu’un 
individu ayant fait partie de ce groupe fut peu de 
temps après trouvé caché derrière une pile de bois,
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pétrole entre les piles de bois à l’endroit où l’incendie 
; avait commencé; 7° que dans la soirée un incendie a 

éclaté dans une pile de bois placée entre la chaussée 
d ’Austruweel et l’estaminet « Het Palingshuis » (endroit 
auquel paraît s’être produit un des deux incendies 
visés par le rapport du colonel Gobeaux); que là aussi 
le bois avait été arrosé de pétrole et une bouteille en 
ayant contenu fut trouvée à côté de la pile incendiée ;

Attendu qu’il convient de relever ensuite la circon­
stance avérée qu’il a été annoncé dès le 3 septembre 
dans certains milieux à Anvers que l’on venait de 
découvrir un complot tendant à mettre le feu aux bois 
déposés le long des bassins et du polder Ferdinand, 
que l’autorité a pris aussitôt des mesures à l’effet de 
prévenir la mise à exécution de ce complot, et qu’en 
dépit de ces mesures plusieurs incendies ont été 
allumés pendant la soirée du 3 septembre et pendant 
la journée du 4 septembre dans des piles de bois 
situées en différents endroits du port et plus spéciale­
ment du côté ou dans les environs immédiats du polder 
Ferdinand ;

Que le correspondant anve’sois de Y Etoile Belge 
annonçait, en effet, à son journal, le 3 septembre, à,
9 heures du soir, que vers la fin de l’après-midi « se 
répandit le bruit très grave qu’on avait comploté de 
mettre le feu au bassin aux bois »; que « M. ie Bourg­
mestre en eut connaissance »* et qu’ « en même temps 
qu’il convoqua les corps spéciaux de la milioe 
citoyenne, il expédia les gendarmes garder ce bassin 
aux bois », puis à 10 heures du soir, qu’ « au moment 
où l’on convoquait la garde civique, 40 gendarmes à 
cheval, sous les ordres du commandant, venaient se 
mettre à la disposition de M, Verheyen, commissaire 
de la 7e section » et que « celui-ci leur confia la garde 
du bassin au bois très menacé »; que ie Métropole 
imprimait dans son numéro du 4 septembre : «. Hier 
soir on racontait un peü partout que la police avait eu 
vent d’une sorte de complot, doht l’objectif n ’aurait 
été autre que l’inCendie des dépôts de bois aux bas­
sins. Des mesures de police spéciales furent prises et 
on dit même qüe la découverte du c jmplot ne fut pas 
étrangère à la convocation d’urgence de la garde 
civique »; que le correspondant anversois du Daily 
Telegraph écrivait à son journal le 4 septembre, avant 
que le feu eût éclaté au poldér Ferdinand, qu’un com­
plot de mettre le feu à tous les dépôts de bois avait été 
découvert la veille •

Que le réquisitoire adressé le 3 Septembre par le 
bourgmestre d’Anvers au capitaine commandant de la 
gendarmerie a porté sur la mise à la disposition du 
premier du nombre d’hommes dont disposait le second 
« afin de prêter main-forte à la police del a 7® section 
rUe de Bordeaux et de surveiller spécialement les 
dépôts de bois qui s’y trouvent »;

Que parmi lés incendiés qui ont été allumés le 3 et 
le 4 septembre, dont il a été question ci-dessus, 
figurent d autre part un commencement d ’incendie 
ayant atteint le hangar à bois de M. De Cock au n° 17 
du bassin de la Campine, à 500 mètres environ du 
polder Ferdinand, dans la soirée dü 3, un commence­
ment d ’incehdie ayant atteint des bois appartenant à 
M. Herremans et se trouvant chaussée d’Austruweel en 
face des cales sèches à 600 mètres environ du polder 
Ferdinand, au cours de la même soirée, un incendie 
allumé dans les piles de bois de M. Van Coppenolle 
entre le quai Porte de Fer et la rue des Draps dans la 
soirée du 4, dont la preuve est acquise, et l’incendie 
avant éclaté dans l’après-midi du 4 septembre dans 
les piles de bois de M. Herremans au n° 36 du bassin 
de la Ca npine à 500 ou 600 mètres du polder Ferdi­
nand, l’incendie ayant atteint les bois de MM. Mander­
lier et Devillez, rue de Bombay à 400 mètres du polder 
Ferdinand dans la soirée du même jour, l’incendie 
s étant produit dans une pile de bois placée entre la 
chaussée d’Austruweel et l’estaminet « Het Palings­
huis à 600 mètres environ dudit polder au cours de 
là même soirée, dont la preuve es t offerte ;

Attendu qüe le docteur Tricot, entendu au cours de 
l’instruction ouverte à la suite de l’incendie dont litige, 
a déclaré que* tandis qu’il s’acquittait de son service de 
garde civique le 4 septembre entre midi et 3 heures de 
l’après-midi, au ü° 26 du bassin Mexico, en face du 
polder Ferdinand, il a vu passer à plusieurs reprises à 
son poste des hommes à allures suspectes; que 
l’entrepreneur W attelet, également entendu au cours 
de cette instruction, a déclaré que, passant en bicy­
clette, le même jour vers 2 heures devant la partie 
du polder Ferdinand dans laquelle l ’incendie dont 
litige a commencé, il en avait vu sortir avec précau­
tion un homme ayant l ’air « très ému, comme s’il était 
poursuivi oü s’il avait commis une mauvaise action » ; 
et que les défenderesses offrent de prouver dans le 
même ordre d’idées : 1° que pendant toute la journée 
du 4 septembre des ouvriers ont été vus flânant sur la 
chaussée du polder Ferdinand et entre les piles de 
bois dudit polder; 2° qu’une bonne demi-heure avant 
l’incendie dont litige, deux hommes furent vus rôdant 
dans la prairie entre l’enclos du côté de la chaussée 
d’Eckeren et les piles de bois du polder Ferdinand ;

Attendu que les bois ne sont pas susceptibles de 
combustion spontanée; que les parties paraissent 
d’accord pour reconnaître qu’aucun orage ne s’est 
produit à Anvers pendant la journée du 4 septembre; 
que, non seulement, aucun indice d ’imprudence n’a 
été relevé, mais qu’il paraît certain que la nature des 
bois dont litige et l’humidité dont ils ont dû être 

| imprégnés, malgré l’existence des hangars sous 
i lesquels ils ont pu se trouver, ensuite des pluies nom- 
' breuses tombées en Belgique et plus particulièrement 

à Anvers à la fin d’août et au commencement de sep-
dantes, c’est-à-dire par un faisceau de déductions se j merie et à toute la garde civique ; que malgré ces 
rattachant à des faits établis ou à établir et aboutissant mesures les attroupements séditieux ont continué, de 
à des probabilités suffisantes pour former, en l’état de nouveaux conflits se sont produits, plusieurs chariots que même on trouva une bouteille ayant contenu du tembre 1907 ont dû faire obstacle à ce que le jet
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inconsidéré du n e  allumette ou d’un cigare, et moins 
encore une étincelle provenant d ’un foyer quelconque 
ait pu suffire pour allumer l’incendie ; qu’il est enfin 
établi que le polder Ferdinand a été soumis pendant 
toute la journée du 4 septembre à une surveillance 
particulière, que des rondes y ont été régulièrement 
faites parmi les piles de bois au cours de l’après-midi 
comme au cours de la matinée par la police et par la 
gendarmerie; que des préposés des propriétaires de la 
marchandise surveillaient spécialement la partie du 
polder où le feu a commencé ; que tout le monde 
s’attendait dès le 3 septembre à ce que les émeutiers 
tentassent d’incendier les bois dont litige, et que ces 
différentes circonstances ont dû engager les personnes 
paisibles à ne circuler ou séjourner parmi les piles de 
bois, et faire en tous cas qu’elles n ’aient pas pu s’y 
trouver sans être aperçues et en être immédiatement 
éloignées ;

Attendu que l’impossibilité dans laquelle on s’est 
trouvé malgré des investigations nombreuses et m inu­
tieuses, de découvrir non seulement l’auteur de 
l ’incendie, mais encore un indice matériel quelconque 
au sujet de la manière dont il a été allumé, est égale­
ment de nature à appuyer les conclusions des défen­
deresses ; qu’il est normal que l’auteur d ’un crime se 
cache pour le consommer, en fasse disparaître les 
traces et réusisse à dissimuler complètement sa par­
ticipation au forfait, tandis qu’il se conçoit plus 
difficilement que l’auteur d u n e  simple imprudence 
prenne des précautions pour la commettre et se taise 
après l’avoir commise au risque de laisser condamner 
injustement un tiers, le sieur Posthumus, qui avait été 
mis en prévention et faisait l’objet de poursuites cor­
rectionnelles du chef d ’incendie volontaire;

Attendu, enfin, qu’il est établi que la presse belge 
et étrangère, les autorités judiciaires et administratives, 
la populations anversoise tout entière le comité 
directeur de la grève lui-même, ont été unanimes à 
attribuer l’incendie dont litige à la malveillance et à y 
voir le plus grave des excès réalisés sous l’empire de 
l'effervescence provoquée par l’émeute ; que pas une 
voix discordante ne s’est élevée à cet égard; que 
personne n’a songé à aucun moment et en dehors des 
débats actuels’, à en chercher la cause dans un cas for­
tuit ou une imprudence ;

Que c’est là une dernière présomption puissante 
en faveur des défenderesses ; que la notoriété publique 
et la commune renommée constituent, dans l’espèce, 
le jugement de tous et se fondent- sur la portée assi­
gnée par le bon sens général aux faits dont litige, au 
moment de leur réalisation, alors que leur enchaîne­
ment et leurs modalités apparaissaient avec une force et 
une netteté particulières ; et qu’un pareil élément doit 
être forcément d ’un grand poids pour des juges 
appelés à apprécier les mêmes faits à l’occasion d’un 
débat mettant aux prises des parties intéressées à se 
contredire, un  certain temps après qu’ils se sont 
réalisés, alors que le souvenir de certaines de leurs 
particularités a pu s’effacer, et que la recherche de la 
vérité peut être paralysée par les nécessités de la 
preuve ;

Attendu que l’hypothèse d ’un acte de malveillance 
isolé sans relation avec l’état d ’émeute n’est pas 
admissible en présence des particularités acquises au 
procès et plus spécialement : fl) du fait que l’instruc­
tion, qui a dû indaguer sur ce point n ’a relevé à l’égard 
de celui des intéressés dans les bois desquels le feu a 
été mis, l’existence d’une cause étrangère aux cir­
constances ayant entraîné la grève et l’émeute, qui fût 
de nature à l’exposer à la vengeance privée d’un ou 
plusieurs individus ; b) de la circonstance que l’incendie 
devait nécessairement s’étendre aux autres bois occu­
pant le polder et appartenant à de nombreux négo­
ciants qui n’ont certes pu encourir au même titre la 
rancune de l’incendiaire; c) de la coïncidence du 
méfait avec l’état d ’émeute, de son adéquation absolue 
à la tendance incendiaire de cette émeute, aux bruits 
répandus la veille à Anvers et aux prévisions de 
l ’autorité, et des rapports étroits existant entre cet 
incendie et plusieurs autres incendies allumés dans 
d’autres dépôts de bois pendant la soirée du 3 sep­
tembre et pendant la journée du 4 ; que la présomp­
tion résultant de la notorité publique et de la com­
mune renommée condamne également la supposition 
des demandeurs à cet égard ;

Attendu que le faisceau de présomptions graves, 
précises et concordantes qui précèdent n ’est contredit 
par aucun élément contraire ;

Que l ’incendie ayant sévi immédiatement avec une 
violence extraordinaire et ayant détruit tout ce qui se 
trouvait à l’endroit où il a commencé il se conçoit fort 
bien que les pompiers n ’aient découvert sur place aucun 
indice au sujet des conditions dans lesquelles il a été 
provoqué ;

Que si l’instruction judiciaire qui a été ouverte et 
qui a été entamée à raison de ce que le Parquet d ’An­
vers partageait la conviction commune que l’incendie 
dont litige était dû à la malveillance, a abouti à 
l ’acquittement du prévenu Posthumus à défaut de 
charges suffisantes contre celui-ci, il ne résulte d’aucune 
des constatations auxquelles elle a abouti, ni que le 
sinistre aurait été fortuit, ni qu’il aurait été la suite 
d ’un acte individuel indépendant de l’émeute; que 
cette instruction n’a d ’ailleurs tendu qu’à la découverte 
des coupables ; qu’elle n’a pas porté sur les relations 
ayant pu exister entre l’infraction dont il s’agissait 
d’assurer la répression et l’état séditieux qui sévissait 
au moment où elle a été commencée :

Qu’il n ’est, enfin, pas exact de dire que l’accès au
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polder Ferdinand avait été rendu impossible pendant 
la journée du 4 septembre; que, par conséquent, 
aucun émeutier n ’a pu y pénétrer pour allumer l’in­
cendie ; que l’erreur de cette assertion est clairement 
établie par les témoignages recueillis au cours de 
l’instruction correctionnelle et plus spécialement par 
les déclarations des témoins Benot, Van Noyen, 
Claessens, Styns, Voets, Van Bambek, Wynen, Van 
Geldorp, Tricot et Watelet ; que l’impossibilité d ’attri­
buer le sinistre à une cause fortuite étant acquise, son 
existence même dément d’autre part le soutènement 
des demandeurs, l’imprudence ne pouvant pas plus se 
concevoir dans l’espèce que la malveillance sans la 
présence parmi les piles de bois à l'endroit où le feu a 
commencé d’un ou plusieurs individus ayant réussi à 
déjouer la surveillance dont le polder faisait l’objet;

P a r  ces m otifs , l’Arbitre soussigné estim e que 
les faits et particularités invoqués par les assureurs 
sont de nature à exonérer les dits assureurs de toute 
responsabilité à raison du sinistre dont litige, et qu’il 
y a, par conséquent, lieu de les admettre à la preuve 
par toutes voies de droit, témoins compris, de ceux 
des dits faits et particularités dont il n ’a pas été suffi­
samment justifié jusqu’ores, savoir :

1° Que dans la soirée des individus menacèrent 
M. Bach, le propriétaire des tapissières détruites 
plaine Falcon et canal des Vieux Lions, d ’incendier sa 
maison s’il continuait à conduire des ouvriers étran­
gers; 2° que le même jour : a) une bouteille de 
pétrole a été trouvée sur un chariot de la Hesse Natie 
chargé de balles de coton devant être chargées à bord 
d’un bateau amarré au n° 2 du vieux bassin ; b) une
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bande d’individus ont menacé le batelier de ce bateau 
d ’incendier ce dernier s’il continuait à prendre des 
marchandises; 3° le 4 septembre, dans le courant de 
la journée, quatre bottes de paille entièrement imbi­
bées de pétrole et à côté de celles-ci une boite d’allu­
mettes ont été trouvées contre des piles de bois, 
derrière le bâtiment de la Bourse du Travail ; 4° dans 
le courant de l’après-midi du même jour, un incendie 
a éclaté dans une pile de bois appartenant à M. Herre- 
mans, au n° 36 du quai de la Campine ; le bois brûlé 
avait été arrosé de pétrole et une bouteille ayant con­
tenu du pétrole fut trouvée près de la pile, de bois 
incendiée ; 5° un bidon rempli de pétrole fut trouvé 
dans le lieu d’aisance de la ville, au n° 36 ; 6° vers
9 heures du soir, après le passage d’un groupe de 
trente à quarante individus aux allures suspectes, il 
fut constaté qu’un incendie commençait dans un 
hangar à bois de la rue de Bombay, appartenant à la 
firme Manderlier et Devillez; un individu ayant fait 
partie de ce groupe fut peu de temps après trouvé 
caché derrière une pile de bois ; de même on trouva 
une *bouteille ayant contenu du pétrole entre les piles 
de bois à l’endroit o ï  l’incendie avait commencé; 
7° dans la soirée un incendie a éclaté dans une pile 
de bois placée entre la chaussée d’Austruweel et l’esta­
minet « Het Palings Huis », là aussi le bois avait été 
arrosé de pétrole et une bouteille en ayant contenu fut 
trouvée à côté de la pile incendiée ; 8° que pendant la 
journée du 4 septembre des ouvriers ont été vus 
flânant sur la chaussée du polder Ferdinand et entre 
les piles de bois dudit Polder; 9° qu’une bonne 
demi-heure avant l’incendie dont litige, deux hommes 
furent vus rôdant dans la prairie, entre l’enclos du

8 8

côté de la chaussée d’Eeckeren et les piles de bois du 
polder Ferdinand ;

La partie demanderesse entière en la preuve con­
traire.

N O M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE
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Par arrêtés royaux du 12 janvier 1909, sont accep­
tées les démissions :

— De M. D e l p o r t e  (J.), de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Montignies-sur-Roc.

— De M. V ie n n e  (F.), de ses fonctions de notaire 
à la résidence d’Ath.

Ils sont autorisés à porter le titre honorifique de 
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més :

— Vice-président du tribunal de première instance 
de Charleroi, M. B a s s in g  (A.), juge à ce tribunal, en 
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Vers la Justice Sociale (1)

T e l  e s t  l e  t i t r e  d ’u n  b e a u  l i v r e  d e  l 'é c o ­
n o m i s t e  A c l i i l l e  L o r i a ,  p r o f e s s e u r  à  l ’U n i ­
v e r s i t é  d e  T u r i n  e t  à  l ’U n i v e r s i t é  N o u v e l le  
d e  B r u x e l l e s .  N o u s  a v o n s  s o u v e n t  s ig n a lé  
l e s  r a p p o r t s  e n t r e  l ’E c o n o m ie  p o l i t i q u e  e t  
le  D r o i t .  C e u x  q u i  s ’o c c u p e n t  d e  h a u te s

(i) Verso la G u istizia  Sociale, p a r  A. L o r i a ,  
S ocie ta  ed itrice  lib ra r ia  R om a-M ilano, 632 pages. 
P r ix  : i5  lire s .

DROIT COLONIAL

E t h n o g r a p h i e
[Suite)

L’adultère est puni de mort dans le bas Congo. 
Dans le haut, la vengeance est laissée au mari; celui- 
ci, le plus souvent, se contente de répudier sa femme, 
et, comme il tient entre ses mains la vie du complice, 
de réclamer une rançon à la famille de ce dernier. Au 
Katanga le châtiment, pour la fèmme, consiste en une 
raclée que lui inflige le mari ; lorsqu’on surprend le 
suborneur, on condamne la femme à lui administrer 
elle-même une cinquantaine de coups de chicote. 
Chez les Azande, la femme est mise à m ort; quant au 
complice, on lui coupe les oreilles et les mains.

L e  palabre. — Palaver est un mot portugais qui 
signifie parole, discours : on en a fait le palabre. Le 
palabre est, à proprement parler, une réunion de tous 
les hommes libres de la tribu, où l’on discute et où 
l ’on tranche des questions d’intérêt général.

Ces nègres, dit M. Van de Velde, font des palabres 
à chaque instant, et d’autant plus volontiers que c’est 
un moyen pour eux de donner libre cours à leur ver­
bosité. Ce sont de petits parlements, qui établissent 
des droits, tranchent des différends, punissent des

9 0  ;

é tu d e s  j u r i d i q u e s  s a v e n t  à  q u e i  p o i n t  i l s  
e n f e r m e n t ,  en  l e u r  m y s t è r e ,  t o u t  l ’a v e n i r  
d e s  l é g i s l a t i o n s .  L e s  s o m m e ts  p h i l o s o ­
p h iq u e s  d e  l a  p e n s é e  j u r i d i q u e  c o n f o n d e n t  
l e u r s  p lu s  h a u t s  p o i n t s  a v e c  c e u x  d e s  
s c i e n c e s  é c o n o m iq u e s .  D a n s  le  D r o i t ,  
v i e n n e n t  d u  r e s t e  c o n f lu e r  to u t e s  le s  f o r c e s  
s o c ia le s  q u i  s ’o r d o n n e u t ,  s o u s  s a  r è g l e ,  e n  
u n  é q u i l i b r e  s u p é r i e u r .  L ’œ u v r e  n o u v e l le  
d e  M . L o r i a ,  q u i  s e  c o m p o s e  d ’é tu d e s  
s o c ia le s  d é ta c h é e s ,  t o u r n e  a u t o u r  d e  c e s  
r e l a t i o n s  s e c r è te s  e t  p u i s s a n t e s  d e s  f a i t s  
é c o n o m iq u e s  a v e c  le  D r o i t .

*
*  *

Y  a - t - i l  u n e  j u s t i c e  s o c ia le ?  s e  d e m a n d e -  
t - i l .  E t  i l  j e t t e  u n  r e g a r d  s u r  l a  p e n s é e  d u  
X I X e s i è c le ,  a v a n t  d e  r é p o n d r e .  A u  d é b u t ,  
i l  y  a  l ’é c o le  d u  d r o i t  n a t u r e l ,  a v e c ,  d e r ­
r i è r e  e lle ,  le s  g lo r i e u x  f a n tô m e s  d ’A r i s t o t e ,  
d e  H o b b e s ,  d e  S p in o z a ,  d e  V ic o  e t  d e  
S ta h l .  E l l e  c o n n a î t  l a  v é r i t é  a b s o lu e  e t  
t r a n s e e n d e n t a l e .  L e u r s  y e u x  a p e r ç o i v e n t  
l ’a r m a t u r e  s e c r è te  e t  é t e r n e l l e  q u i  s o u t i e n t  
le s  p h é n o m è n e s .  U s  s o n t  t r a n c h a n t s  e t  
c a té g o r iq u e s .

M a is  l ’é c o le  h i s t o r i q u e  le s  b a t  e n  b r è c h e ,  
S a v ig n y  d a n s  l e  d r o i t ,  R o s c l i e r  d a n s  l ’é c o ­
n o m ie  p o l i t i q u e .  L e  d r o i t ,  l a  lo i ,  n e  s o n t  
p lu s  q u e  d e s  r a p p o r t s  d é p e n d a n t  d e  l a  
n a t u r e  d e s  c h o s e s  (M o n te s q u ie u ) .  C e lle -c i  
é v o lu e ,  e t  l a  lo i  é v o lu e  d o n c .  E n t r e  le s  
d e u x  s u r g i t  l a  p o u s s é e  s o c i a l i s t e  a v e c  
R o d b e r t u s ,  S a in t - S im o n ,  L o u is  B la n c  q u i  
c h e r c h e  u n  p o i n t  d ’a p p u i  p o u r  u n e  t h é o ­
lo g ie  n o u v e lle .  A  c h a c u n  s e lo n  s e s  œ u v r e s ,

délits ; ils se tiennent entre tribus différentes ou entre 
blancs et noirs.

La cérémonie est toujours entourée de beaucoup de 
solennité. La réunion a lieu en plein air, à l’ombre 
d’un grand arbre ou d’un groupe de palmiers. Un 
cercle est tracé sur le sol et est divisé en autant de 
sections qu’il y a de chefs présents. Derrière eux s’ac­
croupissent leurs sujets. Les deux partis se font face, 
laissant libre un espace réservé aux orateurs. Ceux ci 
sont de vrais avocats : choisis parmi les plus éloquents 
et les plus retors, ils sont au courant de tous les détails 
de l’affaire. Insinuants, adroits, convaincus, ils ont, 
en parlant, une intonation et une mimique qui sont 
des chefs-d’œuvre d ’expression.

Le chef expose l’objet de la réunion, ou le fait expli­
quer par un fondé de pouvoir. Nul ne peut inter­
rompre son discours, et les applaudissements sont 
obligatoires. Ensuite seulement commence la discus­
sion. Il est rare que le palabre se passe dans le calme 
le plus parfait : il finit ordinairement par un vacarme 
effrayant et une orgie générale.

Lorsque le palabre n ’aboutit pas à une solution 
contentant les parties en cause, celles-ci se déclarent 
la guerre. Les motifs sont parfois des plus futiles : une 
contestation au sujet d’un droit de chasse ou d’un droit 
de pèche, par exemple. Il arrive même que les hosti­
lités ne soient précédées d’aucun palabre, et qu’elles 
n ’aient d ’autre motif que l’esprit de conquête d’un chef 
ambitieux. Aussi l’état de guerre est-il presque perma­
nent dans certaines régions.

Communications, signaux. — Le premier soin?
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d i t  l ’u n  ( S a in t - S im o n )  ; à  c h a c u n  s e lo n  s e s  
b e s o in s ,  r é p o n d  l ’a u t r e  (L o u is  B la n c '.  À  
q u o i  R u s k i n  r é p o n d  : é g a l i t é  d e  t r a v a i l  e t  
d e  b e s o in s .  E n f i n ,  a p p a r a î t  S c h m o l le r ,  q u i  
r a m è n e  t o u t e  l a  v ie  é c o n o m iq u e  à  u n e  
g r a v i t a t i o n  i n s t i n c t i v e  a u t o u r  d ’u n  s o le i l  
d e  ju s t i c e .

Q u ’a t t e s t e  t o u t  c e la ?  C ’e s t  q u ’i l  y  a  u n e  
j u s t i c e  s o c ia le .  M a is  la q u e l le ,  e t  c o m m e n t  
v a - t - e l le  d o n n e r  s a  p o u s s é e  à  t r a v e r s  le s  
f a i t s  é c o n o m iq u e s  ?

I c i  L o r i a  r é p o n d  : C e t t e  lu m iè r e  é c la i r e  
t o u t e  l a  v ie  s o c ia le ,  m a is  o n  n e  l a  c o m ­
p r e n d  q u e  s i  o n  c o n n a î t  t o u t  c e  q u ’e lle  
é c la i r e .  U n  m i n u t i e u x  t r a v a i l  d e  m o r p h o ­
lo g ie  s o c ia le  e s t  à  l a  b a s e  d e  t o u t .  R e c h e r ­
c h o n s  d o n c  c o m m e n t  l e s  f a i t s  s o c ia u x  
s ’o r i e n t e n t  e n  m a t i è r e  é c o n o m iq u e ?

N o u s  y  t r o u v e r o n s  u n e  c o o p é r a t io n  d e  
p lu s  e n  p lu s  é t r o i t e  e n t r e  le  c a p i t a l  e t  le  
t r a v a i l ,  q u i  a m è n e  c o m m e  c e l lu le  f o n d a ­
m e n t a l e  d e  l a  s o c i é té  u n  ty p e  d ’h o m m e  q u i  
a  u n  c e r t a i n  c a p i t a l ,  p o s s è d e  u n  p e u  d e  
t e r r e ,  e t  v i t  p r i n c i p a l e m e n t  d u  p r o d u i t  d e  
s o n  t r a v a i l ,  d a n s  u n  m i l i e u  o ù  l a  c o n c u r ­
r e n c e  e x t é r i e u r e  n e  t r o u b l e  p a s  t r o p  v io ­
l e m m e n t  l e s  c o n d i t i o n s  é c o n o m iq u e s .  C ’e s t  
p o u r  l u i  q u e  s e  b â t i t  u n e  s o c ié té  à  l a  fo is  
id é a l e  e t  p o s i t i v e ,  c ’e s t  à  s a  m e s u r e  q u e  la  
J u s t i c e  s o c i a le  s e  f a i t .

*
*  *

N o u s  n ’a v o n s  v o u lu  i c i  r i e n  f a i r e  d e  p lu s  
q u e  d ’i n v i t e r  n o s  l e c t e u r s  à  s u i v r e  l a  v o ie  
o u v e r t e  p a r  l ’é m i n e n t  p r o f e s s e u r  i t a l i e n .  
Q u i l ’a im e ,  l a  s u iv e  !

lorsque la guerre paraît imminente ou qu’un danger 
quelconque menace le village, est de prévenir les 
localités voisines et alliées. Les nègres arrivent, en 
un temps prodigieusement restreint, à transmettre 
au loin ces nouvelles. Us se servent, à cet effet, d ’un 
xylophone à deux ou quatre sons, et ont un langage 
frappé très complet, composé d ’un certain nombre 
de phrases et de mots usuels permettant d’entamer 
une conversation quelconque. Les nouvelles se trans­
mettent, par ce moyen, de village en village, mais 
en s’amplifiant peu à peu, et le moindre événement, 
grossi de proche en proche, prend bientôt de formi­
dables proportions.

Quand les indigènes croient devoir se préparer à la 
guerre, c’est plus souvent au moyen du tambour 
qu’ils l ’annoncent à leurs alliés. Le tambour de 
guerre a des sonorités prodigieuses : des voyageurs 
l’ont entendu à 10 kilomètres de distance. Stanley 
parle souvent de l’horrible tambour, dont le bruit l’ac­
compagna durant des semaines, le long des rives du 
Congo, lorsqu’il descendit le fleuve pour la première 
fois.

Si, pendant la nuit, le voyageur entend résonner le 
tambour, il peut toujours savoir s’il doit s’attendre à 
la guerre pour le lendemain. Lorsque l’instrument est 
battu sur un ton de mélopée plaintive, il n’y a rien à 
craindre : les indigènes dansent et sont en liesse. Mais 
si le son est grave, sonore, cadencé, on peut en infé­
rer à coup sûr que la guerre se prépare.

L ’échange du sang. — L’échange du sang n’est 
autre chose qu’un pacte d ’alliance; s’il se produit
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DROIT CIVIL. — s u c c e s s io n s .  — q u o t i t é  d is p o n ib le .

—  UNITÉ. —  LIBÉRALITÉ FAITE AU CONJOINT. —  

DISPONIBLE NON ABSORBÉ. —  NON-ACCROISSEMENT DU 

DISPONIBLE EN FAVEUR D’UN ÉTRANGER.

L a  loi n’a pas étendu d’un quart en usufruit, par 
l’article 4094, C. civ., le minimum du disponible 
de l'article 913, mais s’est bornée à fixer, autre­
ment quelle ne l’avait fait pour les libéralités aux 
étrangers, la part ou quotité qui pouvait en être 
donnée ou léguée à  l'époux ; l’unité du disponible 
reste entière ; en conséquence, prétendre que la libéra­
lité faite au conjoint d'une moitié en usufruit lais­
serait encore disponible un quart en nue propriété, 
c’est méconnaître l’intention du législateur, en cher­
chant à  s'approprier l’avantage éventuel que l’a r­
ticle 1094, C. civ. a voulu assurer exclusivement à  

l’époux.

P a r  ju g e m e n t  d u  9  m a r s  1 9 0 8 , le  t r ib u n a l  c iv il 
d e  B ru x e lle s ,  so u s  l a  p ré s id en ce  de M  B oels, 
e t  s u r  l’a v is  en  g ra n d e  p a r t i e  conform e de 
M . G. D e L e C o u rt, S u b s t i tu t  du  P ro c u r e u r  
d u  ro i  a v a i t  s t a tu é  com m e s u i t  :

Attendu que par testament olographe en date du 
11 septembre 1905, déposé au rang des minutes de 
Me Honnoré, notaire à Schaerbeek, II.-G. Chevalier, 
décédé le 8 octobre suivant, à la maison de santé 
d’Evere, a déclaré déshériter sa femme et ses enfants 
de tout ce que la loi lui donnait le droit de faire et 
léguer toute cette partie de son avoir à la deman­
deresse ;

après une guerre, il constitue un traité de paix. Il a 
lieu aussi entre un voyageur blanc et un chef indi­
gène, en vue de l ’établissement de bonnes relations. 
La cérémonie rend les contractants frères pour tou­
jours, frères « par le sang » ; celte fraternité est 
scrupuleusement respectée, et celui qui a enfreint sa 
loi est considéré comme sacrilège.

Il est de règle qu’un supérieur ne peut échanger le 
sang avec un inférieur : ce dernier, quand une telle 
aventure lui arrive, devient l’égal de celui qui 
s’abaisse jusqu’à lui. Le blanc en expédition au Congo 
doit parfois se plier à cet usage, mais, à moins que le 
chef indigène ne soit vraiment puissant, le comman­
dant de l’expédition ne se soumet pas lui-même à 
lopération : il commet ce rôle à un de ses adjoints 
blancs, si le chef occupe une position tant soit peu 
élevée, ou bien à un de ses chefs d ’escorte de couleur.

L’échange du sang est entouré de rites solennels et 
minutieux, dont l’observation est de stricte rigueur. 
Nous savons, par les récits des premiers explorateurs, 
que la cérémonie était, jadis, peu agréable : chacun 
des deux contractants devait avaler quelques gouttes 
du sang échappé des blessures. Voici comment il est 
généralement procédé aujourd’hui : on pratique une 
ou plusieurs incisions, soit sur la poitrine soit dans 
le bras des deux frères. On recueille quelques goutte­
lettes de sang sur une feuille, sur un morceau de bois 
ou sur la lame d’un couteau, et on les frotte sur la 
légère blessure de chaque contractant. Cela fait, le 
félicheur adresse un petit discours aux deux frères : 
« Vous, blanc, et vous, chef, retenez bien ceci : si vous
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Attendu que celle-ci, se prévalant de cette disposi­
tion, a, le 12 avril 1906, assigné la dame veuve Cheva­
lier en nom personnel et comme mère et tutrice de ses 
quatre enfants mineurs, pour entendre dire qu’il 
serait procédé à la liquidation et au partage de la 
succession du de cujus;

Attendu que, s’étant vu objecter qu’elle eût dû, aux 
termes des articles 1004 et 1 0 11 du Code civil, 
demander aux héritiers réservataires, la délivrance de 
son legs, la demanderesse a, le 2 janvier 1908, assi­
gné la défenderesse qualitate qua pour obtenir cette 
délivrance et faire reconnaître la validité du tes­
tament ;

Attendu que, s’il est vrai que celte seconde action 
constitue une demande nouvelle, non comprise même 
implicitement dans la première action, il n’en est pas 
moins évident que les deux actions sont connexes, • 
puisqu’elles se meuvent entre les mêmes parties, 
concernent la même succession et ne tendent en 
somme, en se complétant l'une l’autre, qu’à assurer à 
la demanderesse le bénéfice de la libéralité faite en sa 
faveur; que rien ne s’oppose, dès lors, à ce que les 
causes soient jointes ;

A u  fond :

Attendu que la défenderesse, se plaçant dans l’hy­
pothèse de la validité du testament, oppose à la 
demanderesse la caducité de son legs, la quotité 
disponible ayant été épuisée par des libéralités anté­
rieures faites à elle-même ;

Que, subsidiairement, elle offre d ’établir que le 
testateur n ’était pas sain d’esprit et que l’expression 
de sa volonté a été viciée par des manœuvres de cap­
tation et de suggestion;
H: Attendu qu’aux termes de leur contrat de mariage 
reçu le 23 avril 1894 par Me t’Serstevens, notaire à 
Saint-Gilles, les futurs époux Chevalier-Slagmulder 
s’étaient fait donation mutuelle, au profit du survi­
vant, de l'usufruit viager de tous leurs biens, cette 
donation étant en cas d’existence d’enfants, réduite à 
l’usufruit viager de la moitié des mêmes biens ;

Attendu que la défenderesse soutient, en premier 
ordre, que cette réduction a été dictée par l ’intérêt 
exclusif des enfants qui doivent, dès lors, seuls en 
bénéficier; qu’au regard de la demanderesse, qui est 
étrangère à la famille, la quotité disponible est et 
demeure dépassée par l’attribution faite en principe à 
la défenderesse de la totalité de l’usufruit ;

Attendu que ce moyen n’est pas fondé ;
Attendu, en effet, que l’éventualité prévue par le 

contrat de mariage s’étant réalisée, la donation s’est 
trouvée de plein droit réduite à la moitié de l’usufruit; 
que le de cujus conservait, dès lors, le droit de dispo­
ser comme il l’entendait de tout l’excéd* i-t du dispo­
nible, à supposer qu‘il restât un excédent ;

Attendu qu’à ce point de vue la demanderesse 
soutient à tort que, puisque les époux ne s’étaient 
donné que la moitié de l ’usufruit de leurs biens, alors 
qu’ils auraient pu, quel que fût le nombre des enfants, 
se donner un quart en pleine propriété et un autre 
quart en usufruit, il restait disponible, tout au moins, 
un quart en nue propriété que le de cujus a pu, dès 
lors, léguer à la demanderesse ;

Attendu, en effet, que celle-ci ne peut bénéficier du 
disponible spécial établi par l’article 1094 du Code 
civil en faveur des époux, exclusivement à raison de la 
nature des rapports que le mariage crée entre eux, 
d’une part, de leurs enfants et ascendants, d autre 
part;

Attendu que la demanderesse ne peut donc invo­
quer que le disponible ordinaire tel qu’il est établi, 
sans distinction de personnes, par les articles 913 et 
915 du Code civil;

Attendu que, dans l’espèce ce disponible était d ’un 
quart de la succession en pleine propriété;

Attendu qu’il est hors de doute que les donations 
en usufruit doivent, comme celles en propriété, être 
imputées sur le disponible;

trahissez votre nouveau frère soit par vos yeux soit 
par vos mains ou par vos pieds, vous m ourrez; vous, 
blanc, vous serez tué par cette lance, et vous, chef, 
par ce fusil. Désormais, toutes les richesses du blanc 
appartiennent à son frère, notre frère, et toutes les 
femmes, toutes les chèvres, toutes les récoltes de notre 
maître appartiennent au blanc. »

L’échange du sang est toujours suivi de nombreuses 
libations, d ’oftres de cadeaux et parfois de festivités 
pantagruéliques. C’est, naturellement, le blanc qui en 
supporte les frais, parce qu’il passe pour posséder des 
richesses immenses.

L e  fétichisme. — Les nègres sont accessibles au 
sentiment religieux : les résultats obtenus par les mis­
sions, tant catholiques que protestantes, sont là pour 
le prouver. Mais ils n ’ont, à proprement parler, pas de 
religion propre. Leurs fétiches , c’est-à-dire leurs dieux, 
font partie de la nature et n’en sont pas les créateurs; 
ils sont mortels; on peut les forcer à accomplir les 
volontés de l’homme; le moyen de les supplier est 
plus souvent la danse que la prière/, enfin, ils ne s’in­
quiètent pas du vice ou de la vertu, du bien ou du mal. 
Le fétichisme n'est même pas l’idolâtrie : on adore une 
idole, tandis que, pour en obtenir la réalisation de ses 
désirs, on bat le fétiche.

Les fétiches sont parfois des figurines de bois gros­
sièrement sculpté, couvertes de clous à tête dorée, de 
boutons de porcelaine, de morceaux de fer, de perles, 
et révélant une réelle imagination dans le genre fan­
tastique. Ces figurines représentent généralement des 
montres : une tête énorme et grotesque est plantée
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Que tout l’intérêt du litige consiste donc à déter- 
encore dans la force de l'âge; qu’il n’a pas été allégué 
qu’elle ait une mauvaise santé, ni qu’elle soit exposée 
à des risques spéciaux ;

Attendu, d ’autre part, que la succession se compose, 
pour la plus grande partie, de valeurs mobilières plus 
sujettes à dépérissement que des immeubles;

Attendu que le tribunal est, en la matière, souve­
rain appréciateur et que les éléments de la cause lui 
permettent de décider qu’au moment du décès du de 
cujus l’usufruit de la moitié de ses biens valait, pour 
son épouse, au moins autant que le quart en pleine 
propriété ;

Attendu qu’à l’appui de cette appréciation on peut 
invoquer l’exemple pratique suivant : si l’on suppose 
que l’actif net de la succession vaut 100,000 francs et 
donne un revenu annuel régulier de 4,000 francs, la 
moitié de l’usufruit s’élèverait à 2,000 francs et le 
quart de la propriété à 25,000 francs; or, le capital 
que devrait aliéner à fonds perdus une personne de 
trente-sept ans, pour obtenir une rente viagère de
2,000 francs, est bien supérieur à cette somme et 
dépasserait même 36,000 francs d ’après les tarifs 
usuels des compagnies d ’assurances; s’il est vrai 
qu’une rente viagère comporte moins de risques et de 
charges qu’un usufruit, il n’en reste pas moins une 
sérieuse présomption en faveur de l’exactitude de 
l’estjmation du tribunal ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la quo­
tité disponible a été épuisée par la donation faite à la 
défenderesse et, partant, que le legs litigieux est 
caduc et sans objet ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis en 
très grande partie conforme M. G e o rg e s  D e L e  C o u r t ,  

Substitut du Procureur du roi, rejetant toutes conclu­
sions plus amples ou contraires e t joignant les causes, 
déclare la demanderesse recevable mais non fondée 
en son action, l’en déboute et la condamne aux 
dépens.

A r r ê t  :

Attendu que l’évaluation faite de l ’usufruit de l’in­
timée n’est l’objet d’aucune critique sérieuse et a été 
opérée conformément à la jurisprudence et suivant des 
bases d’évaluations tirées des éléments de la cause 
sainement appréciés ;

Que le tribunal décide que l’usufruit de la moitié 
des biens équivaut au moins au quart en pleine pro* 
priété et en déduit, avec raison, que le legs litigieux 
est caduc, puisque le de cujus avait épuisé la quotité 
disponible par la donation faite à l’intimée;

Attendu que vainement l’appelante, pour écarter 
cette conséquence, prétend que « l'usufruit dont a 
disposé feu H -G. Chevalier, à concurrence de moitié, 
porte pour un quart sur le disponible ordinaire et pour 
un quart sur la réserve et que, dès lors, dans le dis­
ponible ordinaire, subsistait un quart en nue propriété 
lui revenant ».

Qu’en effet, la loi n ’a pas étendu, par l’article 1094 
du Code civil, le minimum du disponible de l’article 
913, d ’un quart en usufruit, mais s’est bornée à fixer, 
autrement qu’elle ne l’avait fait pour les libéralités aux 
étrangers, la part ou quotité qui pouvait en être don­
née ou léguée à l’époux ; qu’ainsi 1 unité du disponible 
reste entière et qu en conséquence prétendre que la 
libéralité faite au conjoint d ’une moitié en usufruit 
laisserait encore disponible un quart en nue propriété, 
c’est méconnaître l’intention du législateur en cher 
chant à s’approprier l ’avantage éventuel que l ’article 
1094 du Code civil a voulu assurer exclusivement à 
l’époux par des considérations qui, dérivant du ma­
riage, lui sont essentiellement propres ou personnelles; 
que cela ne peut faire le moindre doute alors que cette 
rnoiiié en usufruit représente, au moins, le quart en 
pleine propriété;

P a r  ces motifs et ceux du jugement a quo, la Cour, 
de l’avis conforme de M. l’Avocat général P a u l  

L e c l e r c q ,  entendu en audience publique, rejetant

sur un corps minuscule; les mains sont ramenées sur 
le ventre, dans lequel est incrusté un miroir de paco­
tille. Dans le Kwango, sous la lointaine influence des 
Portugais, les natifs ont pour amulettes des croix de 
bois ou de cuivre, et même des crucifix achetés aux 
traitants de la côte occidentale. Mais, le plus souvent, 
les fétiches sont beaucoup plus primitifs : une brindille 
d’herbe, une feuille de bananier, une branche de pal­
mier, une plume de poule, une peau de chat sauvage, 
de la terre prise sur une tombe et serrée dans un mor­
ceau d’étoffe, une griffe de léopard, etc.

Chacun de ces objets a une vertu spéciale; il y a 
des fétiches pour faire une bonne pêche ou une bonne 
chasse, pour faire réussir la coulée d ’un forgeron, 
pour obtenir une abondante récolte, pour écarter les 
rôdeurs, pour empêcher les canots de chavirer, pour 
guérir les maladies, pour rendre les femmes fidèles 
ou fécondes, etc. Les sorciers entretiennent soigneu­
sement la crédulité des nègres, parce qu’ils fabriquent 
et vendent les fétiches et que ce commerce est lucratif.

Dans beaucoup de villages, il existe une case réservée 
aux fétiches publics, protecteurs de la tribu. Les indi­
gènes ont aussi leurs dieux lares, qu’ils laissent dans 
leur hutte, et des porte-bonheur, qu ils s’attachent au 
cou ou à la ceinture. La manière dont ils se rappellent 
au souvenir de ces divinités est assez singulière; ils 
les battent, les immergent, y plantent des clous, espé­
rant les réveiller par la souffrance.

Croyances diverses. —  Cependant, la croyance aux 
esprits est assez répandue. Quelques indigènes du 
bas Congo disent qu’il y a un être suprême, le grand

toutes fins et conclusions non expressément admises, 
déclare l’appelante sans griefs, met son appel à 
néant et la condamne aux dépens.

Note. — I. Le tribunal s’est rangé à la jurispru­
dence de notre Cour suprême et de la Cour de cassa­
tion de France, dans une des questions les plus con­
troversées de notre droit civil.

En France, la jurisprudence ne s’est ralliée que très 
tard et après une longue résistance à l’avis de la Cour 
de cassation, dont l’opinion, fixée dès 1813, est tou­
jours restée invariable et semble, aujourd’hui, avoir 
définitivement prévalu.

Voir dans ce sens en Belgique : Cass., 24 déc. 1868.
— B. J., 1869, col. 25. — Brux , juill. 1889. — 
Pas. 1891,11, 41.

Laurent développe la même thèse : Princ., t. XV, 
n » 368 et s. — Voy. P l a n i o l ,  t. M ,  n° 3262.

Nous renvoyons, pour la thèse contraire, à A u b ry  et 
R a u .  t. VII, § 689, sous la note 24. On y trouvera 
toutes les indications de doctrine et de jurisprudence 
françaises dans les deux sens.

Voir surtout, dans le sens du jugement : T r o p lo n g ,  

Donat. et test., t. II, n°* 2599 et s. — Et contra, 
D em o lo m b e , t. XI, n° 520.

II. Pour ce qui concerne le calcul de la valeur de 
l’usufruit, consulter : Brux., 29 juill. 1889, P as., 
1891, t. 11,31.

Brux. ( l re ch.), 11 nov. 1 9 0 8  (1).

Prés. : M. J o u v e n e a u .

Plaid. : MM63 A le x ,  et Th. B r a u n  c. W o e s t e  

D y ck m an s et B â i l l o n .

{A . 1“ Société « Safe Deposit and Trust Company of 
Baltimore » 2 « Abner Greanleaf » ; B . Société 
« The National Typografic Company » c. Société des 
Publications Anversoises; Société « Monoline Maat- 
schappy » et Société « Monoline Composing Com­
pany ».)

DROIT INDUSTRIEL___b r e v e t  d ’in v e n t io n .  — d é t e n ­

t io n  DE MACHINES CONTREFAITES. —  I .  BONNE FOI.

— II. DÉPENS EXTRAORDINAIRES. — III. DOMMAGFS- 

INTÉRÊTS.

I. On ne peut prétendre qu'un détenteur d'appareils 
contrefaits ait agi sciemment, lorsqu'il n est pas 
établi que lors de l'acquisition des appareils incrim i­
nés il aurait eu connaissance de la contrefaçon et de 
l'existence de brevets, que les prétentions des brevetés 
étaient sérieusement contestées, et que la contrefaçon 
loin d'être apparente était d'une démonstration diffi­
cile. Ces circonstances doivent faire admettre la 
bonne foi et s opposent à la confiscation.

II. L'allocation à la partie, gagnante des dépens extra­
ordinaires qui n'entrent pas en taxe ne se justifie en 
règle générale que s'ils ont été nécessités par une 
dépense abusive de la partie succombante.

III S 'i l est loisible aux industriels d utiliser ou non les 
inventions nouvelles, il leur est interdit de s assurer 
les avantages inhérents à cette utilisation, autre­
ment qu'en passant par l'intermédiaire du breveté 
ou de ses représentants; s'ils se procurent ces mêmes 
avantages en s'adressant à un contrefacteur, ils 
commettent un acte illicite qui prive le breveté d'un 
bénéfice que la loi lui garantit et lui occasionne ainsi 
un préjudice certain et direct (2 ;.

En ce qui concerne la confiscation des Monolines
contrefaites :

Attendu que cette confiscation ne peut être ordonnée
que si le détenteur a agi sciemment ;

Qu’il n’est pas allégué que lors de l’acquisition des

(1) Voy. jugem ent du Trib . d’A nvers, J . T., 1908, n® 2255, 
col. 758.

(2; Voir J . T ., n° 2288, col. 23.

Nzambi Mais leurs notions sur lui sont assez vagues; 
quand on leur parle de sa forme, de son pouvoir, de 
l’endroit qu il habite, ils ne savent que répondre : la 
métaphysique ne les tourmente pas. Au reste, Nzambi 
ne s’occupant pas de la vie journalière des mortels, 
ceux ci ne lui rendent aucun culte; on ne trouve pas 
de trace de rites ou de cérémonies en son honneur.

Chez beaucoup de peuplades du haut Congo, on 
retrouve cette croyance aux esprits; mais ceux-ci, pas 
plus que Nzambi, ne sont jamais l’objet d’une véné­
ration active. Des voyageurs nous ont rapporté des 
légendes et des mythologies rudimentaires, qui ne 
manquent pas d’un certain charme. Les Mongo, par 
exemple, croient qu’il y a un être suprême, tout-puis­
sant et créateur de toutes choses. Il s’appelle Dja- 
komba, a toujours existé et s’est un jour créé une 
compagne : il la sculpta dans un arbre, de façon à lui 
donner une forme humaine, puis il l’anima pour en 
faire sa femme. Djakomba créa ensuite la terre, les 
eaux, les animaux et les plantes, gigantesque travail 
qui dura plus de dix mille lunes. Sa femme mit au 
monde chaque jour plus de mille enfants, et, lorsque 
le monde fut suffisamment peuplé, la divinité créa le 
soleil, la lune et les étoiles.

La croyance à la métempsycose est très fréquente. 
Les Azande prétendent que le guerrier, à sa mort, 
passe dans le corps du léopard, avec cotte particula­
rité que, si de son vivant il était anthropophage, sous 
sa nouvelle forme il attaquera l’homme pour conti­
nuer d’en faire sa nourriture; dans le cas contraire, 

|  ce sera un léopard d’un caractère plus doux. Quant
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deux Monolines l ’irçjirnée aurait eu cpnnaissance de la 
contrefaçon, ni même de l’existence des brevets ;

Qu’elle n ’a pas encouru cette pe ne pour n ’avoir pas 
cessé de se servir des objets contrefaits dès que les 
appelants lui ont communiqué leurs prétentions;

Que celles-ci étaient sérieusement contestées ; que 
la contrefaçon, loin d’être apparente, était d’une 
démonstration difficile;

Qu a raison de ces circonstances, la bonne foi de 
l’intimée peut être admise ;

Attendu qu’en cours d’instance les brevets ont pris 
fin ; que le brevet 92010, obtenu le 16 septembre 1890, 
est un brevet de perfectionnement dont les effets ont 
cessé avec ceux du brevet primitif; que les appelants 
n’ont plus intérêt à demander que défense soit faite à 
l’intimée de se servir encore des appareils litigieux et 
que le présent arrêt soit publié dans les journaux;

Attendu que l’alinéa final de l’article 4 de la loi du 
24 mai 1854 dispose que des dommages-intérêts pour­
ront être alloués;

Attendu que la portée de cette disposition n’est pas 
que la réparation du dommage peut être accordée ou 
refusée arbitrairement, mais bien qu’elle peut être 
demandée, même si le détenteur de la contrefaçon est 
de bonne foi;

Altendu que l ’unique achat fait par l’intimée en 
dehors de toute publicité ne peut avoir exercé sur la 
clientèle des appelants une influence appréciable;

Attendu que les frais de défense, non taxés, com­
prenant le coût de l ’impression de mémoires et les 
honoraires d’ingénieurs-conseils paraissent n ’avoir pas 
été faits uniquement en vue de ce procès; que, d ’ail­
leurs, l’allocation à la partie gagnante des dépens 
extraordinaires qui n ’entrent pas en taxe, ne se jus­
tifie, en règle générale, que s’ils ont été nécessités par 
une défense abusive de la partie succombante, ce qui 
n’est pas le cas dans l ’espèce;

Attendu qu’en achetant la contrefaçon l’intimée a 
privé les appelants du bénéfice qu’ils auraient réalisé 
sur la vente de deux machines a Linotypes »;

Qu’on objecte sans raison qu’il n ’est pas certain que, 
n ’avant pas acheté des Monolines, l'intimée aurait 
acheté des Linotypes; que ces dernières machines sont 
plus dispendieuses et qu’une simple éventualité est 
insuffisante pour justifier l’allocation de dommages- 
intérêts ;

Attendu que s’il est loisible aux industriels d’uti­
liser ou non les inventions nouvelles, il leur est 
interdit de s’assurer les avantages inhérents à pette 
Utilisation, autrement qu’en passant par l’intermé­
diaire du breveté ou de ses représentants ; que s’ils se 
procurent ces mêmes avantages en s’adressant à un 
contrefacteur, ils commettent un acte illicite qui prive 
le breveté d ’un bénéfice que la loi lui garantit et lui 
occasionne ainsi un préjudice certain et direct;

Attendu que, dans leurs conclusions, les appelants 
évaluent leur béfice à 2,500 francs par machine, mais 
que cette évaluation n’est pas justifiée; qu’en tenant 
compte des éléments d’appréciation qui sont fournis 
par les parties, il semble qu’on peut l’estimer équita­
blement à 1,250 francs par appareil et pour les 
deux parties;

S u r  les appels en garantie :

Altendu que la circonstance que la Linotype n’est 
pas un produit susceptible d’exploitation commerciale, 
mais un résultat non brevetable et sans influence sur 
la solution à donner au litige ; qu’en effet, l’appareil qui 
engendre la Linotype est brevetable et que les experts, 
à l’unanimité, déclarent que la Monoline est la contre­
façon de la machine Mergenlhaler ;

Que l’appelée en garantie critique ce rapport et sou­
tient que les experts ont relevé les ressemblances qui 
devaient fatalement exister entre deux appareils des­
tinés à produire le même résultat et ne sont pas atta­
chés aux dissemblances;

Que celles-ci n ’ont pas échappé à l’attention de 
experts; qu’aucune circonstance ne permet de croire
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aux femmes, elles deviennent des serpents excessive­
ment dangereux, etc. Les indigènes du Katanga, dit 
M. Brasseur, s’imaginent que le hoche queue est un 
roi qui, après sa mort, a pris cette forme pour revenir 
sur la terre; aussi le vénèrent-ils tout particulièrement.

On a observé une infinité d’autres superstitions. 
Féticheurs. — Le sorcier ou féticheur est un person­
nage important, dont les fonctions sont si nombreuses 
qu’on peut le considérer comme un des rouages essen­
tiels de l'organisation sociale indigène. Aussi les noirs 
ont-ils pour lui une crainte respectueuse et exécutent- 
ils fidèlement ses décisions.

Dans le haut Congo, le métier de féticheur se trans­
met généralement de père en fils, à moins que le 
titulaire n 'ait pas de descendant mâle, auquel cas il 
enseigne ses pratiques à un enfant d ’adoption. Dans 
toute la région du bas fleuve, y compris celle des 
cataractes, le recrutement et l’initiation des féticheurs 
sont entourés de pratiques mystérieuses, jusqu’ici 
assez peu connues. On sait seulement qu il y existe 
une corporation de jeunes gens dont les membres 
reçoivent une affiliation secrète et sont désignés sous 
le nom d 'inkimba.

Les féticheurs portent un costume spécial, géné­
ralement de haute fantaisie, destiné à impressionner 
fortement les nègres naïfs. Ils se font des crinières 
en piquants de porc-épic et portent des masques en 
bois sculpté ornés de barbes en poils de chèv re, qui ne 
manquent pas de caractère et qui pourraient rivali­
ser avec ceux que confectionnent les artistes de la 
race jaune. Dans le Kasai, on trouve non seulement
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que ceux-ci se seraient trompés et qu’il n’y a pas lieu 
d’ordonner une nouvelle expertise, d ’autant plus que 
l ’appelée a été mise à même de faire valoir toutes ses 
obsenations;

Que la contrefaçon étant établie, l’appelée en 
garantie est tenue de tenir indemne l’intimée de toutes 
les condamnations prononcées à sa charge ;

Attendu que l’appelée en sous-garantie, quoique 
régulièrement assignée, n ’a pas constitué a oué et qu’à 
son égard aussi la demande paraît juste et bien 
vérifiée ;

P ar ces motifs, la Cour reçoit les appels, et, y 
faisant droit, confirme le jugement attaqué, sauf en 
tant qu’il a débouté les appelants de leur demande de 
dommages-intérêts et qu’il les a condamnés aux 
dépens de première instance ;

Réformant quant à ce, condamne l’intimée à 
payer à chacune des deux parties appelantes la somme 
de 1,250 francs à titre de dommages-intérêts avec les 
intérêts judiciaires; la condamne, en outre, aux 
frais et dépens des deux instances ; la déboute de son 
appel incident comme n’y étant pas fondée ;

Condamne l’appelée en garantie à tenir l’intimée 
indemne des condamnations prononcées à sa charge et 
en outre aux frais de l’appel en garantie ;

Et, statuant par défaut à l’égard de la Monoline 
Composing Company, la condamne à tenir l’appelée 
en garantie indemne des condamnations encourues et 
la condamne, en outre, aux frais de la sous- 
garantie.

Civ. Brux. (8e ch.), 5 nov 1 9 0 8

Prés. : M. B o e l s .  —  P la id .  : Mei G e o r g e  A n d ré  

et P a r i s e l .

(Société « L’Abeille », c. Deschouwer et consorts.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENTS DU TRAVAIL. —  HONO­

RAIRES DES EXPERTS. —  ABSENCE DE DISPOSITION DANS 

LA LOI. — EVALUATION «  EX ÆQUO ET BONO » .

La loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail ne 
contenant aucune disposition relative aux honoraires 
des experts ; il s'ensuit que ces honoraires doivent être 
fixés ex æquo et bono.

Vu en expédition régulière le jugement de M. le 
juge de paix du canton de Vilvorde, en date du
14 novembre 1907 ;

Attendu que l’appel est régulier en la forme et que 
sa recevabilité n ’est pas contestée;

Quant aux indemnités :

Attendu que l’appelante ne soulève aucune objection 
quant aux sommes allouées à l’intimé et qu’elle déclare 
sur ce point s’en référer à justice ;

Quant aux frais et dépens :

Attendu que c’est à tort que l’appelante prétend que 
les honoraires des experts doivent être fixés confor­
mément à l’article 17 du tarif criminel du 18 juin 
1853 ;

Qu’en effet, la loi du 24 décembre 1903 sur la répa­
ration des dommages résultant des accidents du travail 
ne contient aucune disposition relative aux hono­
raires des experts;

Qu’il s ensuit que ces honoraires doivent être fixés 
ex æquo et bono ;

Attendu que dans les deux expertises ordonnées 
par le premier juge, les experts désignés ont, au 
cours des missions qui leur ont été confiées, procédé 
à de nombreux devoirs ayant nécessité un temps con­
sidérable ;

Qu’eu égard aux services prestés, les honoraires 
réclamés par eux, soit 400 francs par M. le docteur 
Lebrun et 1,500 francs par MM. les docteurs Lebrun,

des masques couvrant le visage, mais encore d’énormes 
têtes creusées, que le fétieheur s’enfonce jusqu’aux 
épaules.

Le métier des féticheurs est rémunérateur, mais il 
est loin d’être facile. Il s’agit, pour eux, de faire 
obtenir aux gens qui les consultent tout ce qu’ils 
désirent ou de leur persuader que leurs vœux seront 
exaucés ; et ils sont consultés par tous et à propos de 
tout. Doute-t-on de la fidélité de son épouse, vite on 
court chez le fétieheur. Une jeune femme est-elle 
frappée de stirélité, le sorcier intervient. Désire-t-on 
faire une bonne pêche ou une bonne chasse, on fait 
des cadeaux à ce dernier.

Le fétieheur s’occu; e aussi de confectionner et de 
distribuer les fétiches, lesquels sont, autant que pos­
sible, différents de ceux que vendent les confrères du 
voisinage, car il ne faut pas se faire la concurrence 
L’un aura le fétiche des maladies, un autre le fétiche 
de la pluie, un troisième celui des tempêtes, un qua­
trième celui de la fidélité, etc Enfin, le fétieheur a 
encore d ’autres attributions importantes. Il préside à 
toutes les cérémonies, telles que funérailles, échange 
du sang, etc., joue un rôle dans l’administration de 
justice in.ligène, remplit les fonctions de bourreau 
et guérit les malades.

En cas de crime ou de délit, c’est le fétieheur qui 
désigne le coupable.

Celui sur qui pèse l’accusation doit se soumettre à 
une épreuve. c’est parfois l’épreuve du feu ; on 
applique sur son corps une lame de fer chauffée à 
blanc; c’est plus souvent l ’épreuve de la casque (du 
portugais casca, écorce). La boisson appelée casque
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Héger, Gilbert et Joris, ne peuvent être taxés d’exagé­
ration ;

Qu’en outre, il résulte des éléments de la cause, que 
dans la seconde expertise l’appelante fut prévenue par 
les experts du montant de leurs honoraires avant 
l’exécution de leur mission ; qu’elle ne souleva à cet 
égard aucune critique et se borna à déclarer qu’elle ne 
pouvait avancer une provision, les frais devant incom­
ber à la partie succombante;

P a r ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. R ic h a r d ,  Substitut du Procureur du roi, reçoit 
l’appel et y faisant droit, confirme le jugement a quo. 
F ix e  les honoraires dus par l’appelante aux experts à 
400 francs dans la première expertise et à 1,500 francs 
dans la seconde expertise;

Condamne l’appelante aux dépens des deux 
instances ;

Ordonne la distraction des dépens au profit de 
Me Clerbaut, qui affirme avoir fait les avances.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

F R A N G E

C a ss. (Ch. d es  r e q ) ,  1 0  n o v . 1 9 0 8 .

Prés. : M. L a r d e n o is .

Av. gén. : M. F e u i l l o l e y .  — Plaid. : Me L e  S o u d ie r .

(Polisset c. Rabier.)

DROIT CIVIL___ c o n v e n t io n ____. v ic e  d e  c o n s e n te m e n t .

ABUS DU DROIT. —  NULLITÉ DE LA CONVENTION.

S i les voies de droit employées par l'une des parties 
contre l'autre ne constituent point par elles-mêmes 
la violence dans le sens de la loi, il y a lieu d'exa­
miner si en fait le créancier n'a fait qu'user réguliè­
rement de son droit ou s'il en a abusé pour extorquer 
au débiteur des promesses excessives, ce qui consti­
tuerait une violence illégitime de nature à vicier le 
consentement.

Sur le moyen unique du pourvoi pris de la violation 
des articles 1134 et “2052 du Gode civil, fausse appli­
cation des articles 1111, 1112 et 2053 du même Code, 
et violation de l’article 7 de la loi du 20 avril 1810 : 

Attendu que les voies de droit employées par l’une 
des parties contre l'autre ne constituent point par 
elles mêmes la violence dans le sens de la loi, et ne 
peuvent en principe motiver l’annulation de la conven­
tion qui en a été la suite, mais que cette règle n’a pas 
un caractère absolu; qu’il y a lieu d examiner si en 
fait le créancier n’a fait qu’user régulièrement de son 
droit ou s’il en u abusé; que suivant ces cas, les juges 
peuvent voir, dans les procédés employés pour extor­
quer au débiteur des promesses excessives, une 
violenceillégitm ede nature à vicier le consentement;

Attendu que le juge du fond a fait application de 
ces principes aux faits de la cause dans la limite des 
pouvoirs qui lui appartenaient, en évaluant à la 
somme de 4,000 francs le dommage subi, et en annu­
lant pour le surplus, comme n’avant pas fait l’objet \ 
d ’un consentement libre et valable, 1 obligation de j
50,000 francs souscrite par les époux Rabier dans le j 
but d ’obtenir le retrait d ’une plainte déposée; que j 
dans ces termes la décision attaquée est régulièrement j 
motivée et n’a ni violé, ni faussement appliqué les j  
textes de la loi visés au pourvoi ;

P ar ces motifs, la Cour, rejette...

N o te .  — Il est généralement admis, tant en • 
jurisprudence qu’en doctrine, que si, en principe, le i  
recours et la menace de recours aux voies de droit ne j 
constituent pas la violence, il en est autrement lors-

est tirée de l’écorce d’une euphorbiacée. au suc véné­
neux. Selon qu’elle est plus ou moins dosée de suc, 
elle donne la mort ou ne provoque que des vomisse­
ments.

Le fétieheur administre aussi la casque à ceux qui 
sont soupçonnés, d ’empêcher la p^uie de tomber ou 
à ceux qui, lorsqu’un personnage de marque vient 
à mourir, sont accusés d ’avoir jeté sur lui un mauvais 
sort.

L’Etat du Congo a cherché à mettre fin à cette 
coutume barbare. Un décret du 18 septembre 1896 
punit de la peine de mort ou de la servitude pénale 1 
quiconque, abusant des croyances superstitieuses d’un 
indigène, l’aura soumis ou fait soumettre à l’épreuve 
du poison.

B ibliographie  : B a e r ts  : Organisation politique , c ivile  et 
pénale de la  tribu des Mousouronghe. — C o q u ilh a t : Le Cowio j 
et la  tribu des B angala. —  PRÉVILLE : Les sociétés africaines. — i 
de Sagher : L e s  coutumes des indigènes de l'E ta t indépendant
du Congo___L. Van de V elde : La région du bas Congo e t du
Kivilu-Niadi.

CHAPITRE XX. — M œurs et coutumes.

Villages et habitations. — La disposition des vil­
lages dépend souvent de circonstances locales. Dans ; 
le bas Congo, où le terrain ne manque pas et où les f 

conditions de sécurité sont aujourd’hui absolues, les j 
cases sont largement éparpillées. Mais dans le haut i 

fleuve les populations n’ont souvent trouvé entre 
celui-ci el les marais de l’intérieur qu’une étroite 
bande de terrain les agglomérations ont donc dû s’v 
développer en longueur. A l’équateur, elles forment
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qu’ils sont employés comme moyen d’intimidation 
pour arrivera un résultat injuste : Cass., 17 août 1865 
(S i r e y ,  1865, 1, 309); 19 févr. 1879 (S i r e y ,  1880,
1, 6 2 ; — D a l l o z ,  1879, 1, 445); 6 avril 1903 
(Gaz. P a l.. 1903,1, 728 ; —  S ir e y ,  1904,1, 505 ; — 
D a l lo z ,  1903, 1, 301); Rouen, 15 juif}. 1881 (Gaz. 
P al., 4882, 1, 197 ; -  S i r e y ,  1881, 2, 243). — Sic : 
D u r a n to n ,  t. X, n° 144 et suiv. ; — L a ro m b iè r e ,  

Oblig., t. Ier, p. 72 ; — S Ja ssé  et V e rg é ,  t. III § 614, 
no 7 ; _  C o lm e t d e  S a n t e r r e ,  t. V, n° 22bis, III; — 
D em olom be, Oblig., t. Ier, n°* 147 et s.; — A u b ry  et 
R a u ,  t. IV, § 343bis, note 13; — L a u r e n t ,  t. XV, 
n° 516. (G az. P al.)

DROIT COMMERCIAL

Protêt d’Effets de commerce

On nous prie d’insérer la suivante lettre ouverte 
adressée à M. le Ministre des chemins de fer, postes et 
télégraphes de Belgique, relative à l’appljpatjpn dps 
articles 443 du Code de commerce et 14 de lq lo| du
10 juillet 1877, lettre qui fait suite à celle insérée 
sous le même titre dans notre numéro du 10 dé­
cembre 1908 (1) :

Monsieur le M inistre,

J’ai l’honneur de vous accuser réception des expli­
cations que vous avez bien voulu me faire donner par 
lettre du 23 décembre 1908 (Dir. E .,9 3 bur., n°11829) 
en réponse à la mienne du 10 du même mois. Je suis 
doublement heureux de cette réponse — cependant 
que ma lettre n ’en sollicitait pas —  d’abord parce que 
je m’en trouve très honoré, ensuite parce qu'elle 
m’instruit.

Mais, ces explications ne tranchant pas la question 
que j’ai soulevée, puisque vous-même concluez, d’ail­
leurs, que les instructions sur la matière ne font que 
vous « paraître » non critiquables, et comme je ne vois 
nullement que mon qrgumentation soit renversée, je 
me fais respectueusement un devoir de répliquer en 
rencontrant chacune de vos objections.

Sans doute, l’attestation de paiement « est obliga­
toire chaque fois que le paiement est établi d’une 
manière certaine » ; en effet, cette obligation pst 
inscrite dans la loi; mais nous ne sommes plus 
d’accord quand vous ajoutez : peu importe quand et de 
quelle façon le paiement a été opéré ; ce n ’est là qu’une 
pure manière de voir et c’est précisément l’erreur de 
celle-ci que je m’efforce de démontrer, parce que c’est 
de cette manière de voir, datant de 1877 déjà à ce que 
j ’apprends, qu’est née la coutume que j ’ai dénoncée 
comme vicieuse, coutume qu’à mes dépens j ’ai appris 
à corriger quant à moi.

Ce n’est-il pas, en effet, la certitude du paiement 
qui fait précisément défaut dans cette coytume ? Je puis 
même ajouter que la quantité de fois qu’en réalité il 
n ’y a pas eu paiement ne se compte pas!

Le l’ait que le débiteur — à noter que j’admets même 
qu’il s’agisse d ’un débiteur parfaitement identifié — 
se trouve en possession de l’effet et du protêt peut être 
considéré — djtes-vous — comme constituant une 
preuve suffisante du paiement.

Mais alors, au lieu de rédiger nos attestations comme 
suit, quand nous sommes restés étrangers au paie­
ment : « tel effet m’a été représenté comme ayant été 
payé », — vu que, nous le savons, ce n ’est pas là 
l’attestation voulue par l’article 14 de la loi sur les 
protêts, — nous allons donc les rédiger comme suit,

(1) Voy. J. des Trib ., 10 déc. 1908, col. 4370.

ordinairement une avenue, large de huit à dix 
mètres, s’étendant à perte de vue. Chez les Bangala 

i les huttes appartenant à une même famille sont ran-
I gées en demi-cercle, de façon à ménager une cour 
| intérieure qui sert de lieu de réunion. Dans le bas 
i Ubangi, où les peuplades ont perpétuellement à 
; craindre des attaques, les habitations sont très rappro-
■ chées les unes des autres et les rues, perpendiculaires 

au fleuve, permettent une retraite rapide vers les 
pirogues. Dans le haut Aruwimi, toutes les huttes, de 
même forme et de même hauteur, tiennent les unes 
aux autres.

La nature met à la disposition des noirs des res­
sources puissantes : haies d ’euphorbes, de cactus, 
d’acacias épineux, dont ils se servent habilement 
pour la défense de leurs cités. Bien plus, ils sont 
arrivés à créer de véritables fortifications.

Le borna, qui est le type principal de la forteresse, 
consiste en un certain nombre de troncs d’arbres 
plantés les uns à côté des autres, laissant entre eux 
des intervalles qui permettent aux défenseurs de 
darder leurs lances et leurs flèches sur les assiégeants.
Il s’ouvre par deux ou quatre portes. Parfois, et c’est 
le cas pour quelques villages importants obéissant à 
un chef puissant, il comprend une seconde enceinte 
réservée au prince et à sa cour.

Les fortifications d’origine autochtone que bâtissent 
les indigènes du Congo procèdent toutes du borna. 
Cependant, du côté du Tanganika, les naturels, stylés 
par les Arabes, ont élevé quelques tembe, constructions 
plus soliles, plus aisées à défendre, mais, par suite 
de leur étroitesse, moins agréables à  habiter. Le tembe

ÎO O

i avec les trois mots fameux : « a été payé », réclamés 
j par l’article 14 :

o J’atteste que tel effet a été payé. Il est sqps-erUendu 
» que je suis resté étranger au paiement, jnais qi|£ %\ 
» j ’atteste celui-ci, c’est parce que le débiteur ni 3 
» représenté l’effet et le protêt et que ce {ait pçut 
» être considéré comme preuve suffisante d# pajCr 
» ment ».

? I ?

Est-il b e s o in  d e  c o m m e n ta i re s  à  c e  n o q v e a u  te x te  

p o u r  d é m o n tr e r  d ’a b o r d  q u e ,  q u a n t  à  l’a p p l ip a t io n  fie  

l ’a r t ic le  14, il n ’a p a s  p lu s  d e  v a le u r  q ^  l ’a u f r e ,  

p u is q u ’il n e  fa it  q u e  d i r e  la  m ê m e  c h o s e  e n  te rm e s  

c o m m e n té s ,  e t  p o u n  d é m o n tr e r  e n s u i te  c o m b ie n  i l  e§ t 

in a d m is s ib le  q u e  le  s e u l te x te  «  a  é té  R aye p  —  le  
q u i s a tis fa s se  à  la  lo i —  p u is s e  s e r v i r  u n ifo rp é n ie j iÉ  

p o u r  a t t e s te r  à  la  fo is  ta n tô t  u n  p a ie m e n t  ttffil e f ta f ttp t 

u n  p a ie m e n t q u i  n ’e s t  q u e  présumé, s a n s  c o m p te r  RMë 

p o u r  a r r iv e r  à  c e t te  p ré s o m p tio n  il f a u t  ge l iv r e r  à  §es 

r is q u e s  e t  p é r i ls  à u n e  y é r i ta ty e  e n q u ê te  e t  q u e  ç p |(e_ci 

s o r t  d ’a i l le u r s  d u  c ^ J r e  d e s  ^ t r j |) u t jp f l s  d e  c e u x  q u |  

s o n t  s o ll ic i té s  d e  d é l iv r e r  le s  a t t e s t i o n s .

Je ne cite que pqur mémoire yptre grgpm^nt 
qu’ « aujîjjn dPMtP sur la réalité du paiement ne sep^ble 
pouvoir exister lorsque, l'attestation étant requise f$F 
un tiers, celui-ci consent à se dessaisir de l’effet f i  Çiu 
protêt entre Ips ra3jn§ de j’agept des posfes ppur )££ 
faire paryenir au tiré ».

Encore que « semble » çpit dubitatif — et il y a de 
quoi conserver le $Qute car i| peut y avpir, le cas s’est 
vil, connivence entre porteur et souscripteur — il me 
paraît que le salaire extrêmement modique attribué à 
un acte de protêt, dont on ne se figure pas les mul­
tiples formalités et devoirs auxquels il a donné et 
donnera lieu, ne epmpprte pas ce surplus de fprma- 
lités et de responsabilités, pas plus qu’il ne peut com­
porter la sorte d ’enquête visée plus haut.

La Cliambre de discipline des Huissiers de Parrpp- 
dissement de Bruxelles vient de s’ppeuper 4e te 
question du libellé des attestations de paiement et a 
fait connaître le résultat de ses délibérations par cir­
culaire du 29 décembre dernier, accompagnée de copie 
de divers documents, notamment d’instructions et 
décidions ministérielles des départements des finances, 
de la justice, des chemins de fer, postes et télé­
graphes.

Je joins copie du tout à la présente ; mais je con­
state que pi dans cette circulaire ni dans ses annexes 
il ne se trOlive absolument rien qui démontre que 
n’est pas vicieuse la coutume que j’ai eu l’hopncur de 
dénonce? par ma lettre dü 10 décembre 19Q8 j je con­
state aussi qii’il n eslatjcun de ces éléments anciens et 
nouveaux qui ait force de loi pour permettre de con­
clure vis-à-vis de ceux qui ont dans leurs attributions 
la délivrahee des attestations dont s’agit :

« Soit que vous connaissiez le paiement, par exem- 
» pie pour l ’avoir reçu vous-même ou y avoir assisté, 
» soit que vous l’ignoriez mais qu’en ce cas l’effet et 
» le protêt vous soient produits, auquel cas cette pro- 
» duction doit valoir yps yeux compte un paiement, 
» toujours vous attesterez le paiement ! »

J ’ai démontré que cela est inadmissible»
J ’ai démontré aussi, par Je cas dans lequel je me 

suis trouvé, que cela est dangereux. Je me permettrai 
d’exppser ici un exejppie nouveau du danger :

Un cpmmerçant est l ’objet de multiples protêts 
d’acceptations et billets $ ordre; il existe aussi de 
multiples protêis d ’effets créés par lu i; un même 
banquier est tiers porteur de plusieurs de ces valeurs. 
Supposons que des attestations de paiement soient 
levées et les protêts omis au tableau. Survient la fail­
lite de ce commerçant.

Quid si le curateur, ou le juge commissaire, ou 
même un créancier vient à s’apercevoir que tels effets, 
cependant produits comme dus par la masse, n ’ont 
pas été portés au tableau, et si, fort des attestations

est une enceinte rectangulaire, généralement en pj§é, 
rarement en pierre, dont les murs extérieurs, très 
solides, sont percés de meurtrières. Aux deux extré­
mités se trouve une herse ; au milieu est ménagée une 
cour.

L’indigène ne demande à son logis qu’un abri contre 
les éléments; aussi son habitation réalise-t-elle un 
maximum de simplicité.

Il y a deux types généraux de cases (shimbek) : les 
constructions rondes et les constructions rectangu­
laires, évidemment imitées des habitations des anciens 
traitants. On voit celles-ci là où les noirs sont depuis 
longtemps en contact avec les Européens.

Les cases comprennent une ou deux pièces et n ’ont 
d ’autre ouverture qu’une porte, ordinairement de
50 centimètres de hauteur, si petite qu’on Ja prendrait 
à première vue pour une fenêtre, et que les habitants 
doivent parfois se coucher complètement pour rentrer 
chez eux. Cependant, chez quelques tribus, la porte, 
au lieu d’être au niveau du sol, est au faîte, et l’on se 
sert d’un échafaudage pour l’atteindre.

Les huttes rectangulaires sont les plus perfec­
tionnées; il en est qui ont une véranda, formée par le 
prolongement du toit el appuyée sur des piliers. Mais 
les huttes circulaires offrent plus de variété. Leur toit 
conique leur donne parfois l’aspect de gigantesques 
étoignoirs ou de formidables pains de sucre. Dans la 
vallée du Sankuru, elles sont construites en forme de 
gobelet; dans l’Ubangi et chez les Holo, elles res­
semblent à des ruches à foin ; dans l ’Uele, les cases 
des nains rappellent l’aspect d ’un œuf coupé en deux.

(A  suivreJ  A.-J. W a u t e r s .
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existantes que « ces effets ont été payés » (!), il pré­
tend qu’ils ne sont plus dus et qu’il y a connivence 
entre porteur et tiré pour léser la masse? Et quid si le 
banquier, parce que parmi les attestations il en est 
qui émanent, par exemple, des bureaux de postes de 
Saventhem, de Nosseghem et de Forest; quid s’il vient 
vous dire, Monsieur le Ministre : A ttendu que... 
A ttendu  que... M ais mes effets ne sont jam ais sortis 
de mes mains. Quelqu'un vous a trompé, pas moi! 
P a r  ces motifs, . . Concluez!

Pour ma part, je conclus qu’il me chaut peu d’être 
assuré même d’avance que j ’aurai gain de cause dans 
tel ou tel procès qui me sera intenté; je préfère n’en 
pas avoir à soutenir! J ’avoue en tous cas n ’être rien 
moins que convaincu du non fondement de ma thèse 
par le monument de Jurisprudence qui est sorti des 
délibérations de la Chambre de discipline des huis­
siers de l’arrondissement de Bruxelles décrétant :

« Votre Chambre de discipline estime que ces avis 
» et documents suffisent amplement pour décider qu'il y 
» a lieu pour nous de faire usage dorénavant de la 
» formule : a été payé. »

Je ne suis pas davantage convaincu que la jurispru­
dence soit ainsi fixée, et je crois plutôt que pareil 
décret est de la compétence de Justice ou doit être 
inséré dans la loi. M. le directeur général Thomas, 
dans sa lettre du 28 novembre 1908 à M. le directeur 
de l’Enregistrement, se rend parfaitement compte, lui, 
que si la loi est formelle quant au texte des attesta­
tions, elle est boiteuse quant aux conditions de la déli­
vrance de ces attestations ; il reconnaît, en effet, que 
les huissiers « semblent avoir le droit de se refuser à 
» attester un fait auquel ils sont restés étrangers ».
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Le geste de ma Chambre de discipline me rappelle 
singulièrement les moutons de Panurge... Mais nous 
ne sommes plus en 77 et experientia docet.

Je maintiens donc complètement ma lettre du 
10 décembre écoulé.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les nouvelles 
assurances de ma haute considération et de mon respec­
tueux dévouement.

T é l . W e n m à e k e r s ,

H uissier près le tribunal de 1™ instance , 
à  B rvxe lles .

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE Dü JEUNE BARREAU DE BRUXELLES. 

A ssem blée d u  sa m e d i 2 0  f é v r ie r  1 9 0 9 .

La Commission de la Conférence a mis à l’ordre du 
jour de ses travaux parlementaires la question de la 
Soupe scolaire.

Les membres du Barreau qui désireraient prendre 
part à la discussion, sont priés d ’en avertir le Seeré- 
taire de la Conférence, M* Clasens, rue Dautzen- 
berg, 51.

★
* *

LA MÉDAILLE GRAÜX-JANSON

Nous apprenons que c’est par suite d’un accident 
survenu au coin — qui s’est brisé — que les médailles 
commémoratives du Jubilé Graux-Janson n’ont pu 
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encore être distribuées aux souscripteurs. Elles ne le 
seront que vers la mi-février vraisemblablement.

LÉGISLATION INTERNATIONALE SUR LA LETTRE 
DE CHANGE.

Il est question de réunir une conférence interna­
tionale en vue de préparer une loi générale sur le 
change. Plusieurs nations, notamment l ’Allemagne, 
la Belgique, la France, ont déjà fait connaître leur 
participation à ce congrès. A ce propos, il semble 
utile de signaler un ouvrage du haut intérêt publié 
sur la matière et dû à la plume exercée d’un juriscon­
sulte allemand, M. Félix Meyer, conseiller à la Cour 
d ’appel de Berlin (1).

Dans ce volume, l’auteur parcourt d ’abord, dans 
un court exposé historique, la législation des divers 
pays sur la lettre de change, et y relève nettement 
les principes qui distinguent les différentes lois 
actuelles. Ces lois en vigueur créent trois types princi­
paux, représentés par le système du droit allemand, 
par celui du droit français, et, enfin, par le groupe 
anglo-américain. Pénétrant ensuite le mécanisme 
même de la lettre de change, l’auteur détaille avec

(1) W eliwechselrecht. Die Verschiedenheiten der geltenden  
W cchselrechte und deren Vereinheitlichung, von Dr F . M byer, 
K am m ergerich tsrat in  B erlin. — B erlin , Julius Springer.

L’ouvrage e s t trad u it en  français, e t porte  le  titre  su ivant : 
L o i universelle sur le change. Des différentes législations qui 
rég issen t actuellem ent les effets de  com m erce e t de leur unifi­
cation. M émoire p résen té  à la dem ande dos Doyens des com­
m erçan ts  de  B erlin. Même éd iteur que ci-dessus, 4 vol. in-8°, 
197 pages.
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grand soin toutes les règles d’application : Questions 
de capacité, mentions, échéances, endossements, 
perte, nullités, protêt, aval, responsabilité, prescrip­
tion, etc. Sur chacun des points, M. Meyer examine 
d’abord le droit en vigueur avec ses variétés, ses 
nuances et ses diversités, et sur chacun d’eux aussi, 
il indique la solution qui devrait être acceptée pour 
former un droit unifié.

Cette étude très méthodique, bien ordonnancée est 
terminée par la publication, en annexe, de divers 
projets de loi internationale : projet de 1* « Association 
forthe reform and codification for thelaw  of Nations »; 
celui de l’Institut de droit international et ceux des 
Congrès d’Anvers et de Bruxelles.

Beautés de l’Éloquence judiciaire (*).

CHOSES VÉCUES

Si je plaidais cette affaire en Cour d ’assises, je trou­
verais peut-être des jurés intelligents qui acquitteraient 
le prévenu ; ici, je plaide devant le tribunal correc­
tionnel et je n’ai pas cette chance.

Cet enfant (le prévenu) sort à peine du giron de sa 
y renvoyer.mère ; je vous convie à

(4) Voy. J . T ., 1907, p.138, 205, 23o, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974 ,1074,4270. -  4908, p. 184, 320, 352, 448, 
480,560,583, 9 1 2 ,1 1 4 2 ,1 4 2 1 .-  1909, p. 62 e t les  renvois.
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Un e  Ca t a s t r o p h e  ju r id iq u e .

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  — Brux., 6 * ch. (Faillite. 
Privilège. Frais faits pour la déclaration de la faillite. 
Assimilation aux frais de gestion et de justice. 
Créance privilégiée. Cas d’application. Déclaration de 
faillite d ’office après reje td’unedem andeàcettefin.) 
—Idem ,7ech .(Effets de commerce. Protêt. Licéité 
de la publication de la liste des protêts. Conditions 
mises à celte licéité.) — Comm. Anvers. (Opéra­
tions en bourse. Exception de jeu.) — J. P. 
L essines. (Accidents du travail. Loi du 24 décem­
bre 1903. Calcul du salaire de base. Grève. Force 
majeure.)

A p r o p o s  d ’u n  a r b ê t  r é c e n t .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

P o u r  l e s  s in is t r é s  d e  S ic il e -Ca l a b r e .

CüRIOSA.

F e u il l e t o n .

PHILOSOPHIE DU DROIT

Une Catastrophe Juridique

O n  n ’a  p a r l é  d u  d é s a s t r e  d e  M e s s in e  q u ’a u  
p o i n t  d e  v u e  d e s  r u i n e s  e t  d e s  s o u f f r a n c e s  
q u i  o n t  s u b s t i t u é  à  c e  c o in  d ’in s o u c ia n t e  
n a t u r e ,  f r é m is s a n te  d e  c h a u d  s o le i l ,  u n  
a m a s  d e  d é c o m b r e s  e t  d ’h o r r e u r s .  P o u r q u o i

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h i e
[Suite)

Cependant, l’architecture nègre ne se borne pas 
toujours à la construclion de ces petites habitations. 
Certaines tribus élèvent de véritables palais, réservés 
aux chefs, et des halls immenses pour les réceptions et 
les assemblées publiques.

Alimentation. — La plupart des nègres se con­
tentent, en prenant leurs repas, de boire de l’eau. 
Cependant ils ont imaginé, plutôt pour satisfaire leur 
goût que pour calmer leur soif, plusieurs boissons, 
parmi lesquelles il en est d’excellentes. Quoiqu’elles 
soient généralement peu alcoolisées, ils en absorbent 
de si grandes quantités qu’ils parviennent à se griser.

Les unes sont comparables à nos cidres; on les 
appelle pombe, masanga, etc. On les prépare, soit en 
laissant fermenter dans l’eau des tranches de bananes 
mûres, soit en pilant des morceaux de canne à sucre 
dans une auge, puis en recueillant et laissant fermenter 
le jus qui s’en écoule. Dans certaines régions, on 
connaît l’hycftomel, mélange de miel et d’eau, aroma­
tisé au moyen de quelques herbes. D’autres boissons, 
rappelant nos bières, sont extraites du sorgho, du 
maïs, de l’éleusine; on les fabrique dans toutes les
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n e  p a r l e r i o n s - n o u s  p a s  d e  l ’a s p e c t  j u r i d i q u e  
d e  c e  c a ta c ly s m e ?

*
* *

A u  p r e m i e r  a s p e c t  l ’id é e  p e u t  s u r ­
p r e n d r e .  M a is  q u o i l  l a  v ie  j u r i d i q u e  
e n s e r r e  s i  e x a c t e m e n t  d e  s e s  m a i l l e s  l a  v ie  
n a t u r e l l e  ! E l l e  e x p r i m e  s i  p u i s s a m m e n t  l a  
s o l id a r i t é  q u i  l i e  l a  s o c ié té  à  s o n  m i l i e u ,  
q u ’i l  e s t  im p o s s ib le  d ’im a g i n e r  q u e  c e  q u i  
a t t e i n t  l a  n a t u r e  n ’a i t  p a s  s o n  r e t e n t i s s e ­
m e n t  d a n s  le  d r o i t ,  d e  m ê m e  q u ’à  l ’in v e r s e ,  
t o u t  c e  q u i  b o u le v e r s e  le s  r è g l e s  d e  l a  v ie  
s o c ia le ,  d r o i t  i n d u s t r i e l ,  d r o i t  r u r a l ,  d r o i t  
f o r e s t i e r ,  r é g im e  d e s  e a u x ,  a  s o n  é c h o  
i m m é d i a t  d a n s  l ’a s p e c t  d e s  c h o s e s .

I l  y  a  d e u x  a n n é e s ,  lo r s  d e  l a  c a t a s t r o p h e  
d e  S a n - F r  a n  c is c o ,  o n  a  p u  s a i s i r  n e t t e ­
m e n t  c o m b ie n  c e  b o u le v e r s e m e n t  d u  s o l 
é t a i t  é g a le m e n t  u n  b o u le v e r s e m e n t  d u  
D r o i t .  Q u ’é t a i e n t  d e v e n u e s  l e s  r è g l e s  d e  
d r o i t  p u b l i c  e t  a d m i n i s t r a t i f  e n  fa c e  d e  
l ’é t a t  d e  s iè g e  p r o c l a m é ,  le  d r o i t  p é n a l  e n  
fa c e  d e s  e x é c u t io n s  s o m m a i r e s ,  l e s  d r o i t s  
d e  p r o p r i é t é  d e s  im m e u b le s  e t  d e s  v a le u r s  
m o b i l i è r e s ,  l ’e x i s t e n c e  d e s  t i t r e s  e t  d e s  
o b l ig a t io n s ,  l a  p o r t é e  d e s  d é la i s  e t  d e s  
t e r m e s .  C o m m e n t  d é b r o u i l l e r  c e t t e  i n e x ­
t r i c a b l e  c o n fu s io n ?

P o u r  u n  j u r i s c o n s u l t e  l ’o c c a s io n  e û t  é té  
m e r v e i l le u s e  d ’é t u d i e r  l e  c a ta c ly s m e  j u r i ­
d iq u e  e t  s e s  s u i t e s ,  a v e c  l ’é tu d e  d e s  e f f o r t s  
h u m a i n s  p o u r  le  r é p a r e r .  P o u r q u o i  n ’e û t - i l  
p a s  f a i t  l e  v o y a g e  p o u r  v o i r  l e  p h é n o m è n e ,  
c o m m e  u n  a s t r o n o m e  s e  r e n d  a u  l i e u  d e  
v i s i b i l i t é  d ’u n e  é c l ip s e ?  E s t - c e  q u e  le  D r o i t

régions où ces céréales sont cultivées, c’est-à-dire à 
l’est et au nord-est du bassin.

Mais, de toutes les boissons, la plus appréciée est le 
malafu} extrait des palmiers raphia et eldis. Le vin 
de palme, lorsqu’on vient de l’extraire, a un aspect 
laiteux et un goût sucré d’amandes. Mais à mesure 
qu’il vieillit, il devient plus acide, et il suffit d’un 
jour, de quelques heures même, pour le faire passer 
à l’aigreur accentuée.

Les nègres se nourrissent de peu de chose; le 
plus souvent, ils ne mangent que des légumes : 
bananes bouillies, fraîches ou rôties, patates douces 
bouillies, cuites sous la cendre ou pulvérisées. Leurs 
céréales, maïs, sorgho, éleusine. etc., se préparent 
presque toujours en bouillie. C’est la chickwangue, 
ou pain de manioc, qui forme la base de leur alimen­
tation.

Généralement ils aiment le poisson : il n’est pas 
de population habitant à proximité d ’un lac ou d’une 
rivière qui ne se livre à  la pêche. Cependant la viande 
est leur mets préféré. Aucun animal ne leur répugne : 
ils mangent des chiens, des serpents, des œufs de 
crocodiles, des vers blancs, des termites et des 
chenilles.

Mais de tous les aliments, le plus recherché, dans 
un grand nombre de tribus du haut Congo, est l’être 
humain, chassé,, capturé et vendu comme viande de 
boucherie.

A notre avis, l’anthropophagie est avant tout d’ori­
gine physiologique : elle est née de la faim, du besoin 
de se procurer de la chair. Si elle existe dans des
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n ’e s t  p a s  u n  e f f o r t  h u m a i n ,  q u i  v a u t  la  
p e in e  d ’ê t r e  é tu d i é ,  e t  s e s  m a n i f e s t a t i o n s  
le s  p lu s  r a r e s  n ’o u v r e n t - e l l e s  p a s  d e  p r é ­
c ie u s e s  c l i n iq u e s  d ’o b s e r v a t io n s ?

** *

T o u t  c e  q u ’o n  p o u v a i t  d i r e  a lo r s  à  p r o ­
p o s  d e  S a n - F r a n c i s c o ,  o n  p e u t  l e  d i r e  
e n c o r e ,  à  p r o p o s  d e  M e s s in e .  L à  a u s s i  le  
b o u le v e r s e m e n t  d u  s o l  s ’a c c o m p a g n e  d ’u n  
d é s o r d r e  j u r i d i q u e  o ù  i l  e s t  c u r i e u x  d e  v o i r  
l a  f o u r m i l i è r e  h u m a i n e  a u x  p r i s e s  a v e c  la  
D e s t in é e .  T o u s  le s  f i l s  b r i s é s  s o n t  p a r t i e l l e ­
m e n t  r a t t a c h é s .  T o u te s  le s  d é c h i r u r e s  s o n t  
r e p r i s é e s .  L ’é t a t  m i l i t a i r e ,  l a  p o ig n e  b r u ­
ta l e ,  a p p o r t e  s a  c o n t r a i n t e  e x c e p t io n n e l l e  
e t  n é c e s s a i r e .  L e s  p i l l a r d s  e t  le s  b r i g a n d s  
s o n t  f u s i l l é s .  C o m m u n e  e t  p r o v i n c e ,  o n t  
m o m e n ta n é m e n t  c e s s é  d ’ê t r e .  E t  i l  s ’a g i t  d e  
d é b r o u i l l e r  e t  le s  q u e s t io n s  d ’é t a t  c iv i l ,  d e  
f i l i a t i o n ,  d e  p a r e n t é ,  e t  l e s  h é r i t a g e s  e t  
t r a n s m i s s i o n s  d e  b ie n s ,  e t  le s  r è g l e m e n t s  
d ’a s s u r a n c e s .  O ù  s o n t  l e s  d é b i t e u r s  e t  le s  
c r é a n c i e r s ?  S u r  q u e l l e s  t ê t e s  le s  o b l ig a ­
t i o n s  s e  s o n t - e l le s  t r a n s f é r é e s ?  U n  m o r a ­
to r iu m  p e r m e t  d e  s e  r e s s a i s i r  e t  d e  c h e r ­
c h e r  s a  v o ie  d a n s  c e  l a b y r i n t h e .

*
* *

A h !  s i  u n  j e u n e  j u r i s c o n s u l t e  p a r t a i t  
p o u r  M e s s in e !  V o i là  u n e  b e l l e  é tu d e  à  
f a i r e ,  p lu s  n e u v e  e t  p lu s  v r a i e ,  q u e  l e s  t r a ­
v a u x  d e  c o m m e n ta i r e  e t  d ’é c o le .  Q u ’u n  
cc J e u n e  B a r r e a u  » n o u s  e n t e n d e !  u n  j e u n e  
e s p r i t  q u e  s é d u i t  l ’o r i g i n a l i t é  d e s  c h o s e s

pays riches, où la nourriture tant végétale qu’animale 
abonde, il ne faut en accuser que l’instinct de l’imi­
tation, qui a amené une véritable perversion du goût.
Il est aujourd’hui reconnu que le cannibalisme est 
pratiqué dans tout le bassin, du Stanley-Pool au Tan­
ganika, de l’Uele aux sources du Lualaba.

Les Bateke, dit M. Guiral, proclament la chair 
humaine « extraordinairement savoureuse » et n’aban­
donnent jamais sur le champ de bataille le corps 
d’un ennemi, dont le nom est, dans leur langue, 
synonyme de « gibier ».

Certaines peuplades n ’ont d'autre occupation que la 
chasse à l’homme; M. Delcommune nous apprend que 
les Mongo ou Balolo s’adonnent à ce négoce odieux. 
Ils se procurent les esclaves destinés au couteau au 
moyen de razzias faites dans les territoires des tribus 
voisines, qui sont moins fortes et moins bien armées 
qu’eux, ou bien par des achats et des échanges. La 
plupart de ces malheureux sont expédiés dans 
l’Ubangi, où on les troque contre de l’ivoire et 
d’autres produits. A certains jours il se tient sur le 
bord de la rivière de véritables marchés, où l’on expose 
en vente un grand nombre d’indigènes destinés à être 
mangés.

M°r Augouard fournit de nombreux détails sur le 
cannibalisme des riverains de l’Ubangi. Il ne se passe 
pas de jour que l’un ou l’autre village n’immole une 
victime destinée à faire les frais d ’un festin. Les pri­
sonniers faits à la guerre sont immédiatement con­
sommés: l’échange de captifs n ’est pas connu, cha­
cune des parties préférant manger ses prisonniers. Il
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e t  q u i  v e u t  s ’a c c o u t u m e r  à  p a r f u m e r  d e  r é a ­
l i t é  v i v a n t e  l e s  a b s t r a c t i o n s  q u ’im m o b i­
l i s e n t  le s  s y m b o le s  h i é r a t i q u e s ,  s u r  n o s  
t ê t e s ,  d iv i n i t é s  j u r i d i q u e s  d b n t  t r o p  d e  
n o u s  s o n t  l e s  s a c r i s t a i n s ,  e t  p a s  a s s e z ,  le s  
a p ô t r e s .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (6e ch.), 7  nov. 1908 .

Prés. : M. L é v y - M o r e l l e .

Plaid.: Me* C a m a u e r  c . D a n k e lm a n  et D e f r e n n e ,  q. q.

(Mercier et consorts c. a) Faillite Société Vander 
Meersche père et fils; b) D. et J.-D. Vander Meersche.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL. -  f a i l l i t e .

—  PRIVILÈGE. —  FRAIS FAITS POUR LA DÉCLARATION 

DE FAILLITE. —  ASSIMILATION AUX FRAIS DE GESTION 

ET DE JUSTICE. —  CRÉANCE PRIVILÉGIÉE. —  CAS 

D’APPLICATION. —  DÉCLARATION DE FAILLITE D’OFFICE 

APRÈS REJET D’UNE DEMANDE A CETTE FIN.

Lorsqiïen fa it c'est l’instance d'appel qui a provoqué 
la déclaration d’office de la faillite, alors que celle-ci 
avait été rejetée peu de temps auparavant sur l'assi­
gnation des appelants, il est juste d assimiler les 
frais de la demande originaire à ceux qui auraient 
eu directement et [légalement pour résultat de faire 
prononcer le jugement déclaratif, et de leur accorder 
le caractère de créance privilégiée.

I l  faut comprendre, parm i les frais privilégiés non 
seulement ceux de gestion proprement dite, mais 
avant tout ceux qui ont dû être faits pour la décla­
ration de faillite.

Revu son arrêt du 17 juillet 1908, produit en expé­
dition enregistrée;

n’y a pas d’esclaves, parce qu’ils sont aussitôt dévorés 
qu’achetés; cependant, aux sujets maigres, on accorde 
un sursis de quelques mois pour se refaire la santé.

Les Bangala mangent leurs prisonniers et leurs 
esclaves. Pour eux, la chair humaine est un aliment 
noble. L’homme, disent-ils, est une viande qui parle. 
M. Coquilhat nous a fait le récit d ’une exécution à 
laquelle il a assisté : le chef fit d ’abord casser les bras 
et les jambes de la victime; il la fit ensuite tremper 
toute la nuit, encore vivante, dans le fleuve, la tête 
seule émergeant de l’eau, afin de pouvoir enlever plus 
facilement l’épiderme. Au point du jour, on décapita 
le malheureux, puis on lecorcha.

Les Bapoto sont, eux aussi, grands mangeurs 
d’hommes. Ils dépècent et débitent les corps de leurs 
victimes avec l’adresse de parfaits bouchers. 11 arrive 
souvent, dit M. Van Mons, que le malheureux destine 
au couteau soit exposé en vente au marché. Il se pro­
mène de long en large, et les amateurs, qui viennent 
l’examiner, désignent les parties qu’ils préfèrent, qu 
un bras, qui une cuisse, la poitrine ou la tête. On 
circonscrit au moyen de lignes de terre colorée les 
sections achetées. Quand le corps entier est vendu, on 
abat le malheureux.

Tel est le goût des Basoko pour la chair humaine, 
qu’ils mangent même leurs morts. Le plus souvent ils 
découpent le corps en menus morceaux qu'ils enfilen 
sur un bâton et qu’ils sèchent en les exposant au-dessus 
du feu. Ils font également mariner « la viande » dans 
des pots et en fondent la graisse.

Le nom que les indigènes de certaines régions don-
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Attendu que l’action des appelants tendait à faire 
déclarer la faillite de la Société en nom collectif 
« Vander Meersche père et fils et Knaapen », et des 
trois associés qui la composaient;

Attendu que le jugement a quo avait déboulé les 
appelants de cette action ;

Attendu qu’au cours des débats d ’appel, alors que 
la cause avait été communiquée au ministère public, 
le tribunal de commerce, revenant sur sa décision 
antérieure a déclaré d’office, par jugement du 16 juil 
let 1908, la faillite de la société et de chacun des 
associés : que ce jugement, n’ayant pas été attaqué 
par les faillis, est devenu définitif ; que, par suite, 
l ’appel n’a plus actuellement d ’objet, et qu’il reste 
uniquement à statuer sur les frais et dépens exposés 
par les appelants;

Attendu qu’à juste titre ces derniers concluent à ce 
que ces frais soient mis solidairement à la charge des 
quatre masses faillies et ce comme créance privilégiée;

Altendu, en effet, qu’il n 'est pas douteux qu’en fait 
ce soit l ’instance d’appel qui a provoqué et déterminé 
la déclaration d’office de la faillite, alors que celle-ci 
avait été rejetée peu de temps auparavant sur l’assi­
gnation des appelants; qu’il est donc juste et équitable 
de meltre les frais à charge des parties intéressées ;

Attendu qu’en assimilant ainsi les dits frais à ceux 
qui auraient eu direclement et légalement pour résul­
tat de faire prononcer le jugement déclaratif, l ’on est 
également amené, par voie de conséquence logique, à 
eur accorder le caractère de créance privilégiée;

Altendu, en effet, que les articles 17 et 19, 1°, de la 
loi du 16 décembre 1851 consacrent le privilège des 
frais de justice à l’égard de tous les créanciers dans 
l’intérêt commun desquels ils ont étéfaits; que,d’autre 
part, aux termes de la loi du 18 avril 1851, il est 
fait distraction, sur l ’actif mobilier du failli, des frais 
et dépenses de l'administration de la faillile; or, il faut 
comprendre, parmi ces frais, non seulement ceux de 
gestion proprement dite, mais avant tout ceux qui ont 
dû être laits pour la déclaration de faillite;

P a r  ces m otifs, la Cour, statuant en prosécution de 
l'arrêt susvisé du 17 juillet 1908, ouï en ses conclu­
sions conformes M. l’Avocat général J o t t r a n d ,  met 
à, néant le jugement dont appel ;

Émendant, dit pour droit que les appelants 
étaient recevables et fondés dans leur action ;

Condamne les quatre masses faillies, parties de 
Me Janssens,solidairement aux frais des deux instances; 
dit que ces frais seront prélevés sur les dites masses 
par privilège, à titre de frais de justice faits dans l’in­
térêt commun des créanciers ;

Ordonne la distraction des dépens d’appel au pro­
fit de M° Lauffer, qui affirme en avoir fait !-s avances.

B ru x . (7 e ch.), 2  d éc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. F a i d e r .  — Av. gén. : M. L e c l e r c q .  

Avis conf. —  Plaid. : MM«« H a n s s e n s  e t  H . D um on t 

c. B u r t h o u l .

(Société M oniteur du commerce c. Van Hoof.)

DROIT COMMERCIAL. — e f f e t s  d e  co m m erce . —

PROTÊT. —  LICÉ1TÉ DE LA PUBLICATION DE LA LISTE 

DES PROTÊTS. —  CONDITIONS MISES A CETTE LICÉITÉ.

L a  publicité des protêts n'est nullement restreinte au 
dépôt de la liste au greffe du tribunal de commerce ; 
chacun a le droit incontestable de se rendre au greffe 
des tribunaux de commerce et d'y prendre connais­
sance du tableau des protêts, soit qu'il ait à le faire 
un intérêt personnel, soit qu’il agisse pour le compte 
d’au tru i; la loi ne défend pas que copie du tableau 
des protêts soit prise ou même donnée.

I l  est parfaitement permis à une société de délivrer un 
exemplaire imprimé à la liste des protêts à ses 
abonnés, c'est-à-dire à ceux qui, moyennant un prix

nent à l’homme « comestible » est celui de nyama, 
viande. De là le nom de Niam-Niam, mangeurs de 
viande, donné aux Azande, si grands amateurs de 
chair humaine. Ils se font gloire de cette coutume, dit 
Schweinfurth. Leurs ménestrels chantent, en même 
temps que les hauts faits des guerriers, les festins faits 
avec la chair de leurs victimes, qu’ils proclament 
« extraordinairement savoureuse », surtout quand elle 
a passé une nuit dans l’eau.

Chez les Mombutu, les cadavres des ennemis tombés 
sur le champ de bataille sont immédiatement répartis 
entre les vainqueurs et découpés en longues tranches 
qu’on fait bouillir et qu’on emporte en guise de pro­
visions de bouche. Les prisonniers sont amenés au 
village, parqués comme de vrais troupeaux et réservés 
pour les besoins futurs. Les enfants sont consi­
dérés comme une friandise et destinés à la cuisine des 
chefs.

Les Manyema sont d ’une anthropophagie plus révol­
tante encore. Ils n’aiment que les corps « faisandés ». Ils 
les font macérerdans l’eau vive jusqu’à ce que les chairs 
soient presque putréfiées, et les dévorent sans plus de 
préparation.

Tous les explorateurs du Congo sont unanimes à 
constater la pratique de la monstrueuse coutume 
dans le bassin entier, et plusieurs d ’entre eux font 
cette obseivation sensationnelle que l’anthropophagie 
paraît plus générale el plus invétérée chez les tribus 
qui se distinguent par un certain progrès social. Ainsi, 
les Mombutu, qui possèdent déjà quelque culture 
intellectuelle et une organisation politique assez bien 
ordonnée, sont en même temps des cannibales féroces.
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stipulé d ’avance, l'ont chargé de se rendre aux 
greffes des tribunaux de commerce el d'y prendre 
communication et copie de ces listes ; si elle répandait 
cette liste dans le public avec une intention méchante 
ou dans un but de chantage, elle serait évidemment 
responsable des conséquences qui en pourraient 
résulter.

Les commentaires dont pourrait être accompagnée la 
publication de la liste des protêts sont également, le 
cas échéant, de nature à engager la responsabilité de 
la société qui imprime celte publication.

Attendu que l’intimé François Van Hoof a fait assi­
gner, par exploit du 4 février 1908, la société appe­
lante devant le tribunal de commerce de Bruxelles 
pour s’entendre condamner à lui payer la somme de
10,000 francs en réparation du dommage à lui causé 
par la publication dans les colonnes du journal Le 
M oniteur du commerce belge du 4 octobre 1907, à 
tort, d ’un acte de protêt à charge de l’intimé ;

Attendu que cette demande se fonde sur ce que 
cette publication n’est pas légale; sur ce que la loi 
restreint la publicité des protêts au dépôt de la liste 
au greffe du tribunal de commerce, étend dans un 
but de spéculation mercantile et à ses risques et périls, 
la publicité légale;

Attendu que cette action n’est pas fondée et que c’est 
à tort que le premier juge l’a accueillie ;

Attendu que l ’article 443 de la loi du 28 avril 1851 
ne restreint nullement la publicité des protêts au 
dépôt de la liste au greffe du tribunal de commerce ;

Attendu que le dernier alinéa de cet article a été 
introduit dans la loi par la commission du Sénat sur 
la proposition de M. Savart, afin que la situation vraie 
des commerçants fût révélée à tous ceux qui avaient 
intérêt à la connaître : « La pensée de votre commis­
sion, disait M. Savart, dans la discussion, a été de 
donner aux intéressés la faculté de voir les tableaux, 
si les tableaux de proiêts restent dans la poche du 
président, ils ne peuvent être utiles qu’à lui si, au 
contraire, ces tableaux sont déposés au greffe, ils 
serviront à tout le monde et ils refléteront, comme 
dans un miroir, la position des commerçants »;

Attendu que chacun a le droit incontestable de se 
rendre au greffe des tribunaux de commerce et d ’y 
prendre connaissance du tableau des protêts, soit qu’il 
ait à le faire un intérêt personnel dont il n’a au reste 
pas à justifier et dont personne n’est juge, soit qu’il 
agisse pour le compte d’autrui ;

Attendu que la loi ne défend pas que copie du 
tableau des protêts soit prise ou même donnée; que 
telle a été 1 interprétation de la loi depuis sa promul­
gation ;

Attendu, en effet, que les receveurs de l'enregistre­
ment furent d’abord autorisés à fournir la liste des 
protêts moyennant un abonnement de 30 francs par 
mois ;

Que la circulaire ministérielle du 13 octobre 1877 
autorisait la délivrance de la liste des protêts, mais 
seulement aux établissements financiers dont la discré­
tion et la loyauté seraient connues des greffiers des 
tribunaux de commerce ;

Qu’enfin, la dépêche ministérielle du 12 décembre 
1879 n’eut d ’autre but que de mettre un terme à ce 
privilège en faveur de certains grands établissements 
financiers en reconnaissant que toutes les catégories 
de commerçants, même les plus modestes, avaient un 
droit égal, et un intérêt tout au moins équivalent, à 
être exactement renseignés par la communication de 
la liste des protêts sur la solvabilité de ceux avec 
lesquels ils pouvaient se trouver dans le cas de con­
tracter ;

Attendu que plusieurs intéressés peuvent s’entendre 
pour faire prendre copie de la liste susdite et pour 
s’en faire délivrer un exemplaire sans qu’il y ait lieu 
de distinguer par quel procédé ;

Attendu qu’il est, dès lors, parfaitement permis à la

D’autres, dit le Dr Hinde, qui hier n ’étaient pas des 
cannibales, le sont devenus ou le deviennent, grâce à 
leurs relations plus fréquentes avec leurs voisins, 
car, depuis l’entrée des Européens dans le pays, les 
voyageurs circulent plus facilement et avec plus de 
sécurité.

Par quel moyen arrivera-t-on à la suppression du 
cannibalisme? Il ne faut pas se faire d’illusion, — et 
ceux qui ont l’expérience des choses africaines ne 
s’en font pas, — les moyens violents ne sauraient 
aboutir. Selon nous, l’on devra d abord s’attaquer à la 
cause initiale du mal, qui est la taim, et développer 
l’élevage du bétail jusqu’à ce que les natifs puissent 
se procurer une nourriture animale en quantité suffi­
sante. Mais, nous ne nous le dissimulons pas, ce 
remède ne sera complètement efficace que si l’on 
arrive à transformer progressivement l’état social des 
populations congolaises, en multipliant les centres de 
civilisation : ce sera l’œuvre des agents de l’État et 
surtout du commerce privé.

La toilette. — En général les indigènes semblent 
attacher à leur costume moins d’importance qu’à leur 
coiffure, à leurs tatouages,à leur denture, aux peintures 
qu’ils se font sur le corps et aux parures de toute 
espèce.

Certaines déformations artificielles sont presque 
générales : l’épilation, l’arrachement des cils et des 
sourcils, l’extraction et le bris des dents. D’autres ne 
sont que fréquentes; par exemple, l’allongement du 
lobe de l’oreille, qui est alors percé et reçoit comme 
ornement un morceau de bois, une vieille douille de ! 
cartouche, des dents de fauve, etc. Certaines peuplades i
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société appelante de délivrer un exemplaire imprimé 
de )a liste des protêts à ses abonnés, c’est-à-dire à 
ceux qui, moyennant un prix stipulé d ’avance, l’ont 
chargé de se rendre aux greffes des tribunaux de com­
merce et d ’y prendre communication et copie de ces 
listes;

Attendu qu’en ce faisant, cette société ne commet 
aucun acte illicite, puisqu’elle se borne à faire pour 
des tiers ce que ceux-ci avaient le droit incontestable 
de faire eux-mêmes ;

Attendu que le fait d ’agir dans un but de spécula­
tion mercantile n’est pas à lui seul suffisant pour 
engager sa responsabilité; mais que si elle répandait 
cette liste dans le public avec une intention méchante 
ou dans un but de chantage, elle serait évidemment 
responsable des conséquences qui en pourraient 
résulter ;

Altendu qu’il n 'est pas contesté que le M oniteur du 
commerce ne se vend pas au numéro ni sur la voie 
publique et n’est adressé qu’aux abonnés ; et qu’il est 
même allégué et non contesté que l’abonnement est 
refusé aux cafés et aux établissements publics;

Attendu que le fait de s'abonner à un journal dont
1 intérêt consiste surtout à la reproduction de la liste 
des protêts implique que ce sont les «. intéressés » 
seuls qui s’y abonnent, c’est-à-dire ceux qui, d ’après 
la volonté clairement exprimée du législateur, ont le 
droit d ’en avoir la communication ;

Attendu que les commentaires dont pourrait être 
accompagnée la publication de la liste des protêts 
sont également, le cas échéant, de nature à engager la 
responsabilité de la société appelant»1; mais que, dans 
l’espèce, aucune remarque ou commentaire quelconque 
n’aecompagne la reproduction pure et simple d’une 
mention exacte de la liste ;

Attendu que l’intimé ne justifie d’ailleurs d ’aucun 
dommage imputable à la société intimée; qu’un dom­
mage existât-il, il pourrait être le résultat non de la 
seule publication de la liste des protêts dont, chacun a 
le droit de prendre connaissance, mais d ’une diffusion 
méchante de cette liste qui peut être le faii d’un des 
abonnés au M on leur du commerce si rien n’établi* 
qu’elle aurait été faite par là sdciéié appelante même;

Par ces motifs, la Cour, entendu à I audu-ne** 
publique M. P a u l  L e c l e r c q ,  Avocat général, cl de son 
avis, rejetant toute conclusion contraire ou plus 
ample et faisant droit à l’appel, m e t  à, n é a n t  la 
décision attaquée; émendant, d é c l a r e  l’aclion de 
Van Hoof ni recevable ni fondée, l e n  d é b o u t e  et le 
c o n d a m n e  aux dépens des deux instances dont 
distraction au profit de Me Janssens qui affirme en 
avoir fait les avances.

Gomm. A nvers, 11 déc. 1908 .
Plaid. : MMe* A. D u p o n t  et Em. R o o s t .

(Fould et Cle et consorts c. U. Storms.) 

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. o p é r a t i o n s

DE BOURSE. —  EXCEPTION DE JEU.

L'exception de jeu ne peut être admise que si les opé­
rations ont constitué une comédie destinée à masquer 
le caractère fictif des marchés conclus ; la spécula­
tion, quelque effrénée qu'elle puisse être, ne revêt 
jamais le caractère de jeu, quand les parties contrac­
tantes ont eu en vue une livraison effective de titres 
vendus.

Vu l’exploit d’ajournement du 3 avril 1908, enre­
gistré tendant à entendre condamner le défendeur à 
payei aux demandeurs diverses sommes dues à titre 
de prêt ou, tout au moins, comme solde débiteur 
d ’opérations de Bourse, avenues entre parties et affé­
rentes à la liquidation de fin mars 1907;

Attendu que les faits suivants résultent des élé-

du haut fleuve se passent des cordes dans les car­
tilages des oreilles et du nez. On a vu, dans la haute 
Busira, des indigènes qui avaient un tablier naturel 
obtenu par l’étirement conlinu de la peau de l’abdo­
men. La coulume de déformer la tète chez les enfants 
en la comprimant a été souvent signalée.

L’usage du « pelele », petit disque de bois ou 
d’ivoire introduit dans la lèvre supérieure, est singu­
lièrement réparti ; sa frontière occidentale, qui, en 
certains points, ne correspond à aucune grande divi­
sion de peuplades, suit une ligne sinueuse touchant 
le haut Ubangi, contournant le pays des Azande et des 
Mombutu, poussant une pointe jusqu’au Lualaba, aux 
Stanley-Falls et longeant la ligne des lacs jusqu’au 
Shire.

Partout où les nègres sont depuis longtemps en 
relation avec les commerçants européens, le costume 
indigène tend à disparaître. On y voit un bizarre 
mélange de vieilles hardes et de guenilles abandon­
nées par les blancs. Mais lorsqu’on s’avance vers l’in­
térieur, on trouve un costume original, qui est le 
pagne. Dans les régions où les blancs ont introduit 
leurs articles d’echange, il consiste en un morceau 
de cotonnade importée, dont la couleur et les dessins 
varient avec la mode.

Le pagne qu’on rencontre le. plus souvent est 
une pièce de tissu indigène, parfois coloré, orné de 
dessins rouges ou noirs, ou entouré de franges. U 
s’attache à la ceinture comme un tablier, ou bien est 
passé entre les )ambes et retenu, devant et derrière, 
par une corde qui serre la taille. Chez quelques peu­
plades, il consisie en un certain nombre de ceintures
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ments de la cause : Il existe une société coopérative 
appe ée « Comité de liquidation de la Bourse de 
Bruxelles » qui a pour objet de faciliter el de régula­
riser entre ses membres la liquidation des opérations 
effectuées par eux à la Bourse de Bruxelles; à cet 

| effet, chaque agent de change remet, lors de la liqui- 
j dation de quinzaine <>u de fin de mois, au Comité, sa 

feuille de liquidation, c’est-à-dire une pièce dressée en 
tableaux, renseignant toutes les valeurs achetées et 

; toutes les valeurs vendues par lui, avec le prix et le 
nom de ses vendeurs et de scs acheteurs ; le Comité 
opère, après pointage de ces feuilies. une soustraction 
entre le total des titres de chaque espèce vendus et le 
total des litres de la même espèce achetés par chaque 
associé, et, suivant que le nombre des titres vendus 
est supérieur ou inférieur au nombre des titres de la 
même espèce achetés par le même associé, ce dernier 
doit livrer ou lever, au Comité, le nombre de titres consti­
tuant le résultat de la soustraction ; il s’ensuit que l’ache­
teur recevra parfois des titres livrés au Comité par un 
autre que son propre vendeur, car si Pierre a vendu 
150 nitrate à Jean et acheté 50 nitrate à Jules, comme 
Pierre ne doit livrer au Comité que 150 moins 50, soit
100 nitrale, que Jean doit en recevoir 150 et que Jules 
doit en livrer 50, Jean recevra les i00 nitrate fournis 
par Pierre et les - 0 nitrate fournis par Jean, avec qui 
il n ’a pas traité; le règlement du Comité de liquida­
tion de la Bourse de Biuxell* s vise constamment des 
livraisons réelles, mais il prévoit aussi, dans son 
article 9, que les opérations .peuvent se liquider par le 
paiement de simples différences, moyennant accord 
à ce sujet entre le vendeur et l’acheteur; île sorte que
1 intervention du Comit de liquidation fait présumer 
l’existence de livra r^as effectives mais n ’implique pas 
nécessairement qu’il en soit ainsi; à la liquidation de 
fin mars 1907, Urbain Siorm-, membre de la coopé­
rative, se trouvait avoir conclu pour une série de 
titres, plus d ’achats et de ventes; il devait donc lever 
un certain nombre ie titres; il ne possédait pas l’ar­
gent nécessaire pour 1 -s payer, et comme les litres 
étaient en baisse, et que les banques* qui pratiquent 
le report, n ’avancent au maximum que la valeur des 
titre:- au cours du jour, il lui fallait, pour payer les 
ù i.es dont il avait à prendre livraison, parfaire la 
différence entre le prix d ’achat el la somme que la 
Caisse Générale de Reports et de Dépôts était prête à 
lui avancer; Urbain Storms ne possédait que 48 p. c. 
des 250,000 francs environ qui constituaient cette 
différence (il avait traité avec une cinquantaine 
d’agents de change, dont les sept demandeurs ne 
représentent donc qu’une partie,; plutôt que de le 

, laisser exécuter et de revendre, pour son compte, les 
titres qu il devait lever, c ; qui eût amené un effondre­
ment des cours, les vendeurs demandeurs préférèrent 
conclure avec lui l’arrangement suivant :

Urbain Storms versa 48 p. c. de la différence sus­
dite el les vendeurs demandeurs fournirent eux- 
mêmes, le complément de 52 p. c. ; moyennant ver­
sement an Comité de liquidation des 250,000 francs 
environ ainsi réunis et des 1,174,700 francs avancés 
par la Caisse Générale de Reports et de Dépôts, les 
lilres furent livrés par les vendeurs au Comité de 
liquidation, qui les leur paya et en remit une partie à 
la Caisse Générale de Reports et de Dépôts ;

Mais comme cette banque est elle-même membre 
de la coopérative et que, pour ies autres espèces de 
titres elle avait plus à livrer qu’à lever au Comité de 
liquidation, elle garda la différence, à concurrence du 
surplus des titrer que le Comité de liquidation devait 
lui remettre en nantissement, pour compte d ’Urbain 
Storms; tous les lilres ayant fait l'objet du report, 
tous ceux remis par le Comité de liquidation à la, 
Caisse Généra e de Reports et de Dépôts^ que ceux 
retenus par elle, furent, lors de la liquidation de mi- 
avril 1907, réalisés par M. Alfred Schuman, manda­
taire délégué désigné à la Caisse Générale par Urbain

à longues franges; les femmes bangala, par exemple, 
se superposent dix, quinze et vingt de ces jupes, ce 
qui leur donne un peu 1 allure ie nos ballerines. 
Quelques tribus ignorent le tissage et se font des 
pagnes d écorces battues. D’aulres, comme les Azande, 
qui se livrent presque exclusivement à la chasse, se 
vêtent de peaux de bêtes et laissent descendre la 
queue jusqu’à mi-jambe.

La toilette et le luxe des habillements sont l’apa­
nage du sexe fort; le costume des femmes est géné­
ralement plus sommaire. Ainsi, dans le haut Ubangi, 
les jeunes filles n 'ont, pour tout vêtement, qu’une 
ceinture faite de deux ou trois crins d’éléphant noués 
bout à bout ou de quelques fibres.

Cependant, il est peu de régions où hommes et 
femmes soient tout a fait n u s; des voyageurs assurent 
même que plus la pénétration européenne s’accentue, 
plus on voit les noirs soucieux de se couvrir le corps. 
Selon eux, cela serait dû au sentiment naissant de la 
pudeur, plutôt qu’à i’insiinct de l’imitation.

Les Congolais apportent beaucoup de soin à la toi­
lette de leur tête.

Presque parlout, les cheveux sont graissés à l ’huile 
de palme et parsemés d’une poudre rouge appelée 
ngula. La façon de ies porter varie selon les irib is; 
rarement ils sont rasés; parfois ils sont coupés courts; 
le plus souvenl ils sont divisés en nattes et tressés; 
en bien des endroits ils sont même réunis en chignon.

U exi.-te des modes très singulières. Ainsi, dans le 
haul Ubangi, les jeunes tilles sango et bongo portent 
des cheveux postiches, ceux d une morte ou d’une 
prisonnière, qu’elles s attachent si habilement que
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Storms lui-même; la Caisse Générale possède, dans 
ses livres, la li>te de tous ces titres;

S u r  ce :
Attendu que le défendeur oppose à l’action l’excep- 

tion de jeu;
Attendu que cette exception ne saurait être admise 

que s’il était prouvé que les opéiations ci dessus 
décrites ont constitué, de la part des demandeurs, du 
Comité de liquidation et du défendeur lui-même, une 
comédie destinée à masquer le caractère fictif des 
marchés conclus ;

Car sinon, on ne concevrait pas pourquoi les ven­
deurs eussent dû recourir au report des titres et à 
l'intervention de ia Caisse Générale de Reports et de 
Dépôts plutôt que de se contenter d ’avance des 52 p. c. 
de la différence par laquelle soldaient les contrats;

Attendu que vainement le défendeur, pour établir 
que, lors de la conclusion des marchés litigieux, il 
ne pouvait s’agir, dans la commune intention des 
parties contractantes, que d’un règlement par diffé­
rence, argumente de la nature des titres achetés par 
lui, qui constituent essentiellement des valeurs de 
spéculation;

Attendu, en effet, que la spéculation quelque effré­
née qu’elle puisse être, ne revêt jamais le caractère de 
jeu, quand les parties contractantes ont eu en vue 
une livraison effective de titres vendus;

Or, les éléments de la cause démontrent que les 
titres achetés par le défendeur font fréquemment 
l’objet de livraison effective entre les membres du 
Comité de liquidation ei ce dernier;

Attendu que vainement aussi, le défendeur argu­
mente de l’importance des engagements pris p a r i  ii 
pour la liquidation de fin mars 1907;

Attendu qu a ce point de vue, il ne faut évidemment 
pas additionner toutes les opérations conclues par le 
défendeur, mais considérer quelle est, pour chacun 
des agents de change qui traitèrent avec lui, l ’impor­
tance des ventes et achats conclus;

Car il est impossible de prétendre que chacun d’eux 
ait connu toutes les opérations faites par le défendeur 
avec les au tres .

Attendu qu’il faut aussi tenir compte des opérations 
s’annulant l ’une I autre de telle façon que, quand le 
défendeur achète 1,000 métropolitain et en revend 999 
sur la même liquidation, il n est engagé que pour un 
titre ;

Attendu qu il échet, de tenir compte de ce fait que, 
même pour le solde qui reste ainsi à livrer ou à 
lever, l’importance de l’engagement, au point de vue 
des ressources dont doit disposer l’agent de change, 
consiste uniquement dans la différence de cours que 
peuvent subir les valeurs, puisqu’il est toujours pos­
sible à un agent de change de trouver prêteur pour 
la valeur des titres au cours du jour, en les mettant 
en rapport dans une banque, et pour cette différence 
éventuelle de cours, même, chaque agent ie change 
est autorisé à croire que le collègue avec lequel il a 
traité sera en mesure, lors de la liquidation, de par­
faire la somme nécessaire à la prise de livraison des 
titres ;

Car les agents de change traitant toujours en leur 
propre nom, c’est-à-dire sans faire connaître le nom 
de leur commettant, il est impossible d’apprécier si 
les opérations qu’ils font sont pour compte personnel 
ou pour compte de clients, et un agent de change ne 
possédant qu’une fortune de 10,000 francs, peut 
avoir à un moment donné une clientèle nombreuse et 
riche, le chargeant d effectuer des opérations à terme 
pour plusieurs millions de francs;

A tten d u  q u e  vainement aussi le défendeur argumente 
de ce q u e  certains des titres achetés par lui et remis 
à la Caisse Générale de Reports et de Dépôts prove­
naient d autres personnes que ses propres vendeurs, 
et de ce que la Caisse Générale elle même, n’a reçu du 
Comité de liquidation, par tradition effective qu’une

des Européens s’v tromperaient; ou bien elles se 
contentent de prolonger leur chevelure par une multi­
tude de fines cordelettes. Leur tresse prend alors des 
dim en^ons extraordinaires, jusqu’à 2 ou 3 mètres, 
et pèse 10 et 15 kilogrammes; elles l ’enroulent en 
boule et la serrent dans un filet qu’elles portent sus­
pendu à 1 épaule ou sur la tête. La même coutume se 
retrouve chez les élégantes mongwandi; seulement, 
à la hauteur de la ceinture, elles tournent les corde­
lettes autour d’un bâton, de façon à former un gros 
paquèt qu’elles portent constamment dans leurs bras 
et qui, la nuit, leur sert d'oreiller.

Les coiffures constituent, de même d’ailleurs que les 
tatouages, des signes ethniques différenciant les tribus.

La pratique du tatouage est très répandue et varie 
à I infini : tel individu se contente d’un signe sur le 
front ou sur la poitrine, tandis que d’autres ont le 
corps couvert de dessins, de la tête à la plante des 
pieds. Le désir de s’orner, d ’être remarqué, de plaire 
est probablement la principale cause de ceite cou­
tum e; il faut y ajouter le besoin de créer une marque 
ndélébile permettant aux hommes d'une même tribu 

de se reconnaître. C’est ainsi qu’on peut distinguer 
deux espèces de tatouages : les tatouages de race et les 
tatouages de fantaisie. Les premiers, qui se font géné­
ralement sur la figure, sont les mêmes pour les 
hommes et pour les femmes. Ils consistent en lignes, 
pois, loupes, excroissances diverses, présentant des 
dispositions traditionnelles (1).

(1) Voir pour de détails su r  les coiffures e t les 
ta louages, le chapitre  XVIII.
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partie des titres faisant l ’objet du report litigieux;
Attendu, en effet, que ces circonstances ne sont que 

le résultat de la centralisation opérée par le fonction­
nement regulier du Comité de liquidation, comme il a 
été expliqué ci-dessus;

Attendu que vainement aussi, le défendeur argu­
mente de ce qu’à aucun moment, il n ’eût entre les 
mains, ni l’argent avancé par la Caisse Générale et par 
les demandeurs, ni les titres livrés par ces derniers;

Attendu qu’il se conçoit, en effet, que ses créan­
ciers n’aient pas eu confiance en lui et aient préféré 
réaliser l’opération par les soins d’un mandataire com­
mun, qui fut M. Alfred Schuman;

Attendu qu’erronément enfin, le défendeur prétend 
que jamais, depuis qu’il était membre de la coopéra­
tive, il ne régia les opérations de Bourse traitées par 
lui par des livraisons effectives;

Attendu que le Comité de liquidation ayant, le
3 mars 1908 attesté que le défendeur avait, aux liqui­
dations des 15 janvier, 31 janvier, 15 février et 15 mars
1907, levé et livré des titres, dont le Comité indiquait 
les nombres et les espèces, le défendeur, sans nier les 
faits ni les chiffres, répliqua qu’il s’agissait de titres 
de peu d’importance;

Mais l’énuinération de ces titres démontre au con­
traire, qu’il s’agissait des mêmes valeurs que celles 
qui firent l’objet des marchés litigieux, et les nombres 
des titres livrés ou levés, qui varient de 25 à 200, 
révèlent lexistence de contrats considérables ; si l’on 
tient compte que, grâce au fonctionnement du Comité 
de liquidation, les titres ainsi livrés ou levés par le 
défendeur ne représentaient que la différence entre 
les totaux de ses ventes et de ses achats;

Attendu qu’il résulte de toutes les considérations 
qui précèdent que le défendeur n’est pas fondé à 
opposer à 1 action des demandeurs l’exception de jeu, 
et qu’il leur doit, dès lors, les montants réclamés par 
eux et reconnus par lui;

P ar ces motifs, le Tribunal, donnant acte au défen­
deur, de ce qu’il proteste contre la réduction de la 
demande de certains demandeurs à une emande de 
condamnation provisionnelle, condamne le défen­
deur à payer en remboursement de sommes avancées 
pour son compte par les demandeurs au Comité de 
liquidation delà  Bourse de Bruxelles, lors de la liqui­
dation de fin mars 1908 : l° à  Fould et C‘«, fr. 914.35; 
2° à Ed. Wefers, fr. 581.75; 3° à C. Wirth à titre pro­
visionnel et sous réserve de tous ses droits pour le 
surplus, 1,000 francs; 4 ‘ à B idel frères, à titre pro­
visionnel et sous réserve de tous droits pour le sur­
plus, 2,000 francs; 5° à Jules Dandoy, à titre provi­
sionnel et sous réserve de tous droits pour le surplus,
2,000 francs; 6° à G. Boeckmans, fr. 618.15; 7° à 
J. Richard, à titre provisionnel et sous réserve de tous 
droits pour le surplus, 1,000 francs, le tout avec les 
intérêts judiciaires et les dépens; déclare le juge­
ment, sauf quant aux dépens, exécutoire moyennant 
caution pour les sommes allouées à L. W irth, à Badel 
frères, à Jules Dandoy et à J. Richard.

J. P.  L essines, 2 juill. 1 908 .

Siég. : M. Le B r u n .  — Plaid. : MM 8 D u p ré  d e  

C o u r t r a y  (du Barreau de Tournai) c. P a i u s e l  (du 
Barreau de Bruxelles).

(Joseph Ansiauxc. L’Abeille,compagnie d’assurances.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENTS DU TRAVAIL. —  LOI DU 

24 DÉCEMBRE 1903. — CALCUL DU SALAIRE DE BASE.

—  GRÈVE. —  FORCE MAJEURE.

L e  salaire annuel de base doit être calculé en tenant 
compte de la grève que l’ouvrier a dû nécessairement 
subir ; ceite grève constitue pour l’ouvrier un cas de

Les tatouages décoratifs présentent une plus grande 
variété. Parfois ce ne sont que des cicatrices coutu- 
rant le dos, la poitrine, les épaules, formant des 
bourrelets de chair ou des tuméfactions semblables à 
de larges brûlures. Le plus souvent ce sont de 
capricieuses, arabesques, des pois alternant avec des 
feuilles de pajmier, des représentations d ’emblèmes. 
Les tatouages servent encore à rappeler des événe­
ments mémorables : nubilité, mariage, premier, 
deuxième, troisième enfant, fin des allaitements, etc. 
Au bout de quelques années de séjour au milieu des J 
noirs, on arrive même aisément à lire sur eux toute ; 
leur biographie : leur lieu d’origine, par qui ils ont 
été achetés, vendus, rachetés, etc.

Il faut un temps assez long pour qu’un tatouage 
réussisse : on l’applique petit à petit et par parties, dès 
que l’enfant a atteint l’âge de cinq à six ans. Il est \ 
obtenu, tantôt par des entailles pratiquées à l’aide ! 
d ’un couteau, tantôt par des piqûres faites avec une ! 
épine ou une fine aiguille. On l’entretient en ÿ injec- j 

tant quelque substance irritante, quelque liquide j 
corrosif qui produit des boursouflures : soit du jus de 
citron, soit du suc de rocouyer, soit encore de la 
poudre de chasse.

Quelques objets de parure méritent d’être signalés. 
Beaucoup de noirs portent des brassières et des jam­
bières en fer ou en cuivre, sur lesquelles sont gravées 
d’innombrables figures. Au cou, ils ont une variété 
infinie de colliers de perles, decauris, de lamelles de 
dents d’hippopotame, de cuivre, de fer, de plumes, de

! graines, etc. Des colliers de femme, en cuivre massif,
atteignent un poids de 12 à 15 kilogrammes. M. Van

i  * i
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force majeure qui a pour conséquence de rompre j

son contrat de travail.

Ouï les parties;
Vu les pièces;
Attendu que la Compagnie d ’assurances L’Abeille 

déclare, par l’organe de son conseil, prendre fait et 
cause pour la citée, son assurée, tout en demandant 
la mise hors cause de celle-ci ;

Attendu qu’il y a lieu de lui adjuger cette demande ;

A  u fond ;

Attendu que la seule contestation entre parties est 
le point de savoir si le salaire annuel de base doit être 
calculé en tenant compte de la grève ayant existé chez 
la citée ;

Attendu qu’il est de notoriété non contestée aux 
débats que cette grève fut provoquée par les épinceurs 
(façonneurs de pavés); qü’elle dtira six mois et que le 
demandeur, ouvrier rompeur, dut nécessairement 
subir cette grève;

Attendu qu’il y eut pour l’ouvrier un cas de force 
majeure qui eut pour conséquence de rompre son 
contrat de travail ;

Attendu que, dans css conditions, l’article 8 , § 2 de 
la loi du 24 décembre 1903 est applicable et que la 
demande est fondée en tous points;

P a r ces motifs, le Tribunal donne acte à la Société 
L’Abeille de ce qu’elle prend fait et cause pour la 
citée, son assurée, et met celle-ci hors cause ;

Condamne la défenderesse à payer au deman­
deur la somme de fr. 62.64 pour solde des indemnités 
lui dues sur pied de la loi du 24 décembre 1903 ;

Condamne la défenderesse aux frais et dépens de 
l’instance, liquidés à fr. 6.40, non compris tous droits 
liquidés en débet et en ce non compris minute ni 
expédition du présent jugement.

A propos d’an arrêt récent

L e  J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  a  p u b l ié ,  
d a n s  s o n  n u m é r o  d u  7 j a n v i e r ,  u n  a r r ê t  d e  
l a  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  d u  7 d é c e m b r e  19 0 8 . 
I l  é t a i t  r é s u m é  c o m m e  s u i t  :

Lorsqu’un jugement français motivé sur ce que les 
conclusions du demandeur ne sont pas contestées, 
quelles ont été vérifiées et paraissent justes, se borne 
à condamner les défendeurs à payer, si le juge fran­
çais a été induit en erreur et si le document sur 
lequel il a fondé sa décision est un fa u x , le jugement 
n ’en reste pas moins debout avec toute l’autorité que 
lui donne la chose définitivement jugée, et en pour­
suivre l’exécution n’a rien d’illicite au point de vue 
juridique.

Les tribunaux belges ne peuvent rechercher et 
admettre que le titre dont le tribunal français s’est 
servi pour condamner est faux et ne peuvent par con­
séquent procéder à l’examen même du litige, à sa 
révision intégrale en vérifiant notamment la clause 
et les conditions de validité de la créance.

La matière est neuve, l’arrêt est intéressant; qu’on 
nou» permette d’y revenir en quelques mots.

Un Français présente à un commerçant belge une 
traite revêtue de son acceptation el lui en réclame le 
paiement.

Or, il n ’y avait pas de provision et la signature de 
l ’accepteur avait été imitée : ces diverses particularités 
ont été reconnues par un arrêt de la Cour correction­
nelle qui envoie le faussaire sous les verrous.

Le commerçant belge peut-il dormir tranquille? 
Nous nous donnons l’exequatur au jugement fran­

çais qui le condamne à paver la traite el les frais, dit 
la Cour en son arrêt du 7 décembre dernier.

Gèle a pesé les parures d ’une dame nègre de l’Equa­
teur : il y en avait près de 29 kilogrammes.

Les colliers de dents humaines se rencontrent chez 
les populations cannibales. Les guerriers seuls arborent 
cet atroce tour de coù : plus ils ont de dents 
d ’hommes, plus ils sont fiers et plus ils sont admirés, 
car le nombre de ces dents est un indice du chiffre de 
leurs victimes.

B ib liograph ie  : Outre les re la tions de voyages cataloguées 
à la  su ite des chap itres II, III e t V, e t les  nom breux articles 
su r les m œ urs e t coutum es publiés pa r le M ouvement géo­
graphique,, le Conqo illustré , la Belgique coloniale, le  Bulletin  
de la Société d?éludes coloniales e t les pub icaiions du Cercle 
africain, nous signalerons encore : von Danckelman, Kalamba, 
etc.; — Fuchs, M œurs congolaises; — G o b le t d’A lv ie lla ,  
Croyances religieuses des peuples du Congo ; —  M erloh , Les 
noirs : m œ urs, législation, croyances, superstition.

CHAPITRE XXI. —  A g r i c u l t u r e ,  i n d u s t r i e

ET COMMERCE INDIGÈNES.

A. — A  griculture.

Presque partout les naturels travaillent le sol. 
Chaque village est entouré de champs de bananiers, de 
manioc, de patates, d’ignames, d ’arachides, de maïs, . 
de sorgho, de riz, de millet, d ’éleusine, etc.

A côté de ces plantations on trouve d ’autres végétaux 
utiles, cultivés sur une moins grande échelle : des 
légumes, tels que les haricots, dont les plus réputés 
sont les haricots foncés des Falls et les haricots du ! 
Kasai; des plantes à fumer, le tabac el le chanvre ; la 
canne à sucre de Java, à tige violette, et de Bourbon,
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Cette décision a profondément déconcerté les pro­
fanes et a même, il faut bien le dire, jeté un certain 
émoi dans le monde judiciaire.

Voici le cas :

Un escroc espagnol, habitant Paris, tire une traite 
sur deux honorables commerçantes de Wavre, qui ne 
lui doivent rien et le connaissent à peine; contrefaisant 
leur signature, il y appose leur fausse acceptation.

À l’échéance, c’est un tiers porteur naturellement, 
Parisien dans l’occurrence, qui paraît et se heurte à un 
refus énergique.

Assigner devant le tribunal de commerce de la Seine 
et y obtenir contre ses soi-disant débitrices un juge­
ment par défaut, fut pour lui l’affaire d un instant.

C’est ici qu’entre en jeu la convention franco-belge 
avec son article 11 qui donne aux jugements français 
force de chose jugée en Belgique s’ils réunissent cinq 
conditions y mentionnées.

L’exequalur est demandé à Nivelles et accordé, les 
défenderesses ayant seulement invoqué une exception 
d incompétence qui ne fut pas agréée.

Or, à ce moment déjà, le faussaire était condamné et 
le tribunal correctionnel de Liège en statuant sur son 
sort avait déclaré tout au long que la traite était un 
faux : la Cour confirmait et un pourvoi de cassation 
était rejeté.

Confiantes alors dans la bonté de leur cause, les 
deux commerçantes de Wavre s’adressent à la Cour 
d’appel de Bruxelles et lui disent :

« Veuillez refuser l’exequatur au jugement français : 
il viole évidemment l’article 11, § 1er de la convention 
qui veut « que la décision ne contienne rien de con- 
» traire à l’ordre public du pays où elle est invoquée ».

Quelle est la portée des mots « ordre public »?
« Il est entendu et il est d’ailleurs de doctrine et de 

jurisprudence dans les deux Etats que ces mots doivent 
être entendus dans le sens le plus large et non pas 
dans le sens limité à l’ordre matériel. » (Rapport de 
M. Van Cleemputte à la Chambre.)

Faire usage d’un faux est-il contraire à l’ordre 
public ainsi entendu? Cela saute aux yeux : pareilles 
infractions troublent profondément les relations so­
ciales et les rendraient impossibles, si elles se m ulti­
pliaient; l’article 197 du Code pénal est édifiant à ce 
sujet.

La traite dont s’agit est-elle bien un faux?
Oui, elle est jugée telle par la juridiction répressive, 

donc erga omnes (Arrêt Cass., 4 juill. 1878).
Le jugement français fait-il usage de ce faux?
Il se base entièrement sur lu i; il fait état de cette 

pièce criminelle pour frapper définitivement la victime.
Mais, dira-t-on, le juge français ignorait la situation?
Nous en sommes convaincus : Mais l’article 1 i , § 1 "  

de la Convention ne se contente pas de sa bonne 
volonté; il veut que sa décision ne contienne rien de 
contraire à l’ordre public.

Or, la présente décision fait usage d’un faux : donc 
l’article 11, § 1er peut jouer. Le ministère public, en 
un avis solidement motivé, se rallia à cette thèse.

La Cour répondit : « Nous n’avons pas à examiner 
le fond de l’affaire ; quant aux cinq conditions, elles 
sônt remplies, même la première ; le jugement français 
ne renferme rien de contraire à l’ordre public. »

Et elle ajouta : « Voulez-vous un bon conseil? Intro­
duisez une requête civile à Paris. »

Certes, ce moyen-là est recevable aussi et nous 
n avions pas oublié l’article 480, § 9 du Code de pro­
cédure civile; mais ce seront là des frais énormes : il 
nous faudra l’avis de trois jurisconsultes parisiens, un 
jugement de rétractation là-bas, un jugement et un 
arrêt d’exequalur ici, etc., etc. : or, la traite est de
1,650 francs. De plus, la requête civile n est pas 
suspensive d exécution el comme ie porteur de ia 
traite est sans doute insolvable, ces procédures 
n ’aboutiront à rien.

La moralité de l’histoire c’est qu’une épée de

à tige jaune, qu’on cultive pour la mâcher ou pour en 
faire une boisson.

Le plus souvent, pour préparer de nouveaux terrains 
de culture, on défriche successivement diverses 
parties de la forêt, en laissant, sur les confins de 
chacune d’elles, des rideaux d ’arbres d ’une certaine 
épaisseur : il se forme ainsi une suite de clairières et 
de massifs boisés qui donnent au pays l’aspect d ’un 
vaste parc.

On rencontre parfois de belles plantations savam­
ment conduites, couvrant des centaines d ’heelares; les 
indigènes, ne se contentant pas de cultiver une seule 
espèce sur le même terrain, font même de véritables 
cultures combinées : ils sèment à la fois du maïs et 
du sorgho, qui mûrissent et sont récoltés à des 
époques différentes.

Au point de vue agricole, l ’Etat se divise en deux 
parties, dont le mode d’alimentation diffère sensible­
ment. Les tribus qui occupent les territoires occiden­
taux (Bateke, Bangala, etc.) se nourrissent plutôt de 
manioc, de patates et d’ignames; celles qui habitent 
les régions orientales et le nord cultivent surtout les 
céréales. En d’autres termes, on peut dire que, d ’une 
façon générale, les indigènes soumis à des influences 
musulmanes, anciennes ou récentes, sèment des gra­
minées, tandis que les peuplades placées en dehors 
de l’action des Arabes ont conservé leur alimentation 
primitive.

(A  suivre.) A.-J. W a u t e r s .
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Damoclès est suspendue sur la tète de chacun de 
nous !

Qu’il plaise à un exotique quelconque de nous assi­
gner devant le tribunal de Montpellier ou de Carpen- 
tras et nous aurons à payer des dettes fantaisistes ou à 
supporter des frais considérables.

Bons justiciables, consolez-vous ! Les conventions 
internationales en général et spécialement celle-ci, 
sont pour l’humanité un pas en avant dans la voie 
du progrès ! Henri Le Clerq.

Chronique judiciaire

CONSEILLERS CONSULAIRES.

Nous avons eu, à diverses reprises, l’occasion ( l )d e  
faire valoir l ’intérêt considérable qui s’attache au 
projet d’appeler désormais à la Cour les greffiers de 
nos tribunaux de commerce qui, par leurs études, 
leur expérience et leur pratique des affaires, semblent 
indiqués pour lui apporter un précieux concours.

Nous avons dit combien s’imposait, dans ies affaires 
techniques d’abordage, de faillite, de société, de pro­
priété industrielle, de lettre de change, la nécessité 
de voir au siège des magistrats familiarisés avec ces 
questions fatalement assez étrangères à ceux qu’une 
longue carrière a isolés dans un cabinet d ’instruction 
ou dans l’étude des procès civils.

(d) Voir J. T., 1907, n° 2191. Fond : Conseillers consulaires.
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Il nous revient qu’à la suite de la démission de 
M. le conseiller Robyns, un mouvement sérieux s’accu­
serait en vue de donner corps à cette séduisante initia­
tive.

Nous aimons à croire qu’elle sera favorablement 
accueillie non seulement par nos amis du Conseil pro­
vincial, qui ont eu l’occasion d’apprécier, depuis de 
longues années, l’intégrité, la valeur, la compétence 
de ceux qui rendent la justice au tribunal de commerce 
de Bruxelles, mais encore par les membres de la Cour 
qui comprendront combien leur compagnie gagnera 
à se trouver enrichie de spécialistes dont les travaux 
et l’expérience consommée est de nature à apporter 
dans leurs délibérations des clartés nécessaires.

Pour les sinistrés de Sicile-Calabre

La P re s s e  a annoncé que La Belgique artistique et 
littéraire se proposait de publier un album de grand 
luxe, dont le produit de vente serait versé à Ja souscrip­
tion en faveur des sinistrés d’Italie.

MM. Paul André et Fernand Larcier, ont rencontré, ' 
dans leur généreuse initiative, un accueil vraiment una­
nime et admirable, tant de la part du public que de celle 
des artistes belges.

L’album sera édité de façon superbe. Il contiendra 
des planches hors texte en couleurs et de nombreuses 
illustrations en noir ainsi que des pages de musique 
autographes alternant avec des poèmes et des proses 
inédits, le tout signé de nos meilleurs peintres, compo­
siteurs et écrivains.
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Dès à présent sont réunis les manuscrits et les dessins 
de MM. Camille Lemonnier, Emile Verhaeren, Ivan 
Gilkin, Carton de Wiart, Léopold Courouble, Louis 
Delattre, Maurice des Ombiaux, Jules Destrée, Paul 
André, Fierens-Gevaert, George Garnir, Eu gène Gilbert, 
Henri Liebrecht, Franz Mahutte, Georges Marlow, 
Henry Maubel, Sander Pierron, Georges Rency, Arnold 
Goffin, Lucien Solvay, Gérard Harry, Auguste Vierset, 
Henri Davignon, Robert Sand, Jules Leclercq, F. Van 
den Bosch, Georges Virrès, Léon Chômé, Hubert 
Krains, Marg. Van de W iele; — Amédée Lynen, 
Victor Rousseau, Armand Rassenfosse, G. Flasschoen, 
Xavier Mellery, Emile Claus, Alfred Bastien, M“ e Cail- 
teux, Ch. Watelet, Louise Danse, Géo Bernier, Constant 
Montald, Fernand Kknopff, M.-J. Lefebvre, Wage- 
mans, James Ensor, Jef Lambeaux, Samuel, C. Van 
Offel, Omer Coppens, Edwin Ganz, G.-M. Stevens, 
Guill. Charlier, Houben, E ug, Smits, Albert Pinot, 
Alfred Delaunois, Eug. Laermans, Van den Eeden ; — 
Paul Gilson, Emile Mathieu, A. Deppe, Th. et Charles 
Radoux, Paul Lagye, Frémolle, etc., etc.

De nombreuses autres collaborations, tout aussi bril­
lantes sont, en outre, promises.

L’album de La Belgique artistique et littéraire sera 
encarté dans une couverture en quatre couleurs due au 
grand artiste Constant Montald. Il sera adressé à toutes 
les personnes qui auront fait parvenir aux bureaux de 
la Revue, 26-28, rue des Minimes, à Bruxelles, avant 
le 1er février , une somme d’au moins 5 francs. Les 
noms de ces souscripteurs seront publiés dans l’album. 
L’album ne sera mis plus tard en vente en librairie qu’au 
prix de 20 francs.

La plupart des auteurs des illustrations ont aban­
donné les originaux de leurs dessins à MM. Paul André 
et Fernand Larcier, qui feront, de ces œuvres d’art 
inédites, ainsi que de nombreux tableaux et sculptures
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dont il leur est fait don dans cette intention, une vente 
aux enchères au profit de la souscription de La Belgique 
artistique et littéraire.

CU RI OSA 11

Les affaires sont les affaires. — Pour avoir le don 
du comique, l’humoriste américain Mark Twain 
(M. Clemens) n’en a pas moins le sens pratique. Le 
Times annonce (traduisons littéralement, cela en vaut 
ja peine) que « Mark Twain s’est formé lui-même en 
société (corporation} sous le titre de : The M a rk  Twain 
Company of N ew -Y o rk , au capital nominal de
5,000 dollars, dans le but de sauvegarder pour lui- 
même et pour sa famille tous les droits d ’auteurs 
acquis sous son pseudonyme. Mark Twain est prési­
dent de la Compagnie, ses deux filles et son secrétaire 
Miss Lyons, en sont les administrateurs. M. Clemens 
et ses amis, pensent qu’en mettant en personne 
civile le nom même de Mark Twain, il aura procuré à 
ses héritiers le droit perpétuel de disposer exclusive­
ment de la publication de ses œuvres, en dépitde la loi 
qui restreint le droit de propriété littéraire à vingt ans 
pour l’auteur et à dix ans pour ses héritiers ».

Notre humble avis est que si les tribunaux améri-, 
cains « coupent » là-dedans, c’est qu’ils sont encore 
moins forts que nous ne le croyons.

(1) Voy. J . T ., 1907, pp. 95 ,1 2 8 ,1 9 2 , 635. 730,778, 816, 989,
1028, 4095,1285. —  1908, pp. 63, 94 ,165, 303, 319, 589, 582, 
656,1074, 4429, 4202, 4358.

I A m M T I M F M T  A l  F  Menkes & ®ie rrtiyfî t f <; d é m é n a g e m e n t s  & g a r d e -m e u b l e s
ïrnm H  W J  I  \ l  I  I I M  E - . I M  I  M L L  125, Chaussée d’Anvers ° n  U  A 1 ^  L jL à L ‘ °  P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S  T é lé p h o n e  2 3 6 1
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VIENT EÆ3 PARAITRE

N O U V E L L E  ÉD ITIO N
DU

CODE DË COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
so u s  l a  d i r e c t io n  de  MM.

E d m o n d  P I C A R D
Andt/n. Bâtonnier de VOrdre det Avocats à  la  Cour de Cassation 

Professeur de D roit à F Université Nouvelle d* Bruxelles

ET

L é o n  S iv iL LE
Conseiller honoraire à  la Cour d ’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5° A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. — 4 FRANCS, Broché. 

P O U R  P A R A IT R E  P R O C H A I N E M E N T
Code pénal de droit commun. — Code pénal m ilita ire__ Code

d’instruction crim inelle. — Gode pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E

Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 
réunis en un seul volum e,

MATON. — D ictionnaire de pratique  

N otaria le  B elge, 5  vol. bien reliés, à  
vendre fr. 160 .  — S’ad. bur. du journal.

A  LO U ER

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et médecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

ITII
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à. BRUXELLES
♦

T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y e t B eyens s ’occupent exclu sivem en t 
e t  à  leu rs  r isq u es e t  p ér ils  de la  rech erch e  d es héri 
t ie r s  dans le s  su cc e ss io n s  cù i ls  son t inconnus.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  R u e  Neuve, BRUXELLES
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M E U B L E  ft VO LET  RO U LA N T

pour c la sser  les  D ossiers

■vreisrT d e

L E S

R È G L E S  D E  R O U T E
EN MER

R. d e  RYCK ERE
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

Ancien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d’A nvers et Ville d ’O stende

PAR

ET A . B U L T IN C K
Commandant de la marine de VEtat 

Professeur à l’Ecole 
de navigation d'ùitende

E xtrait des P A N D E C T E S  B E L G E S  publiées sous la direction de

E D M O N D  P IC A R D

Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 
Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

C et o u v ra g e , u n iq u e  en  son  g e n re , c o n tie n t 5 5  p la n c h e s  
h o r s  te x te  e t  4  ta b le a u x

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix : 2 0  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d ’A ssurances su r la Vie à Berlin. — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance e t le contrôle d irects  du 

Gouvernement im périal allem and, soum ise à la jurid iction  des tribunauxjbelges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le  prix  e s t égal e t  souven t m êm e inférieur, dans les m êm es conditions 
d’âge e t de  durée de l’assurance, aux prix exigés par les m eilleures com pagnies 
d ’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
D écroissem ent annuel de 3 à 6 o/o, su ivan t la  durée de payem ent des prim es 

d ép assan t éventuellem ent

ÎOO p. c. de la  prim e annuelle
L ’a ssu ra n ce  ne peut déchoir e t  e s t  incontestab le  

A ucune restr ic tio n  rela tivem en t a u x  v o y a g es  e t  séjours 
en p a y s  é tra n g ers

A ssurances m ixtes e t vie en tière  avec exam en m éd ical; co-assurance du 
risque d 'invalidité. Police de fam ille (assurance m ixte perfectionnée). Dota­
tions. R entes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil­

leu res références indispensables.

eR üX E L L E a, IM P. v w s  FfiAD. ’-^nCIfeR , 2A-A8, RUE DES m ‘NIME8.
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